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PARTIE I. ELEMENTS DE CONTEXTE 

MACRO-ECONOMIQUES 

 

LA CONJONCTURE ECONOMIQUE MONDIALE  

LA REPRISE MONDIALE EST FORTE, MAIS DESEQUILIBREE  

La reprise ŵoŶdiale se pouƌsuit, ŵais elle s͛est essoufflĠe et des dĠsĠƋuiliďƌes oŶt ĠŵeƌgĠ. L͛iŶĐapaĐitĠ à dĠploǇeƌ 
ƌapideŵeŶt et effiĐaĐeŵeŶt des ĐaŵpagŶes ǀaĐĐiŶales paƌtout daŶs le ŵoŶde Đoûte Đheƌ et l͛iŶĐeƌtitude deŵeuƌe foƌte à 
mesure que surgissent de nouveauǆ ǀaƌiaŶts. DaŶs la plupaƌt des paǇs de l͛OCDE, la pƌoduĐtioŶ a dĠsoƌŵais dĠpassĠ soŶ 
niveau de la fin 2019 et converge vers la trajectoire prévue avant la pandémie, mais les économies à plus faible revenu, 

notamment celles où les taux de vaccination sont faiďles, ƌisƋueŶt d͛aĐĐuseƌ uŶ ƌetaƌd. 

L͛INEGALITE DE LA ‘EP‘ISE EST GENE‘ALISEE  

La ƌepƌise est iŶĠgale aussi daŶs les ĠĐoŶoŵies aǀaŶĐĠes. Si l͛eŵploi est eŶĐoƌe ƌelatiǀeŵeŶt faiďle auǆ États-Unis, il est déjà 

supĠƌieuƌ à soŶ Ŷiǀeau d͛aǀaŶt la paŶdĠŵie daŶs la zone euro. En revanche, le PIB aux États-UŶis s͛est ƌedƌessĠ plus 
ƌapideŵeŶt Ƌu͛eŶ Euƌope. Des ŵodğles de pƌoteĐtioŶ diffĠƌeŶts iŵpliƋueŶt des eŶjeuǆ diffĠƌeŶts à teƌŵe : s͛il s͛agit auǆ 
États-UŶis de ƌĠiŶsĠƌeƌ plus de ŵoŶde daŶs l͛eŵploi, l͛eŶjeu pouƌ l͛Euƌope est de gagŶeƌ eŶĐoƌe eŶ ĐƌoissaŶĐe.  

Le marché du travail est déséquilibré. Nombreux sont ceux qui ont du mal à trouver un emploi, alors que les employeurs 

éprouvent des difficultés à recruter dans un certain nombre de secteurs. Les compétences recherchées au lendemain de la 

Đƌise Ŷe soŶt pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt les ŵġŵes Ƌu͛aǀaŶt.  

La pénurie de travailleurs dans certains secteurs reflète également une baisse des taux d'activité dans la plupart des pays de 

l'OCDE. La participation devrait se normaliser à mesure que les effets de la pandémie s'atténuent, augmentant l'offre de 

main-d'œuǀƌe, Đe Ƌui ĐoŶtƌiďueƌa à la ŵodĠƌatioŶ salaƌiale. 

Des déséquilibres subsistent par ailleurs selon les activités : les secteurs impliquant des contacts physiques, notamment les 

voyages, le tourisme et les loisirs continuent de souffrir, alors que la demande de biens de consommation est vigoureuse, en 

particulier aux États-Unis. 
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LA FORTE DEMANDE DE BIENS SE HEURTE A DES DIFFICULTES DU COTE DE L͛OFF‘E  

Le ƌeďoŶd peƌd uŶ peu de soŶ ĠlaŶ faĐe à l͛eŶǀolĠe de la deŵaŶde de ďieŶs, la ƌĠouǀeƌtuƌe de l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue aǇaŶt 
occasionné des goulets d͛ĠtƌaŶgleŵeŶt dans les chaînes de production.  

Les prix ont fortement augmenté pour les raisons suivantes :  

• L͛offƌe a du ŵal à faiƌe faĐe à la deŵaŶde ;  

• Le niveau élevé des pƌiǆ de l͛ĠŶeƌgie et les pénuries de combustibles freinent la fabrication de matériaux essentiels ; 

• Les diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt daŶs les ĐhaîŶes de pƌoduĐtioŶ se pƌopageŶt et ĐƌĠeŶt des pĠŶuƌies 
généralisées de certains biens. 

La résurgence de ces tensions inflationnistes risque de durer plus loŶgteŵps Ƌu͛oŶ Ŷe le supposait il Ǉ a ƋuelƋues ŵois. La 
hausse des pƌiǆ de l͛aliŵeŶtatioŶ et de l͛ĠŶeƌgie fƌappe eŶ paƌtiĐulieƌ les ŵĠŶages ŵodestes. 

L͛iŶflatioŶ deǀƌait atteiŶdƌe uŶ piĐ ǀeƌs la fiŶ de ϮϬϮϭ et ƌesteƌ supĠƌieuƌe auǆ Ŷiǀeauǆ d͛aǀaŶt la pandémie : 
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LA CONJONCTURE ECONOMIQUE FRANÇAISE  
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PARTIE II. ELEMENTS DE CONTEXTE 

PROPRES A MOULINS COMMUNAUTE 

 

 

 

 

 

REVENUS Moulins Communauté 

Part des ménages fiscaux imposés en 2018, en % 47,5 

Médiane du revenu disponible par unité de ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ ϮϬϭϴ, eŶ € 20 980 

Taux de pauvreté, en % 13,9 

Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle 

 2008 2013 2018 

 Nombre Dont actifs 
ayant un 
emploi 

Nombre Dont actifs 
ayant un 
emploi 

Nombre  Dont actifs 
ayant un 
emploi 

Ensemble 29 537 26 888  29 205 25 712 28 487 24 893 

Agriculteurs, 
exploitants 

1 136 1 109 878 866 729 719 

Artisans, 
commerçants, chefs 
d’eŶtƌepƌise 

1 594 1 539 1 581 1 465 1 480 1 412 

Cadres et professions 
intellectuelles 
supérieures 

2 696 2 614 2 807 2 651 2 660 2 546 

Professions 
intermédiaires  

7 020 6 683 7 053 6 535 6 961 6 431 

Employés 9 560 8 547 9 231 8 056 9 389 8 038 

Ouvriers 7 318 6 395 7 322 6 138 6 902 5 746 
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Noŵďƌe d’ĠtaďlisseŵeŶts paƌ seĐteuƌ d’aĐtivitĠ au ϯϭ DĠĐeŵďƌe ϮϬϭ9 
 Nombre % 

Ensemble 4 271 100 

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 457 10,7 

Construction 456 10,7 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 1 366 32 

Information et communication 77 1,8 

Activités financières et d'assurance 186 4,4 

Activités immobilières 194 4,5 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et 
de soutien 

561 13,1 

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 594 13,9 

Autres activités de services 380 8,9 

 

 

 

  

Eŵploi seloŶ le seĐteuƌ d’aĐtivitĠ 

 2008 2013 2018 

 Nombre % Nombre % Nombre  % 

Ensemble 29 894 100 28 975 100 28 065 100 

Agriculture 1 370 4,6 1 237 4,3 986 3,5 

Industrie 3 173  10,6 2 723 9,4 2 445 8,7 

Construction 1 957 6,5 1 908 6,6 1 890 6,7 

Commerce, transport, 
services divers 

11 496 38,5 11 200 38,7 10 921 38,9 

Administration 
publique, 
enseignement, santé, 
action sociale 

11 898 39,8 11 908 41,1 11 824 42,1 

CƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌises paƌ seĐteuƌ d’aĐtivitĠ eŶ ϮϬ20 

 
Entreprises Crées 

Dont entreprises 
individuelles 

Nombre % Nombre  % 

Ensemble 399 100 314 78,7 

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 26 6,5 21 80,8 

Construction 33 8,3 21 63,6 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 154 38,6 123 79,9 

Information et communication 9 2,3 8 88,9 

Activités financières et d'assurance 8 2 2 25 

Activités immobilières 15 3,8 7 46,7 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services 
administratifs et de soutien  

68 17 55 80,9 

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 45 11,3 42 93,3 

Autres activités de services 41 10,3 35 85,4 
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PARTIE III.  LA LOI DE FINANCES 2022 
 

ART. 11 ET 47  

FIXATION POUR 2022 DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF) ET DES VARIABLES 

D͛AJUSTEMENT ET ‘EPA‘TITION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT ;DGFͿ  

La DGF reste stable en 2022, aǀeĐ ϭϴ,ϯ ŵilliaƌds d͛euƌos pouƌ le ďloĐ ĐoŵŵuŶal et ϴ,ϱ pouƌ les dĠpaƌteŵeŶts, soit Ϯϲ,ϴ 
ŵilliaƌds d͛euƌos au total. L͛ĠǀolutioŶ du ŵoŶtaŶt de la DGF paƌ ƌappoƌt à ϮϬϮϭ ƌĠsulte de ŵesuƌes de pĠƌiŵğtƌe ;ajusteŵeŶt 
du montant de certaines dotations afin de tirer les conséquences de la recentralisation du financement du RSA à La Réunion 

dĠĐidĠe eŶ ϮϬϭϵ et ϮϬϮϬ, aďseŶĐe de Ŷouǀel aďoŶdeŵeŶt du FoŶds d͛aide au ƌelogeŵeŶt d͛uƌgeŶĐe ;FA‘UͿ Ƌui aǀait ŵajoƌĠ 
de Ϯ ŵillioŶs d͛euƌos le ŵoŶtaŶt de la DGF eŶ ϮϬϮϭͿ. 

Cette stabilité globale se fait tout de même au profit des collectivités bénéficiant des dotations de solidarité urbaine et rurale 

;DSU et DS‘Ϳ Ƌui augŵeŶteŶt ĐhaĐuŶe de ϵϱ ŵillioŶs d͛euƌos et de 10 ŵillioŶs d͛euƌos les dotations de péréquation des 

départements. Parallèlement, le gouvernement continue son rattrapage du niveau des dotations de péréquation versées aux 

communes ultra-marines par rapport aux collectivités métropolitaines. La moitié du rattrapage restant à réaliser le sera en 

2022. 

À ce titre, le tauǆ de ŵajoƌatioŶ dĠŵogƌaphiƋue peƌŵettaŶt de fiǆeƌ le ŵoŶtaŶt de la dotatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt des 
ĐoŵŵuŶes d͛outƌe-mer (DACOM) est à nouveau augmenté, afin de réaliser en 2022 la moitié du rattrapage restant à réaliser. 

Les sommes ainsi dégagées viendront alimenter la dotation de péréquation outre-mer (DPOM) créée en loi de finances 

iŶitiale pouƌ ϮϬϮϬ, doŶt les Đƌitğƌes de ƌĠpaƌtitioŶ ĐiďleŶt les ĐoŵŵuŶes des dĠpaƌteŵeŶts d͛outƌe-mer disposant des 

ressources les moins élevées et des charges les plus lourdes. 

Cette aŶŶĠe Đoŵŵe l͛aŶŶĠe deƌŶiğƌe, l͛eŶǀeloppe ŶoƌŵĠe Ŷe ĐoŶsoŵŵe Ƌue ϱϬ ŵillioŶs d͛euƌos au titƌe des ǀaƌiaďles 
d͛ajusteŵeŶt, ĐoŶtƌe ϭϮϬ ŵillioŶs eŶ ϮϬϮϬ. Le bloc communal comme les départements sont épargnés. 

Elle baisse en revanche de 50 ŵillioŶs d͛euƌos pour les régions. Les parts régionales de la dotation de compensation de la 

réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et de la dotation carrée soŶt aŵputĠes de Ϯϱ ŵillioŶs d͛euƌos ĐhaĐuŶe. 

A Ŷoteƌ ĠgaleŵeŶt, l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ foŶds d͛uƌgeŶĐe au profit des collectivités territoriales sinistrées par la tempête Alex 

dans les Alpes-Maƌitiŵes dotĠ de ϭϱϬ ŵillioŶs d͛euƌos au total, dont 31 ŵillioŶs d͛euƌos seront consommés en 2022 et la 

majoration de 18,5 ŵillioŶs d͛euƌos de la dotatioŶ de solidaƌitĠ destinée aux collectivités frappées par des catastrophes 

Ŷatuƌelles afiŶ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les ĐolleĐtiǀitĠs des Alpes-Maritimes dans leur effort de reconstruction. 

ART. 47  

REFORME DU CALCUL DES INDICATEURS FINANCIERS UTILISES DANS LA REPARTITION DES DOTATIONS  ET 

FONDS DE PEREQUATION 

L͛eǆĠĐutif s͛est iŶspiƌĠ des pƌopositioŶs du ĐoŵitĠ des fiŶaŶĐes loĐales. L͛oďjeĐtif est de ŵieuǆ Đolleƌ à la ƌĠalitĠ Đ͛est-à-dire 

à la poteŶtielle ƌiĐhesse des teƌƌitoiƌes et doŶĐ de teŶiƌ Đoŵpte de l͛effet de la ƌĠfoƌŵe de la fiscalité locale et de la réforme 

des impôts de production sur ces derniers. 

Il pƌopose d͛iŶtĠgƌeƌ de Ŷouǀelles ƌessouƌĐes au poteŶtiel fisĐal ;les dƌoits de ŵutatioŶ à titƌe oŶĠƌeuǆ ;DMTOͿ peƌçus paƌ 
les communes, la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPEͿ…Ϳ. Le GouǀeƌŶeŵeŶt pƌopose eŶ outƌe de siŵplifieƌ le ĐalĐul 
de l͛effoƌt fisĐal eŶ le ĐeŶtƌaŶt uŶiƋueŵeŶt suƌ les iŵpôts leǀĠs paƌ les ĐolleĐtiǀitĠs plutôt Ƌue de l͛aǆeƌ suƌ  la pression fiscale 

suďie paƌ les ŵĠŶages suƌ le teƌƌitoiƌe d͛uŶe ĐoŵŵuŶe. 
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Pouƌ la Ville de Paƌis, l͛eǆĐeptioŶ ĐoŶsistaŶt à ŵiŶoƌeƌ soŶ poteŶtiel fiŶaŶĐieƌ du ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipatioŶ oďligatoiƌe de  

la ĐoŵŵuŶe de Paƌis auǆ dĠpeŶses d͛aide et de saŶtĠ du dĠpaƌteŵeŶt de Paƌis ĐoŶstatĠ daŶs le Đoŵpte adŵiŶistƌatif de 
2007 est suppƌiŵĠe. Cette ŵiŶoƌatioŶ Ŷ͛est plus justifiĠe depuis la ĐƌĠatioŶ de la Ville de Paƌis, ĐolleĐtiǀitĠ à statut paƌtiĐulieƌ. 

Mais pour éviter des évolutions trop brutales sur la répartition des dotations, le gouvernement étend la fraction de correction 

qui permet le lissage des modifications. Les modalités de calcul seront précisées par décret. 

Pour les départements, dans le cadre de la répartition du fonds national de péréquation des droits de mutation à titre 

onéreux perçus par les départements (FNP DMTO), il propose de conserver le taux de TFPB adopté en 2020, de manière 

transitoire en 2022 le temps de trouver une solution plus pérenne, même si les départements ne perçoivent plus de TFPB 

depuis 2021. 

ART. 12  

EXPERIMENTATION DE LA RECENTRALISATION DU REVENU D E SOLIDARITE ACTIVE  

Les dĠpaƌteŵeŶts auƌoŶt jusƋu͛au ϭϱ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ pouƌ ĐaŶdidateƌ à l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de la ƌeĐeŶtƌalisatioŶ du ‘SA. Un 

dĠĐƌet fiǆeƌa les Đƌitğƌes d͛ĠligiďilitĠ à l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et uŶ dĠĐƌet siŵple aƌƌġteƌa la liste des ĐaŶdidats ƌetenus. 

La ĐoŵpeŶsatioŶ pouƌ l͛État seƌa Ġtaďlie suƌ la ďase de la ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle des dĠpeŶses de ‘SA, et le Đas ĠĐhĠaŶt de ‘SO, 
sur les années 2018 à 2020. 

Pouƌ Đe faiƌe, l͛État pƌoĐğdeƌa à la ƌepƌise teŵpoƌaiƌe, à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ, des ƌessouƌĐes suivantes : 

• Les ĐoŵpeŶsatioŶs histoƌiƋues ƌĠsultaŶt du tƌaŶsfeƌt du ƌeǀeŶu ŵiŶiŵuŵ d͛iŶseƌtioŶ ;‘MIͿ et de la gĠŶĠƌalisatioŶ 
du RSA attribuées sous forme de fiscalité transférée (fractions de TICPE) ; 

• Les ƌessouƌĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à l͛eǆeƌĐiĐe de la Đompétence relative au RSA, que sont le fonds de mobilisation 

dĠpaƌteŵeŶtale pouƌ l͛iŶseƌtioŶ ;FMDIͿ, pƌĠlğǀeŵeŶt suƌ ƌeĐettes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ depuis ϮϬϬϲ le tauǆ de 
couverture des dépenses du RMI-RSA, et le dispositif de compensation péréquée (DCP) qui correspond au 

reversement des frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) afin de financer les 

revalorisations exceptionnelles du RSA socle adoptées depuis 2013. 

• Le solde éventuellement non couvert par la reprise des financements historiques et des ressources 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt est ĐoŵpeŶsĠ paƌ la ƌepƌise ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe d͛uŶe fƌaĐtioŶ ŵaǆiŵuŵ de ϮϬ% du pƌoduit des 
droits de mutation à titre onéreux (DMTO) ainsi que, le cas échéant, part une part du produit de la taxe sur la valeur 

ajoutée (TVA). 

ART. 13  

ÉVALUATION DES P‘ELEVEMENTS OPE‘ES SU‘ LES ‘ECETTES DE L͛ÉTAT AU P‘OFIT DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

Les pƌĠlğǀeŵeŶts suƌ ƌeĐettes ;PS‘Ϳ au pƌofit des ĐolleĐtiǀitĠs s͛ĠlğǀeŶt à ϰϯ,Ϯ ŵilliaƌds d͛euƌos eŶ ϮϬϮϮ, eŶ hausse de ϮϵϮ 
millioŶs d͛euƌos paƌ ƌappoƌt à ϮϬϮϭ. Cette hausse s͛eǆpliƋue pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ : 

• L͛augŵeŶtatioŶ pƌĠǀisioŶŶelle de +ϯϱϮ ŵillioŶs d͛euƌos du PS‘ de ĐoŵpeŶsatioŶ de la ƌĠduĐtioŶ de ϱϬ % des ǀaleuƌs 
locatives de TFPB et de CFE des locaux industriels en raison du dynamisme des bases de ces impositions ; 

• La hausse prévisionnelle de +41 ŵillioŶs d͛euƌos du PS‘ au titƌe de la ĐoŵpeŶsatioŶ d͛eǆoŶĠƌatioŶs ƌelatiǀes à la 
fiscalité locale, principalement en raison de la progression de la compensation de l͛eǆoŶĠƌatioŶ de ĐotisatioŶ 
foŶĐiğƌe des eŶtƌepƌises ;CFEͿ au pƌofit des eŶtƌepƌises doŶt le Đhiffƌe d͛affaiƌes est iŶfĠƌieuƌ à ϱ ϬϬϬ € ; 

• La baisse de -50 ŵillioŶs d͛euƌos au total des dotatioŶs pouƌ tƌaŶsfeƌts de ĐoŵpeŶsatioŶs d͛eǆoŶĠƌatioŶs de fisĐalitĠ 
directe locale (DTCE) et de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), au titre de la minoration 

des ǀaƌiaďles d͛ajusteŵeŶt ; Accusé de réception en préfecture
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• Le recul de -46 ŵillioŶs d͛euƌos anticipé sur le niveau du FCTVA en 2022. 

ART. 41  

HABILITATION A MODIFIER PAR ORDONNANCE LE REGIME DE RESPONSABILITE DES GESTIONNAIRES 

PUBLICS 

Cet aƌtiĐle autoƌise le gouǀeƌŶeŵeŶt à ƌĠfoƌŵeƌ paƌ ǀoie d͛oƌdoŶŶaŶĐe le ƌĠgiŵe de la ƌespoŶsaďilitĠ des gestioŶŶaiƌes 
publics. Ce nouveau régime unifié de responsabilité financière applicable à l͛eŶseŵďle des ageŶts puďliĐs est pƌĠǀu pouƌ le 
1er janvier 2023. Il ǀiseƌa à saŶĐtioŶŶeƌ, de ŵaŶiğƌe plus effiĐaĐe et ĐiďlĠe, les fautes gƌaǀes ƌelatiǀes à l͛eǆĠĐutioŶ des 
recettes ou des dépenses ou à la gestion des biens des entités publiques, ayant causé un préjudice financier significatif. Il 

ouǀƌiƌa la possiďilitĠ de saŶĐtioŶŶeƌ les fautes de gestioŶ daŶs des Đas de ŶĠgligeŶĐes et de ĐaƌeŶĐes gƌaǀes daŶs l͛eǆeƌĐiĐe  

des ĐoŶtƌôles ƌĠalisĠs paƌ les aĐteuƌs de la ĐhaîŶe fiŶaŶĐiğƌe, sous ƌĠseƌǀe Ƌu͛elles aieŶt ĠtĠ à l͛oƌigiŶe d͛uŶ pƌĠjudiĐe fiŶaŶĐieƌ 
iŵpoƌtaŶt. Il ŵodeƌŶiseƌa d͛autƌes iŶfƌaĐtioŶs aĐtuelleŵeŶt pƌĠǀues paƌ le Đode des juƌidiĐtioŶs fiŶaŶĐiğƌes aiŶsi Ƌue le 
régime spécifique de la gestion de fait. 

En lieu et place de la Cour de discipline budgétaire et financière compétente pour les ordonnateurs, et des juridictions 

financières pour les comptables publics, la juridiction unifiée en charge de la répression de ces fautes en première instance 

sera une chambre de la Cour des comptes, comprenant des membres de la Cour et des magistrats des chambres régionales 

et teƌƌitoƌiales des Đoŵptes. AfiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ les dƌoits des justiĐiaďles, uŶe Đouƌ d͛appel fiŶaŶĐiğƌe, pƌĠsidĠe paƌ le Pƌemier 

président de la Cour des comptes sera instituée, composée de Ƌuatƌe ŵeŵďƌes du CoŶseil d͛État, de Ƌuatƌe ŵeŵďƌes de la 
Cour des comptes et de deux personnalités qualifiées désignées pour leur expérience dans le domaine de la gestion publique. 

L͛appel seƌa suspeŶsif. Le CoŶseil d͛État deŵeuƌeƌa la juƌidiĐtioŶ de Đassation. 

La juƌidiĐtioŶ pouƌƌa ġtƌe aŵeŶĠe à pƌoŶoŶĐeƌ des aŵeŶdes pĠĐuŶiaiƌes à l͛eŶĐoŶtƌe des justiĐiaďles, aŵeŶdes doŶt le 
ŵoŶtaŶt, ĐalĐulĠ eŶ foŶĐtioŶ de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de l͛ageŶt, seƌa plafoŶŶĠ à ϲ ŵois de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ. Elle pouƌƌa aussi 
prononcer une peiŶe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe d͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛eǆeƌĐeƌ les foŶĐtioŶs de Đoŵptaďle ou d͛aǀoiƌ la ƋualitĠ d͛oƌdoŶŶateuƌ 
pour une durée déterminée. 

ART. 45  

‘EFO‘ME DES MODALITES D͛ATT‘IBUTION DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L͛INVESTISSEMENT DES 
DEPARTEMENTS 

La dotation de soutieŶ à l͛iŶǀestisseŵeŶt des dĠpaƌteŵeŶts ;DSIDͿ seƌa dĠsoƌŵais iŶtĠgƌaleŵeŶt attƌiďuĠe paƌ le pƌĠfet de 
ƌĠgioŶ sous foƌŵe de suďǀeŶtioŶs d͛iŶǀestisseŵeŶt daŶs les doŵaiŶes jugĠs pƌioƌitaiƌes au Ŷiǀeau loĐal. Elle s͛Ġlğǀe à 48,7 
ŵillioŶs d͛euƌos. 

ART.46  

‘EFO‘ME DES MODALITES D͛ATT‘IBUTION DE LA DOTATION DE SOUTIEN AUX COMMUNES POU‘ LA 
PROTECTION DE LA BIODIVERSITE  

Cet article instaure le doublement de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité de 10 à 20 

ŵillioŶs d͛euƌos. Pour être éligibles, les communes doivent avoir plus de 75% de leur territoire en zone Natura 2000, ou être 

daŶs uŶ paƌĐ ŶatioŶal ou uŶ paƌĐ Ŷatuƌel ŵaƌiŶ et aǀoiƌ ŵoiŶs de ϭϬ ϬϬϬ haďitaŶts. L͛aƌtiĐle pƌopose de ĐƌĠeƌ uŶe Ŷouǀelle 
fƌaĐtioŶ, d͛uŶ ŵoŶtaŶt de ϱ ŵillioŶs d͛euƌos, pouƌ les ĐoŵŵuŶes se tƌouǀaŶt daŶs les paƌĐs Ŷatuƌels ƌĠgioŶauǆ. Il augŵeŶte 
le ŵoŶtaŶt de la paƌt « Natuƌa ϮϬϬϬ » de ϱ ŵillioŶs d͛euƌos et Ġlaƌgit ses ďĠŶĠfiĐiaiƌes eŶ aďaissaŶt à ϲϬ % le tauǆ de 
couverture du territoire par la zone protégée (contre 75 % actuellement). Il substitue le potentiel financier au potentiel fiscal 

dans la répartition, de manière à mieux refléter la richesse mobilisable par les communes, et prévoit une augmentation 

progressive sur trois ans du montant subventioŶŶĠ pouƌ les ĐoŵŵuŶes deǀeŶaŶt Ġligiďles à la dotatioŶ du fait d͛uŶe adhĠsioŶ Accusé de réception en préfecture
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à uŶe Đhaƌte d͛uŶ paƌĐ ŶatioŶal ou d͛uŶ PN‘, afiŶ de lisseƌ daŶs le teŵps les effets de Đette adhĠsioŶ suƌ l͛eŶǀeloppe attƌiďuée 

et d͛eŶ ƌeŶfoƌĐeƌ la pƌĠǀisiďilitĠ. Ce douďleŵeŶt Ŷe seƌa pas « gagĠ » suƌ les ǀaƌiaďles d͛ajusteŵeŶt. 

ART. 48  

COMPENSATION DES EFFETS DE LA BAISSE DES IMPOTS DE PRODUCTION SUR LE DISPOSITIF DE 

COMPENSATION PEREQUEE 

Cet article vise à compenser pour les départements, par une dotation de 51,6 ŵillioŶs d͛euƌos, la baisse du dispositif de 

compensation péréquée (DCP) prévue en 2022 à cause de la réforme des impôts de production. 
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PARTIE IV. CARACTERISTIQUES DE LA 

DETTE 

 

EVOLUTION DE L͛ENCOU‘S DE LA DETTE  

 

Capital restant 
dû ;€Ϳ 

31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 
(6) 

31/12/2021 
(7) 

Budget 
principal 

7 286 105 6 875 750 7 981 227 (1) 7 456 167 6 844 080 6 215 540 9 678 768 

Assainissement 7 702 477 7 770 419 10 078 372 (2) 11 432 751 (3) 11 378 298 
 

11 097 125 10 382 780 

Parc des 
Expositions 

2 689 520 2 521 014 2 343 958 2 158 431 1 964 024 1 760 350 1 561 885 

Transports 1 238 701 1 155 762 1 678 681 
(4) 

1 553 678 1 419 637 1 581 134 1 949 199 

Production 
énergie solaire 

216 790 202 844 188 257 173 001 157 045 140 356 138 240 

ZA Portes de 
l͛Allieƌ 

0 0 0 0 0 0 0 

Eau (5)     0 NC 4 474 911 

TOTAL 19 133 593 18 525 789 22 270 495 22 774 028 21 763 084 20 794 505 28 185 783 

                                      Source : Données SALVIA Financements, 2021 

1) Reprise dans le cadre de la fusion au 01/01/2017, de prêts contractés par les communautés de communes du Pays 

de Lévis en Bocage Bourbonnais et du Pays de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise pour un encours de 607 ϯϱϳ € 

2) EŵpƌuŶt de ϯ ϬϬϬ ϬϬϬ € ŵoďilisĠ eŶ ϮϬϭϳ. 

3) ‘epƌise des pƌġts ĐoŶtƌaĐtĠs paƌ les ĐoŵŵuŶes doŶt la gestioŶ de l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif a ĠtĠ ƌepƌise paƌ MouliŶs 
Communauté au 01/01/2018 pour un encours de 2 323 ϴϵϴ €. 
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4) Emprunts de 300 ϬϬϬ € et ϯϭϬ ϬϬϬ € ŵoďilisĠs eŶ ϮϬϭϳ. 

5) Prise de compétence eau par Moulins Communauté au 01/01/2020 avec gestion en régie directe des communes de 

MouliŶs et Yzeuƌe et ƌepƌise de l͛eŶĐouƌs de dette des ďudgets eau à Đette ŵġŵe date. 

Encours au 31/12/2020 du ďudget aŶŶeǆe de l͛eau ŶoŶ ĐoŵŵuŶiĐaďle Đaƌ pƌotoĐole d͛aĐĐoƌd eŶ Đouƌs aǀeĐ la 
ĐoŵŵuŶe d͛Yzeuƌe suƌ les ŵodalitĠs de tƌaŶsfeƌt de ĐeƌtaiŶs pƌġts. 

6) Emprunts de 300 ϬϬϬ € ŵoďilisĠ suƌ le ďudget tƌaŶspoƌt, de ϴϬϬ ϬϬϬ € suƌ le ďudget assainissement 

7) Emprunts de 500 ϬϬϬ € ŵoďilisĠ suƌ le ďudget tƌaŶspoƌt, de 400 ϬϬϬ € suƌ le ďudget assaiŶisseŵeŶt, de 980 ϬϬϬ € 
suƌ le ďudget de l͛eau ;doŶt 620 ϬϬϬ € ĐoŶtƌaĐtĠs suite à uŶ ƌeŵďouƌseŵeŶt aŶtiĐipĠ de pƌġts à ŵġŵe hauteuƌͿ, de   

4 000 ϬϬϬ € sur le budget principal (prêt sur 30 ans finançant en partie le 2ème pont). 

 

AUTRES CARACTERISTIQUES 

 

DONNEES SUR LES CARACTERISTIQUES DE LA DETTE (AU 31 -12-2021)  

 

 Taux moyen Durée résiduelle Durée de vie moyenne 

Au 31-12-2021 1.93% 14 ans et 7 mois 7 ans et 7 mois 

 Source : Données SALVIA Financements, 2021 

En comparaison en 2020, la duƌĠe de ǀie ƌĠsiduelle des eŵpƌuŶts ĐoŶtƌaĐtĠs paƌ les ǀilles et EPCI de la ŵġŵe stƌate s͛Ġleǀait 
à 13 ans et 2 mois, et le taux moyen à 2,20%. 

DONNEES PAR BANQUE (AU 31 -12-2021)  

 

Prêteur CRD ;eŶ €Ϳ % du CRD 

BANQUE POSTALE 15 216 238 54% 

CREDIT AGRICOLE CENTRE-FRANCE 3 714 513 13% 

CAISSE D’EPARGNE 3 089 231 11% 

DEXIA CLF 2 979 945 11% 

BANQUE POPULAIRE 1 451 120 5% 

SOCIETE GENERALE 618 654 2% 

AGENCE DE L’EAU LOIRE BRETAGNE 548 033 2% 

CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE 412 572 1% 

CREDIT MUTUEL 155 477 1% 

Ensemble des prêteurs 28 185 783  

Source : Données SALVIA Financements, 2021 
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SURETE DES EMPRUNTS  

Moulins Communauté possède une dette composée à 100% de produits fiables et non structurés. En comparaison en 2020, 

les EPCI et villes de la même strate possédaient en moyenne : 97.3% de produits non structurés, 2.5% de produits à faibles 

risques ou risques limités et 0.2% de produits à risques élevés ou hors Charte. 

 

 

LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT  

La ĐapaĐitĠ de dĠseŶdetteŵeŶt peƌŵet de ŵesuƌeƌ la solǀaďilitĠ de la ĐolleĐtiǀitĠ. Il Đoŵpaƌe le Ŷiǀeau de l͛ĠpaƌgŶe ďƌute 
;l͛autofiŶaŶĐeŵeŶtͿ – qui sert à couvrir en priorité les remboursements de dette – à Đelui de l͛eŶĐouƌs, Ƌui ŵesuƌe les futuƌs 
remboursements.  

Ce ratio correspond à la période de temps nécessaire à une collectivité pour solder sa dette via son autofinancement : son 

ĐalĐul ĠƋuiǀaut ;aǀeĐ ƌetƌaiteŵeŶtͿ au ƌappoƌt de l͛eŶĐouƌs de la dette suƌ l͛ĠpaƌgŶe ďƌute. Pouƌ ġtƌe aŶalǇsĠ, le ƌĠsultat doit 

être rapporté à la moyenne pondérée de la durée de vie des investissements (30 ans), et de manière à pouvoir faire une 

ĐoŵpaƌaisoŶ suƌ l͛ĠǀolutioŶ de la ŵasse gloďale d͛eŵpƌuŶts à loŶg-terme, on retient la durée de vie résiduelle moyenne des 

investissements (statistiquement la moyenne des équipements est considérée comme étant à mi-ǀie loƌs de l͛aŶalǇseͿ, soit 
15 ans. 

Hoƌs phase d͛iŶǀestisseŵeŶt iŵpoƌtaŶte, la ĐapaĐitĠ de dĠseŶdetteŵeŶt suƌ l͛eŶseŵďle des ďudgets d͛uŶe ĐolleĐtiǀitĠ 
devrait se situer en-dessous de 15 ans. 
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EVOLUTION DU RATIO DE DESENDETTEMENT DU BUDGET PRINCIPAL   

 

(nombre 
d’aŶŶĠesͿ 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Budget 
principal 

0,8 0,8 0,8 0,72 1,13 2,24 2,15 1,3 1,2 1,1  0,9 1,4 

 

 

 

 

TAUX D͛INTE‘ET  

PART DE TAUX VARIABLES ET TAUX FIXES DANS LA DETTE DE MOULINS COMMUNAUTE AU 31 -12-2021 

 

Sources : Données SALVIA Financements, 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

78,8%

21,2%

Fixe Variable
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P‘OFIL D͛AMO‘TISSEMENT P‘EVISIONNEL  

Le pƌofil d͛aŵoƌtisseŵeŶt pƌĠǀisioŶŶel ƌetƌaĐe l͛ĠǀolutioŶ de l͛aŶŶuitĠ de la dette à paƌtiƌ de l͛eŶĐouƌs pƌĠǀisioŶŶel au              

31 Décembre 2021.  

Les nouveaux emprunts qui se rajouteraient au-delà de cette date ne sont pas pris en compte.  

 

TABLEAU D͛AMO‘TISSEMENT P‘EVISIONNEL TOUS BUDGETS CONFONDUS  

 

 

Sources : Données SALVIA Financements, 2021 
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PARTIE V. L’EVOLUTION DES 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Le II de l͛aƌtiĐle ϭϯ de la loi Ŷ°ϮϬϭϴ-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les 

aŶŶĠes ϮϬϭϴ à ϮϬϮϮ, pƌĠǀoit Ƌu͛à l͛oĐĐasioŶ du dĠďat d͛oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe, ĐhaƋue ĐolleĐtiǀitĠ teƌƌitoƌiale 
pƌĠseŶte ses oďjeĐtifs ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠǀolutioŶ des dĠpeŶses ƌĠelles de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, eǆpƌiŵĠes eŶ ǀaleuƌ, eŶ 
comptabilité générale de la section de fonctionnement. 

La projection des dépenses de fonctionnement présentée ci-dessous a été réalisée à périmètre constant (base 

exercice 2021Ϳ, Đ͛est-à-diƌe saŶs pƌise eŶ Đoŵpte d͛ĠǀeŶtuelles ŵutualisatioŶs de peƌsoŶŶels à ǀeŶiƌ, de pƌise de 
nouvelles compétences ou de nouveaux emprunts. 

   

  2018 2019 2020 2021 2022 

Dépenses réelles de 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt eŶ € tous 

budgets confondus 
37 337 222 38 982 210 41 343 186 41 895 500 42 549 770 
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PARTIE VI. RESSOURCES HUMAINES 
LE PERSONNEL : LA ST‘UCTU‘E ET L͛EVOLUTION DES EFFECTIFS  

 

EFFECTIFS BUDGETAIRES POURVUS  

 

Les effectifs pourvus au sein de Moulins Communauté se composent de la manière suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les effectifs de Moulins Communauté entre le 31 décembre 2020 et le 31 décembre 2021 sont en augmentation de 8 

postes. 

Parmi ces 8 postes, citons notamment la création des 4 emplois non permanents sur des contrats de projet : 3 conseillers 

numériques et 1 économe de flux.  

 

   
31.12.2020 31.12.2021 

Fonctionnaires titulaires et stagiaires* 187 194 

Agents non titulaires permanents 20 26 

Agents non titulaires non permanents ** 27 23 

Autres *** 2 1 

Total Effectif 236 244 

* Les emplois fonctionnels apparaissent au titre de leur emploi fonctionnel et de leur 
emploi administratif 

** Contractuel non permanent 

*** PaƌĐouƌs Eŵploi CoŵpĠteŶĐes, Eŵploi d͛AǀeŶiƌ, AppƌeŶti  
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Les foŶĐtioŶŶaiƌes titulaiƌes et stagiaiƌes soŶt eŶ hausse de ϳ postes, Đe Ƌui tƌaduit l͛iŶtĠgƌatioŶ eŶ taŶt Ƌue stagiaiƌes de 

plusieurs agents précédemment recrutés en tant que contractuels non permanents. 

79.51 % des effectifs sont composés d͛ageŶts titulaiƌes et stagiaiƌes au 31 décembre 2021, contre 79.2 % au 31 décembre 

2020.  

Il est ĠgaleŵeŶt iŵpoƌtaŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌue Đe taďleau Ġtaďlit le Ŷoŵďƌe phǇsiƋue d͛ageŶts et ŶoŶ le Ŷoŵďƌe d͛ĠƋuiǀaleŶts 
temps plein. 

Focus sur les emplois permanents :  

   
31.12.2020 31.12.2021 

   
Titulaires Non Tit 

Permanents 
Titulaires Non Tit 

Permanents 

Filière Administrative 59 5 61 8 
  

Catégorie A 8 5 9 7 
  

Catégorie B 8 0 10 1 
  

Catégorie C 43 0 42 0 

Filière Technique 80 0 84 2 
  

Catégorie A 6 0 6 0 
  

Catégorie B 11 0 11 2 
  

Catégorie C 63 0 67 0 

Filière Culturelle 37 15 38 16 
  

Catégorie A 4 0 4 0 
  

Catégorie B 20 4 20 6 
  

Catégorie C 13 11 14 10 

Filière Animation 9 0 8 0 
  

Catégorie B 1 0 1 0 
  

Catégorie C 8 0 7 0 

Filière Sportive 2 0 3 0 
  

Catégorie A 0 0 0 0 
  

Catégorie B 2 0 3 0 
  

Catégorie C 0 0 0 0 

 

S͛agissaŶt des ageŶts titulaiƌes, stagiaiƌes et ŶoŶ titulaiƌes peƌŵaŶeŶts, oŶ peut ĐoŶstateƌ Ƌue la filiğƌe teĐhŶiƋue 
représente au 31 décembre 2021, 39.1 % des effectifs permanents suivie par la filière administrative avec 31,4 % des 

effectifs. 

Toutes filières confondues, les emplois de catégorie C représentent au 31 décembre 2021, 63.6 % des postes permanents, 

24.5 % des postes permanents sont pourvus par des emplois de catégorie B et 11,8 % par des emplois de catégorie A. 
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DEPENSES DE PERSONNEL ET REMUNERATIONS 

En 2019, la ŵasse salaƌiale de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s͛est ĠleǀĠe à 8 030 535,30 €. EŶ ϮϬ20, elle s͛est élevée à 

8 648 483.13 € (hors agents SIAEP payés de janvier à mars par Moulins Communauté puis repris par le SIAEP contre 

remboursement), soit une augmentation de +7.69 %. En 2021, la masse salariale a atteint 9 120 ϵϵϯ,ϳϱ €. 

La variation de la masse salariale entre 2020 et 2021 est de +5.46 %.  

La rémunération des agents territoriaux se décompose en plusieurs parties :  

➢ Les éléments obligatoires, fiǆĠs paƌ le statut, Ƌui s͛iŵposeŶt à l͛eŵploǇeuƌ, et ŶotaŵŵeŶt : 
o Le tƌaiteŵeŶt iŶdiĐiaiƌe Ƌui dĠĐoule de l͛iŶdiĐe dĠteŶu paƌ l͛ageŶt eŶ foŶĐtioŶ de soŶ gƌade ;Ŷoŵďƌe de 

poiŶts attaĐhĠs à l͛iŶdiĐe ŵultipliĠ paƌ la ǀaleuƌ du poiŶt d͛iŶdiĐeͿ ;  
o Le suppléŵeŶt faŵilial de tƌaiteŵeŶt Ƌui dĠpeŶd du Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts de l͛ageŶt, de soŶ teŵps de 

travail et de son indice ;  

o  Les charges patronales dont les taux sont fixés par décret.  

➢ S͛ajouteŶt des ĠlĠŵeŶts aĐĐoƌdĠs de dƌoit Đoŵŵe la Nouǀelle BoŶifiĐatioŶ IŶdiĐiaire (NBI), qui relève des 

ŵissioŶs oĐĐupĠes paƌ l͛ageŶt, les iŶdeŵŶitĠs de ƌĠgie, d͛astƌeiŶte, etĐ. 
➢ Quant au régime indemnitaire de la collectivité, il se compose des primes pouvant être attribuées en fonction 

du gƌade et des ŵissioŶs de l͛ageŶt. La délibération communautaire du 29 juin 2021 a instauré le nouveau régime 

indemnitaire en vigueur - le RIFSEEP, pour les agents communautaires à compter du 1er juillet ϮϬϮϭ, à l͛eǆĐeptioŶ 
des ageŶts ƌeleǀaŶt des Đadƌes d͛eŵploi des pƌofesseuƌs et assistaŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt aƌtistiƋues Ƌui Ŷ͛eŶtƌeŶt 
pas à ce jour dans le dispositif du RIFSEEP.  

Le RIFSEEP a abrogé un certain nombre de primes, notamment les indemnités de régie ou encore les indemnités 

pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants. Leurs montants ont été incorporés dans les 

ŵoŶtaŶts de ‘IFSEEP iŶdiǀiduels, afiŶ Ƌu͛auĐuŶ ageŶt Ŷe suďisse de ďaisse de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ. 
L͛aĐĐoƌd ‘IFSEEP sigŶĠ aǀeĐ les ƌepƌĠseŶtaŶts du peƌsoŶŶel, et tƌaduit daŶs la dĠliďĠƌatioŶ ǀotĠe eŶ CoŶseil 
communautaire du 29 juiŶ ϮϬϮϭ, a ǀoulu ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ les plus petites ƌĠŵuŶĠƌatioŶs, eŶ fiǆaŶt uŶ Ŷiǀeau 
de régime indemnitaire plancher pour chaque groupe de fonctions déterminé. Ainsi, l͛effoƌt a volontairement 

été fait en priorité sur les agents de catégorie C. 

 

Tableau synthétique des principaux éléments de rémunération : 

eŶ € 
du 01.01.2019 
au 31.12.2019 

du 01.01.2020 
au 31.12.2020 

du 01.01.2021 
au 31.12.2021 

Rémunération titulaires 3 847 492 4 249 062 4 301 060 

Rémunérations non titulaires 704 561 763 610 971 105 

Autres rémunérations * 79 272 31 393 20 659 

SFT+NBI 92 946 92 766 95 151 

Indemnités titulaires 785 026 844 078 871 848 

Heures supplémentaires 131 904 109 461 88 294 

*Contrats aidés, vacataires, stagiaires 
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AfiŶ de faĐiliteƌ la ĐoŵpaƌaisoŶ et l͛aŶalǇse des Đhiffƌes de la ŵasse salaƌiale ϮϬϮϭ, il est peƌtiŶeŶt de ƌepƌeŶdƌe les 
données des 3 dernières années. 

EŶ effet, l͛iŵpaĐt de la situatioŶ saŶitaiƌe aǀait ĠtĠ foƌt suƌ l͛aĐtiǀitĠ des seƌǀiĐes eŶ ϮϬϮϬ, et s͛est encore fait ressentir sur 

l͚aŶŶĠe ϮϬϮϭ, ŵais de ŵaŶiğƌe ŵoiŶs foƌte. NĠaŶŵoiŶs le ǀoluŵe d͛heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes a ĐoŶtiŶuĠ à dĠĐƌoîtƌe Đe Ƌui 
traduit notamment une moindre mobilisation des agents en-dehors des heures normales de fonctionnement de service 

(sur des manifestations par exemple). 

La hausse de la rémunération des titulaires est contenue à 1.22%. 

La rémunération des non titulaires est en nette augmentation ;+Ϯϳ.ϭϳ%Ϳ. Cette hausse s͛eǆpliƋue paƌ la ĐƌĠatioŶ eǆ Ŷihilo 
de 4 contrats de projet (3 ĐoŶseilleƌs ŶuŵĠƌiƋues et ϭ ĠĐoŶoŵe de fluǆͿ, l͛effet du ƌeĐƌuteŵeŶt de Ϯ Đollaďoƌateuƌs de 
cabinet en année pleine, ainsi que le renfort de certains périmètres (Bâtiments, Direction générale, Développement 

ĠĐoŶoŵiƋueͿ. CeĐi peut ĠgaleŵeŶt s͛eǆpliƋueƌ par un recours accru aux contractuels remplaçants sur la période, dû à des 

aďseŶĐes d͛ageŶts titulaiƌes suƌ des seƌǀiĐes ƌeƋuĠƌaŶt uŶ ƌeŵplaĐeŵeŶt pouƌ des ŶĠĐessitĠs de foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
(exemple : centre aqualudique, accueil).  

Il faut néanmoins nuancer cette hausse paƌ le fait Ƌue la ĐolleĐtiǀitĠ peƌçoit des aides de l͛Etat pouƌ les ϰ ĐoŶtƌats de 
projet précités, recettes dont les montants ne sont pas pris en compte dans la masse salariale. 

Les iŶdeŵŶitĠs des titulaiƌes oŶt augŵeŶtĠ, liĠes à la ŵise eŶ œuǀƌe du RIFSEEP au 1er juillet 2021 qui a revalorisé les 

régimes indemnitaires de nombreux agents. 

Le poste « autres rémunérations » a également continué à baisser, ce qui est dû notamment à la forte diminution des 

vacations. 

D͛autƌes aǀaŶtages soĐiauǆ soŶt oĐtƌoyés aux agents de Moulins Communauté. Citons notamment : 

➢ PossiďilitĠ de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ ĐhğƋue dĠjeuŶeƌ pouƌ ĐhaƋue jouƌŶĠe entière tƌaǀaillĠe d͛uŶe ǀaleuƌ faĐiale de 6€, 
dont 3€ pƌis eŶ Đhaƌge paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ ;  

➢ AdhĠsioŶ au CoŵitĠ NatioŶal d͛AĐtioŶ Sociale pour tous les agents, quel que soit leur statut ; 

➢ Participation de Moulins Communauté à la Garantie Maintien de salaire (prévoyance) éventuellement souscrite 

par les agents : la paƌtiĐipatioŶ eŵploǇeuƌ a ĠtĠ ƌeǀaloƌisĠe à hauteuƌ de ϭϱ€/ŵois depuis le 1er juillet 2021 soit 

ϭϴϬ€/aŶ, ĐoŶtƌe ϭϮϬ€/aŶ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt. 
➢ Monétisation du Compte Epargne Temps au-delà de 15 jours  

 

Prévisions pour 2022 : 

Le décret n°2021-1818 du 24 décembre 2021 modifiant l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de 

la fonction publique territoriale et portant attribution d'une bonification d'ancienneté exceptionnelle, procède à la 

modification du nombre d'échelons et de la durée de certains échelons des grades de divers cadres d'emplois de la 

fonction publique territoriale classés dans les échelles de rémunération C1 et C2. Il tire les conséquences de ces évolutions 

en adaptant les modalités de classement lors de la nomination dans un cadre d'emplois de fonctionnaires de la catégorie 

B de la fonction publique territoriale. Il prévoit enfin l'attribution d'une bonification d'ancienneté exceptionnelle d'une 

année. 
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Ce dĠĐƌet a eu pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe de Ŷoŵďƌeuǆ aǀaŶĐeŵeŶts d͛ĠĐheloŶs et ƌeĐlasseŵeŶts au ϭer janvier 2022 pour les 

agents de catégorie C, ce qui a réévalué leur traitement indiciaire et in fine leur rémunération. 

Les prévisions pour 2022 anticipent ĠgaleŵeŶt uŶe hausse de la ŵasse salaƌiale liĠe à l͛iŵpaĐt du ‘IFSEEP suƌ uŶe aŶŶĠe 
pleine. 

Paƌ ailleuƌs, eŶ foŶĐtioŶ de l͛ĠǀolutioŶ de la situatioŶ saŶitaiƌe, les heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes pouƌƌaieŶt nettement 

augmenter, comparativement à 2021. 

Les départs à la retraite et les autres mouvements liés à la carrière des agents (mutation, détachement, etc) seront 

aŶalǇsĠs au Đas paƌ Đas pouƌ dĠĐideƌ ou ŶoŶ d͛uŶ ƌeŵplaĐeŵeŶt 

S͛agissaŶt des ĐotisatioŶs, Ŷous ĐoŶstatoŶs l͛aďseŶĐe de ǀaƌiatioŶs sur les éléments suivants :  

➢ URSAFF Régime Général et Régime Spécial 

➢ Retraite Additionnelle FP : 5 % 

➢ CNRACL part patronale : 30.65 % 

➢ IRCANTEC tranche A part patronale : 4.20 %  

➢ IRCANTEC tranche B part patronale : 12.55 %  

S͛agissaŶt de la Valeuƌ du PoiŶt d͛IŶdiĐe, elle reste inchangée pour 2021 à 56.2323 € et Đe depuis le ϭer février 2017. 

Il en est de même pour les montants du Supplément Familial de Traitement Ƌui Ŷ͛ĠǀolueŶt pas. 

Quant à la cotisation au Centre National de la Fonction Publique Territoriale, elle a augmenté de 0.05% au 1er janvier 2022 

passant ainsi à 0.95% de la masse salariale, ceci étant dû au fait que le CNFPT finance désormais la moitié des frais de 

formation des apprentis recrutés dans les collectivités territoriales (la 2ème moitié étant supportée par chaque collectivité, 

ainsi que les salaires des apprentis). En 2023, une nouvelle hausse devrait intervenir, portant le taux de cotisation à 1% 

de la M.S. afin de passer la prise en charge à 100% des frais de formation des apprentis par le CNFPT.   

S͛agissaŶt du SMIC hoƌaiƌe ďƌut, il augŵeŶte à ϭϬ.ϱϳ € au ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ ;ĐoŶtƌe ϭϬ.Ϯϱ€ eŶ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭ et ϭϬ.ϰϴ€ eŶ 
octobre 2021), et atteint désormais 1 ϲϬϯ.ϭϮ€ pour un temps complet. 

De plus, le décret n° 2021-1749 du 22 décembre 2021 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction 

publique, a augmenté à compter du 1er janvier 2022 le minimum de traitement fixé par la grille régissant la rémunération 

de la fonction publique. Le décret fixe le minimum de traitement, précédemment fixé à l'indice majoré 340 à l'indice 

majoré 343. Ceci a engendré une hausse automatique au 1er janvier 2022 de la rémunération des agents titulaires et 

contractuels rémunérés sur les premiers échelons de la catégorie C. 

La ĐotisatioŶ au seƌǀiĐe HǇgiğŶe et SĠĐuƌitĠ du CeŶtƌe de GestioŶ de l͛Allieƌ, reste stable à 0.10%. 

Le taux AT reste inchangé à 1.40% en 2022. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ daŶs le Đadƌe de sa politiƋue ‘H, a pƌĠǀu d͛aĐĐoŵpagŶeƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt ses ageŶts ǀia uŶe 
participation à la mutuelle santé ; la mise en place de cette disposition sera étudiée dès la parution des textes transposant 

les ŵodalitĠs d͛appliĐatioŶ daŶs la foŶĐtioŶ puďliƋue d͛Etat, ŶotaŵŵeŶt suƌ les Đƌitğƌes d͛ĠligiďilitĠ, de ŵoŶtaŶt de 
participation, etc. Un débat sera organisé sur cette thématique en Conseil communautaire. 
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DUREE EFFECTIVE DU TRAVAIL  

Le régime annuel de travail précédemment en vigueur au sein de Moulins Communauté a été déterminé par délibération. 

Elle fixe la durée hebdomadaire du travail à 35 heures hebdomadaires avec une organisation sur un cycle de 37 heures 

de travail hebdomadaires, donnaŶt aiŶsi ϭϬ jouƌs de ƌepos ĐoŵpeŶsateuƌs. La duƌĠe du tƌaǀail d͛uŶ ageŶt à teŵps Đoŵplet 
s͛est doŶĐ ĠleǀĠe eŶ ϮϬϮϭ à ϭ 607 heures, auxquelles il faut déduire 4 jours de « pont » aĐĐoƌdĠs paƌ l͛autoƌitĠ teƌƌitoƌiale. 

La loi de transformation de la Fonction Publique Territoriale n°2019-828 du 6 août 2019, dans son article 47, prévoit la fin 

des dérogations à la durée hebdomadaire de travail de 35 heures dans la fonction publique territoriale (1607 heures 

annuelles) et contraint désormais les collectivités à redéfinir de nouveaux cycles de travail par délibération, et dans le 

ƌespeĐt du dialogue soĐial. Les ĐolleĐtiǀitĠs disposaieŶt d͛uŶ aŶ à Đoŵpteƌ du ƌeŶouǀelleŵeŶt des asseŵďlĠes 
dĠliďĠƌaŶtes, soit jusƋu͛à ŵi ϮϬϮϭ, pouƌ dĠliďĠƌeƌ, aǀeĐ uŶe appliĐatioŶ au plus tard le 1er janvier 2022. 

Une concertation a été menée avec les représentants des agents et les élus du Comité technique, ainsi que les agents 

communautaires, afin de revoir les modalités de notre accord sur le temps de travail. 

La délibération du 29 juin 2021 portant détermination du régime annuel de travail des agents communautaires a ainsi 

eŶtĠƌiŶĠ la suppƌessioŶ des ϰ jouƌs d͛iŶitiatiǀe loĐale ;dits « jours du Président »Ϳ à Đoŵpteƌ de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϮ, et iŶstauƌĠ 
en contrepartie la mise en place de la seŵaiŶe de tƌaǀail à ϯϳ heuƌes ϯϬ ŵiŶutes gĠŶĠƌaŶt ϭϱ jouƌs d͛A‘TT paƌ aŶŶĠe, ϭ 
jouƌ ĠtaŶt fiǆĠ paƌ l͛autoƌitĠ teƌƌitoƌiale le LuŶdi de PeŶteĐôte au titƌe de la jouƌŶĠe de solidaƌitĠ, ϯ jouƌs ĠtaŶt fiǆĠs par 

l͛autoƌitĠ teƌƌitoƌiale au titƌe de poŶts aǀeĐ feƌŵetuƌe des seƌǀiĐes ;à l͛eǆĐeptioŶ des seƌǀiĐes doŶt l͛ouǀeƌtuƌe seƌait 
rendue nécessaire de par la nature de leur activité – exemples : ĐeŶtƌe aƋualudiƋue, ŵĠdiathğƋue, …Ϳ  

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s͛est aiŶsi ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aǀeĐ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ suƌ le temps de travail.  

Il faut noter également que la loi de transformation de la Fonction Publique Territoriale du 6 août 2019 dans son article 

45, prévoyait de traiter des autorisations spéciales d'absence liées à la parentalité et à l'occasion de certains évènements 

familiaux. Un décret est attendu depuis 2021, ce qui nécessitera le cas échéant un amendement de notre Règlement des 

congés et absences sur ce point. 
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AMENAGEMENT, URBANISME, HABITAT, TRAVAUX  

 

L͛U‘BANISME  

La pƌoĐĠduƌe de ƌĠǀisioŶ du SĐhĠŵa de CohĠƌeŶĐe Teƌƌitoƌiale ;SCoTͿ se pouƌsuit au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮ2. En vue 

d͛assuƌeƌ uŶe ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ le pƌojet de teƌƌitoiƌe, le dĠďat suƌ le Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt Stratégique devrait se tenir 

eŶ juiŶ ϮϬϮϮ, eŶ ǀue d͛uŶ arrêt du projet de SCoT d͛iĐi la fiŶ de l͛aŶŶĠe. 

Par ailleurs, des acquisitions foncières complémentaires sont prévues : 

- Pour la réalisation du 2ème pont (principalement pour la création du barreau routier)  

- Pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe du sĐhĠŵa d͛aŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges de l͛Allieƌ ;ŶotaŵŵeŶt daŶs le secteur du Pont de 

fer) 

- DaŶs le Đadƌe du pƌojet suƌ le foŶĐieƌ de l͛aŶĐieŶ IUT 

 

L͛HABITAT  

Au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ ƌĠaliseƌa soŶ Ŷouǀeau programme local de l'habitat (PLH) dans le cadre 

de sa compétence habitat.  

Ce PLH comprendra les éléments suivants : 

➢ Un diagnostic sur le fonctionnement des marchés locaux du foncier et du logement et sur les conditions d'habitat 

dans le territoire auquel il s'applique ; 

➢ Un document d'orientation comprenant l'énoncé des principes et objectifs du programme ; 

➢ Un programme d'actions détaillé pour l'ensemble du territoire auquel il s'applique et pour chaque commune et, 

le cas échéant, par secteur géographique défini à l'intérieur de celui-ci 

Le diagnostic du PLH a été ƌĠalisĠ au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ paƌ l͛AssoĐiatioŶ DĠpaƌteŵeŶtale d͛IŶfoƌŵatioŶ suƌ le 
Logement (ADIL).  

UŶ ďuƌeau d͛Ġtudes a ĠtĠ ƌeteŶu eŶ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ pouƌ la ƌĠalisatioŶ du PLH, Ƌui seƌa l͛oĐĐasioŶ de ƌedĠfiŶiƌ la stƌatĠgie 
habitat de Moulins Communauté, en partenariat avec les communes. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ eŶteŶd ŵaiŶteŶiƌ soŶ dispositif d͛aides au pƌofit des pƌopƌiĠtaiƌes pƌiǀĠs et des ĐoŵŵuŶes : 

Propriétaires occupants :  

➢ ϭϱ % du ŵoŶtaŶt HT des tƌaǀauǆ suďǀeŶtioŶŶĠs paƌ l͛AŶah – Aide plafonnée à 2 000 €  
➢ ϮϬϬ € « Habiter Mieux »  

➢ 2 ϱϬϬ € pouƌ la soƌtie de ǀaĐaŶĐe d͛uŶ logeŵeŶt ǀaĐaŶt depuis plus de deuǆ aŶs 

Propriétaires bailleurs :  

➢ ϮϬϬ € « Habiter Mieux »  

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

28 

 

➢ 2 ϱϬϬ € pouƌ la soƌtie de ǀaĐaŶĐe d͛uŶ logeŵeŶt ǀaĐaŶt depuis plus de deuǆ aŶs 

Communes : 

➢ Aide à la ƌĠhaďilitatioŶ de logeŵeŶts ǀaĐaŶts depuis plus de deuǆ aŶs et situĠs au Đœuƌ de ǀille ou au Đœuƌ de 
bourg  

➢ ϭϬ % du ŵoŶtaŶt HT de l͛opĠƌatioŶ de ƌĠhaďilitatioŶ – Aide plafonnée à 2 ϱϬϬ € paƌ logeŵeŶt, ĠtaŶt pƌĠĐisĠ Ƌue 
Đette aide Ŷ͛est pas Đuŵulable avec le fond de concours aux communes rurales 

Suƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮ1, ϴϰ logeŵeŶts oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d͛uŶe aide de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt total ϭϯϰ ϳϮϴ €. 

LE SECOND PONT 

Le seĐoŶd poŶt est uŶ ouǀƌage ŵajeuƌ pouƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ. Facteur de désengorgement, de 

mobilité douce mais surtout de lien entre les deux rives de notre territoire, ce projet est essentiel pour le développement 

de Ŷotƌe ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ. 

C͛est uŶ ĐhaŶtieƌ titaŶesƋue Ƌui a dĠďutĠ, ŵaƌƋuaŶt aiŶsi de Ŷoŵbreuses années de travail pour aboutir à un projet 

ƌespeĐtueuǆ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, aƌĐhiteĐtuƌaleŵeŶt iŶtĠgƌĠ à uŶ teƌƌitoiƌe laďellisĠ PaǇs d͛Aƌt et d͛Histoiƌe. 

C͛est uŶe Ġtape ŵajeuƌe pouƌ l͛aǀeŶiƌ de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe 
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MESURES COMPENSATOIRES : LA PASSE A POISSON RIVE GAUCHE  

Dans le cadre des travaux du 2ème pont, des mesures compensatoires sont prévues. 

UŶe des ϭğƌe ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l͛autoŵŶe ϮϬϮϬ. Il s͛agit de la passe à poissoŶ situĠe suƌ la ƌiǀe 
gauche de la rivière, côté madeleine. 
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AfiŶ de fƌaĐtioŶŶeƌ la Đhute aǀal tƌop iŵpoƌtaŶte, deuǆ seuils et ďassiŶs, siŵilaiƌes à Đeuǆ de l͛ouǀƌage eǆistaŶt, oŶt ĠtĠ 
ajoutĠs. Cet ajout s͛est aĐĐoŵpagŶĠ ĠǀideŵŵeŶt du pƌoloŶgeŵeŶt des ŵuƌs guides d͛eauǆ de paƌt et d͛autre de 

l͛ouǀƌage, afiŶ de ĐoŶteŶiƌ les ĠĐouleŵeŶts et fouƌŶiƌ des ĐoŶditioŶs d͛attƌait satisfaisaŶtes. 

Cet ouvrage améliorera le franchissement piscicole au pont Régemortes. 

Coût : 540 ϬϬϬ €     Travaux terminés 

MESURES COMPENSATOIRES : LA PASSE A POISSON RIVE DROITE  

 

Pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ĠǀeŶtuelles ŵodifiĐatioŶs des fluǆ d͛eau iŶduites paƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du Ŷouǀeau poŶt, MouliŶs 
ĐoŵŵuŶautĠ s͛est eŶgagĠ à aŵĠlioƌeƌ le franchissement de la passe à poisson en rive droite composé de bassins en 

enrochements avec seuils transversales. 

D͛uŶ poiŶt de ǀue ĐoŶstƌuĐtif, il s͛agit seuleŵeŶt d͛uŶe ƌĠŶoǀatioŶ de la passe eǆistaŶte afiŶ de la ƌeŶdƌe plus foŶĐtioŶŶelle 

pour le franchissement piscicole, mais aussi pour le franchissement des canoës et fûtreaux.  

La passe seƌa de foƌŵe tƌapĠzoïdale foƌŵĠe d͛uŶe peŶte de ϰ% avec des enrochements maçonnés. 

Des fouilles archéologiques ont eu lieu récemment suite à la découverte de vestige du pont Mansart construit en 1705 et 

dĠtƌuit eŶ ϭϳϭϬ loƌs d͛uŶe Đƌue aloƌs Ƌu͛il Ŷ͛Ġtait pas achevé. Les travaux ont pris du retard, mais devront être terminés 

aǀaŶt l͛aƌƌiǀĠe des steƌŶes eŶ aǀƌil. 
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Coût : 1 060 ϬϬϬ €     Travaux en cours 

 

MESURES COMPENSATOIRES : ‘ECONNEXION D͛UN B‘AS MO‘T AVEC LE COU‘S DE LA ‘IVIE‘E  

En septembre 2021, les travaux de reconnexion d͛uŶ ďƌas ŵoƌt de l͛Allieƌ, eŶ pĠƌiode de hautes eauǆ aǀeĐ le Đouƌs 
principal, ont été engagé en aval du futur 2ème pont.  

Sa ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ ǀa peƌŵettƌe la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ĠĐosǇstğŵe faǀoƌaďle au dĠǀeloppeŵent de la faune et de la flore 

locale avec la restauration de la ripisylve. 

Après plusieurs mois de chantier, un gros travail de terrassements, de reprofilage du bras mort, de remodelage des berges 

et de plantation de 900 baliveaux et 300 arbustes, les travaux du bras mort sont terminés. 
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Coût : 292 000 €     Travaux terminés 

 

MESURES COMPENSATOIRES : C‘EATION D͛UN ‘ESEAU DE MA‘ES ET DE HAIES  

L’opĠƌatioŶ se dĠƌoule daŶs le Đadƌe des ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes de la ĐoŶstƌuĐtioŶ du Ŷouveau poŶt de MouliŶs et 

du ďaƌƌeau ƌoutieƌ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt eŶtƌe la RDϭϯ ;Route de MoŶtillǇͿ et la RDϵϱϯ ;Route de BouƌďoŶ L’AƌĐhaŵďaultͿ.  

Le pƌojet de ĐƌĠatioŶ d͛uŶ réseau de haies et de mares consiste en plusieurs opérations : 

▪ La création de nouvelle mare ou le reprofilage de mare existante  

▪ La végétalisation des mares 

▪ La création ou le renforcement de linéaire de haie  

▪ La ŵise eŶ plaĐe d’hiďeƌŶaĐuluŵs au seiŶ du ƌĠseau bocager   

Les travaux se situent au sein de parcelles agricoles 
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NOUVEAU PONT F‘ANCHISSANT L͛ALLIE‘  : TRAVAUX DEMARRES EN 2021  

Apƌğs des aŶŶĠes d͛iŶstƌuĐtioŶ, les tƌaǀauǆ du Ϯème pont ont démarré au premier trimestre 2021. 

Le marché pour la réalisatioŶ de l͛ouǀƌage a été attribué à Bouygues TPRF 
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L͛ouǀƌage d͛aƌt de fƌaŶĐhisseŵeŶt de l͛Allieƌ va relier le ĐeŶtƌe‐ǀille de MouliŶs eŶ ƌiǀe gauĐhe et le quartier de la 

Madeleine en rive droite.  

Il passe eŶtƌe le ĐeŶtƌe aƋualudiƋue l͛Oǀiǀe et le stade d͛athlĠtisŵe pouƌ fƌaŶĐhiƌ la ƌiǀiğƌe et aƌƌiǀe au Ŷiǀeau de la gaƌe 
aux bateaux route de Montilly. Pour relier la RD13 à la route de St Menoux, un barreau routier sera créé. 

AǀeĐ l͛aƌƌiǀĠe de Đe Ŷouǀel ouǀƌage, le deuǆiğŵe poŶt ǀa ĐƌĠeƌ de nouveaux flux et surtout désenclaver le quartier de La 

Madeleine.  

La loŶgueuƌ totale de l͛ouǀƌage est de ϰϱϱ ŵ et il Đoŵpoƌte : 

➢ Un ouvrage principal de type bipoutre à ossature mixte de 289,50 m de longueur composé de deux travées de 

48 m de portée et trois de 64 m de portée. 
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➢ Un ouvrage secondaire de type tablier à poutrelles enrobées de 164 m de longueur. Il comprend une travée de 

13.50 m, 7 travées de 19 m et une travée de 16m de portée. 

Le deuxième pont prévoit la circulation des voitures, mais aussi des cyclistes et des piétons, qui ont leurs voies dédiées.  

Bon à savoir : Le Pont Régemortes supporte un trafic routier quotidien de plus de 22 000 véhicules par jour. Il est jusƋu͛à 
maintenant le seul ouvrage de franchissement de la rivière à MouliŶs. Les autƌes fƌaŶĐhisseŵeŶts de l͛Allieƌ se situeŶt à 
14 km en aval, avec le pont de Villeneuve-sur-Allier, et à 10 km en amont avec le pont de la RN79 de Chemilly. 

Durée des travaux : 3 ans 

Coût : ϯϬ ŵillioŶs d͛€ HT ;Đoût total de l͛opĠƌatioŶ) 
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LES FOUILLES ARCHEOLOGIQUES DU BARREAU ROUTIER  

Suite au diagnostic archéologique réalisé en août 2019, un arrêté prescrivant des fouilles archéologiques a été ordonné 

daŶs le Đadƌe du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt du Ϯème pont, au niveau du barreau routier entre la route départementale 13 et 

la route départementale 953. 

Le diagnostic a permis de mettre en lumière deux concentrations de vestiges protohistoriques particulièrement 
remarquables. 
 
Ces fouilles doivent être réalisées avant le démarrage des travaux du barreau routier. 
 

AMENAGEMENT DES RACCORDEMENTS EN RIVE DROITE ET RIVE GAUCHE  

Des Ŷouǀeauǆ aŵĠŶageŵeŶts suƌ les deuǆ ƌiǀes soŶt à pƌĠǀoiƌ afiŶ de ƌaĐĐoƌdeƌ l͛ouǀƌage. 

En rive droite le 2ème pont se raccorde sur un carrefour urbain important avec : 

 - la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Ŷouǀeau Đaƌƌefouƌ giƌatoiƌe eŶ lieu et place du carrefour actuel entre la rue Félix Mathé, le 

cours de Bercy et l͛allĠe des Soupirs, comprenant les aménagements nécessaires pour raccorder avec le nivellement 

existant, 

 - La ƌeƋualifiĐatioŶ du Đouƌs de BeƌĐǇ jusƋu͛au carrefour giratoire avec l͛aǀeŶue du Général Charles de Gaulle et 

le cours Vincent d͛IŶdǇ, 

 -  Les reprises des contre-allées de la rue Félix Mathé, du cours de Bercy et de l͛allĠe des Soupirs, ainsi  que les accès 

aux voiries et équipements adjacents, 

 - La reprise du parking existant du centre aquatique sous le futur ouvrage, 

 - Les aménagements paysagers correspondants. 

En rive gauche, le 2e pont se raccorde sur la RD13 reliant Moulins à Montilly avec : 

 -La création d͛uŶ nouveau carrefour giratoire de raccordement au 2e pont sur la RD13, 

 - Les aménagements de la RD13, vers le nord et le  sud, jusƋu͛au raccordement avec le nivellement existant, 

 - Les reprises des voiries adjacentes (chemin de la Gare aux Bateaux et rue des Magnots) et des accès     aux 

équipements adjacents (moto-cross, stand de tir) 

 - Les aménagements paysagers correspondants. 

 

LE P‘OJET D͛AMENAGEMENT DES BE‘GES  :  

L͛aŵĠŶageŵeŶt des Beƌges de l͛Allieƌ est uŶ pƌojet stƌuĐtuƌaŶt d͛eŶǀeƌguƌe pouƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ 

BERGES 2 : MOULINS PLAGE 
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Ces tƌaǀauǆ foŶt suite à la ƌĠalisatioŶ du plaŶ guide d͛aŵĠŶageŵeŶt des Beƌges de l͛Allieƌ ƌĠalisĠ paƌ BASE eŶ ϮϬϭϴ  et à 

la première tranche d͛aŵĠŶageŵeŶts réalisés l͛aŶŶĠe deƌŶiğƌe daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ de l͛ouǀeƌtuƌe auǆ piĠtoŶs du poŶt de Feƌ 
et de la zone de Loisirs à la Plaine du camping. 

 

Cette Ŷouǀelle phase de tƌaǀauǆ ĐoŶĐeƌŶe les ƌiǀes de l͛Allieƌ depuis le PoŶt ‘Ġgeŵoƌtes jusƋu͛au poŶt de Feƌ. Apƌğs 
cette première tranche de travaux, Moulins Communauté vient de réaliser une aire de jeux dédiée aux enfants. 

 

 

EŶsuite, il est eŶǀisagĠ de Ŷouǀeauǆ aŵĠŶageŵeŶts, aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe de poŶtoŶs au ďoƌd de l͛eau ŵais aussi d͛uŶ 
espace de baignade.  

Une promenade depuis le pont Régemortes et depuis le futur bâtiment de Maison de la Rivière va être crée en longeant 

les ďoƌds des ďeƌges à tƌaǀeƌs des gƌaŶdes pelouses poŶĐtuĠes d͛aƌďƌes. 
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Sur ce tronçon un travail de génie végétal permettra de reconstituer les berges et ses plantations tout en dégageant 

des vues sur la ville de Moulins. 

 

 

Sur la partie rivière, un premieƌ espaĐe est ĐoŶstituĠ de plaŶtatioŶs adaptĠes eŶ ďoƌd de ƌiǀiğƌe, et d͛uŶ poŶtoŶ eŶ ďois 
peƌŵettaŶt de s͛aǀaŶĐeƌ au-dessus de l͛eau. Cet ĠƋuipeŵeŶt est ĐoŶstituĠ de foŶdatioŶs ŵĠtalliƋues et pƌĠǀu pouƌ 
résister aux crues de la rivière. 

Un second ponton est eŶsuite pƌĠǀu au Ŷiǀeau de l͛AllĠe Ŷoƌd de la plaiŶe. Ce poŶtoŶ dĠliŵite la Ŷouǀelle zoŶe de plage 
prévue par les aménagements avec une partie ensablée, un espace de baignade surveillée et un espace solarium composé 

de grands pontons bois. 
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FinalemeŶt au sud, le site des ďeƌges eŶsoŵŵeillĠes est uŶ site eǆĐeptioŶŶel. EŶtƌe les ďosƋuets d͛aƌďƌes et la foƌġt 
ǀeƌtiĐale, les sujets soŶt ǀaƌiĠs. L͛aŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠ ŵettƌa eŶ ƌelief Đette spĠĐifiĐitĠ. L͚iŶteƌǀeŶtioŶ doit ġtƌe lĠgğƌe 
et doit révéler la naturalité du site. 

 

L͛eŶseŵďle des aƌďƌes soŶt ĐoŶseƌǀĠs daŶs Đette paƌtie. Des pƌoloŶgatioŶs de la pƌoŵeŶade ƌĠĐeŵŵeŶt ƌĠalisĠe 
peƌŵettƌoŶt d͛eǆploƌeƌ d͛uŶe ŵaŶiğƌe disĐƌğte et poŶĐtuelle la ƌipisǇlǀe de l͛allieƌ à tƌaǀeƌs uŶ oďseƌǀatoiƌe. 

De grands mobiliers sur mesure permettront de créer de salons de découverte au sein des berges ensommeillées. Un 

ďalisage peƌŵettƌa de ŵaƌƋueƌ et sigŶaleƌ les diffĠƌeŶtes eǆploƌatioŶs ǀeƌs Đe ŵilieu Ŷatuƌel d͛eǆĐeptioŶ. 

 

Coût : 2 ϱϬϬ ϬϬϬ €     Travaux en cours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

40 

 

BERGES 3 : ABORDS DE LA MAISON DE LA RIVIERE  

 

IL est proposé de réduire le gabarit de chaussée de la route de Clermont afin de pouvoir créer les places de stationnements 

nécessaires aux riverains, aux activités de la Maison de la rivière et des Berges. 

AfiŶ de peƌŵettƌe le dĠǀeloppeŵeŶt des ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts douǆ suƌ le seĐteuƌ, l͛aĐĐoteŵeŶt Est de la ƌoute de 
Clermont sera utilisé pour les piétons, mais également pour les cycles qui se déplacent du sud au nord. 

La réduction de la chaussée permettra d͛assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ ĐǇĐlaďle du Ŷoƌd au sud. 

La contre-allĠe seƌa ĠgaleŵeŶt ƌĠoƌgaŶisĠe afiŶ d͛ideŶtifieƌ ĐlaiƌeŵeŶt les zoŶes de statioŶŶeŵeŶt et les zoŶes 
piétonnières. 

Au nord le parvis de la Maison de la rivière vient constituer une entrée naturelle ponctuée de végétation, de bancs, un 

ensemble préservant le Monument aux morts existant. 

Au sud une placette donne sur la façade largement ouverte. 

EŶ ďoƌd de ƌiǀiğƌe, le ĐheŵiŶ de Halage seƌa ĐoŶseƌǀĠ le loŶg de l͛aligŶeŵeŶt des plataŶes. A l͛aŶgle Ŷoƌd un système de 

gradinage sera construit et une rampe sera créée avec un passage sous la Halle. 
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Coût : 2 400 000 €      
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VIA ALLIER :  

 

La Via Allier est un tronçon de la véloroute existante V70 qui permet, pour les cyclistes, de relier la Loire (à Nevers) à 

la Méditerranée (à Palavas-les-Flots), en passant par le Massif Central. La V70 est un élément important du Schéma 

National des Véloroutes et Voies Vertes (SN3V) car elle permet notamment les connexions avec les itinéraires suivants 

: La Loire à Vélo (EV6), la Méditerranée à Vélo(EV8) ou encore la Via Fluvia (V73). 

Le pƌojet de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s’ĠteŶd suƌ eŶviƌoŶ Ϯϱ kŵ et est dĠfiŶi eŶ ϯ seĐtioŶs fonctionnelles qui pourront 

être réalisées séparément ou simultanément selon les choix du maitre d’ouvƌage : 

- Section n°1 : Pont de Villeneuve-sur-Allieƌ → Palais des spoƌts de MouliŶs soit eŶǀiƌoŶ ϭϮ km (tronçon support 
de la Via Allier) 

- Section n°2 : Pont de fer de Moulins → Bressolles « Les Taillables » soit environ 3 km 
(tronçon support de la Via Allier) 

- Section n°3 : Moulins Sud Bd de NoŵazǇ→ Bessay-sur-Allier soit environ 10 km (en dehors du cadre de la 
Via Allier) 

Ce projet est structurant pour la Communauté d’aggloŵĠƌatioŶ de Moulins mais plus laƌgeŵeŶt à l’ĠĐhelle du 
DĠpaƌteŵeŶt de l’Allieƌ et de la RĠgioŶ AuveƌgŶe RhôŶe-Alpes dans laƋuelle s’iŶsĐƌit la Via Allier. 

Il s’iŶsĐƌit eŶ effet eŶ ĐohĠƌeŶĐe et daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des aŵĠŶageŵeŶts ƌĠalisĠs paƌ la CommuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ 
de Vichy sur son périmètre (entre Saint-Yorre et Billy) et le projet de travaux porté par le Conseil Départemental de 

l’Allieƌ au sud et au nord de l’aggloŵĠƌatioŶ de Moulins. 

L’aŵďitioŶ de Đe pƌojet d’eŶveƌguƌe ƌĠgioŶale est de paƌveŶiƌ à ϴϬ% de l’itiŶĠƌaiƌe fiŶal eŶ voie verte. Les 20% restant 

pouvant être des voies interdites aux véhicules motorisés sauf ayant droit, des véloroutes ou des bandes cyclables. 

Plus localement, les objectifs à atteindre pour la Via Allier sont multiples : 

➢ Proposer un itinéraire cyclable cohérent et de grande qualité, dans la continuité de celui en cours de 
ƌĠfleǆioŶ paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal de l͛Allieƌ daŶs uŶ Đadƌe pƌĠseƌǀĠ, ǀia uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe ouǀeƌte à l͛eŶseŵďle des 
pratiques de mobilité douce ; 

➢ Assurer un parcours sécurisé et confortable pour les usagers tant au niveau de la cyclabilité, que des 
seƌǀiĐes pƌoposĠs ;aiƌes d͛aĐĐueil, ƌeĐhaƌge ǀĠlo ĠleĐtƌiƋue, etĐ.Ϳ aiŶsi Ƌue du ƌesseŶti paǇsagĠ ; 

➢ Offrir un itinéraire lisible, accessible depuis le réseau routier pour une pratique de promenade familiale 
;paƌkiŶgs ĠƋuipĠsͿ liaisoŶŶaŶt ĠgaleŵeŶt les ǀoies ou ďouƌgs eǆistaŶts aiŶsi Ƌue d͛autƌes sites d͛aĐtiǀitĠs de pleiŶe Ŷatuƌe 
; 

➢ Mettre en valeur les sites naturels ou patrimoniaux remarquables rencontrés ou traversés, par un 
produit touristique facilement identifiable, en faisant de la Via Allier un outil de développement territorial ; 

➢ Disposer une signalétique particulière et adaptée au site ; 

➢ Assurer une intégration complète de la voie daŶs le paǇsage et l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ; 
➢ Protéger les espaces naturels des nuisances éventuelles ; 

➢ Prendre en compte toute forme de riveraineté : particuliers, exploitants agricoles, autres usagers tels 
que les pêcheurs/chasseurs, etc. 

D’uŶ poiŶt de vue teĐhŶique, les travaux viseront à réaliser une voie verte sur au moins 80% du parcours (avec 

possibilité de sections en véloroute loƌsƋu’il Ŷ’est techniquement et foncièrement pas possible de réaliser une voie 
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verte) en respectant au mieux le cahier des charges national du Schéma National des Véloroutes et Voies Vertes validé 

le 5 Janvier 2001. 

 

Le projet d’aŵĠŶageŵeŶt veillera à respecter : 

- une largeur de 3 m + 2 ǆϭ ŵ d͛aĐĐoteŵeŶt ; 

- un entretien aisé ; 

- un accès en tout point pour entretien et secours ; 

- une accessibilité depuis les équipements existants : routes, gares, autre véloroutes ; 

- un revêtement permettant l͛aĐĐğs aux divers usagers (possibilité de différencier les 

zones péri urbaines et rurales par exemple pour l͛aĐĐğs aux rollers) ; 

- des équipements d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : parkings, aires de pique-nique, haltes de 

repos ; 

- le respect des contraintes réglementaires. 

 

Une 1ère tƌaŶĐhe de tƌavauǆ d’aŵĠŶageŵeŶts loĐalisĠe suƌ le périmètre du Đœuƌ urbain de l’aggloŵĠƌatioŶ, 

précisément entre le Pont de Fer (à Moulins) et la zone d’ĠƋuipeŵeŶts sportifs et de loisirs à Avermes va être réalisée. 

 

Coût : ϯ ϬϬϬ ϬϬϬ €      
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GRANDS EQUIPEMENTS, CULTURE, EQUIPEMENTS SPORTIFS  

LES EQUIPEMENTS SPORTIFS  

La saison sportive 2021, fut encore marquée par des perturbations liées au contexte sanitaire.  

FaĐe à la ŵise eŶ plaĐe de plusieuƌs pƌotoĐoles, le ŵoŶde spoƌtif a dû s͛adapteƌ pouƌ gaƌaŶtiƌ les ŵeilleuƌes ĐoŶditioŶs de 
pƌatiƋue auǆ spoƌtifs de l͛aggloŵĠƌatioŶ ŵouliŶoise.  

Ce Ŷ͛est que depuis la mise en place du « pass sanitaire » que la vie sportive a repris son rythme de croisière, que ce soit 

pouƌ les eŶtƌaiŶeŵeŶts Ƌue pouƌ l͛oƌgaŶisatioŶ de ŵaŶifestatioŶs spoƌtiǀes.  

Ces peƌtuƌďatioŶs, Ŷ͛oŶt pas eŵpġĐhĠ les seƌǀiĐes et les assoĐiatioŶs de se touƌŶeƌ ǀeƌs l͛aǀeŶiƌ.  

AiŶsi, MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ se laŶĐe daŶs de Ŷouǀeauǆ pƌojets, et ŶotaŵŵeŶt gƌâĐe auǆ aides allouĠes paƌ l͛Etat.  

De Ŷouǀelles aĐtioŶs telles Ƌue l͛oďteŶtioŶ du Laďel « Teƌƌe de Jeuǆ ϮϬϮϰ » ainsi que la mise en place de « l͛aisaŶĐe 
aquatique » et l͛oƌgaŶisatioŶ pƌoĐhaiŶe de la foƌŵatioŶ des Đadƌes fĠdĠƌauǆ et PeƌsoŶŶels Maîtƌes-nageurs du 

département.   

Nous espérons que le monde du sport local et son économie puisse repartir dans les meilleures conditions en 2021.   

LA PISTE ROUTIERE  

Depuis Septembre 2021, la piste routière a intégré le service des sports.  

Les missions menées sur cet équipement étant en lien direct avec les sports, il était intéressant de pouvoir collaborer 

pour développer de nouvelles actions et de nouveaux projets.  

• La première action a été de communiquer au grand public sur de fonctionnement de la piste.  

• PlaŶifieƌ eŶ ĐollaďoƌatioŶ aǀeĐ l͛IADASEN pouƌ la ŵise eŶ plaĐe du Saǀoiƌ ƌouleƌ à ǀĠlo et le ŵettƌe eŶ plaĐe aǀeĐ 
les sĐolaiƌes et IME de l͛aggloŵération.  

• En parallèle, des actions seront développées et des partenariats avec le club LA ROMYA et le service mobilité. 

LE CENT‘E AQUALUDIQUE L͛OVIVE  

Le CeŶtƌe AƋuatiƋue l͛Oǀiǀe de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a eŶƌiĐhie soŶ offƌe de loisiƌ iŶtĠƌieuƌ et eǆtĠƌieuƌ pour mieux 

répondre aux attentes du public adulte, et aussi pour la jeunesse et les familles.  

La volonté de Moulins Communauté était de booster son offre ludique.  

• Pouƌ Đela, L͛Oǀiǀe dispose dĠsoƌŵais d͛uŶ toďoggaŶ ĐoŶstƌuit à l͛eǆtĠƌieuƌ du ďâtiŵeŶt., d͛une pataugeoire et 

un pentagliss extérieur.  

• Les aŶiŵatioŶs festiǀes telles Ƌu͛HalloǁeeŶ, Ƌui a ĐoŶŶu uŶ fƌaŶĐ suĐĐğs Đet hiǀeƌ aǀeĐ pƌğs de ϲϱϬ peƌsoŶŶes 
pƌĠseŶtes et Đe ŵalgƌĠ l͛oďligatioŶ de Pass saŶitaiƌe pouƌ les + de ϭϮ aŶs. 

• L͛espaĐe ďieŶ ġtƌe ǀeƌƌa soŶ aŵĠŶageŵeŶt teƌŵiŶĠ au dĠďut d͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ, avec une nouvelle signalétique, du 

Ŷouǀeau ŵoďilieƌ desigŶ et suƌtout la ŵise eŶ plaĐe d͛aŶiŵatioŶs ďieŶ ġtƌe poŶĐtuelles, pouƌ le plus gƌaŶd plaisiƌ 
de la clientèle.  

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

45 

 

•  En parallèle des aménagement effectués, la mise en place effective des nouveaux tarifs, a vu malgré une reprise 

d͛aĐtiǀitĠ leŶte, uŶe pƌogƌessioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ suƌ les Đouƌs d͛aqua bike. 

Une volonté de mettre en avant la qualité du travail mené sur la plan pédagogique et sportif : 

• Les projets pédagogiques de natation scolaire engagés par les équipes du centre aqualudique de Moulins 

ĐoŵŵuŶautĠ soŶt depuis ϱ aŶs ĐoŶtiŶus. EŶ effet, au pƌiŶteŵps pƌoĐhaiŶ, le ĐeŶtƌe aƋualudiƋue l͛Oǀiǀe, 
accueillera en partenariat avec le CREPS de VICHY, la formation aisance aquatique de la région AURA.  

• Les associations utilisatrices et les sportifs sont aussi un moyen de mettre en avant la qualité de nos équipements 

sportifs sur le département et plus largement La région.  

• Rappelons que Nautic club Moulinois évolue en National 1, il est le club évoluant au meilleur niveau sportif sur 

le département tous sports confondus.  

LE COMPLEXE DE LA RAQUETTE  

Le complexe de la raquette lieu de pratique du tennis, du badminton et tennis de table. 

Différents publics pratiquent les sports de raquettes : particuliers, scolaires et instituts médicaux éducatifs, associations 

et clubs.  

Idéalement placé le long de la déviation, il est facilement accessible pour les équipes ou compétiteurs qui viennent 

affronter nos clubs locaux.  

Cette année, les compétitions ont repris à un rythme soutenu, et les clubs utilisateurs voient leur nombre de licenciés 

grimper en flèche. 

Les ǁeekeŶds, des ĐoŵpĠtitioŶs et des touƌŶois spoƌtifs s͛eŶĐhaîŶeŶt. L͛oďjeĐtif est de faĐiliteƌ l͛oƌgaŶisatioŶ de 
compétitions régionales, nationales mais aussi d͛aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d͛eŶtƌaîŶeŵeŶt des joueuƌs, de teŶŶis, de teŶŶis 
de table et de badminton. 

Pour cela, nous avons investi Đette aŶŶĠe daŶs l͛aĐhat d͛uŶe Ŷouǀelle taďle de ŵaƌƋue, aiŶsi Ƌue des ďaŶĐs et poƌtes 
raquettes mis à disposition des clubs sur la partie badminton et tennis de table.  

La salle de ĐoŶǀiǀialitĠ dispoŶiďle pouƌ les assoĐiatioŶs utilisatƌiĐes de l͛ĠƋuipeŵeŶt est tƌğs solliĐitĠ paƌ les Đluďs   

Le complexe de la raquette est devenu le lieu incontournable des amateurs de sports de ƌaƋuette de l͛aggloŵĠƌatioŶ.  

Nous devons dès lors réfléchir à une utilisation optimisée et envisager une meilleure exploitation des créneaux mis à 

dispositions des usagers particuliers et des licenciés des associations.  

SALLE MULTIGENERATIONNELLE DE LU SIGNY : LA RIBAMBELLE  

La salle de la Ribambelle est une salle multi activités intercommunale qui permet la pratique de différents sports.  

Le pƌiŶĐipe de Đette salle est de ƌĠuŶiƌ des puďliĐs d͛âges et d͛hoƌizoŶs diffĠƌeŶts, le ŵoŶde assoĐiatif Đultuƌel et sportif.   

La salle d͛aĐtiǀitĠ aǀeĐ soŶ espaĐe ŵultiŵĠdia peƌŵet d͛aĐĐueilliƌ des puďliĐs ǀaƌiĠs.  
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Cette salle est depuis janvier 2018 utilisée régulièrement par plusieurs associations : la section volley-ďall de l͛ASDA, ŵais 
aussi l͛EACCD Doŵpieƌƌe, le Centre social et culturel du territoire de Chevagnes, Tennis Chevagnes, la section hand-ball 

de l͛IUT, les jeuŶes du foǇeƌ de l͛hôpital de MouliŶs Yzeuƌe.  

Les écoles primaires et maternelles de Lusigny fƌĠƋueŶteŶt aussi l͛ĠtaďlisseŵeŶt.  

Et depuis cette année la salle accueille la foƌŵatioŶ BPJEPS APT pƌoposĠe paƌ l͛assoĐiatioŶ PSLA « pƌofessioŶ, sport loisir ».  

La salle de la Ribambelle, un espace sportif et culturel apprécié de tous, et qui est devenu incontournable pour les 

habitants des villes proches de l͛iŶstallatioŶ, LusigŶǇ, CheǀagŶes, ChĠzǇ, MoŶtďeugŶǇ et Thiel-sur-Acolin.  

Cet équipement est de plus en plus sollicité par les associations locales, nous devons veiller à un rayonnement 

ĐoŵŵuŶautaiƌe, duƌaŶt les ǀaĐaŶĐes sĐolaiƌes l͛ĠƋuipeŵeŶt est aussi ŵis a dispositioŶ pouƌ l͛oƌgaŶisatioŶ des PASS Spoƌt 
jeunes, du CIAS de Moulins communauté. 

LE SKATE PARK 

D͛uŶe suƌfaĐe totale de ϭϬϰϯŵ², le skate Paƌk de MouliŶs est dĠdiĠ à la pƌatiƋue des spoƌts de glisse eŶ ŵilieu uƌďaiŶ tels 
que le skateboard, le roller, le BMX voire la trottinette.  

Depuis son ouverture, il connait un véritable succès local, départemental et régional.  

Sa configuration, son accessibilité et sa technicité fait de lui un équipement reconnu dans le monde des sports de glisse.  

En complément du Skate parc, l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ espaĐe ďasket uƌďaiŶ doŶŶe uŶ Ŷouǀel attƌait à l͛ĠƋuipeŵeŶt.  

Les familles, jeunes, adolescents peuvent ainsi profiter de plusieurs aires de loisirs tout en variant les activités.   

Cet équipement est très fréquenté en particulier aux beaux jours.  

Cette aŶŶĠe, uŶ poiŶt d͛eau eŶ pĠƌiode estiǀale, a ĠtĠ ŵis eŶ seƌǀiĐe aiŶsi Ƌue des WC puďliĐs Ƌui soŶt suƌ le poiŶt d͛ġtƌe 
mis à disposition des usagers.  

LE STADE D͛ATHLETISME  

IŶauguƌĠ eŶ ϮϬϬϰ, le stade d͛athlĠtisŵe aĐĐueille l͛eŶseŵďle des sĐolaiƌes, des liĐeŶĐiĠs des diffĠƌeŶtes fĠdĠƌatioŶs aiŶsi 
que des pratiquants individuels/sportifs occasionnels.  

Des manifestations y sont organisées régulièrement, compétitions départementales, régionales et mêmes reconnues sur 

le plan national telles que le meeting national.  

La piste est paƌfois ŵise à dispositioŶ des poŵpieƌs, de l͛aƌŵĠe, et d͛autƌes assoĐiatioŶs dĠsiƌaŶt oƌgaŶiseƌ des 
manifestions sportives.  

En 2020, Moulins Communauté a continué les travaux et les investissements en faisant réaliser les prestations suivantes :  

• Nettoyage de la piste en profondeur par une entreprise spécialisée 

• Tƌaçage de l͛eŶseŵďle des Đouloiƌs et ƌepğƌes spĠĐifiƋues de la disĐipliŶe.     
• Investissement dans de nouvelles haies de steeple suite aux nouvelles normes FFA  
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Les tƌaǀauǆ de ϮϬϮϭ oŶt ŵodeƌŶisĠ le stade d͛athlĠtisŵe :  

• Travaux de peinture sur les abords de la piste  

• IŶstallatioŶ de ďoƌŶes WIFI pouƌ faĐiliteƌ l͛oƌgaŶisatioŶ des ŵaŶifestatioŶs.  

  

LES EQUIPEMENTS CULTURELS  

L͛ECOLE DE MUSIQUE  

L͛ĠĐole de ŵusiƋue a ƌedĠŵaƌƌĠ soŶ aĐtiǀitĠ eŶ septeŵďƌe ϮϬϮϭ aǀeĐ uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt haďituel apƌğs uŶe année 

troublée par la crise sanitaire et les conséquences que nous connaissons. 

L͛eŶseŵďle des cours y compris les pratiques collectives ont pu reprendre. 

Néanmoins, la ďaisse des effeĐtifs ĐoŶstatĠe l’aŶ passĠ se ĐoŶfiƌŵe en cette rentrée, avec 470 élèves inscrits (485 en 

2020/2021). 

Bien que ce chiffre se situe en dessous des statistiques nationales, il confirme une tendance générale sur les activités 

culturelles des familles.  

Les habitudes ont évolué durant les confinements et d͛autƌes aĐtiǀitĠs, Đoŵŵe paƌ eǆeŵple, les aĐtiǀitĠs d͛eǆtĠƌieuƌ oŶt 
été privilégiées. 

L’ĠĐole de MusiƋue Đoŵpte relancer ses actions - auditions, concerts, master class - empêchées l’aŶŶĠe passĠe. 

La redynamisation des pratiques collectives ŵises à ŵal l͛aŶŶĠe deƌŶiğƌe, Ƌui constituent le moteur du projet 

pédagogique de l’établissement, seƌa aussi l͛aǆe pƌioƌitaiƌe pouƌ l͛aŶŶĠe sĐolaiƌe ϮϬϮϭ-2022. 

L͛oďjeĐtif de toute l͛ĠƋuipe de l͛ĠĐole de ŵusiƋue seƌa d͛aideƌ Ŷos Ġlğǀes à ƌetƌouǀeƌ le goût des pratiques d’ensemble, 

des instants musicaux en proposant des projets adaptés et motivants. 

LES FONDAMENTAUX : 

Nos élèves retrouveront leurs grands ensembles : oƌĐhestƌe d͛haƌŵoŶie, oƌĐhestƌe à Đoƌdes, Jazz ďaŶd, atelieƌs ŵusiƋues 
aĐtuelles, Đhœuƌ ŵiǆte et Đhoƌales.  

Ils retrouveront également leurs ensembles instrumentaux : guitares, cuivres, saxophones, percussions, clarinettes, 

violoncelles, ensembles vocaux. 

Pour chacun des ensembles, ils retrouveront leurs rendez-vous habituels : auditions, concerts ou Master-class, des 

parteŶaƌiats aǀeĐ d͛autƌes stƌuĐtuƌes ŵusiĐales.  

Cette aŶŶĠe, l͛oƌĐhestƌe d͛haƌŵoŶie paƌtiĐipe au ĐoŶĐeƌt d͛Horizon Musical d͛Yzeuƌe ;ϯϬ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮͿ et de 
l͛Indépendante de Bessay (18 mai 2022). 

A noter, le traditionnel concert de Noël (15 décembre – IsléaͿ, ǀĠƌitaďle ǀitƌiŶe pouƌ l͛ĠĐole de ŵusiƋue, Ƌui ƌĠuŶit tous 
ses principaux ensembles en une seule représentation. 
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A noter également trois séries de Master Class : percussion brésilienne (02 avril et 07 mai 2022), accordéon chromatique 

(15 novembre 2021, 07 mars et 09 mai 2022) et Chant baroque (15 avril 2022). 

 

LES NOUVEAUTES : 

 

Toujours dans la perspective de redynamiser les pratiques, un nouvel ensemble à l͛adƌesse des iŶstƌuŵeŶts à ǀeŶts a été 

créé : l’oƌĐhestƌe d’haƌŵoŶie ďeŶjaŵiŶ.  

Cet ensemble a pour but de motiver les jeunes instrumentistes à vents qui ont trois ans de pratiques après leurs cycles 

d͛iŶitiatioŶ. Il est encadré pédagogiquement par un collectif de professeurs. 

 

Sur proposition du directeur un concert exceptionnel au théâtre de Moulins (28 avril 2022) sera assuré par les musiciens, 

pƌofesseuƌs eŶseigŶaŶts de l͛ĠĐole de ŵusiƋue.  

Varié, tant par les formations proposées que dans sa programmation, « ce concert de profs » revêt également un objectif 

pédagogique : celui de faire découvrir aux élèves, les talents artistiques de leurs professeurs mais également de souder 

l͛ĠƋuipe d͛eŶseigŶaŶts eŶ pƌoduisaŶt collectivement un concert. 

A noter également parmi les innovations, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ĐoŶte ŵusiĐal Un Rêve Ordinaire, en collaboration avec 

l͛ÉduĐatioŶ NatioŶale. Ce conte est une manière originale de présenter les instruments cuivre : trompette, cor, trombone 

et tuba (02 juin 2022). 

Enfin, il faut signaler deux renouvellements de postes au seiŶ de l͛ĠƋuipe pĠdagogiƋue pouƌ la classe de hautbois et celle 

d͛alto/ǀioloŶ.  

Pouƌ l͛aŶŶĠe sĐolaiƌe ϮϬϮϮ-ϮϬϮϯ, il est pƌĠǀu de pƌoposeƌ auǆ usageƌs de l͛ĠĐole de ŵusiƋue uŶe pƌĠ-inscription 

adŵiŶistƌatiǀe dĠŵatĠƌialisĠe paƌ le ďiais d͛eǆtƌaŶet, gĠƌĠ paƌ le logiĐiel Iŵuse. 

LES MEDIATHEQUES 

Deux médiathèques sont de gestion communautaire : Đelle de MouliŶs, ĠƋuipeŵeŶt tġte de ƌĠseau d͛uŶe suƌfaĐe de 
3000m², et celle de Lurcy-Lévis (350 m²). Sous la même direction, elles ont des équipes propres car la distance séparant 

les deux structures (40 km) implique une certaine autonomie de fonctionnement et un rayonnement localisé pour la 

médiathèque de Lurcy-Lévis, plus petite ; ŵais ĐeƌtaiŶes foŶĐtioŶs soŶt ŵutualisĠes, assuŵĠes paƌ l͛ĠƋuipe eŶ poste à 
Moulins (gestion budgétaire, informatique et numérique). 

Paƌŵi les ϮϬ postes peƌŵaŶeŶts du site de MouliŶs, est iŶĐlus uŶ poste de ĐoŶseƌǀateuƌ d͛Etat des ďiďliothğƋues ŵis à 
disposition sans contrepartie financière par le ministère de la culture par voie de convention triennale, et occupé par la 

directrice des médiathèques communautaires. La convention en cours arrivant à échéance au 31 décembre 2021, une 

nouvelle convention est signée entre Moulins Communauté et le ministère de la culture pour 2022-2024. 

Trois postes permanents sont dédiés à la médiathèque de Lurcy-Lévis, pour une quotité de 2,3 ETP. 
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LES EFFETS DE LA CRISE SANITAIRE 

EŶ dĠpit de la Đƌise saŶitaiƌe, les ŵĠdiathğƋues oŶt pu ƌesteƌ ouǀeƌtes au puďliĐ peŶdaŶt toute l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Leuƌs 
hoƌaiƌes d͛ouǀeƌtuƌe se soŶt adaptĠs auǆ diffĠƌeŶtes mesures de couvre-feu, et le programme des animations a varié 

selon les autorisations et les contraintes de jauges. 

Le ĐoŶtƌôle du pass saŶitaiƌe des usageƌs s͛est iŵposĠ à l͛eŶseŵďle des ďiďliothğƋues et ŵĠdiathğƋues puďliƋues ;ŶoŶ 
universitaires) à partir du 9 août 2021 pour les adultes, à partir du 30 septembre pour les mineurs de plus de 12 ans, et il 

se pouƌsuiǀƌa eŶ ϮϬϮϮ. La ǀĠƌifiĐatioŶ est effeĐtuĠe ǀia l͛appliĐatioŶ « Tous Anti Covid Vérif » par les agents de la 

médiathèque, cette mission ayant doŶŶĠ lieu à MouliŶs à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ poiŶt d͛aĐĐueil supplĠŵeŶtaiƌe aǀeĐ uŶe gestioŶ 
différenciée des entrées et des sorties des usagers. Quelques incidents ont été signalés pendant les premières semaines 

de ŵise eŶ œuǀƌe du ĐoŶtƌôle, pƌiŶĐipaleŵeŶt des pƌopos huŵiliaŶts à l͛Ġgaƌd du peƌsoŶŶel, des teŶtatiǀes d͛iŶflueŶĐe 
anti-vaccin ou anti-pass, des pƌotestatioŶs ďƌuǇaŶtes et agƌessiǀes. La pƌĠseŶĐe d͛uŶ ageŶt de sĠĐuƌitĠ peŶdaŶt 
l͛eŶseŵďle des hoƌaiƌes d͛ouǀeƌtuƌe au puďliĐ s͛est aǀĠƌĠe ŶĠĐessaiƌe.  

En paƌallğle, l͛eŶseŵďle du peƌsoŶŶel des ŵĠdiathğƋues a ĠgaleŵeŶt dû se souŵettƌe au ĐoŶtƌôle du pass saŶitaiƌe, tous 
les ageŶts ĠtaŶt poŶĐtuelleŵeŶt ou ƋuotidieŶŶeŵeŶt eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ le puďliĐ. Cela Ŷ͛a posĠ auĐuŶ pƌoďlğŵe de 
fonctionnement, que ce soit à Moulins ou à Lurcy-Lévis. 

Si le puďliĐ des ŵĠdiathğƋues appƌĠĐie depuis uŶ aŶ l͛augŵeŶtatioŶ des Ƌuotas de pƌġt, et eŵpƌuŶte uŶ Ŷoŵďƌe ĠleǀĠ 
de doĐuŵeŶts, le fluǆ des eŶtƌĠes a ĐepeŶdaŶt ďaissĠ, de ϰϬ% ŵiŶiŵuŵ paƌ ƌappoƌt à Đe Ƌu͛Ġtait la fƌĠƋueŶtatioŶ des 

deux médiathèques avant la crise sanitaire.  

DE MOULINS 

L͛eǆpositioŶ MouliŶs sous l’OĐĐupatioŶ a foƌteŵeŶt ŵaƌƋuĠ l͛aĐtiǀitĠ de la ŵĠdiathğƋue eŶ ϮϬϮϭ. Ouǀeƌte au puďliĐ dğs 
le ϭϬ aǀƌil et jusƋu͛au Ϯϯ ŵaƌs ϮϬϮϮ, elle ƌeŵpoƌte uŶ gƌaŶd suĐĐğs aupƌğs de puďliĐs ǀaƌiĠs. Fƌuit d͛uŶ paƌteŶaƌiat 
ĐoŶstƌuit depuis ϮϬϭϵ aǀeĐ l͛UŶiǀeƌsitĠ CleƌŵoŶt AuǀeƌgŶe, l͛EduĐatioŶ NatioŶale, l͛ONAC, les aƌĐhiǀes ŵuŶiĐipales et 
dĠpaƌteŵeŶtales, la SoĐiĠtĠ d͛ĠŵulatioŶ du BouƌďoŶŶais, elle a doŶŶĠ lieu à uŶ ƌiĐhe pƌogƌaŵŵe d͛ĠǀĠnements, 

ŶotaŵŵeŶt uŶe jouƌŶĠe d͛Ġtude le ϭϭ septeŵďƌe ϮϬϮϭ, et à de tƌğs Ŷoŵďƌeuǆ atelieƌs pĠdagogiƋues pouƌ les sĐolaiƌes. 

Plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, uŶe aĐtiǀitĠ Đoŵplğte d͛aŶiŵatioŶs pouƌ tous les puďliĐs aiŶsi Ƌue des aĐĐueils sĐolaiƌes oŶt ĠtĠ ƌeŵis 
eŶ œuǀƌe dğs septeŵďƌe ϮϬϮϭ. Le ĐoŶteǆte de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ aǇaŶt doŶŶĠ lieu à la suspeŶsioŶ de Đes aĐtiǀitĠs peŶdaŶt 
plusieurs mois, la demande était forte. 

SE‘VICES NUME‘IQUES ET ‘ESEAU D͛AGGLOME‘ATION  

Parmi les propositions faites au public figurent les services nuŵĠƌiƋues, ĐoŵpƌeŶaŶt ŶotaŵŵeŶt l͛aĐĐğs à uŶ Đatalogue 
eŶ ligŶe et, pouƌ les aďoŶŶĠs, à des ƌessouƌĐes d͛autofoƌŵatioŶ, de ǀidĠo, de ŵusiƋue, de leĐtuƌe utilisaďles à distaŶĐe 
ǀia le site iŶteƌŶet. Apƌğs la foƌte pƌogƌessioŶ de l͛utilisatioŶ de Đes seƌǀiĐes pendant les confinements de 2020, le 

tĠlĠĐhaƌgeŵeŶt de liǀƌes ŶuŵĠƌiƋues s͛est, eŶ paƌtiĐulieƌ, ŵaiŶteŶu eŶ ϮϬϮϭ au ŵġŵe Ŷiǀeau Ƌu͛eŶ ϮϬϮϬ, ĐoŶfiƌŵaŶt 
l͛appƌopƌiatioŶ de Đe seƌǀiĐe paƌ ĐeƌtaiŶs usageƌs. De façoŶ gloďale, la ŵĠdiathğƋue est ideŶtifiĠe Đoŵme un site 

ƌessouƌĐe eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐğs à du ŵatĠƌiel iŶfoƌŵatiƋue et à iŶteƌŶet ;postes ŵultiŵĠdias, sĐaŶŶeƌ, iŵpƌiŵaŶte, liseuses, 
ǁifiͿ et à l͛assistaŶĐe des usageƌs daŶs l͛utilisatioŶ de Đes outils. UŶe ŵissioŶ de seƌǀiĐe ĐiǀiƋue est ƌĠguliğƌeŵeŶt 
renouvelée afin de compléter le personnel permanent engagé dans ces missions. 

L͛iŶfƌastƌuĐtuƌe iŶfoƌŵatiƋue se dĠploie ĠgaleŵeŶt daŶs le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau d͛aggloŵĠƌatioŶ, Ƌui peƌŵet auǆ 
ďiďliothğƋues de l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes ǀoloŶtaiƌes d͛utiliseƌ le logiciel professionnel commun et ainsi de signaler 
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leuƌs ĐolleĐtioŶs suƌ iŶteƌŶet ǀia le Đatalogue ĐolleĐtif des ŵĠdiathğƋues de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ. L͛eŶtƌĠe daŶs Đe 
ƌĠseau se tƌaduit de plus paƌ l͛utilisatioŶ de la Đaƌte d͛aďoŶŶĠ-e unique et gratuite, qui peƌŵet auǆ usageƌs d͛utiliseƌ les 
ressources des bibliothèques du réseau. En 2021, Dornes, une des deux communes de la Nièvre ayant rejoint Moulins 

Communauté en 2017, a ainsi fait ce choix du réseau.  

MEDIATHEQUE SAMUEL PATY 

Le 10 décembre 2020, le conseil communautaire avait approuvé le projet de délibération proposant que le nom de Samuel 

Paty soit donné à la médiathèque communautaire de Moulins. La médiathèque a adopté le nom dès novembre 2021, et 

la ĐĠƌĠŵoŶie offiĐielle s͛est teŶue le ϰ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮ1. 

DE LURCY – LEVIS 

Le paƌteŶaƌiat eŶtƌe MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et le DĠpaƌteŵeŶt de l͛Allieƌ, ĐoŶfiƌŵaŶt le statut de « tġte de ƌĠseau » de la 
médiathèque de Lurcy-LĠǀis daŶs le sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal, s͛est pouƌsuiǀi eŶ ϮϬϮϭ. A Đe titƌe, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ 
bénĠfiĐie d͛uŶe suďǀeŶtioŶ de foŶĐtioŶŶeŵeŶt ǀeƌsĠe paƌ le DĠpaƌteŵeŶt et la ŵĠdiathğƋue de LuƌĐǇ-Lévis accueille un 

dépôt renouvelé deux fois par an de documents de la médiathèque départementale, dont elle assure la diffusion dans les 

points de lecture du péƌiŵğtƌe de l͛aŶĐieŶŶe ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes ;CouzoŶ, Le Veuƌdƌe, Liŵoise, Neuƌe, PouzǇ-

MĠsaŶgǇ et SaiŶt LĠopaƌdiŶ d͛AugǇͿ. Les peƌsoŶŶels de la ŵĠdiathğƋue de LuƌĐǇ-Lévis assurent également une animation 

du réseau par le biais de la formation des bénévoles et d͛aŶiŵatioŶs suƌ site. 

Le rythme du renouvellement des dépôts de la médiathèque départementale ainsi que des interventions auprès du réseau 

a été fortement ralenti par la crise sanitaire en 2021. De plus, un nouveau schéma de lecture publique départemental, en 

Đouƌs l͛ĠlaďoƌatioŶ, doŶŶeƌa lieu eŶ ϮϬϮϮ à uŶe ĠǀolutioŶ des ŵodalitĠs de paƌteŶaƌiat eŶtƌe MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et le 
département concernant la médiathèque de Lurcy-Lévis. 

L͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ ǀeƌƌa ĠgaleŵeŶt uŶe ĠǀolutioŶ des seƌǀiĐes pƌoposĠs au seiŶ du centre numérique intégré à la 

ŵĠdiathğƋue, aǀeĐ la ŵise eŶ œuǀƌe de peƌŵaŶeŶĐes ŵeŶsuelles assuƌĠes paƌ l͛uŶ des ĐoŶseilleƌs ŶuŵĠƌiƋues ƌeĐƌutĠs 
paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, et la sigŶatuƌe de ĐoŶǀeŶtioŶs peƌŵettaŶt l͛aĐĐueil de puďliĐs spĠĐifiƋues tel le ĐeŶtre social 

de Lurcy-Lévis.  
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ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE  

LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

QUELQUES ELEMENTS DE CONTEXTE & CARACTERISTIQUES DU TISSU ECONOMIQUE LOCAL   

• PƌĠseŶĐe d͛ĠtaďlisseŵeŶts de plus de ϮϱϬ salaƌiĠs suƌ des seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠs diǀeƌsifiĠs ;logistiques, industries 

mécaniques...).  

• ϳ eŶtƌepƌises ĐoŶĐeŶtƌeŶt ϭϱ% de l͛eŵploi, ϭϲ eŶtƌepƌises ;soit ϭ% des eŶtƌepƌisesͿ Ϯϱ%, eŶǀiƌoŶ ϵϬ eŶtƌepƌises 
ϱϬ%, suƌ uŶ total d͛eŶǀiƌoŶ ϭ ϲϬϬ ĠtaďlisseŵeŶts eŵploǇeuƌs. PƌĠĐisioŶs Ƌu͛eŶ teƌŵe de fisĐalitĠ économique 

(CFE et CVAE) la concentration est plus élevée (plus de 60 % de fiscalité économique pour les 90 principales 

entreprises). 

• L͛eŵploi doit ġtƌe appƌĠĐiĠ daŶs sa gloďalitĠ eŶ ĐuŵulaŶt ĐoŶtƌats à duƌĠe iŶdĠteƌŵiŶĠe et ĐoŶtƌats teŵpoƌaiƌes. 
Ces dernieƌs ĐoŶstitueŶt la ǀaƌiaďle d͛ajusteŵeŶt au ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue et au Ŷiǀeau d͛aĐtiǀitĠ : MANITOWOC 

/ POTAIN Đoŵpte ϯϬϬ CDI et uŶe ĐeŶtaiŶe d͛iŶtĠƌiŵaiƌes. 
• Des entreprises « moteurs » Ƌui gĠŶğƌeŶt Ϯϱ à ϱϬ % du Đhiffƌe d͛affaiƌes de sous-traitants locaux : MANITOWOC 

/ POTAIN PotaiŶ pƌiŶĐipal doŶŶeuƌ d͛oƌdƌe de Pƌess-Steel (Yzeure), Jouanin-Marchand (Thiel), Raimbault 

(Moulins).  

• Des entreprises « phares du territoire portées par une activité soutenue : MANITOWOC / POTAIN, MEWA, 

BOSCH, FINDIS /DESAMAIS notamment  

• Un taux de chômage au 2ème trimestre 2021 de 7,2 % quasi identique à celui de la Région AURA mais 

sensiblement inférieur à celui enregistré au niveau national (7,8 %) et départemental (8,5 %).   

Paƌ ailleuƌs, si l͛iŶstallatioŶ de LOG-INNOV sur le LOGIPARC03 en janvier 2021 et les travaux en cours sur le RCEA 

ĐoŶstitueŶt les teŵps foƌts de l͛aĐtualitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, la dĠĐisioŶ ƌĠĐeŶte des pouǀoiƌs puďliĐs de ŵaiŶteŶiƌ le zoŶage des 
dispositifs )‘‘ ;)oŶe de ‘eǀitalisatioŶ ‘uƌaleͿ et AF‘ ;)oŶe d͛Aide à FiŶalité Régionale) est une très bonne nouvelle pour 

notre territoire. Ces zonages délimitent des périmètres favorables au développement économique sur le plan des 

exonérations fiscales, sociales le cas échéant et du déplafonnement des aides mobilisables par les entreprises qui 

souhaiteŶt s͛Ǉ iŵplaŶteƌ 

De plus, l͛aǀaŶĐĠe des tƌaǀauǆ de ŵise eŶ Ϯ * Ϯ ǀoies de la futuƌe Aϳϵ, fiŶaleŵeŶt peu iŵpaĐtĠe paƌ le ĐoŶteǆte saŶitaiƌe, 
est ƌĠelle. Plusieuƌs ouǀƌages d͛aƌt oŶt ĠtĠ liǀƌĠs ou le seƌoŶt pƌoĐhaiŶeŵeŶt. La peƌspeĐtiǀe d͛eŵpƌuŶteƌ Đet aǆe ƌoutieƌ 
sĠĐuƌisĠ est aujouƌd͛hui à poƌtĠe de ŵaiŶ. 

➔ L͛aŵĠlioƌatioŶ de Đes aǆes ƌoutieƌs ŵajeuƌs ĐoŶstitueŶt uŶ ƌĠel faĐteuƌ d͛attƌaĐtiǀitĠ pouƌ Ŷotƌe teƌƌitoiƌe.  

UNE POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE AMBITIEUSE  

L͛aŵďitioŶ de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ œuǀƌe pouƌ le ĐoŶfoƌteŵeŶt d͛uŶ teƌƌitoiƌe dǇŶaŵiƋue et ĐƌĠateuƌ d͛eŵplois 
s͛appuǇaŶt suƌ des Đhoiǆ foƌts : 

• Le soutieŶ auǆ aĐteuƌs de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 

• Une offre foncière en direction des porteurs de projet et pour permettre des implantatioŶs d͛eŶtƌepƌises 

• Le ŵaiŶtieŶ des dispositifs de soutieŶ à l͛iŶǀestisseŵeŶt 
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L͛aĐĐueil des poƌteuƌs de pƌojets et leuƌ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;eŶ lieŶ aǀeĐ l͛eŶseŵďle de Ŷos paƌteŶaiƌes Ƌue soŶt eŶ 
particulier la Région AURA au travers de son agence, le Conseil DĠpaƌteŵeŶtal de l͛Allieƌ, la Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe de 
l͛Allieƌ, la Chaŵďƌe des MĠtieƌsͿ, est la pƌeŵiğƌe ŵissioŶ de la DiƌeĐtioŶ du DĠǀeloppeŵeŶt ÉĐoŶoŵiƋue de MouliŶs 
Communauté. 

En 2021, près de soixante-dix entrepreneurs ont été accueillis et accompagnés dans leur recherche de locaux, de foncier, 

d͛aides puďliƋues, de paƌteŶaiƌes… 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ est ĠgaleŵeŶt à l͛ĠĐoute des eŶtƌepƌises de soŶ teƌƌitoiƌe afiŶ de les ǀaloƌiseƌ auǆ tƌaǀeƌs des 
différentes manifestations comme le trophée des entreprises ou le salon des entrepreneurs.  

Si le sujet du foncier et des locaux est essentiel, les entreprises ont une préoccupation première le recrutement. Chaque 

aĐteuƌ au pƌeŵieƌ ƌaŶg desƋuels les ĐolleĐtiǀitĠs s͛effoƌĐeŶt de tƌouǀeƌ des solutioŶs pouƌ ƌappƌoĐheƌ au mieux les 

peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d͛eŵploi des ďesoiŶs des eŶtƌepƌises. UŶ tƌaǀail paƌteŶaƌiat et au plus pƌğs eŶtƌe les 
interlocuteurs, au service des porteurs de projets est primordial ; Đ͛est daŶs Đette dĠŵaƌĐhe Ƌue s͛iŶsĐƌiǀeŶt les seƌǀiĐes 
de Moulins Communauté. 

LE SOUTIEN AUX ACTEU‘S DE L͛ENT‘EP‘ENEU‘IAT  

Les Đhiffƌes d͛iŵŵatƌiĐulatioŶs aussi ďieŶ ĐotĠ Chaŵďƌe des MĠtieƌs Ƌue Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe tĠŵoigŶeŶt d͛uŶ 
eŶgoueŵeŶt pouƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. UŶe paƌt iŵpoƌtaŶte de Đes ĐƌĠatioŶs l͛est au tƌaǀeƌs du statut de 

l͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ. C͛est uŶe ĠǀolutioŶ ŵaƌƋuaŶte de Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes à tƌaǀeƌs l͛auto eŶtƌepƌeŶaƌiat Ƌui ĐoŶsiste 
à créer son propre emploi. 

CƌĠeƌ soŶ eŶtƌepƌise, ƌepƌeŶdƌe uŶe aĐtiǀitĠ ĐoŵŵeƌĐiale ou aƌtisaŶale s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ pƌoĐessus Ƌui ǀa de l͛idĠe auǆ 
ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuǀƌe et ŶotaŵŵeŶt le sujet du fiŶaŶĐeŵeŶt. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌ peut ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠ daŶs Đe pƌoĐessus 
par des associations qui ont vocation à faire émerger des projets. Ces structures sont financées par la Région au travers 

d͛appel à pƌojets. Elles oŶt pouƌ oďjeĐtif de peƌŵettƌe la ĐƌĠatioŶ et l͛iŵplaŶtatioŶ d͛eŶtƌepƌises pĠƌeŶŶes et ĐƌĠatƌiĐes 
d͛eŵplois. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a souhaitĠ ƌeŶfoƌĐeƌ soŶ aĐtioŶ de soutieŶ auǆ aĐteuƌs de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat : l͛iŶĐuďateuƌ 
COCOSHAKER, l͛ADIE, FƌaŶĐe AĐtiǀe, IŶitiatiǀe Allieƌ et ‘Ġseau EŶtƌepƌeŶdƌe. Les ŵoǇeŶs allouĠs paƌ MouliŶs 
CoŵŵuŶautĠ sous foƌŵe de suďǀeŶtioŶ foŶt l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ ǀisaŶt à aŶiŵeƌ le teƌƌitoiƌe et aĐĐoŵpagŶeƌ 
toujours plus de projets. 

UNE OFFRE FONCIERE EN DIRECTION DES PORTEURS DE PROJET POUR PERMETTRE DES IMPLANTATIONS 

D͛ENT‘EP‘ISES  

La ĐapaĐitĠ d͛uŶ teƌƌitoiƌe eŶ offƌe foŶĐiğƌe est uŶe diŵeŶsioŶ iŵpoƌtaŶte daŶs l͛attƌaĐtiǀitĠ des poƌteuƌs de pƌojets pouƌ 
peƌŵettƌe de dĠǀeloppeƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌises 

L͛offƌe foŶĐiğƌe et Đelle des loĐauǆ pƌofessioŶŶels est eŶ effet uŶ leǀieƌ esseŶtiel du dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. Disposeƌ 
d͛uŶe offƌe de foŶĐieƌ iŵŵĠdiateŵeŶt dispoŶiďle pouƌ peƌŵettƌe à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ de se pƌojeteƌ daŶs uŶ dĠlai 
compatible avec le projet Ƌu͛il appoƌte est uŶe des ĐoŶditioŶs de sa ƌĠussite. 

Oƌ, la dǇŶaŵiƋue du teƌƌitoiƌe suƌ Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes, doŶt oŶ Ŷe peut Ƌue se fĠliĐiteƌ, a ƌĠduit seŶsiďleŵeŶt l͛offƌe de 
foncier disponible notamment en périphérie urbaine qui est particulièrement sollicitée : 
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On peut citer entre autres :  

• IŵplaŶtatioŶ d͛ENEDIS suƌ la zoŶe des Petits-Vernats. La livraison du bâtiment est prévue pour début 2022. 

• Plusieuƌs aĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes ou à ǀeŶiƌ aussi ďieŶ au Noƌd Ƌu͛au Sud de l͛aggloŵĠƌatioŶ  

Les )oŶes d͛AĐtiǀitĠs ÉĐoŶoŵiƋues du teƌƌitoiƌe ĐoŶtƌiďueŶt foƌteŵeŶt à Đette dǇŶaŵiƋue. 

LE MAINTIEN DES DISPOSITIFS DE SOUTIEN A L͛INVESTISSEMENT  

FONDS D͛U‘GENCE DE MOULINS COMMUNAUTE 

COVID 19 – UŶe ƌĠaĐtioŶ saŶs pƌĠĐĠdeŶt de l͛Etat et des ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales iŶitiĠe dğs le ϭeƌ seŵestƌe ϮϬϮϬ et 
ŵaiŶteŶue jusƋu͛à fiŶ juiŶ ϮϬϮϭ 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ est ƌestĠe tƌğs eŶgagĠe au tƌaǀeƌs de soŶ foŶds d͛uƌgeŶĐe jusƋu͛au ϯϬ juiŶ ϮϬϮϭ : 125 subventions 

ont été attribuées à des entreprises de tout type, principalement commerçants et artisans ont été accompagnés sur un 

ǀoluŵe d͛aide de ϯϱϬ ϬϬϬ € eŶǀiƌoŶ. 

La gestioŶ et le suiǀi du foŶds d͛uƌgeŶĐe a ĠtĠ l͛oĐĐasioŶ d͛uŶe paƌfaite collaboration entre les consulaires, la Région et 

Moulins Communauté. 

Suƌ l͛eŶseŵďle des dispositifs aĐĐoŵpagŶĠs paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ au ĐôtĠ de la ‘ĠgioŶ et du DĠpaƌteŵeŶt, ϭϴϬ 
entreprises ont été aidées sur 26 communes du territoire de Moulins Communauté 

Le ĐoŶteǆte saŶitaiƌe a fiŶaleŵeŶt iŵpaĐtĠ ŵoiŶs duƌeŵeŶt Ƌue Ŷous Ŷ͛auƌioŶs pu le ĐƌaiŶdƌe le seĐteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue 
daŶs sa gloďalitĠ. De Đe poiŶt de ǀue il est fƌappaŶt de ĐoŶstateƌ Ƌue les iŵŵatƌiĐulatioŶs d͛eŶtƌepƌises seƌoŶt 
sensiblement plus élevées que les radiations en 2021 : ϭϳϳ iŵŵatƌiĐulatioŶs d͛aƌtisaŶs ĐoŶtƌe ϴϭ ƌadiatioŶs à fiŶ 
Ŷoǀeŵďƌe. Mġŵe si les iŵŵatƌiĐulatioŶs soŶt toujouƌs poussĠes paƌ le phĠŶoŵğŶe de l͛auto eŶtƌepƌeŶeuƌiat ou 
microentreprises. 

En revanche, ce coŶteǆte a plus foƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ le seĐteuƌ de l͛ĠǀğŶeŵeŶtiel, Ŷe peƌŵettaŶt pas à de Ŷoŵďƌeuses 
manifestations de se dérouler. La gestion du Parc des Expositions de Moulins-Avermes en a été particulièrement impactée 

ŵalgƌĠ le ŵaiŶtieŶ de l͛ĠǀğŶeŵeŶt ŵajeuƌ Ƌu͛est la foiƌe de MouliŶs. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, le dĠlĠgataiƌe JeaŶŶe et Louis 
Production a fait part à Moulins Communauté de son souhait de ne pas poursuivre la gestion du parc. Le Conseil 

CoŵŵuŶautaiƌe a aĐtĠ le ĐhaŶgeŵeŶt de dĠlĠgataiƌe au pƌofit d͛uŶ acteur local ; l͛OffiĐe de Touƌisŵe de MouliŶs. L͛aŶŶĠe 
ϮϬϮϮ s͛aŶŶoŶĐe d͛oƌes et dĠjà ƌiĐhe de plusieuƌs ŵaŶifestatioŶs si le ĐoŶteǆte saŶitaiƌe le peƌŵet.

DES DISPOSITIFS DE SOUTIEN A L͛INVESTISSEMENT – PLUS CLASSIQUES - EXISTENT PAR AILLEURS. 

Si la compéteŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue et doŶĐ Đelle d͛aideƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt les eŶtƌepƌises est aujouƌd͛hui dĠǀolue à la ‘ĠgioŶ AU‘A, 
MouliŶs CoŵŵuŶautĠ ƌeste eŶ ĐapaĐitĠ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ la ĐƌĠatioŶ ou le dĠǀeloppeŵeŶt des eŶtƌepƌises pouƌ Đe Ƌui est de 
l͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal de l͛Allieƌ soŶt paƌteŶaiƌes suƌ Đe dispositif d͛aide. C͛est uŶ atout pouƌ 
Ŷotƌe teƌƌitoiƌe de Đoŵpteƌ suƌ l͛eŶgageŵeŶt du DĠpaƌteŵeŶt. A l͛ĠĐhelle de la ‘ĠgioŶ AU‘A Đ͛est uŶe eǆĐeptioŶ et pouƌ le 
Conseil DépaƌteŵeŶtal de l͛Allieƌ Đ͛est uŶ ďudget de plusieuƌs ŵillioŶs d͛euƌos paƌ aŶ. 
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UŶe tƌeŶtaiŶe d͛eŶtƌepƌises oŶt ĠtĠ ou ǀoŶt ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠes depuis ŵi ϮϬϭϳ : pouƌ Ŷotƌe teƌƌitoiƌe se soŶt eŶǀiƌoŶ ϯϬ M€ 
d͛iŶǀestisseŵeŶt et pƌğs de ϭϮϬ eŵplois, ϰϱϯ ϭϵϴ € d͛aides allouées. 

Ce dispositif a été étendu aux investissements immobiliers pour la redynamisation des activités commerciales de centre-ville 

/ centre bourg et bénéficie ainsi aux commerçants et artisans dans leur grande diversité : boulangerie, pâtisserie, Đoiffuƌe… 

Ces deuǆ dispositifs foŶt l͛oďjet d͛uŶ ĐoŶǀeŶtioŶŶeŵeŶt Ƌui seƌa ƌeĐoŶduit pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ. 

APPEL A CANDIDATU‘E DU MINISTE‘E DE L͛INTE‘IEU‘  

FiŶ ϮϬϮϭ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s͛est poƌtĠe ĐaŶdidate à l͛aĐĐueil des seƌǀiĐes du MiŶistğƌe de l͛IŶtĠƌieuƌ au tƌaǀeƌs d͛uŶ 
appel à projet. La candidature a été construite en relation avec les services de la préfecture ; Đ͛est Đette deƌŶiğƌe Ƌui a dĠfiŶi 
le lieu Ƌu͛elle souhaitait ƌeteŶiƌ pouƌ Đette ĐaŶdidatuƌe ; La pƌĠfeĐtuƌe de l͛Allieƌ Ġtait eŶ ĐapaĐitĠ de proposer une offre 

immobilière de bureaux en centre-ville de Moulins.  

CoŶstƌuit eŶ ϭϵϴϲ, l͛iŵŵeuďle Le Galaǆie a ĠtĠ flĠĐhĠ paƌ l͛Etat. UŶ tel pƌojet pouƌƌait ĐoŶduiƌe à l͛iŶstallatioŶ ƌapide suƌ  

l͛aggloŵĠƌatioŶ de ϯϬ à ϱϬ foǇeƌs ƌepƌĠseŶtaŶt statistiƋueŵeŶt plus d͛uŶe ĐeŶtaiŶe d͛haďitaŶts Ŷouǀeauǆ, ĠƋuiǀaleŶt auǆ 
pƌiŶĐipales ĐƌĠatioŶs d͛eŶtƌepƌises des ĐiŶƋ deƌŶiğƌes aŶŶĠes. UŶ pƌojet tƌğs sigŶifiĐatif eŶ teƌŵes de ǀitalitĠ dĠŵogƌaphiƋue 

et ĠĐoŶoŵiƋue de l͛aggloŵĠƌatioŶ Đoŵŵe du dĠpaƌteŵeŶt. 

Les choix du MiŶistğƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ deǀƌaieŶt iŶteƌǀeŶiƌ au ϭeƌ seŵestƌe ϮϬϮϮ. 

LE SUJET LOGISTIQUE –  LES ENJEUX 2022 DE LA ZAC DU LOGIPARC 03  

LE MA‘CHE DE L͛IMMOBILIE‘ LOGISTIQUE  

L͛aĐtiǀitĠ suƌ le ŵaƌĐhĠ de l'iŵŵoďilieƌ logistiƋue ƌeste sigŶifiĐatiǀe daŶs l'Hexagone, avec 1 million de m² commercialisés au 

3ème trimestre 2021. Plus globalement, 2,4 millions de m² ont été acquis ou pris à bail depuis ce début d'année, soit une 

progression de 25 % par rapport à la moyenne des volumes placés en 10 ans. 

Mais plus localement, le marché Lyonnais connaît l'une de ses plus faibles performances de la décennie. Les potentiels 

preneurs demeurent fortement contraints par le manque d'offre de plateformes logistiques, qu'elles soient existantes ou à 

construire. 

En synthèse : une demande de bâtiments logistique qui reste soutenue mais une offre de plus en plus contrainte notamment 

suƌ la ƌĠgioŶ LǇoŶŶaise. La ĐoŶtƌaiŶte iŵŵoďiliğƌe Ŷ͛est pas la seule ĐoŶtƌaiŶte suƌ le ŵaƌĐhĠ de la logistiƋue : l͛eŵploi 
disponible pour éviter le contexte de tension et de surenchère, les flux PL dans des secteurs déjà fortement impactés.   

UNE DYNAMIQUE DE PROJETS 

PROJETS EIFFAGE ET CONCERTO – LOGISTIQUE SECURISEE OU MIXTE 

La réussite du LOGIPARC03 passe par une offre identifiée : une offre logistique matérialisée par un permis de construire et 

uŶe autoƌisatioŶ d͛eǆploiteƌ dĠliǀƌĠe paƌ les seƌǀiĐes de l͛Etat.  

Deux promoteurs sont désormais positionnés sur le LOGIPARC03 : EIFFAGE et CONCERTO. Ce dernier est un promoteur / 

développeur du secteur de la logistiƋue. CONCE‘TO est ideŶtifiĠ paƌ les aĐteuƌs de logistiƋue Ƌu͛il s͛agisse des pƌestataiƌes 
logistiƋues ou des eŶtƌepƌises eŶ ƌeĐheƌĐhe de solutioŶs logistiƋues. C͛est doŶĐ assuƌĠŵeŶt uŶ puissaŶt faĐteuƌ de ǀisiďilitĠ  

pour le LOGIPARC03.  

EŶ d͛autres termes CONCERTO en se positionnant sur le LOGIPARC03 va faire vivre une offre et « faire parler » du 

LOGIPA‘CϬϯ et ĐoŶtƌiďueƌ à l͛attƌaĐtiǀitĠ de la )AC. 
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Les pƌojets EIFFAGE et CONCE‘TO oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ dĠpôt de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe pouƌ les deux projets situés sur la 

commune de Montbeugny.  

Foƌt du peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et de l͛autoƌisatioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale Ƌui lui est attaĐhĠe, EIFFAGE et CONCE‘TO eŶgageƌoŶt 
une démarche de commercialisation active pour concrétiser les premiers contacts initiés ou identifier de nouveaux prospects 

en recherche de solution logistique. 

Par prospects, nous entendons les entreprises en recherche de solution de stockage sécurisé pour des besoins à court (projet 

actuel) ou moyen terme (projet à venir). Les choix qui impactent la chaine logistique, supply-chain, sont particulièrement 

iŵpliƋuaŶts ;Đhoiǆ d͛eǆteƌŶaliseƌ ou ŶoŶͿ et pouǀoiƌ se pƌojeteƌ suƌ uŶe solutioŶ ideŶtifiĠe est uŶ atout. 

Ces projets pourraient aboutir en 2022 / 2024 (cession du foncier puis livraison des ďâtiŵeŶtsͿ eŶ foŶĐtioŶ d͛uŶe paƌt de la 
duƌĠe d͛iŶstƌuĐtioŶ des deŵaŶdes d͛autoƌisatioŶ et d͛autƌe paƌt de la ĐapaĐitĠ à les ĐoŵŵeƌĐialiseƌ. 

PROJET EIFFAGE LOGISTIQUE BANALISEE 

Le LOGIPA‘CϬϯ Ŷ͛a pas ǀoĐatioŶ à Ŷ͛aĐĐueilliƌ Ƌue des pƌojets oƌieŶtĠs logistique sécurisée. La logistique sécurisée induit 

également un besoin de logistique banalisée. 

EǀoƋuĠ dğs le SaloŶ IŶteƌŶatioŶal du TƌaŶspoƌt et de la LogistiƋue ϮϬϭϵ, le pƌojet EIFFAGE de logistiƋue ďaŶalisĠe fait l͛oďjet 

d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ et d͛uŶ dĠpôt de permis de construire mi-dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ eŶ ŵaiƌie d͛Yzeuƌe. Il s͛agit d͛uŶ ďâtiŵeŶt de 
24 000 m². 

LOG-INNOV : OBJECTIF REMPLISSAGE DE SON BATIMENT 

Après un démarrage en deçà des attentes, le taux de remplissage du bâtiment de 18 000 m² exploité par LOG-INNOV a 

progressé au second semestre 2021 pour atteindre 75 %, conforme au plan de charge visé. 

UŶe paƌtie des ŵatiğƌes stoĐkĠes soŶt des ŵatiğƌes ďaŶalisĠes. L͛oďjeĐtif de LOG-INNOV est d͛atteiŶdƌe uŶ tauǆ de 
remplissage en matières sensibles de 75 % en 2022. 

La réussite de LOG-INNOV pourrait lui permettre de se projeter sur un second bâtiment pour lequel EIFFAGE Confluence a 

déposé un permis de construire fin 2021.  

QUELLE ALTERNATIVE AU RETRAIT DU PROJET BSMAT SUR LE LOGIPARC03  ? 

La décision du Ministère des Armées de ne pas déplacer le site du BSMAT sur le LOGIPARC03 libère un foncier de 35 ha qui 

redevient commercialisable. Quelles sont les caractéristiques de ce foncier : 

• Eŵpƌise foŶĐiğƌe de ϯϱ ha ;Đ͛est uŶ des foŶĐieƌs dispoŶiďles les plus iŵpoƌtaŶts à l͛ĠĐhelle de la région AURA) 

• Embranchable fer à partir de « l͛aiguillage » positioŶŶĠ à l͛Ouest de la paƌĐelle, 
• PouǀaŶt ĠǀeŶtuelleŵeŶt iŶtĠgƌeƌ la paƌĐelle ITE, aujouƌd͛hui iŶaliĠŶaďle ŵais Ƌui pouƌƌait ġtƌe ĐĠdĠe 

ultĠƌieuƌeŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶe dĠŵaƌĐhe de révision du document de ZAC, 

• Parcelle libre de droit (par opposition à « préempté » paƌ uŶ pƌoŵoteuƌ logistiƋue paƌ eǆeŵple daŶs le Đadƌe d͛uŶe 
PUV ou d͛uŶ pƌotoĐoleͿ,  

• Etudes de sols réalisées, 

• Etude fauŶe / floƌe ƌĠalisĠe. Ce poiŶt ƌeste ĐepeŶdaŶt souŵis à ǀalidatioŶ à paƌtiƌ de la pƌoĐĠduƌe d͛Ġtude d͛iŵpaĐt 
environnementale  

En synthèse → il s͛agit là d͛uŶ foŶĐieƌ ƌaƌe, pƌġt à l͛eŵploi, situĠ eŶ dehoƌs des zoŶes « primes » mais qui devraient susciter 

l͛iŶtĠƌġt de pƌoŵoteuƌs, pƌestataiƌes logistiƋues ou logistiĐieŶs daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ƌaƌĠfaĐtioŶ du foŶĐieƌ. 
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‘EVISION DU DOSSIE‘ DE C‘EATION DE LA )ONE D͛ACTIVITE  

 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ eŶ taŶt Ƌue ĐoŶĐĠdaŶt de la zoŶe d͛aĐtiǀitĠ a la possiďilitĠ d͛eŶgager une révision du dossier de 

création qui auraient plusieurs objectifs : 

• Le principal est de pouvoir faire évoluer le zonage des activités réalisables sur la zone. 

o La logistiƋue ƌesteƌait la thĠŵatiƋue de la zoŶe. Elle seƌait d͛ailleuƌs ĠteŶdue à tout ou partie du foncier 

situĠ à l͛Est Ƌui est aujouƌd͛hui oƌieŶtĠ suƌ des aĐtiǀitĠs teƌtiaiƌes doŶt ĐeƌtaiŶes pouƌƌaieŶt ġtƌe 
ŵutualisĠes aǀeĐ la zoŶe de l͛aĠƌodƌoŵe. 

o La thĠŵatiƋue de dĠĐoŶstƌuĐtioŶ pƌĠǀue à l͛Ouest s͛aǀğƌe tƌop liŵitatiǀe et ĐoŶtƌaigŶaŶte   
• Faire évoluer certains équipements et aménagements  

Les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe seƌoŶt à dĠfiŶiƌ au titƌe de ϮϬϮϮ. 

)ONE D͛ACTIVITE P‘ETE A L͛EMPLOI  

APPEL A MANIFESTATION D͛INTE‘ET PO‘TE PA‘ LA CONSEIL DEPA‘TEMENTAL DE L͛ALLIE‘  

La disponibilité du foncieƌ Ŷ͛est paƌfois pas suffisaŶte, les dĠŵaƌĐhes adŵiŶistƌatiǀes soŶt deǀeŶues plus 
difficiles et pèsent sur les délais de réalisation des projets pour des entreprises qui exprime souvent un besoin 

à court terme. 

L͛oďjeĐtif du DĠpaƌteŵeŶt aǀeĐ Đet appel à ŵaŶifestatioŶ d͛iŶtĠƌġt iŶitiĠ fiŶ ϮϬϮϬ pouƌ les zoŶes d͛aĐtiǀitĠ 
pƌġtes à l͛eŵploi est de peƌŵettƌe auǆ teƌƌitoiƌes de disposeƌ de zoŶes d͛aĐtiǀitĠs à ǀoĐatioŶ iŶdustƌielle 
prêtes à accueillir des entreprises en anticipant les procédures réglementaires et les travaux de viabilisation. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a ĐaŶdidatĠ eŶ poƌtaŶt uŶ pƌojet d͛Ġtudes et tƌaǀauǆ de ϭ 055 ϵϴϬ € HT suƌ le 
LOGIPARC03 qui se décompose comme suit : 

• Le coût des études proposées dans ce dossier de candidature constitue une dépense supplémentaire 

ŶoŶ pƌĠǀue aujouƌd͛hui daŶs le Đadƌe du ďudget de la )AC LOGIPA‘CϬϯ : études géotechniques et 

de pollution des sols. Son financement ne peut donc être assuré, au-delà des éventuelles 

suďǀeŶtioŶs daŶs le Đadƌe de l͛AMI, Ƌue paƌ uŶe paƌtiĐipatioŶ d͛ĠƋuilibre de Moulins Communauté 

en fonds propres. Le Conseil Départemental intervient à hauteur de 80 %.  

•  Le ŵoŶtaŶt des Ġtudes à eŶgageƌ s͛Ġlğǀe à ϭϯϬ ϬϬϬ € fiŶaŶĐĠes à ϴϬ % daŶs le Đadƌe du dispositif 
soit 100 ϬϬϬ € 

• Le coût des travaux de voirie secondaire est prévu au budget de la ZAC. Le financement est assuré 

soit au tƌaǀeƌs des ĐessioŶs foŶĐiğƌes soit au tƌaǀeƌs de la paƌtiĐipatioŶ d͛ĠƋuiliďƌe de MouliŶs 
CoŵŵuŶautĠ. Les suďǀeŶtioŶs peƌçues daŶs le Đadƌe de l͛aŵĠŶageŵeŶt du LOGIPA‘CϬϯ 
correspondent aux aŵĠŶageŵeŶts pƌiŵaiƌes et d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe et ŶoŶ à la ǀoiƌie seĐoŶdaiƌe dĠĐƌite 
ci-dessus. 

• Le ŵoŶtaŶt des tƌaǀauǆ à eŶgageƌ s͛Ġlğǀe à ϵϮϱ ϵϴϬ € fiŶaŶĐĠs à ϰϬ % daŶs le Đadƌe du dispositif soit 
370 ϯϵϮ € 

La suďǀeŶtioŶ allouĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal s͛Ġlğǀe doŶĐ à ϰϳϬ ϯϵϮ € pouƌ des Ġtudes et tƌaǀauǆ 
livrables en 2022 conformément à la convention signée entre les parties.   
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ETUDE D͛IMPACT ENVI‘ONNEMENTAL  

DaŶs la ŵġŵe logiƋue de zoŶe d͛aĐtiǀitĠ pƌġte à l͛eŵploi, ŵais eŶ dehoƌs de l͛AMI poƌtĠ paƌ le CoŶseil 
DĠpaƌteŵeŶtal, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a eŶgagĠ au pƌiŶteŵps ϮϬϮϭ uŶe Ġtude d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal suƌ 
les zones commercialisables.  

EŶ effet, depuis la ĐƌĠatioŶ de la zoŶe d͛aĐtiǀitĠ, seuls les Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues foŶt l͛oďjet d͛uŶ suiǀi ƌĠgulieƌ. 
Cette Ġtude d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal est iŵpoƌtaŶte pouƌ les poƌteuƌs de pƌojet Đaƌ elle dĠteƌŵiŶe eŶ 
fonction des constats réalisés sur la faune et la flore si une étude plus approfondie portant sur les quatre 

saisons doit être engagée.  

DESSERTE ROUTIERE 

Finalisation des travaux de recalibrage de la RD12 engagée en juin 2020 (1ère tranche ferme : giratoire du 

LOGIPA‘CϬϯ à l͛eǆtƌĠŵitĠ de la ligŶe dƌoite loŶgeaŶt l͛aĠƌodƌoŵeͿ apƌğs eǆpƌopƌiatioŶ d͛uŶ pƌopƌiĠtaire 

privé. Le chantier devrait aboutir en juin 2022. 

Le CoŵitĠ de pilotage ŵis eŶ plaĐe dĠďut ϮϬϭϵ pouƌ appƌĠheŶdeƌ la faisaďilitĠ d͛uŶ ďaƌƌeau ƌoutieƌ ƌeliaŶt 
directement le Logiparc03 à la future A79 poursuit les études nécessaires avec pour objectif une déclaration 

d͛utilitĠ puďliƋue : 

• 2019 / 2020 :  étude conduite par le cabinet EGIS qui met en évidence le scénario de tracé retenu 

ainsi que le coût estimatif. 

• 2021 / 2022 : Ġtude de ĐiƌĐulatioŶ ĐoŶduite paƌ le ĐaďiŶet ATBOO. La pƌeŵiğƌe phase de l͛Ġtude sur 

l͛appƌĠĐiatioŶ du Ŷiǀeau de tƌafiĐ eŶ situatioŶ aĐtuelle et au teƌŵe de la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ du 
LOGIPARC03 a été livrée en 2021. Une seconde phase analytique sur les impacts des projections de 

trafics induits y compris par la RCEA sur le secteur sera livrée au 1er trimestre 2022.  

• 2021 / 2022 : recherche de solution en relation avec le Conseil Départemental pour interdire ou 

limiter le trafic de poids lourds dans les bourgs (Montbeugny et Thiel / Acolin) en priorité.  

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s͛est eŶgagĠe dans le cadre de deux délibérations lors du conseil communautaire de 

septembre 2021 : 

• Pƌise d͛uŶe Ŷouǀelle ĐoŵpĠteŶĐe paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ « ouvrages structurants : 

aŵĠŶageŵeŶts ƌoutieƌs de desseƌte du LOGIPA‘C Ϭϯ, doŶt les ĐoŶŶeǆioŶs à l͛Aϳϵ et à la ‘Nϳ »  

• DĠĐlaƌatioŶ de pƌojet eŶ ǀue d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ d͛utilitĠ puďliƋue d͛uŶ ďaƌƌeau ƌoutieƌ ƌeliaŶt le 
LOGIPA‘C à l͛Aϳϵ ǀia la ‘Dϱϯ : engagement de la démarche 

Par ailleurs, de manière à accompagner les communes voisines du LOGIPARC 03, un groupe de travail a été 

ĐƌĠĠ : ĐoŵŵuŶes, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, seƌǀiĐes de l͛Etat et seƌǀiĐes du dĠpaƌteŵeŶt de l͛Allieƌ se 
ƌĠuŶisseŶt aǀeĐ Đoŵŵe oďjeĐtif d͛aĐĐoŵpagŶeƌ et de ĐoŶseilleƌ les ĐoŵŵuŶes pouƌ la ŵise eŶ plaĐe de 
solutions afin de sécuriser les traversées de bourgs (aménagements permettant de réduire la vitesse, 

Đoŵpteuƌs …Ϳ et de les oƌieŶteƌ ǀeƌs les suďǀeŶtioŶs possiďles le Đas ĠĐhĠaŶts.   

QUELLE EVOLUTION POU‘ L͛EQUIPEMENT «  AERODROME MOULINS-MONTBEUGNY » 

L͛aĠƌodƌoŵe de MouliŶs-MoŶtďeugŶǇ, suƌ ϭϮϴ ha, Đ͛est : 

• UŶe platefoƌŵe aĠƌoŶautiƋue = l͛aĠƌodƌoŵe ;pistes, taǆiǁaǇ, touƌ de ĐoŶtƌôle, haŶgaƌs 
aéronautiques, station météo, station carburants, radiogoniomètre, bureaux, restaurant 

dĠsaffeĐtĠ…Ϳ. 
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• UŶe zoŶe d͛aĐtiǀitĠ aǀeĐ ϭϯ eŶtƌepƌises et ϭϱϬ salaƌiĠs, uŶe pĠpiŶiğƌe d͛eŶtƌepƌises appaƌteŶaŶt à 
la CCI.  

• Un circuit privé (circuit du bourbonnais). 

• Diǀeƌs ĠƋuipeŵeŶts : tƌois ŵaisoŶs d͛haďitatioŶ, uŶ ĐeŶtƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶt dĠsaffeĐtĠ, des ǀoiƌies 
d͛aĐĐğs… 

Le Đadƌe juƌidiƋue Ƌui s͛iŵpose auǆ Đhaŵďƌes de ĐoŵŵeƌĐe et d͛iŶdustrie lequel ne permet plus de gérer des 

équipements publics déficitaires dès lors que ceux-ci constituent des services publics à caractère industriel 

et commercial (SPIC). 

Même si le cadre juridique de référence diffère pour les intercommunalités, le résultat serait le même pour 

Moulins Communauté puisque les établissements publics de coopération intercommunale, ne peuvent pas 

exploiter de SPIC déficitaires eux non plus. 

Toutefois, le territoire et cet équipement méritent de travailler de concert entre les partenaires afin de porter 

nouvelle ambition pour ce site au service des entreprises qui y sont implantées, mais aussi de celles du 

LOGIPA‘C, aiŶsi Ƌue des utilisateuƌs de l͛aĠƌodƌoŵe lui-ŵġŵe. DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌepƌise de Đet outil, uŶ 
pƌogƌaŵŵe d͛investissements structurant à opérer serait indispensable afin de remettre les bâtiments 

d͛aĐĐueil et de ǀie à Ŷiǀeau. 

La ƌepƌise paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ de l͛aĠƌodƌoŵe est uŶe optioŶ ŵais Ŷ͛est pas uŶe oďligatioŶ 
réglementaire ; elle nécessiterait le cas échéant une modélisation économique équilibrée ; à savoir un 

Ŷouǀeau ďudget aŶŶeǆe Ƌui deǀƌait s͛ĠƋuiliďƌeƌ paƌ ses pƌopƌes ƌeĐettes saŶs appoƌt du ďudget pƌiŶĐipal. A 
Đe stade, Đela iŶduit la ŶĠĐessitĠ de ďĠŶĠfiĐieƌ pouƌ l͛EPCI de la totalitĠ des eŵpƌises fléchées par la CCI pour 

des paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋues et d͛uŶe ƌepƌise de l͛eŵpƌise totale à l͛euƌo sǇŵďoliƋue. 

Les discussions engagées fin 2021 entre la CCI et Moulins Communauté se poursuivront en 2022  

 

LE TOURISME 

Paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie de développement touristique, présentée en mai 2018, Moulins Communauté a affirmé 

sa ǀoloŶtĠ de positioŶŶeƌ le teƌƌitoiƌe Đoŵŵe uŶe destiŶatioŶ touƌistiƋue, Ǉ Đoŵpƌis de sĠjouƌ, tout au loŶg de l͛aŶŶĠe.  

Depuis 2019, Moulins Communauté et son opérateur dédiĠ, l͛OffiĐe de touƌisŵe de MouliŶs et sa ƌĠgioŶ, dĠploieŶt la phase 
opérationnelle de cette stratégie en développant des actions articulées autour de trois grands axes : 

Axe 1 - La fĠdĠƌatioŶ des aĐteuƌs au seiŶ d͛uŶe AĐadĠŵie du touƌisŵe 

• Faire évoluer les ŵissioŶs de l͛OffiĐe de touƌisŵe de MouliŶs et sa ƌĠgioŶ 

• Créer et animer une académie du tourisme 

• CƌĠeƌ et aŶiŵeƌ uŶ iŶĐuďateuƌ d͛idĠes et de ĐƌĠatiǀitĠ 

Axe 2 - La ĐoŶsolidatioŶ de l͛offƌe pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐoŵpĠtitiǀitĠ et l͛attƌaĐtiǀitĠ du territoire 

• StƌuĐtuƌeƌ et ŵettƌe eŶ touƌisŵe l͛offƌe Ŷatuƌe du teƌƌitoiƌe : l͛aǆe Allieƌ, le BoĐage ďouƌďoŶŶais et la SologŶe 
bourbonnaise 

• Poursuivre une politique de labellisation et de valorisation du patrimoine 

• Développer le tourisme religieux 

• Développer le touƌisŵe d͛affaiƌe,  
• Qualifieƌ et diǀeƌsifieƌ l͛offƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶt Accusé de réception en préfecture
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• Elaďoƌeƌ uŶ sĐhĠŵa d͛aĐĐueil et de diffusioŶ de l͛iŶfoƌŵatioŶ 

• Elaborer une stratégie marketing 

• Le reversement de la taxe de séjour  

Axe 3 - La ŵise eŶ sĐğŶe de l͛offƌe touƌistiƋue et Đulturelle du territoire 

• Mettƌe eŶ sĐğŶe l͛offƌe eǆistaŶte et dĠǀeloppeƌ de Ŷouǀelles eǆpĠƌieŶĐes à paƌtiƌ d͛uŶ ŵaŶifeste de teƌƌitoiƌe et des 
cahiers de tendance 

• Mettre en scène les espaces publics 

• Étudieƌ l͛oppoƌtuŶitĠ de la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt phaƌe annuel 

Pouƌ pƌĠseŶteƌ les aǀaŶĐĠes de la stƌatĠgie, des Assises soŶt oƌgaŶisĠes ĐhaƋue aŶŶĠe pouƌ ƌĠuŶiƌeŶt l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs 
du secteur touristique. Les prochaines Assises auront lieu au 1er trimestre 2022. 

AXE 1 - LA FEDERATION DES ACTEURS AU SEIN D ͛UNE ACADEMIE DU TOU‘ISME  

FAI‘E EVOLUE‘ LES MISSIONS DE L͛OFFICE DE TOU‘ISME DE MOULINS ET SA ‘EGION  

Un avenant à la convention triennale 2021-ϮϬϮϯ Ƌui eŶĐadƌe les ŵissioŶs dĠlĠguĠes à l͛OffiĐe de touƌisŵe a ĠtĠ ǀotĠ paƌ le 
conseil communautaire en juin 2021.  

Paƌ Đet aǀeŶaŶt, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ attƌiďue des ŵissioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et les ŵoǇeŶs affĠƌeŶts à l͛OffiĐe de touƌisŵe 
pour : 

• Piloter les actions à la mise en scène du territoire (hors Moulins entre en Scène) 

• Mener les actions de développement liées au touƌisŵe de Ŷatuƌe eŶ s͛appuǇaŶt suƌ l͛ĠƋuipe de l͛OffiĐe de Touƌisŵe. 

EŶ ϮϬϮϮ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ souhaite ĐoŶfieƌ à l͛OffiĐe de touƌisŵe uŶ espaĐe d͛aĐĐueil touƌistiƋue au seiŶ de la futuƌe 
Maison de la Rivière Allier ; étant entendu que cet accueil touristique sera complémentaire de celui rue François Péron. 

CREER ET ANIMER UNE ACADEMIE DU TOURISME 

DĠjà opĠƌatioŶŶelle dğs le dĠďut du dĠploieŵeŶt de la stƌatĠgie, l͛AĐadĠŵie du touƌisŵe est uŶe structure co-pilotée par 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et l͛OffiĐe de Tourisme de Moulins et sa région ; elle a effectivement été lancée, en novembre 2018 

aǀeĐ Đoŵŵe aŵďitioŶ de fĠdĠƌeƌ les aĐteuƌs touƌistiƋues de l͛aggloŵĠƌatioŶ et les teƌƌitoiƌes ǀoisiŶs. 

Lieu d͛ĠĐhaŶges, de paƌtages, d͛iŶfoƌŵatioŶs et de foƌŵatioŶs, elle se réunit (hors période de crise sanitaire) sur une 

temporalité de une fois par trimestre pour évoquer des thématiques transversales qui concernent tous les acteurs 

touristiques du territoire, et regroupe à chaque session entre 80 à 120 participants.  

Des ateliers et des tables rondes sont également organisés sur des thématiques spécifiques (par exemple : le tourisme 

d͛affaiƌe, les foƌŵatioŶs, le ƌĠseau des aŵďassadeuƌs, le sĐhĠŵa ǀĠlo...Ϳ. 

La crise sanitaire ayant empêché la tenue de ces réunions depuis 18 mois, elles reprendront en 2022 pour poursuivre le 

travail et la consultation des acteurs sur les actions encore non réalisées ou en cours du schéma de développement 

touristique. 

Un plan de professionnalisation, travaillé en 2019 avec les acteurs en atelier, leur a été proposé en 2020 et 2021 (plus de 20 

formations sont ainsi organisées et proposées chaque année, e intra ou par le biais de partenaires).  

Pour 2022, un nouveau plan de professionnalisation sera proposé dans les domaines de la promotion, de la communication 

ŶuŵĠƌiƋue et de l͛aĐĐueil. 
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AXE 2 - LA CONSOLIDATION DE L͛OFF‘E POU‘ ‘ENFO‘CE‘ LA COMPETITIVITE ET L͛ATT‘ACTIVITE DU 
TERRITOIRE 

IMPORTANCE DU DÉVELOPPEMENT DES MOBILITES DOUCES  

ACTUALISATION ET OPTIMISATION DES RANDONNEES PEDESTRES  

La ƌedĠfiŶitioŶ des itiŶĠƌaiƌes de ƌaŶdoŶŶĠes pĠdestƌe a dĠďutĠ suƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ apƌğs les Ġtats des lieuǆ et des ƌĠuŶioŶs 
d͛iŶfoƌŵatioŶ aǀeĐ les Élus loĐauǆ de ĐhaƋue ĐoŵŵuŶe.  

L͛oďjeĐtif de la dĠŵaƌĐhe est de proposer des circuits de qualité à proposer à des randonneurs en respectant au maximum 

le « taux de terre » et en mettant en valeur le patrimoine bâti, naturel et paysager du territoire ; marqueur fort de notre 

territoire. 

Le tƌaǀail d͛optiŵisatioŶ des itiŶĠƌaiƌes ǀa se pouƌsuiǀƌe eŶ ϮϬϮϮ pouƌ peƌŵettƌe l͛iŶsĐƌiptioŶ du Ŷouǀeau ƌĠseau au PlaŶ 
DĠpaƌteŵeŶtal des EspaĐes, Sites et ItiŶĠƌaiƌes ;PDESIͿ du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l͛Allieƌ aǀaŶt le ƌeŶouǀelleŵeŶt du 
balisage et de la signalétique des ĐiƌĐuits Ƌui deǀƌaieŶt s͛ĠĐheloŶŶeƌ suƌ le deuǆiğŵe seŵestre 2022 et le premier semestre 

2023. 

A l͛issu de Đe tƌaǀail de ƌeƋualifiĐatioŶ du ƌĠseau, l͛offƌe de touƌisŵe de Ŷatuƌe a Đoŵŵe aŵďitioŶ d͛ġtƌe ǀaƌiĠe, hoŵogğŶe 
et cohérente sur tout notre territoire communautaire pour faciliter la pratique des randonneurs et développer la 

fréquentation touristique sur cette cible de clientèle. 

SCHEMA DE BALADES A VELO 

1000 KILOMETRES DE BALADES A VELO + 1000 KM DE PARCOURS VTT OU GRAVEL BIKE  

EŶ ϮϬϮϬ, daŶs le Đadƌe des aĐtioŶs de dĠǀeloppeŵeŶt Ƌui lui oŶt ĠtĠ ĐoŶfiĠes, l͛Office de tourisme avait défini et mis en 

ŵaƌĐhĠ à tƌaǀeƌs l͛appliĐatioŶ Loopi, ϭϬϬϬ kiloŵğtƌes d͛itiŶĠƌaiƌes sĠĐuƌisĠs faĐilitaŶt l͛iƌƌigatioŶ des ϰϰ ĐoŵŵuŶes du 
territoire communautaire depuis et vers les grands sites touristiques grâce à un mode de déplacement doux et respectueux 

de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.  

ϱϬ ďalades à ǀĠlo pƌĠdĠfiŶies ǀieŶŶeŶt ĐoŵplĠteƌ l͛offƌe pƌoposĠe paƌ le ĐalĐulateuƌ d͛itiŶĠƌaiƌes. 

EŶ ϮϬϮϭ, l͛OffiĐe de touƌisŵe a ĐoŵplĠtĠ Đe dispositif de ďalades paƌ la ƋualifiĐatioŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϭϬϬϬ kŵ de parcours dédiés 

au VTT ou au Gravel bike (= vélo hybride route et tout-terrain). Ce sont un peu plus de 30 parcours garantissant un excellent 

tauǆ de teƌƌe Ƌui soŶt aiŶsi pƌoposĠs auǆ VTTistes loĐauǆ Đoŵŵe de passage daŶs l͛appliĐatioŶ Loopi ŵais ĠgaleŵeŶt sur 

d͛autƌes platefoƌŵes utilisĠes paƌ les aŵateuƌs de VTT ! 

EŶ ϮϬϮϮ, l͛OffiĐe de touƌisŵe ǀa pouƌsuiǀƌe la ŵise à jouƌ et la ƋualifiĐatioŶ de Đes itiŶĠƌaiƌes ŵais ǀa ĠgaleŵeŶt tƌaǀailler 

sur la définition et la mise en place de nouvelles propositions de séjours sur ces thématiques, avec très probablement (vu 

l͛eŶgoueŵeŶt Ƌu͛il susĐiteͿ uŶ eŶjeu paƌtiĐuliğƌeŵeŶt foƌt suƌ le Gƌaǀel ďike, ĐoŶsidĠƌĠ jusƋue-là comme une niche de 

clientèle, mais qui devient un peu plus chaque mois un véritable marché. 

GESTION D͛UN SE‘VICE DE LOCATION DE VELOS  

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a ĠgaleŵeŶt iŶǀesti eŶ ϮϬϮϬ daŶs uŶ paƌĐ de ǀĠlos ŵis à dispositioŶ de l͛OffiĐe de Touƌisŵe ǀia uŶe 
convention de mise à disposition pour offrir un service de location pendant la période estivale. 

En 202ϭ, le seƌǀiĐe de loĐatioŶ gĠƌĠ paƌ l͛OffiĐe de touƌisŵe a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe à paƌtiƌ du ŵois d͛aǀƌil et s͛est pouƌsuiǀi 
jusƋu͛auǆ ǀaĐaŶĐes de toussaiŶt. 

Il est pƌĠǀu, pouƌ ϮϬϮϮ, de dĠloĐaliseƌ Đe seƌǀiĐe à la MaisoŶ de la ‘iǀiğƌe Allieƌ, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ la mise à disposition du 

parc de vélos, et une réflexion sur un réassort de vélos. 
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GRANDES ITINERANCES 

Le territoire communautaire est traversé par de grandes itinérances qui vont bien au-delà de nos limites communautaires, 

que ce soit à pied (GR 300 – GR 303) ou à vélo (GTMC ; Via Allier). 

La GƌaŶde TƌaǀeƌsĠe du Massif CeŶtƌal, paƌĐouƌs VTT Ƌui ƌelie AǀaloŶ au Cap d͛Agde, a ĠtĠ offiĐielleŵeŶt iŶauguƌĠe au dĠďut 
de l͛ĠtĠ ϮϬϮϬ. La GTMC est dĠjà fƌĠƋueŶtĠe paƌ de Ŷoŵďƌeuǆ VTTistes.  

Le projet Via Allier, en phase avec la stratégie touristique régionale consiste à faire monter en gamme la véloroute V70. Il fait 

ĠgaleŵeŶt paƌtie des aǆes stƌuĐtuƌaŶts du sĐhĠŵa d͛aŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges. EŶ paƌallğle de l͛aǀaŶĐĠe teĐhŶiƋue du pƌojet, 
l͛OffiĐe de touƌisŵe est ŵeŵďƌe du comité marketing avec Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme, les Offices de Tourisme, 

Comités Départementaux du Tourisme et les EPCI concernés pour la promotion de ce nouvel itinéraire qui permet de 

remonter la rivière Allier de Nevers à Langogne. En 2022, les principaux objectifs de ce comité marketing seraient de travailler 

à la ŵise eŶ ligŶe d͛uŶ site iŶteƌŶet Đoŵplet, pƌĠseŶtaŶt de ŵaŶiğƌe dĠtaillĠe les diffĠƌeŶtes Ġtapes dĠfiŶies eŶ ϮϬϮϭ aiŶsi 
que les richesses touristiques et services disponible le long de l͛itiŶĠƌaiƌe.  

AfiŶ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ la ŵise eŶ plaĐe et la pƌoŵotioŶ de Đes itiŶĠƌaiƌes, l͛OffiĐe de touƌisŵe aĐĐoŵpagŶe les pƌestataiƌes 
touristiques qui le souhaitent vers une labelisation « accueil vélo » de leur structure (hébergements, musées, restaurants, 

…Ϳ 

En 2021, 21 sites sont labelisés « accueil vélo ». 

DEVELOPPE‘ LE TOU‘ISME D͛AFFAI‘ES  

Le diagnostic réalisé dans le cadre de la construction du schéma de développement touristique de Moulins Communauté 

présentait le marché du tourisme d͛affaiƌe suƌ le teƌƌitoiƌe eŶ ƋuelƋues poiŶts : une offre diffuse avec des freins (notoriété, 

concurrence, etc.) et des atouts (localisation centrale, proximité de grandes villes). Le schéma de développement touristique 

a pƌĠĐoŶisĠ aiŶsi le laŶĐeŵeŶt d͛aĐtioŶs pouƌ dĠǀeloppeƌ et stƌuĐtuƌeƌ l͛offƌe eŶ ŵatiğƌe de touƌisŵe d͛affaiƌe. 

A l͛autoŵŶe ϮϬϭϵ, l͛OffiĐe touƌisŵe a fĠdĠƌĠ Ϯϯ aĐteuƌs du touƌisŵe ;salles, hĠďeƌgeŵeŶts, tƌaiteuƌs, …Ϳ daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ 

au seiŶ d͛uŶ « club affaires ». Un document de promotion a été édité dans ce cadre et diffusé auprès des entreprises et 

pƌiŶĐipales assoĐiatioŶs de l͛aggloŵĠƌatioŶ juste aǀaŶt le dĠďut de la paŶdĠŵie. Les autƌes aĐtioŶs pƌĠǀues eŶ ϮϬϮϭ oŶt ĠtĠ 
reportées. 

Ce secteur particulier du tourisme a été très fortemeŶt iŵpaĐtĠ paƌ la Đƌise saŶitaiƌe, le PaƌĐ MouliŶs Eǆpo de l͛aggloŵĠƌatioŶ. 

L͛offiĐe de touƌisŵe, s͛est positioŶŶĠ depuis fiŶ ϮϬϮϭ Đoŵŵe ƌepƌeŶeuƌ de la soĐiĠtĠ dĠdiĠe eŶ Đhaƌge de la gestioŶ depuis 
2019 société en novembre 2021 en garantissant ainsi la péƌeŶŶitĠ de la DĠlĠgatioŶ de SeƌǀiĐe PuďliĐ pouƌ l͛eǆploitatioŶ du 
parc et en annonçant la relance des activités en 2022 passant notamment par la Foire de Moulins programmée du 4 au 13 

février 2022.  

Le nouveau nom est désormais : « Moulins Congrès Expo ». 

MISE EN PLACE D͛UNE SIGNALISATION D͛ANIMATIONS CULTU‘ELLES ET TOU‘ISTIQUES SU‘ LES AUTO‘OUTES 
A71 ET A79 

La ĐoŵŵissioŶ loĐale ƌelatiǀe à la sigŶalisatioŶ d͛aŶiŵatioŶ Đultuƌelle et touƌistiƋue pƌĠsidĠe paƌ Madaŵe la PƌĠfğte de 
l͛Allieƌ a ǀalidĠ eŶ ϮϬϮϬ, le Đhoiǆ des thĠŵatiƋues de SouǀigŶǇ, site ĐluŶisieŶ et des BouƌďoŶs pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de paŶŶeauǆ 
de sigŶalisatioŶ suƌ l͛Aϳϭ.  

EŶ ϮϬϮϭ, le tƌaǀail de la ĐoŵŵissioŶ loĐale s͛est pouƌsuiǀi pouƌ dĠfiŶiƌ les thĠŵatiƋues et les eŵplaĐeŵeŶts des paŶŶeauǆ 
de signalisatioŶ suƌ l͛Aϳϵ :  
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CoŶĐeƌŶaŶt plus spĠĐifiƋueŵeŶt l͛aggloŵĠƌatioŶ de MouliŶs, les thĠŵatiƋues ƌeteŶues soŶt : CNCS, Souvigny, site clunisien, 

la ƌĠseƌǀe Ŷatuƌelle du Val d͛Allieƌ. La dĠfiŶitioŶ plus pƌĠĐise des ǀisuels ĐoƌƌespoŶdaŶt a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l͛automne 2021 pour 

une installation des panneaux en 2022. 

Moulins Communauté participe financièrement à la mise en place de cette signalétique. 

SIGNALETIQUE TOURISTIQUE PIETONNE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE  

Suite au déploiement de la signalétique piétonne sur Moulins, une seconde phase était prévue dans le cadre du dossier de 

financement LEADER ; elle a ainsi été travaillée pour le site de Souvigny.  

UŶe ƌĠfleǆioŶ seƌa eŶgagĠe pouƌ les autƌes ĐoŵŵuŶes ŵeŵďƌes de l͛EPCI pouƌ peƌŵettƌe uŶe ǀĠƌitaďle haƌŵoŶisation et 

ĐohĠƌeŶĐe ŶoŶ seuleŵeŶt aǀeĐ les oďjeĐtifs d͛uŶe sigŶalĠtiƋue piĠtoŶŶe Đoŵŵe aǀeĐ les gƌaŶds oďjeĐtifs iŶsĐƌits daŶs le 
Đadƌe du laďel PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe. 

ÉLABO‘E‘ UN SCHEMA D͛ACCUEIL ET DE DIFFUSION DE L͛INFO‘MATION  

PoƌtĠe paƌ l͛OffiĐe de touƌisŵe de MouliŶs et sa ƌĠgioŶ, Đette aĐtioŶ ĐoŶsiste à la ƌedĠfiŶitioŶ du sĐhĠŵa d͛aĐĐueil et de 
diffusioŶ de l͛iŶfoƌŵatioŶ.  

Les pƌeŵiğƌes tƌaduĐtioŶs se soŶt ŵatĠƌialisĠes aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ de plusieuƌs outils de paƌtage et de diffusioŶ de l͛iŶfoƌŵation 

touristique destinés aux professionnels du tourisme : un groupe Facebook fermé : « Moulins et sa région Tourisme pro », le 

site internet pro.moulins-tourisme.com qui diffuse toutes les informations utiles pour les professionnels ainsi que les 

informations ƌelatiǀes à l͛AĐadĠŵie du touƌisŵe. UŶ foƌuŵ est ĠgaleŵeŶt dispoŶiďle pouƌ peƌŵettƌe uŶe iŶteƌaĐtioŶ aǀeĐ 
les socio-pƌofessioŶŶels daŶs le Đadƌe de tƌaǀauǆ de l͛AĐadĠŵie du touƌisŵe. 

EŶ ϮϬϮϮ, l͛OffiĐe de touƌisŵe de MouliŶs et sa ƌĠgioŶ ǀa pouǀoiƌ pƌĠseŶteƌ la ǀeƌsioŶ Đoŵplğte du sĐhĠŵa d͛aĐĐueil et de 
diffusioŶ de l͛iŶfoƌŵatioŶ aupƌğs du gƌaŶd puďliĐ eŶ lieŶ aǀeĐ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et les diffĠƌeŶts aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe 
dont un des éléments importants sera la Maison de la Rivière Allier. 

ÉLABORER UNE STRATEGIE MARKETING 

EŶ ϮϬϮϮ, l͛OffiĐe de touƌisŵe et MouliŶs CoŵŵuŶautĠ doiǀeŶt tƌaǀailleƌ de ĐoŶĐeƌt afiŶ de ƌĠflĠĐhiƌ à uŶe stƌatĠgie ŵaƌketiŶg 

relative à notre agglomération, en matière de tourisme en se référant à la fois aux segments de clientèles historiques de la 

destination mais également à ceux en développement dans le cadre des actions du schéma de développement touristique 

et ŶotaŵŵeŶt les ĐlieŶtğles faŵilles et ĐoŶsoŵŵateuƌs d͛aĐtiǀitĠs de pleiŶe Ŷatuƌe. 

En complément de cette stratégie marketing, l͛OffiĐe de touƌisŵe pouƌƌa aiŶsi pƌoposeƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs pluƌiaŶŶuel eŶ 
paƌteŶaƌiat aǀeĐ les pƌiŶĐipauǆ aĐteuƌs touƌistiƋues de l͛aggloŵĠƌatioŶ. 

En 2022, Moulins Communauté renouvellera sa participation à la campagne de promotion touristique portée par Atout 

FƌaŶĐe et Sites et CitĠes ƌeŵaƌƋuaďles de FƌaŶĐe eŶ taŶt Ƌu͛adhĠƌeŶt à l͛assoĐiatioŶ Sites et CitĠs ƌeŵaƌƋuaďles de FƌaŶĐe 
au titƌe du laďel PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe. 

LE REVERSEMENT DE LA TAXE DE SEJOUR (INSTITUEE EN FRANCE PAR LA LOI DU 13 AVRIL  1910)  

La CoŶǀeŶtioŶ d͛oďjeĐtifs liaŶt MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et l͛OffiĐe du Touƌisŵe de MouliŶs et sa ‘ĠgioŶ pƌĠǀoit Ƌue MouliŶs 
CoŵŵuŶautĠ ƌeǀeƌse à l͛OffiĐe du Touƌisŵe de MouliŶs et sa ‘ĠgioŶ l͛iŶtĠgƌalitĠ des soŵŵes peƌçues pouƌ la taǆe de sĠjouƌ 
au titre de la même année pour le financement notamment de ses actions marketing.  

Depuis 2021, une taxe additionnelle départementale de 10% est collectée avec la taxe de séjour par les hébergements 

touristiques et reversées aux Conseil départementaux de la Nièvre et de l͛Allieƌ. 
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EŶ outƌe, il est pƌĠĐisĠ Ƌue le ƌeĐouǀƌeŵeŶt de la taǆe de sĠjouƌ fait l͛oďjet d͛uŶ tƌaǀail eŶ ĐollaďoƌatioŶ Ġtƌoite eŶtƌe les 

seƌǀiĐes de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et l͛OffiĐe de Touƌisŵe de MouliŶs et sa ‘ĠgioŶ. 

Afin de simplifier les démarches pouƌ les aĐteuƌs et les seƌǀiĐes, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ eŶ lieŶ aǀeĐ l͛OffiĐe de touƌisŵe a 
financé et mis en place en 2020 une plateforme de collecte en ligne qui permettra non seulement de faciliter la collecte 

aupƌğs des hĠďeƌgeuƌs ŵais ĠgaleŵeŶt d͛oďteŶir des données statistiques fiables sur la fréquentation des hébergements de 

toutes catégories.  

PilotĠe paƌ l͛OffiĐe de touƌisŵe, Đette platefoƌŵe est opĠƌatioŶŶelle depuis le ϭer janvier 2021. 

LA MAISON DE LA RIVIERE ALLIER  :   

UN NOUVEL EQUIPEMENT A DISPOSITION DES PUBLICS AVEC COMME AMBITION DE VALORISER LES 

PATRIMOINES DE NOTRE TERRITOIRE 

Ce nouvel outil aura plusieurs ambitions 

• Conforter la dimension touristique, culturelle et éducative du territoire en s'appuyant sur les richesses et la diversité 

des patƌiŵoiŶes de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, laďĠlisĠ « PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe » eŶ ϮϬϮϬ, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ la gƌaŶde 
qualité de son patrimoine historique, bâti, naturel et paysager 

• Impulser un travail de valorisation de ces patrimoines en lien avec les partenaires  

• Donner plus de lisibilité à la découverte du patrimoine naturel, avec la mise en place de programmes d'activités, de 

ǀisites, de ĐoŶfĠƌeŶĐes … ;soƌties Ŷatuƌe, atelieƌs, dĠĐouǀeƌtes pĠdagogiques...) en lien avec les acteurs du territoire 

• Identifier un lieu pour les activités nautiques et la randonnée (pédestre, vélos, ...), qui comprendra également des 

fonctionnalités utiles à Đes pƌatiƋues ;itiŶĠƌaiƌes du teƌƌitoiƌe, loĐatioŶs …Ϳ 
• Offrir sur le site même de la Maison, une restauration connectée avec la rivière 

Les fonctionnalités attendues 

• UŶ aĐĐueil des ǀisiteuƌs gĠƌĠ paƌ l͛OffiĐe de Touƌisŵe de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, Ƌui se Đhaƌgeƌa ŶotaŵŵeŶt de la 
pƌĠseŶtatioŶ de l͛offƌe de loisiƌs, d͛hĠďeƌgeŵeŶt, de ǀisites … à l͛ĠĐhelle de tout le teƌƌitoiƌe  

• PƌĠseŶt suƌ le site, le SeƌǀiĐe du PatƌiŵoiŶe, assuƌeƌa plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt l͛aĐĐueil et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
publics qui souhaitent découvrir les richesses patrimoniales de notre territoire : 

o Cette valoƌisatioŶ s͛appuie suƌ la ĐƌĠatioŶ du futuƌ CeŶtƌe d͛IŶteƌpƌĠtatioŶ de l͛AƌĐhiteĐtuƌe et du 
Patrimoine communautaire (CIAP) :  

▪ Il est l͛« outil » - obligatoire – du Laďel Pah, Ƌui ŵettƌa eŶ ǀaleuƌ l͛eŶseŵďle des patƌiŵoiŶes et 
fonctionnera en lien étroit avec le territoire et ses acteurs (renvoi vers les sites naturels, bâtis, 

ŵusĠes de toutes Ŷos ĐoŵŵuŶes …Ϳ 

Les publics pourront trouver sur le site également 

• UŶ espaĐe de loĐatioŶ de ǀĠlos gĠƌĠ paƌ l͛OffiĐe de Touƌisŵe 

• Une partie dédiée aux activités nautiques (le canoë), gérée par une association 

• Un restaurant ouvert sur la rivière 

Dans quelques mois, dans le cadre du démarrage de la saison estivale, le public pourra découvrir ce nouvel équipement dédié 

à la valorisation de tous les patrimoines de Moulins Communauté :  

GraĐe à uŶe réhaďilitatioŶ d’uŶ aŶĐieŶ ďâtiŵeŶt de l’État eŶ vue d’aĐĐueillir des Ŷouveauǆ espaĐes de valorisatioŶ des 
patriŵoiŶes de MouliŶs CoŵŵuŶauté, eŶ lieŶ aveĐ le laďel PaǇs d’art et d’histoire de Ŷotre territoire et Ŷos parteŶaires.  
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La maison de la Rivière Allier sera en effet le lieu dédié à la valorisation des patrimoines de Moulins Communauté, que ce 

soit le patrimoine naturel, mais également le patrimoine bâti et architectural.  

Elle aĐĐueilleƌa à Đe titƌe le Ŷouǀeau CeŶtƌe d͛IŶteƌpƌĠtatioŶ de l͛AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe ;CIAPͿ daŶs 
le Đadƌe du laďel PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe.  

Ce Ŷouǀel espaĐe est dĠdiĠ à l͛eŶseŵďle des patrimoines et peƌŵettƌa d͛oƌieŶteƌ les puďliĐs ǀeƌs l͛offƌe pƌoposĠe daŶs les 
communes de Moulins Communautés et les actions des partenaires du territoire. 

Il offƌiƌa ĠgaleŵeŶt uŶ espaĐe de loĐatioŶ de ǀĠlos et de ĐaŶoĠs ;ďase ŶautiƋueͿ aiŶsi Ƌu͛uŶe ƌestauƌatioŶ touƌŶĠe ǀeƌs la 
rivière. 

Le concept architectural, travaillé dans le respect du site et des marqueurs « nature » proposera notamment une halle en 

bois peƌŵettƌa de pƌofiteƌ d͛uŶ pƌĠau, ǀĠƌitaďle espaĐe de tƌaŶsitioŶ eŶtƌe la MaisoŶ et les ďeƌges. 

Sur place, les publics pourront profiter dans le cadre des espaces reversés à la valorisation des patrimoines :  

• D͛uŶ aĐĐueil touristique et d͛uŶe ďoutiƋue 

• D͛uŶ espaĐe de ǀaloƌisatioŶ des patƌiŵoiŶes 

• Et d͛uŶ espaĐe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe dĠdiĠ au patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel 

L͛iŶtĠƌieuƌ du lieu dĠdiĠ à la ǀaloƌisatioŶ patƌiŵoŶiale seƌa eŶ effet ĐoŶstitué de 3 grands parties ;eŶ plus de l͛espaĐe 
ƌestauƌatioŶ et de l͛espaĐe de loĐatioŶ de ǀĠlos et la ďase ŶautiƋueͿ :  

 

Dans la partie accueil-boutique 

L͛OffiĐe de Tourisme de Moulins et sa région, sera présent pour accueillir, orienter et renseigner les publics, en les 

accompagnements sur la création de leur séjour, mais aussi promouvoir nos produits locaux.  

Le lieu sera aménagé avec un mobilier spĠĐialeŵeŶt ĐoŶçu pouƌ ǀaloƌiseƌ l͛offƌe touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe : dépliants 

touristiques, cartes postales, liďƌaiƌie, pƌoposaŶt uŶe sĠleĐtioŶ d͛ouǀƌages suƌ le teƌƌitoiƌe de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ. 

 

C͛est daŶs l͛espaĐe de ǀaloƌisatioŶ des patƌiŵoiŶes Ƌue le Ŷouǀeau CIAP seƌa iŶstallĠ.  

Cet espace comprendra 2 axes, celui présentant la valorisation des patrimoines bâti et architectural ; et l͛autƌe dĠdiĠ au 
patrimoine naturel.   
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Plusieurs outils seront proposés aux publics : maquette interactive, borne numérique, approche pédagogique en direction 

des plus jeuŶes, … 

Le visiteur sera emmené à la découverte du territoire composé de nos 44 communes ; uŶ teƌƌitoiƌe Ƌui s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƌiĐhe et diǀeƌsifiĠ et doŶt l͛histoiƌe huŵaiŶe et gĠologiƋue a façoŶŶĠ les peƌsoŶŶes et l͛aƌĐhiteĐtuƌe et qui 

s͛est ĐoŶstƌuit autouƌ de l͛ĠlĠŵeŶt Ƌu͛est la ƌiǀiğƌe. 

L͛idĠe est de ŵettƌe eŶ aǀaŶt tous les poiŶts d͛iŶtĠƌġt du teƌƌitoiƌe Ƌui foŶt paƌtie de notre patrimoine et de les présenter 

de manière scientifique mais également ludique et pédagogique. 

  

 

Un deuxième espace au sein du CIAP aménagé comme un petit théâtre avec des décors et des animations vidéographiques, 

ŵettƌa l͛aĐĐeŶt suƌ les peƌsoŶŶages et les gƌaŶdes peƌsoŶŶalitĠs Ƌui oŶt peƌŵis de ĐƌĠeƌ uŶe eŵpƌeiŶte aƌĐhiteĐtuƌale et 
d͛appƌiǀoiseƌ la Ŷatuƌe.  

Une dizaine de personnages sont racontés à travers un fait marquant, une anecdote, … 

Un troisième espace est ĐoŶsaĐƌĠ auǆ ƌessouƌĐes du sol et auǆ ŵĠtieƌs d͛aƌt aǀeĐ uŶe Đaƌtogƌaphie sĐhĠŵatiƋue des 
ƌessouƌĐes, des oďjets sǇŵďoliƋues façoŶŶĠs et des iŶfoƌŵatioŶs suƌ les ƌessouƌĐes d͛hieƌ, d͛aujouƌd͛hui … 
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Enfin, un espace sera réservé aux diffĠƌeŶts poŶts du teƌƌitoiƌe aǀeĐ uŶ paŶŶeau d͛eǆpliĐatioŶs histoƌiƋues et uŶ jeu 
pédagogique destiné au jeune public. 

L͛ENSEIGNEMENT SUPE‘IEU‘  

ELABO‘ATION D͛UNE ST‘ATEGIE DANS LE CAD‘E DE L͛ENSIGNEMENT SUPE‘IEU‘  

Le territoire dispose de formations de grande qualité et a su se démarquer et se singulariser dans des domaines particuliers, 

telle la saŶtĠ ou eŶĐoƌe les ŵĠtieƌs d͛aƌts. D͛autƌes foƌŵatioŶs soŶt eŶ tƌaiŶ de se dĠǀeloppeƌ ĠgaleŵeŶt.  

Les besoins du territoire et de ses acteurs sont à prendre en compte afin de réfléchir courant 2022 à une ligne directrice de 

ŵaŶiğƌe à dĠfiŶiƌ uŶe stƌatĠgie à l͛ĠĐhelle de l͛aggloŵĠƌatioŶ, eŶ sǇŶeƌgie aǀeĐ les paƌteŶaiƌes. 

ACCOMPAGNEMENT DES PARTENAIRES –  PROMOTION DE L ͛ENSEIGNEMENT SUPE‘IEU‘  

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ pƌoŵeut l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ suƌ l͛aggloŵĠƌatioŶ à tƌaǀeƌs ŶotaŵŵeŶt  

• Une présence aux journées portes ouvertes des établissements et depuis la rentrée 2015, aux journées de 

prérentrée de ces établissements.  

• Une présence au salon INFOSUP 

• UŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ auǆ pƌojets poƌtĠs paƌ les ĠtaďlisseŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ ;eǆ : ĐƌĠatioŶ d͛uŶ studio 
d͛eŶƌegistƌeŵeŶt ǀidĠo suƌ le Đaŵpus de MouliŶs…Ϳ aiŶsi Ƌu͛auǆ iŶitiatiǀes des assoĐiatioŶs d͛ĠtudiaŶts ǀia des 

subventions (ex : Les NĠgoĐiales, Alezasiďaƌ, …Ϳ, auǆ paƌteŶaiƌes ;eǆ : campus des métiers et des qualifications dans 

sa dĠŵaƌĐhe d͛oďteŶtioŶ du laďel Đaŵpus d͛eǆĐelleŶĐeͿ, auǆ oƌgaŶisŵes de foƌŵatioŶs ;DUCA…Ϳ. 
• Un site internet dédié aux étudiants Moulins The Place to Be et une page Facebook Moulins The Place to Be. 

• UŶe paƌtiĐipatioŶ auǆ JouƌŶĠes Joďs d͛ĠtĠ afiŶ d͛aideƌ les ĠtudiaŶts de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe à tƌouǀeƌ uŶ tƌaǀail peŶdaŶt 
l͛ĠtĠ. 

• Une participation au Forum du logement étudiant pour aider les futurs     qui arrivent sur le territoire à trouver un 

logement  

• … 

VIE ETUDIANTE - LA SEMAINE DES ETUDIANTS  

La semaine des étudiants est un des projets portés par Moulins Communauté, dans le cadre de la compétence Enseignement 

Supérieur, en partenariat avec le PIJ de MouliŶs, l͛assoĐiatioŶ « Mouǀ͛Ϭϯ » ;Ƌui a ƌeŵplaĐĠ l͛assoĐiatioŶ « Bouge-toi 

Moulins ») et les services de la ville de Moulins et de Moulins Communauté.  

Les objectifs de ces rencontres sont multiples :  

• FaĐiliteƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des Ŷouǀeauǆ ĠtudiaŶts, 

• Faiƌe ĐoŶŶaîtƌe l͛aggloŵĠƌatioŶ ŵouliŶoise, 
• Permettre la rencontre entre les étudiants des différents établissements, 

• IŵpliƋueƌ les ĠtudiaŶts et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt leuƌ BDE daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ, 
• Organiser un concours inter-campus. 

Dans le contexte de Đƌise saŶitaiƌe, l’ĠditioŶ ϮϬϮϭ a dû ġtƌe aŶŶulĠe ŵais elle est d’oƌes et dĠjà pƌogƌaŵŵĠe et atteŶdue 
au titre de 2022.  

L’oďjeĐtif est aiŶsi de pouvoiƌ oƌgaŶiseƌ uŶe seŵaiŶe des ĠtudiaŶts eŶ oĐtoďƌe ϮϬϮϮ, suƌ le ŵġŵe pƌiŶĐipe Ƌue les 
précédentes années. 
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Pour mémoire, le programme de la dernière édition comportait les animations suivantes :  

• Un Week-end au Fablab pour que les étudiants puissent notamment customiser leurs t-shirts en utilisant les 

machines, 

• Une Soirée au Palais des Sports pour des épreuves de football, organisées avec le club Moulins Yzeure Foot, 

• Un tournoi de baby-foot, de ďillaƌd, ďoǁliŶg à l͛EŶjoǇ BoǁliŶg, 
• UŶe aŶiŵatioŶ oƌgaŶisĠe aǀeĐ l͛Oǀiǀe  
• Une murder party préparée avec le service du patrimoine de la ville de Moulins 

• Des jeux organisés à la Salle des fêtes et à la Médiathèque de Moulins Commuauté, 

• Une remise du bouclier et une soirée de clôture au Press Club. 

L͛ĠditioŶ d͛oĐtoďƌe ϮϬϮϮ auƌa pouƌ ďut de ƌeŶoueƌ aǀeĐ uŶ sĐhĠŵa ĐlassiƋue d͛oƌgaŶisatioŶ au tƌaǀeƌs de ŵoŵeŶts 
d͛ĠĐhaŶges et d͛iŶtĠgƌatioŶ si iŵpoƌtaŶts pouƌ Ŷos jeuŶes ĠtudiaŶts. 

CREATION DU DIPLOME UNIVERSITAIRE DE MANAGER DE CENTRE -VILLE 

DaŶs le Đadƌe de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et le soutieŶ de ses pƌiŶĐipauǆ paƌteŶaiƌes de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, MouliŶs 
Communauté souhaite renforcer son pôle universitaire au travers de nouvelles formations. 

L͛UŶiǀeƌsitĠ CleƌŵoŶt AuǀeƌgŶe fait paƌtie des paƌteŶaiƌes iŶĐoŶtouƌŶaďles daŶs Đe doŵaiŶe ; travailler de concert avec elle 

et co-construire des formations contribue au renforcement de notre attractivité en direction des publics jeunes et des 

apprenants en général. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ soutieŶt aiŶsi l͛UŶiǀeƌsitĠ CleƌŵoŶt AuǀeƌgŶe ; à laƋuelle l͛IUT d͛Allieƌ est désormais rattaché, afin de 

dessiŶeƌ des foƌŵatioŶs suƌ ŵesuƌe pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs du teƌƌitoiƌe et à l͚ĠǀolutioŶ des ŵĠtieƌs et des atteŶtes daŶs 
le ŵoŶde du tƌaǀail, Ƌu͛il soit pƌiǀĠ ou puďliĐ. 

Il en découle une ambition conjointe de créer une nouvelle formation innovante autour de la question de la 

redynamisation des centres-villes, au travers de la création pour le 1Er tƌiŵestƌe ϮϬϮϮ d’uŶ diplôŵe uŶiveƌsitaiƌe ;DUͿ de 
« manager de centre-ville ». 

En effet ; les offƌes d͛eŵplois de poste de ŵaŶageƌs de centre-ǀille se ŵultiplieŶt eŶ FƌaŶĐe depuis plus d͛uŶ aŶ sous 
l͛iŶflueŶĐe de diffĠƌeŶts faĐteuƌs, liĠs diƌeĐteŵeŶt à la ŶĠĐessite de tƌaǀailleƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ des teƌƌitoiƌes : 

• Le contexte actuel avec les conséquences de l'épidémie de la COVID-19 sur l'économie qui se conjugue avec la 

volonté légitime des élus, de s'occuper des centres-villes et des commerces, 

• Les nouveaux projets de territoire, portés par les élus dans le cadre de plans de mandats, 

• La mise en place des programmes nationaux, en particulieƌ aǀeĐ AĐtioŶ Cœuƌ de ǀille et le laŶĐeŵeŶt, le ϭeƌ oĐtoďƌe 
2020, du dispositif Petites Villes de Demain. 

La position pionnière de la ville de Moulins et son expérience acquise dans la redynamisation du centre-ville lui a valu une 

médiatisation nationale. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et l͛UŶiǀeƌsitĠ CleƌŵoŶt AuǀeƌgŶe oŶt uŶe lĠgitiŵĠe ĐoŶĐƌğte afiŶ de Đapitaliseƌ suƌ l͛eǆpĠƌieŶĐe 
aĐƋuise paƌ la ǀille de MouliŶs et saisiƌ l͛oppoƌtuŶitĠ de ŵettƌe eŶ aǀaŶt le site uŶiǀeƌsitaiƌe et l͛aggloŵĠƌatioŶ. 

Le DU offrira une forŵatioŶ d’uŶe durée de ϲ ŵois regroupaŶt ϲ séŵiŶaires. 

L’oďjeĐtif pƌiŶĐipal de la foƌŵatioŶ seƌa de foƌŵeƌ des aĐteuƌs teƌƌitoƌiauǆ ;tƌavaillaŶt daŶs les ĐolleĐtivitĠs ou les 
assoĐiatioŶsͿ à la ;ƌeͿdǇŶaŵisatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale d’uŶ ĐeŶtƌe-ville et à l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de pƌojets d’iŶstallatioŶ de 
ĐoŵŵeƌĐes ou aĐtivitĠs, daŶs le Đœuƌ de ville. 
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Les publics accueillis seront des acteurs territoriaux, des nouveaux embauchés sur des postes de managers centre-ville, des 

aĐteuƌs pƌofessioŶŶels ;issus de ŵĠtieƌs ĐoŵŵeƌĐiauǆ paƌ eǆeŵpleͿ souhaitaŶt postuleƌ à Đe tǇpe d͛eŵploi ou des ĠtudiaŶts 
en formation initiale.  

A Đe sujet, oŶ ǀoit de plus eŶ plus d͛eǆeŵples de ĐoŵŵuŶes de taille petites ou ŵġŵe ŵoǇeŶŶes Ƌui se ƌegƌoupeŶt afiŶ 
d͛eŵďauĐheƌ des ŵaŶageƌs afiŶ de ƌaǇoŶŶeƌ suƌ uŶ teƌƌitoiƌe plus gƌaŶd Ƌue Đelui d͛uŶe seule ĐoŵŵuŶe.  

La formation manager de centre-ǀille se dĠƌouleƌa doŶĐ daŶs les loĐauǆ de l͛IUT CleƌŵoŶt-Auvergne à Moulins. 

INVESTISSEMENT DANS LE PROGRAMME «  CAP 20-25 » DE L͛UNIVE‘SITE CLE‘MONT AUVE‘GNE  

« CAP 2025 », pƌojet poƌtĠ paƌ l͛UŶiǀeƌsitĠ CleƌŵoŶt AuǀeƌgŶe, est ŶĠ de la ǀoloŶtĠ et de l͛aŵďitioŶ ĐoŵŵuŶe des 
partenaires académiques majeurs, des entreprises et des autorités territoriales de fournir une plus grande lisibilité et 

visibilité nationale et internationale au site universitaire.  

Quatre thèmes scientifiques majeurs sont mis en valeur dans le cadre de ce programme :  

• Agroécosystèmes durables dans un contexte de changement global, 

• Systèmes et services innovants pour la production et les transports, 

• Mobilité personnalisée comme facteur clé de la santé (mobilité humaine personnalisée pour une meilleure santé, 

eŶ ŵettaŶt l͛aĐĐeŶt suƌ le sǇstğŵe ŵusĐulosƋuelettiƋue et suƌ diffĠƌeŶts faĐteuƌs affeĐtaŶt la foŶĐtioŶ ŵusĐulaiƌe 
et les capacités locomotrices), 

• Risques catastrophiques et la vulnérabilité. 

➔ Moulins Communauté a choisi de travailler plus spécifiquement sur la troisième thématique.  

DaŶs le Đadƌe de la ĐoŶǀeŶtioŶ de pƌiŶĐipe sigŶĠe aǀeĐ l͛UŶiǀeƌsitĠ CleƌŵoŶt AuǀeƌgŶe, oŶt ĠtĠ ŵis eŶ aǀaŶt diffĠƌeŶts 
projets/challenges :  

• Le programme CAP 20-25 via son challenge 1 qui traite des agroécosystèmes durables dans un contexte de 

ĐhaŶgeŵeŶt gloďal s͛eŶgage à dĠploǇeƌ soŶ liǀƌaďle Laďoƌatoiƌe d͛IŶŶoǀatioŶ Teƌƌitoƌial ;LITͿ gƌaŶdes Đultuƌes eŶ 
Auvergne sur le territoire de Moulins Communauté en lien avec le Lycée agricole de Neuvy, la question des circuits-

courts sera aussi un point important des réflexions et des actions à mener avec les partenaires ; 

• Le programme CAP 20-Ϯϱ ǀia soŶ ĐhalleŶge ϯ Ƌui tƌaite de la ŵoďilitĠ huŵaiŶe faĐteuƌ ĐlĠ de la saŶtĠ s͛eŶgage à 
travailler pour contribuer à faire de Moulins le campus de la mobilité étudiante, un travail partenarial avec le campus 

universitaire de Moulins a été engagé afin de lancer différentes actions liées à cette thématique ;  

• Les challenges et programmes de CAP 20-Ϯϱ s͛eŶgageŶt à ĐoŶtƌiďueƌ à l͛essoƌ et au dĠǀeloppeŵeŶt du Đaŵpus 
d͛eǆĐelleŶĐe « Design, Matériaux et Innovation » et de l͛ĠĐole ŶatioŶale du ǀeƌƌe auǆ ĐôtĠs du ‘eĐtoƌat ;LǇĐĠe JeaŶ 
MoŶŶetͿ, de l͛ĠĐole d͛iŶgĠŶieuƌs SIGMA CleƌŵoŶt et de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ Ƌui poƌte la Pépinière Design et la 

MaisoŶ des ŵĠtieƌs d͛aƌts et du desigŶ. 

UŶe paƌtie des pƌojets eŶgagĠs avaŶt la Đƌise saŶitaiƌe Ŷ’oŶt pas pu aďoutiƌ eŶ ϮϬϮϭ. L’oďjeĐtif pouƌ ϮϬϮϮ est de ƌĠaĐtiveƌ 
la dynamique entre les différents partenaires et les réseaux afin de construire des projets en cohérence avec la stratégie 

d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ Ƌui seƌa tƌavaillĠe eŶ ϮϬϮϮ.  

LA CHAIRE UNESCO « ÉDUCATIONS ET SANTE » 

La Chaire UNESCO couplée au centre collaborateur OMS « ÉducationS & Santé », poƌtĠe paƌ l͛uŶiǀeƌsitĠ Clermont-Auvergne 

en partenariat avec Lyon-Universités, a été créée dans le but de promouvoir la recherche, la formation et le soutien au 

développement des politiques et des pratiques dans le champ de la promotion de la santé des enfants et des jeunes à 

l͛ĠĐheloŶ de leuƌ ĠĐosǇstğŵe de ǀie : le teƌƌitoiƌe et l͛espaĐe digital. 
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La Chaire UNESCO « ÉducationS & Santé » est ancrée au sein des différents réseaux nationaux et internationaux ce qui la 

positionne comme un acteur stratégique pour la production et le transfert de connaissances, la formation, le soutien 

sĐieŶtifiƋue au dĠǀeloppeŵeŶt d͛outils d͛iŶteƌǀeŶtioŶ et à l͛ĠlaďoƌatioŶ de politiƋues iŶteƌseĐtoƌielles eŶtƌe l͛ĠduĐatioŶ et la 

santé. La contribution spécifique de la Chaire UNESCO « ÉducationS & Santé » est à la fois Đelle d͛uŶ ĐatalǇseuƌ de pƌojets de 
ƌeĐheƌĐhe et d͛uŶ "huď de ĐoŶŶaissaŶĐes", d͛uŶ ŵĠdiateuƌ eŶtƌe ŵoŶde aĐadĠŵiƋue, iŶstitutioŶs, ƌĠseauǆ, ĐoŵŵuŶautĠs 
pƌofessioŶŶelles, et ĐolleĐtiǀitĠs à l͛ĠĐheloŶ iŶteƌŶatioŶal. 

Le projet global de la Chaire UNESCO est pragmatique et s'organise autour des quatre piliers suivants : Recherche "Produire 

des connaissances", Animation de la communauté "créer du lien", Formation "contribuer à développer les capacités", 

Communication "partager les savoirs" (valorisation des actions menées par les partenaires, partage des publications et des 

outils d'intervention).  

La ŵise eŶ œuǀƌe de Đe pƌojet est stƌuĐtuƌĠe autouƌ des ĐiŶƋ aĐtiǀitĠs foŶdaŵeŶtales suiǀaŶtes :  

• Cartographier les équipes de recherche impliquées dans le champ de la santé des enfants et des jeunes (sciences 

humaines et sciences biomédicales) à l'école et dans leur environnement local et construire une communauté 

autour de cet axe de recherche.  

• Élaborer un cadre de recherche épistémologique et éthique pour une recherche d'excellence dans le domaine de 

l'éducation à la santé.  

• Renforcer les données probantes, avec le développement de deux projets de recherche centrés sur le processus 

d'implémentation et un programme de recherche-intervention centré sur les déterminants de santé en fonction du 

contexte culturel, en portant un accent particulier sur les communautés vulnérables.  

• Produire et diffuser des documents de synthèse multilingues basés sur les données scientifiques et les pratiques 

intersectorielles les plus efficaces.  

• Concevoir et mettre en place un cours ouvert en ligne multilingue (MOOC) en promotion de la santé des enfants à 

l'échelon local pour les professionnels de l'éducation, du secteur social ou sanitaire. 

En parallèle et en cohérence avec cette dĠŵaƌĐhe, Il est à Ŷoteƌ Ƌue CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ aǀait ŵodifiĠ ses statuts 
pour prendre la compétence supplémentaire « en matière de santé : Contrat Local de Santé ». 

L͛A‘‘IVEE DE IONIS SU‘ LE TE‘‘ITOI‘E DE MOULINS COMMUNAUTE  

L͛aƌƌiǀĠe de IoŶis EduĐatioŶ Gƌoup, gƌoupe d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ pƌiǀĠ (comptant environ 28 000 étudiants au sein de 

plusieurs éĐoles prestigieuses eŶ FraŶĐe Đoŵŵe à l’iŶterŶatioŶal doŶt EPITA, EPITECH, IPSA, SUPBIOTECH… et étaŶt préseŶt 
aujourd’hui eǆĐlusiveŵeŶt daŶs des métropoles), est une véritable opportunité pour notre territoire. ; eŶ effet, jusƋu͛à 
présent ces formations étaient déployées sur des territoires beaucoup plus grands que le nôtre. 

Deux formations de Ionis Education Group sont proposées sur Moulins, la « Web@cadémie » (ouvert en 2021) et le 

programme « Grande Ecole » ;doŶt l͛ouǀeƌtuƌe est pƌĠǀue à l͛autoŵŶe ϮϬϮϮͿ : 

• La foƌŵatioŶ Weď@ĐadĠŵie Điďle ŶotaŵŵeŶt les jeuŶes, les deŵaŶdeuƌs d͛eŵplois, pouƌ les ƌeŶdƌe 
immédiatement employables sur un secteur où la demande est soutenue (formation en 2 ans dont la seconde 

s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de pƌofessioŶŶalisatioŶͿ. UŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ la ‘ĠgioŶ, daŶs le Đadƌe du dispositif 
CARED vient conforter cette démarche.  

o Cette foƌŵatioŶ s͛est iŶstallĠe suƌ le teƌƌitoiƌe eŶ aǀƌil ϮϬϮϭ aǀeĐ uŶe dizaiŶe d͛ĠtudiaŶts et uŶe Ŷouǀelle 
pƌoŵotioŶ d͛ĠtudiaŶts est atteŶdue eŶ ϮϬϮϮ. 

• La formation EPITECH « Grande Ecole », bac + 5 de type ingénieur Expert dans le numérique initialement prévue à 

l͛autoŵŶe ϮϬϮ1 mais du fait de la crise sanitaire (suppression de tous les salons étudiants, des journées portes 

ouvertes… iŵpaĐts en termes de fréquentation ayant été constatés sur les grands campus qui accueillent ces 

formations) débutera pour la rentrée 2022. 

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

70 

 

Les formations proposées par Ionis Education Group, essentiellement orientées sur la thématique du numérique, permettent 

au campus numérique de Moulins de trouver toute sa place dans le projet porté par la Région Aura qui vise à répondre aux 

ďesoiŶs d͛iŶgĠŶieuƌs iŶfoƌŵatiƋues et autƌes Đodeuƌs du ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi.  

L͛aƌƌiǀĠe de IONIS peƌŵet aussi auǆ jeuŶes lǇĐĠeŶs loĐauǆ d͛aĐĐĠdeƌ à des foƌŵatioŶs aujouƌd͛hui, seuleŵeŶt dispoŶiďles 
dans certaines métropoles, de rendre encore plus visible Moulins Communauté et de travailler en lien avec les acteurs 

économiques pour conserver sur notre territoire des compétences et des porteurs de projet. 

Le souhait est également de travailler à la mise en place en place dès ϮϬϮϮ d͛uŶ « Coding Club ». 

En effet ce dernier est un atelieƌ ƌĠĐuƌƌeŶt Ƌui peƌŵet auǆ jeuŶes de s͛iŶitieƌ à la pƌogƌaŵŵatioŶ et au dĠǀeloppeŵeŶt. Les 
sessions sont animées de façon ludique à travers des activités variées, comme le développement de jeux vidéo, la résolution 

d'énigmes sur la cybersécurité, etc. 

Le Đaŵpus ŶuŵĠƌiƋue, aǀeĐ l͛iŵplaŶtatioŶ de IoŶis EduĐatioŶ Gƌoup, est positioŶŶĠ suƌ le ďâtiŵeŶt Ƌui aĐĐueillait l͛IUT 
jusƋu͛eŶ ϮϬϭϳ.  

PATRIMOINE 

PAYS D͛A‘T ET D͛HISTOI‘E DE MOULINS COMMUNAUTE, CAPITALE DES BOU‘BONS  

BILAN 2021 

REPONDRE AUX DEFIS DU CONFINEMENT  

L͛aŶŶĠe s͛est ouǀeƌte paƌ uŶe iŶteƌǀieǁ filŵĠe de BeƌŶadette MaƌtiŶ, ĐoŶseillğƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe eŶ Đhaƌge du PaǇs d͛aƌt et 
d͛histoiƌe, suƌ les ϱ gƌaŶds aǆes de la ĐoŶveŶtioŶ PaǇs d’aƌt et d’histoiƌe sigŶĠe par le Président avec le représentant de 

l͛Etat, Ministère de la culture, le 7 janvier 2021, en période de confinement. 

Pouƌ faiƌe faĐe auǆ dĠfis posĠs paƌ la Đƌise saŶitaiƌe, le paǇs d’aƌt et d’histoiƌe a aussi dĠveloppĠ uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 
ƌadiophoŶiƋue suƌ le patƌiŵoiŶe eŶ dĠďut d’aŶŶĠe. 

Ex : les filles auǀeƌgŶates de CluŶǇ, les Vieƌges eŶ MajestĠ, la ďatelleƌie suƌ l͛Allieƌ… 

Le jeudi de l͛aƌĐhiteĐtuƌe d͛aǀƌil a ĠtĠ pƌoposĠ eŶ ǀisio-conférence, en raison des règles sanitaires. 

 

CoŶĐeƌŶaŶt les ǀisites eŶ pƌĠseŶtiel, eŶ aǀƌil et ŵai le PaǇs d͛aƌt et d͛histoire a dédoublé ses visites classiques de Moulins 

étant donné la jauge très restreinte de manière à pouvoir continuer à offrir des propositions au public. 

MAINTENIR LA PROGRAMMATION  

VISITES GUIDEES  

Suite à l͛eǆteŶsioŶ du laďel eŶ PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe, de nouvelles visites thématiques ont été proposées sur différentes 

ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe du PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe.  

 CeƌtaiŶes ǀisites pƌĠǀues oŶt dû ġtƌe aŶŶulĠes à Đause du ĐoŶfiŶeŵeŶt d͛aǀƌil- mai, elles seront à nouveau programmées en 

2022. 

Toutefois de nouvelles visites ont pu être programmées, parmi lesquelles : 

• NeuǀǇ, ǀisite du ǀillage et du Đhâteau d͛OƌigŶǇ suite au jeudi de l͛aƌĐhiteĐtuƌe du ϮϬ ŵai. 
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• Visite de MouliŶs sous l͛oĐĐupatioŶ, eŶ lieŶ aǀeĐ l͛eǆpositioŶ de la ŵĠdiathğƋue. 
• Visite autouƌ des oeuǀƌes du sĐulpteuƌ Pieƌƌe Saďatieƌ à MouliŶs et auǆ aleŶtouƌs eŶ lieŶ aǀeĐ l͛eǆpositioŶ 

photogƌaphiƋue des Đouƌs suƌ les œuǀƌes de Pieƌƌe Saďatieƌ ;ϭϵϮϱ-2003) 

SPECTACLES ET VISITES LUDIQUES 

Pour la première fois les murder parties ont été programmées dans une commune extérieure, à Lusigny, au château de 

Pomay, pour 4 séances les deux derniers week-ends de juillet, avec toujours autant de succès, un élargissement des publics 

avec des habitants des alentours et un public plus jeune. Les murder parties fonctionnent à guichets fermés. Cette expérience 

de partenariat renforcé permet de faire connaître les fleurons du patrimoine appartenant à des propriétaires privés. Elles 

seront renouvelées au même endroit en 2022. 

ATELIERS POUR ADULTES  

Atelier modelage heďdoŵadaiƌe pƌogƌaŵŵĠ tout au loŶg de l͛aŶŶĠe sĐolaiƌe daŶs la salle d͛atelieƌ de l͛EspaĐe patƌiŵoiŶe. 
Reprise en septembre 2021, poursuite en 2022. 

CONFERENCES  

• Jeudis de l’aƌĐhiteĐtuƌe  

Le programme des conférences des jeudis a été maintenu en 2021 avec 7 dates à partir du 15 avril pour se conclure le 16 

décembre 2021. 

Les thématiques ont été très diversifiées : Les fontaines en Auvergne, Histoire et projets des aménagements du village de 

Neuvy, Conférence sur le pont de fer de Moulins à deux voix, Le Panthéon, Les demeures des officiers ducaux, Les 

ĐoŶstƌuĐtioŶs ŵoŶuŵeŶtales de ‘eŶĠ Moƌeau, L͛aƌĐhiteĐtuƌe ĐisteƌĐieŶŶe. 

• Couƌs eŶ ƌĠgioŶ de l’EĐole du Louvƌe  

Le Ŷouǀeau PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe a aĐĐueilli pouƌ la pƌeŵiğƌe fois eŶ ϮϬϮϬ les Couƌs en région de l͛EĐole du Louǀƌe. UŶ ĐǇĐle 
thĠŵatiƋue de ϰ sĠaŶĐes a ĠtĠ pƌoposĠ, aďoƌdaŶt l͛aƌt du ƌetaďle : De l’autel au retaďle : mettre en scène le sacré (XIIe-XVe 

siècle). CeƌtaiŶs Đouƌs oŶt ĠtĠ dĠĐalĠs à Đause de la Coǀid, Đe ĐǇĐle de foƌŵatioŶ s͛est achevé en décembre.           

• Projection du film De Nature Bourbonnaise 

Le 9 novembre 2021, projection au théâtre de Moulins du film sur le patrimoine naturel du Bourbonnais avec la participation 

de l͛auteuƌ, FƌaŶĐk PizoŶ suiǀie la pƌĠseŶtatioŶ de Ŷotƌe partenariat avec la Fondation du patrimoine.  

EXPOSITIONS  

L͛eǆpositioŶ Le Pays d’art et d’histoire de Moulins Communauté, capitale des Bourbons, a été présentée à la mairie de 

Neuilly-le-Réal, du 4 septembre au 05 octobre 2021. Un 17e paŶŶeau suƌ l͛Ġglise de NeuillǇ a ĠtĠ ƌĠalisĠ à Đette oĐĐasioŶ. 

MANIFESTATIONS NATIONALES  

EŶ ƌaisoŶ de la Đƌise saŶitaiƌe, seules les JouƌŶĠes euƌopĠeŶŶes du patƌiŵoiŶe et les JouƌŶĠes ŶatioŶales de l͛aƌĐhiteĐtuƌe 
ont été maintenues. 

• Journées européennes du patrimoine 2021 : 

La fréquentation a augmenté par rapport à 2020 (1987 visiteurs contre 1542 en 2020 soit une augmentation de de près de 

29%). 
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• JouƌŶĠes ŶatioŶales de l’aƌĐhiteĐtuƌe : 

o Conférence architecture et restauration du patrimoine, une étude de cas : le château des Vieux Melays 

suiǀie d͛uŶe ǀisite du ĐhaŶtieƌ. 
o Conférence sur la restauration du tableau attribué à Jacques Blanchard, dans la prieurale Saint-Pierre et 

Saint-Paul de Souvigny, Conférence suivie des 25 ans de la Fondation du patrimoine. 

PaƌtiĐipatioŶ auǆ jouƌŶĠes dĠpaƌteŵeŶtales de l’aƌĐhĠologie les 8 et 9 décembre, ateliers pour les enfants sur les principes 

de construction, visites des sites archéologiques autour de Moulins. 

DEVELOPPER LES PARTENARIATS  

Renforcement en 2021 des différents partenariats :  

• Musées départementaux 

• SeƌǀiĐe dĠpaƌteŵeŶtal de l͛aƌĐhĠologie pƌĠǀeŶtiǀe ;oƌgaŶisatioŶ des ƌeŶĐoŶtƌes aƌĐhĠologiƋues de l͛Allieƌ eŶ 
octobre) 

• Palais de justice  

• UCA (projet Orbimob = mobilité douce, avec visite et conférence sur le pont de fer) 

• Ecole du Louvre  

• Médiathèque de Moulins Communauté 

• Biennale des Illustrateurs  

• Théâtre de Moulins (projection film De Nature bourbonnaise, présentation du livret SPR) 

• Propriétaires privés (Balaine, Pomay, Avrilly, Vieux-Melays)  

L͛aŶŶĠe Ϯ021, a permis la création du partenariat avec la Fondation du patrimoine dans le cadre des 3 sites patrimoniaux 

ƌeŵaƌƋuaďles du PaǇs d’aƌt et d’histoiƌe. Il s͛agit d͛aĐĐoƌdeƌ uŶe aide fiŶaŶĐiğƌe ǀia Đe laďel à des peƌsoŶŶes pƌiǀĠes pouƌ la 
ƌestauƌatioŶ de leuƌ ďieŶ daŶs le ƌespeĐt des Đƌitğƌes de la FoŶdatioŶ, apƌğs aǀis faǀoƌaďle de l͛UDAP. Le ŵoŶtaŶt des aides 
est plafoŶŶĠ à ϮϬ% des tƌaǀauǆ souteŶus paƌ la FoŶdatioŶ aǀeĐ uŶ plafoŶd de ϯϬϬϬ€, ϱϬϬϬ€ pouƌ les iŵŵeuďles eŶ 
copropriété. 

CréatioŶ aǀeĐ l͛eŶseŵďle des ŵuŶiĐipalitĠs du teƌƌitoiƌe du gƌoupe des référents du patrimoine, chaque commune hors 

MouliŶs aǇaŶt ŶoŵŵĠ uŶ ƌĠfĠƌeŶt pouƌ faĐiliteƌ les ĠĐhaŶges aǀeĐ le PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe. 

Partenariat avec le Conservatoire des Espaces naturels dans le cadre du projet de Ciap dans la maison de la rivière. 

Convention particulière à venir au sein de la convention cadre signée par Moulins Communauté, apport de données et 

recherches concernant le patrimoine naturel. 

Rencontres et échanges avec les acteurs culturels de Moulins et sa région dans le cadre du projet de Ciap dans la Maison de 

la Rivière, conventions de partenariat à venir. 

COMMUNIQUER      

• DĠpliaŶts ĐhaƌtĠs Villes et PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe : 

o Programmes des animations du patrimoine rendez-vous :  4 fascicules  

▪ Printemps – Eté- Journées européennes du patrimoine – Automne 

o Frise chronologique Moulins et le Bourbonnais avec tableau de correspondance entre les évènements 

nationaux, les personnalités du Bourbonnais et les constructions. 

▪ Edition février 2021 et face à son succès réédition en novembre 2021.  

o Nouvelle édition mise à jour du livret explorateurs pour les scolaires.  

o Publication en octobre du Focus sur les Sites patrimoniaux remarquables de Moulins communauté, dans 

le ďut seŶsiďiliseƌ le puďliĐ à l͛utilitĠ des Sites PatƌiŵoŶiauǆ ‘eŵaƌƋuaďles daŶs le Đadƌe de la pƌoteĐtioŶ 
du patƌiŵoiŶe, apƌğs ƌeleĐtuƌe et aǀis faǀoƌaďle de l͛Aďf. ;ϭϬϬϬ eǆeŵplaiƌes ĠditĠsͿ. 
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• Communication numérique  

o Film sur la signature de la coŶveŶtioŶ PaǇs d’aƌt et d’histoiƌe. 

▪ https://www.agglo-moulins.fr/economie-tourisme/pays-d-art-et-d-histoire/label-pays-d-art-et-

d-histoire.html 

o Teaser pour la murder party 2021.  

▪ https://www.facebook.com/villemoulins/videos/murder-party2021/518966729154486 

o RĠalisatioŶ d’uŶe ƌestitutioŶ ϯD de l’ĠvolutioŶ aƌĐhiteĐtuƌale de la pƌieuƌale de SouvigŶǇ durée 14 

minutes, réalisation Grégoire Valayer. Cette maquette proposée dans la prieurale pour les journées 

européennes du patrimoine en 2021 sera accessible au musée de Souvigny dès son ouverture au 

pƌiŶteŵps. Elle est aĐtuelleŵeŶt ǀisiďle à l͛EspaĐe PatƌiŵoiŶe de MouliŶs ;ϴϯ ƌue d͛AllieƌͿ et suƌ le site : 

▪ Clunypedia.com : https://clunypedia.com/sites/france/souvigny. 

FREQUENTATION 

Fréquentation annuelle en baisse, avec 8800 visiteurs (20 000 visiteurs en moyenne sur une année normale, hors crise 

sanitaire), due notamment à une baisse très importante du nombre de groupes. Les demandes plus nombreuses en 

septembre-oĐtoďƌe Ŷ͛oŶt pas peƌŵis de ĐoŵpeŶseƌ le dĠfiĐit.   

Cette baisse de fréquentation se retrouve sur le public scolaire dont les activités ont repris mais qui ont été très impactées 

paƌ Đƌise saŶitaiƌe duƌaŶt toute l͛aŶŶĠe deƌŶiğƌe : La fréquentation jeune public hors temps scolaire reste toutefois assez 

stable. Baisse de 7 % pour le jeune public. 

Visites et ateliers en temps scolaire : De Ŷouǀelles thĠŵatiƋues d͛atelieƌs oŶt ĠtĠ ĐƌĠĠes eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ les aǆes de 
travail du service, par exemple, les visites organisées dans le cadre des Journées européennes du patrimoine portant sur la 

prieurale clunisienne de Souvigny dans le cadre de la présentation du film de reconstitution 3D. 

Les ateliers organisés dans le cadre des Teŵps d’AĐtivitĠs PĠƌisĐolaiƌes sont assurés par la Direction Éducation et Loisirs 

après une formation délivrée par les guides conférenciers.  

Les ateliers hors temps scolaire retrouvent leur public, ils affichent complet pour les vacances de Noël 2021. 

PROJETS 2022 

Paƌŵi les oďjeĐtifs des ĐiŶƋ aǆes de la ĐoŶǀeŶtioŶ PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe pƌĠseŶtĠs daŶs le ƌappoƌt d͛oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe, 
les aĐtioŶs pƌĠǀues pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ pƌiǀilĠgieŶt les poiŶts suiǀaŶts : 

APPROFONDIR LA CONNAISSANCE DES PATRIMOINES 

UŶe foƌŵatioŶ oƌgaŶisĠe le ϯϬ ŵaƌs ϮϬϮϭ a peƌŵis auǆ guides ĐoŶfĠƌeŶĐieƌs de ŵieuǆ s͛appƌopƌieƌ la paƌtie Sologne 

BouƌďoŶŶaise du teƌƌitoiƌe, uŶe Ŷouǀelle foƌŵatioŶ d͛uŶe jouƌŶĠe seƌa oƌgaŶisĠe eŶ ϮϬϮϮ eŶ lieŶ aǀeĐ la ĐoŵŵĠŵoƌatioŶ 
du ĐiŶƋuiğŵe ĐeŶteŶaiƌe de la ŵoƌt d͛AŶŶe de FƌaŶĐe et eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ le PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe de ‘ioŵ.  

Les cours du Louvre en région, vont se poursuivre en 2022 avec un cycle sur la sculpture des XVIIe et XVIIIe siècle et 

permettront un approfondissement des connaissances sur la sculpture de cette époque. Cette formation apportera aux 

guides conférenciers qui la suivront et à tous les auditeurs, un approfondissement de la connaissance du mausolée du duc 

de Montmorency, notamment. 

Le PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe est assoĐiĠ au MusĠe AŶŶe de Beaujeu pouƌ l͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶ ĐolloƋue suƌ AŶŶe de FƌaŶĐe, daŶs 
le cadre de la commémoration des 500 ans de la mort de ce grand personnage. Ce colloque se tiendra au théâtre de Moulins 

les ϭϳ et ϭϴ juiŶ ϮϬϮϮ. Il eŶtƌe daŶs la pƌogƌaŵŵatioŶ liĠe à l͛eǆpositioŶ Ƌui ouǀƌiƌa au ŵusĠe AŶŶe de Beaujeu le ϭϴ ŵaƌs. 
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L͛aǀaŶĐĠe daŶs la ƌĠdaĐtioŶ des fiches patrimoine commune par commune et leur mise à disposition des communes via une 

base de données est prévue pour 2022. 

S͛IMPLIQUE‘ DANS LES POLITIQUES DE P‘OTECTION DU PAT‘IMOINE ET DE ‘EHABILITATION U‘BAINE  

La sigŶatuƌe et la ŵise eŶ œuǀƌe de la ĐoŶǀeŶtioŶ aǀeĐ la FoŶdatioŶ du patƌiŵoiŶe, eŶ ϮϬϮϭ peƌŵetteŶt le soutien à la 

restauration du patrimoine bâti non protégé dans le Đadƌe d͛uŶe aĐtioŶ ĐoŶĐeƌtĠe aǀeĐ le CAUE et la FoŶdatioŶ du PatƌiŵoiŶe 
et constitue un levier pour la restauration des façades dans le cadre des Sites Patrimoniaux Remarquables. Le PaǇs d͛aƌt et 
d͛histoiƌe s͛iŵpliƋue daŶs Đe soutieŶ gƌâĐe à uŶ ďudget dédié.  

GƌâĐe à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ foŶds de ĐoŶĐouƌs pouƌ la ƌestauƌatioŶ des oďjets d͛aƌt, les projets de restauration des communes 

du territoire dans ce domaine seront soutenus.  

Suite au déploiement de la signalétique piétonne sur Moulins, la signalétique piĠtoŶŶe de SouǀigŶǇ est eŶ Đouƌs d͛iŶstallatioŶ 
et sera inaugurée au printemps 2022.  

ACCOMPAGNER ET MEDIATISER LES GRANDS PROJETS DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 

NATUREL  

Le PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe est iŵpliƋuĠ daŶs les pƌojets d͛aŵĠŶagement des berges pour la signalétique et la communication 

d͛iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes au paǇsage et au patƌiŵoiŶe des ďoƌds d͛Allieƌ. Cette iŵpliĐatioŶ se ĐoŶĐƌĠtise paƌ l͛EspaĐe 
patrimoine de la maison de la rivière.  

DaŶs sa ĐoŶǀeŶtioŶ, le PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, s͛Ġtait eŶgagĠ à dĠploǇeƌ des ďoƌŶes ŶuŵĠƌiƋues 
sur le territoire, de manière à créer un CeŶtƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de l͛aƌĐhiteĐtuƌe et du patƌiŵoiŶe (CIAP) décliné sur 

l͛aggloŵĠƌatioŶ, ;ďoƌŶe à SouǀigŶǇ, à l͛EspaĐe PatƌiŵoiŶe-Deŵoƌet, ƌue d͛Allieƌ …Ϳ 

La ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ s͛est ĠgaleŵeŶt eŶgagĠe à ĐƌĠeƌ uŶ Ŷouǀeau Ciap pƌĠseŶtaŶt l͛histoiƌe et les patƌiŵoiŶes 
de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, saŶs ouďlieƌ le patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel ;aǆe ϯ du pƌojetͿ. Il s͛agiƌa de 
l͛EspaĐe PatƌiŵoiŶe de la ŵaisoŶ de la ƌiǀiğƌe. 

Ce nouvel Espace Patrimoine constituera le proloŶgeŵeŶt de l͛EspaĐe PatƌiŵoiŶe - Deŵoƌet, aǆĠ suƌ l͛ĠǀolutioŶ uƌďaiŶe de 
MouliŶs. Elaƌgi à l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, il pƌĠseŶteƌa les diffĠƌeŶts tǇpes de patƌiŵoiŶe de l͛aggloŵĠƌatioŶ, ŶotaŵŵeŶt le 

patrimoine naturel. 

L’EspaĐe PatƌiŵoiŶe de la ŵaisoŶ de la ƌiviğƌe vise à doŶŶeƌ les ĐlĠs de ĐoŵpƌĠheŶsioŶ gloďale du teƌƌitoiƌe, d’uŶ poiŶt 
de vue historique, géographique et patrimonial, avec une médiation concernant les différents types de public : adultes et 

enfants, visiteurs et habitants. 

La maison de la rivière Allier porte plusieurs ambitions fortes : 

o Une dimension touristique, culturelle et éducative s'appuyant sur la rivière Allier et sa biodiversité, ainsi que 

suƌ le patƌiŵoiŶe tƌğs ƌiĐhe de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ laďellisĠ PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe,  
o Une découverte du patrimoine architectural, urbain et paysager avec la mise en place de programmes de 

médiation et d'activités (sorties natures, ateliers pratiques, animations pédagogiques...) autour de ces 

patrimoines et en lien avec différents partenaires du teƌƌitoiƌe ;ŵusĠes, CEN, LPO…Ϳ des espaĐes Ŷatuƌels,  
o Un lieu de partage, de connaissances, d'échanges d'expériences,  

o Un lieu dédié aux activités nautiques (canoë, pêche, ...) et de randonnées (pédestres, vélos, ...), comprenant 

toutes les fonctionnalités utiles à ces pratiques,  

o Un lieu de restauration. 
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Situé dans ce complexe, l͛EspaĐe Patrimoine de la maison de la rivière pouƌƌa aiŶsi ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ ĠlaƌgisseŵeŶt des puďliĐs, 
l͛aĐĐueil touƌistiƋue daŶs la pƌeŵiğƌe salle eŶtƌe daŶs Đette optiƋue d͛Ġlaƌgissement. 

Le projet de maison de la rivière permet en effet de dégager 300 m2 d͛eǆpositioŶ doŶt uŶe paƌtie ŵutualisĠe aǀeĐ l͛offiĐe 
de touƌisŵe pouƌ l͛aĐĐueil du puďliĐ touƌistiƋue, soit ϮϮϰ ŵ2 dédiés à la médiation du patrimoine bâti et naturel. 

o Un espace d͛aĐĐueil seƌa ŵutualisĠ aǀeĐ uŶ poiŶt d͛aĐĐueil touƌistiƋue, ĐhaƌgĠ à la fois d͛aĐĐueilliƌ les touƌistes, 
de leuƌ doŶŶeƌ le ŵaǆiŵuŵ d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ l͛eŶseŵďle des aĐtiǀitĠs spoƌtiǀes, Đultuƌelles, patƌiŵoŶiales et 
les hĠďeƌgeŵeŶts et d͛effeĐtueƌ les loĐatioŶs, d͛oƌieŶteƌ les ǀisiteuƌs ǀeƌs les diffĠƌeŶts espaĐes de la MaisoŶ 
de la rivière Allier. Il présentera les pépites du territoire.  

o UŶ espaĐe de ŵĠdiatioŶ suƌ l͛aƌĐhiteĐtuƌe, le patƌiŵoiŶe, l͛histoiƌe du PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe de MouliŶs 
Communauté. 

o Un espace de médiation valorisant principalement le patrimoine naturel lié à la rivière Allier. 

Cet EspaĐe PatƌiŵoiŶe disposeƌa ĠgaleŵeŶt de ďuƌeauǆ, d͛uŶe salle d͛atelieƌs ŵodulaďle eŶ salle de ĐoŶfĠƌeŶĐes dotĠe d͛uŶ 
espaĐe doĐuŵeŶtatioŶ, d͛uŶ toit-teƌƌasse pouǀaŶt seƌǀiƌ d͛espaĐe de ŵĠdiatioŶ et d͛eǆpositioŶ oĐĐasioŶŶelle. 

Son rôle de seŶsiďilisatioŶ auǆ eŶjeuǆ de l’ĠvolutioŶ aƌĐhiteĐtuƌale, uƌďaiŶe et paǇsagğƌe du PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe est 
esseŶtiel et doit peƌŵettƌe d͛iŵpliƋueƌ les habitants de tout le territoire. 

Il deǀƌa fouƌŶiƌ les outils peƌŵettaŶt d͛aŶalǇseƌ et de ĐoŵpƌeŶdƌe le teƌƌitoiƌe laďellisĠ, soŶ ĠǀolutioŶ, soŶ uƌďaŶisŵe, soŶ 

paysage. 

CONTRIBUER A LA MISE EN VALEUR DES COLLECTIONS ET DES SAVOIR -FAIRE 

Le PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe aĐĐoŵpagŶeƌa ĠgaleŵeŶt les pƌojets de la MaisoŶ des ŵĠtieƌs d͛aƌt et du desigŶ Ƌui ouǀƌiƌa eŶ 
2022, en développant les projets de médiation autour des savoir-faiƌe et des diffĠƌeŶts ŵĠtieƌs d͛aƌt.  

L͛atelieƌ sĐulptuƌe seƌa dĠplaĐĠ uŶe jouƌŶĠe à Boŵplein, afin que les élèves bénéficient du four et découvrent le site.  

SENSIBILISE‘ TOUS LES PUBLICS AU PAT‘IMOINE, A L͛A‘CHITECTU‘E ET A L͛ENVI‘ONNEMENT  

Le PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe dĠploie sa ŵĠdiatioŶ suƌ l͛eŶseŵďle du patƌiŵoiŶe daŶs uŶe politique de partenariat et de 

formation prenant en compte les forces vives du territoire. 

Les habitants doivent être acteurs à part entière de la mise en valeur du patrimoine et de la promotion de la qualité de leur 

environnement.  

Différentes actions sont doŶĐ ŵises eŶ plaĐe afiŶ d͛atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif ŵajeuƌ : 

o L͛eǆpositioŶ PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe se dĠplaĐeƌa daŶs uŶe Ŷouǀelle ĐoŵŵuŶe eŶ ϮϬϮϮ, aǀeĐ uŶe uŶe ǀisite ou 
une conférence en lien avec le patrimoine de la commune concernée. 

o UŶ jeudi de l͛aƌĐhiteĐtuƌe seƌa dĠplaĐĠ eŶ eǆtĠƌieuƌ duƌaŶt l͛ĠtĠ afiŶ de paƌtiĐipeƌ à uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶŶaissaŶĐe 
du teƌƌitoiƌe paƌ l͛eŶseŵďle des haďitaŶts, Đoŵŵe des ǀisiteuƌs. 

o Les référents patrimoine de chaque commune ont été nommés, ils sont consultés dans le cadre de 

l͛oƌgaŶisatioŶ des jouƌŶĠes euƌopĠeŶŶes du patƌiŵoiŶe et ĐoŶstitueŶt uŶ ƌelai pƌĠĐieuǆ pouƌ l͛oƌgaŶisatioŶ de 
visites dans les communes.   

Les ǀisiteuƌs foŶt l͛oďjet d͛uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe daŶs la pƌogƌaŵŵatioŶ des aŶiŵatioŶs de l͛aƌĐhiteĐtuƌe et du 
patrimoine : 

o UŶe pƌogƌaŵŵatioŶ estiǀale adaptĠe s͛adƌesseƌa au puďliĐ touƌistiƋue suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe.  
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o En 2022, de nouveaux partenariats avec des propriétaires privés continueront à être noués de manière à faire 

connaître au public ce patrimoine. 

LE JEUNE PUBLIC  

La collaboration avec les établissements et l'inspection académique afin de développer les actions éducatives auprès des 

élèves du territoire de Moulins Communauté se poursuivra.  Cette année des thématiques pour les vacances scolaires seront 

pƌoposĠes, eŶ lieŶ aǀeĐ l͛aĐtualitĠ du patƌiŵoiŶe suƌ le plaŶ loĐal ou les gƌaŶdes ĐoŵŵĠŵoƌatioŶs ŶatioŶales ;eǆ : ateliers 

suƌ les ŵousƋuetaiƌes eŶ ĠtĠ ϮϬϮϮ pouƌ l͛aŶŶiǀeƌsaiƌe de la ĐƌĠatioŶ de Đette ĐoŵpagŶie paƌ Louis XIII eŶ ϭϲϮϮͿ. 

Le service du patrimoine apporte son soutien aux projets impulsés par les établissements scolaires et développera ses 

pƌopositioŶs hoƌs teŵps sĐolaiƌes suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. 

LA COMMUNICATION  

Les parcours, les rendez-vous reprenant la programmation du PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe, les eǆploƌateuƌs destiŶĠs auǆ 
eŶseigŶaŶts et au jeuŶe puďliĐ soŶt diffusĠs à l͛ĠĐhelle du PaǇs.  

Devant le succès de la communication numérique, celle-ci sera développée en lien étroit avec le service communication de 

Moulins Communauté. 

LE DÉVELOPPEMENT CULTUREL  

INSC‘IPTION AU PAT‘IMOINE MONDIAL DE L͛UNESCO D͛UNE LISTE DE SITES CLUNISIENS  

ϮϬϭϴ a ǀu le laŶĐeŵeŶt paƌ la FĠdĠƌatioŶ EuƌopĠeŶŶe des Sites CluŶisieŶs, de la ĐaŶdidatuƌe à l͛iŶsĐƌiptioŶ au patƌiŵoiŶe 
ŵoŶdial de l͛UNESCO d͛uŶe liste de sites ĐluŶisieŶs, autouƌ de CluŶǇ. Depuis, plus d͛uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe de sites oŶt dĠjà dĠliďĠƌĠ 
en faveur de cette candidature. Le site de Souvigny fera partie de cette liste présentée et a acté sa candidature pour rejoindre 

la liste indicative française lors de son Conseil Municipal du 11 octobre 2021. 

En 2019, Moulins Communauté avait adhéré à la Fédération Européenne des Sites Clunisiens pour apporter son soutien 

ŶotaŵŵeŶt fiŶaŶĐieƌ à Đe pƌojet aiŶsi Ƌu͛uŶ eŶgageŵeŶt teĐhŶiƋue et sĐieŶtifiƋue pour cette candidature. Une nouvelle 

dĠliďĠƌatioŶ de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ de soutieŶ à Đe pƌojet d͛eŶǀeƌguƌe a ĠtĠ pƌise le ϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ. 

Le pré-dossier de candidature de « Cluny et les sites clunisiens européens » a été rédigé et présenté le 17 octobre 2020. Le 

tƌaǀail se pouƌsuit eŶ ϮϬϮϭ et daŶs les aŶŶĠes à ǀeŶiƌ aǀeĐ pouƌ oďjeĐtif d͛aďoutiƌ au ŵoŶtage du dossieƌ afiŶ de pouǀoiƌ 
déposer une candidature en 2024. 

LABEL VILLES ET METIE‘S D͛A‘T  

Le laďel Villes et MĠtieƌs d͛aƌt a ĠtĠ ƌeŵis le ϱ aǀƌil ϮϬϭϵ à Moulins Communauté lors des Journées nationales des métiers 

d͛aƌt à l͛oĐĐasioŶ de la pƌĠseŶtatioŶ du ƌappoƌt « FƌaŶĐe, ŵĠtieƌs d͛eǆĐelleŶĐe » par le député Philippe Huppé au Lycée Jean 

Monnet. 

Ce label est attribué pour 3 ans par des experts et des professionnels reconnus et vient confirmer une politique qui favorise 

le développement et la transmission de savoir-faiƌe d͛eǆĐeptioŶ. 

Le label est un outil de promotion et de communication important sur le plan touristique, crédibilisant les objectifs et 

réalisatioŶs d͛uŶ teƌƌitoiƌe daŶs Đe doŵaiŶe. De plus, Đe laďel est auǆ Ǉeuǆ de ses iŶteƌloĐuteuƌs puďliĐs ou pƌiǀĠs uŶe gaƌaŶtie 
de sa ĐapaĐitĠ à s͛eŶgageƌ daŶs uŶe politiƋue dǇŶaŵiƋue de ǀaloƌisatioŶ de Đe seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ. 

La promotion du design et des métieƌs d͛aƌt fait paƌtie des oďjeĐtifs de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ. Les Ŷoŵďƌeuses aĐtioŶs 
menées par la collectivité en sont la preuve : 
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Depuis 2015, Moulins Communauté accueille des jeunes créateurs souhaitant démarrer une activité liée au design et métier 

d͛aƌt dans un dispositif de pépinière design, 

Moulins Communauté a soutenu la démarche du Campus des métiers et des qualifications Design, matériaux et innovation 

pouƌ deǀeŶiƌ Caŵpus d͛EǆĐelleŶĐe suƌ le thğŵe DesigŶ, MĠtieƌs d͛aƌt et Luǆe, 

Le territoire de Moulins Communauté accueille chaque année des actions menées dans le cadre de la promotion des métiers 

d͛aƌt Đoŵŵe ŶotaŵŵeŶt la paƌtiĐipatioŶ auǆ JouƌŶĠes des MĠtieƌs d͛Aƌt, 

Moulins Communauté porte le projet de « MaisoŶ des ŵĠtieƌs d͛aƌt et du desigŶ » qui sera iŶstallĠe daŶs l͛aŶĐieŶ ĐiŶĠŵa 
ColisĠe, pƌoposaŶt ŶotaŵŵeŶt uŶ espaĐe shoǁƌooŵ/ďoutiƋue, des espaĐes d͛atelieƌs, de tƌaǀail de tǇpe Đo-working. 

SOUTIEN CAPITALE EUROPÉENNE DE LA CULTURE  

Clermont-FeƌƌaŶd, aǀeĐ l͛assoĐiatioŶ « Clermont-Massif central 2028 » a annoncé sa candidature au titre de Capitale 

européenne de la Culture 2028. Le portage de cette association est collectif, comprend un périmètre élargi (celui du Massif 

Central avec pour ambition de dépasser le seul périmètre de la métropole Clermont-Auvergne), avec un parti-pris fort qui 

ŶĠĐessite le pleiŶ soutieŶ des ĐolleĐtiǀitĠs et gƌaŶdes iŶstitutioŶs Đultuƌelles du ŵassif. AǀeĐ Đette ĐaŶdidatuƌe, l͛oďjeĐtif est 

de s͛iŶsĐƌiƌe daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt gĠo-culturel qui forge son histoire et son identité, à saǀoiƌ Đelui de l͛AuǀeƌgŶe et du 
Massif-central.  

Le fonctionnement de cette association a pour grands principes :  

• Le ĐhaŶgeŵeŶt des appƌoĐhes adŵiŶistƌatiǀes et seĐtoƌielles ĐlassiƋues à la faǀeuƌ d͛uŶ dĠĐloisoŶŶeŵeŶt des 
réflexions et une mixité des membres ; 

• Le développement de nouvelles actions « public-privé » et la recherche de solutions créatives et innovantes ; le 

ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ĐoopĠƌatioŶs teƌƌitoƌiales et euƌopĠeŶŶes pouƌ plus de duƌaďilitĠ, de ĐohĠsioŶ soĐiale et d͛uŶe 
meilleure qualité de vie. 

L͛association présente aussi différents objectifs qui sont les suivants :  

• Rassembler les différentes collectivités territoriales, acteurs économiques, culturels, socio-professionnelles et 

haďitaŶts au seiŶ d͛uŶe stƌuĐtuƌe de poƌtage ĐolleĐtif de Đe gƌaŶd pƌojet de teƌƌitoiƌe, 
• Coconstruire eŶ lieŶ aǀeĐ l͛ĠƋuipe teĐhŶiƋue dĠdiĠe le pƌogƌaŵŵe 2028, 

• Promouvoir le projet et préparer les phases de sélection 2022-2023, 

• Recueillir et gérer des financements mixtes pour constituer le dossier et réaliser le programme culturel et artistique 

2028 en cas de sélection. 

Moulins Communauté a été sollicité pouƌ souteŶiƌ Đette ĐaŶdidatuƌe aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt l͛adhĠsioŶ de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ 
à l͛assoĐiatioŶ « Clermont-Massif central 2028 » et dğs Đet ĠtĠ, l͛assoĐiatioŶ ƌelaǇait dĠjà ĐeƌtaiŶes aŶiŵatioŶs Đultuƌelles de 
Moulins Communauté et de son territoire dans les supports de communication liées à sa programmation.  

L͛assoĐiatioŶ a aussi oƌgaŶisĠ sa Ϯème séance Conférence Capitale, au Campus de Moulins le 20 octobre dernier sur la 

thématique « Éducation artistique et culturelle et Enseignements artistiques » avec 3 Focus :  

• Focus ϭ : CoŵŵeŶt ƌeŶdƌe plus attƌaĐtiǀes les ĠĐoles teƌƌitoƌiales d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ aƌtistiƋue ? 

• Focus 2 : CoŵŵeŶt ƌĠussiƌ uŶ pƌojet teƌƌitoƌial d͛EAC ? 

• Focus 3 : Étudiants, culture et diversité, un état des lieux. 
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 « MAISON DES METIERS D͛A‘T ET DU DESIGN  »  

Dans le cadre de ses différentes stratégies (développement économique, enseignement supérieur, tourisme, patrimoine, 

dĠǀeloppeŵeŶt Đultuƌel…Ϳ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a souhaitĠ ĐƌĠeƌ uŶe « MaisoŶ des MĠtieƌs d͛aƌt et du desigŶ » afin de 

pƌoŵouǀoiƌ l͛aƌtisaŶat, le desigŶ, les ŵĠtieƌs d͛aƌt et ǀisaŶt à atteiŶdƌe les oďjeĐtifs suiǀaŶts :  

• FaĐiliteƌ l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle des jeuŶes diplôŵĠs eŶ leuƌ peƌŵettaŶt d͛appƌofoŶdiƌ leuƌ pƌojet pƌofessioŶŶel, 
de découvrir les démarches de la créatioŶ d͛eŶtƌepƌise, de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ diffĠƌeŶtes 
stƌuĐtuƌes pouƌ l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt de leuƌs dĠŵaƌĐhes et la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ ƌĠseau, etĐ., 

• Faǀoƌiseƌ le dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue loĐal et les seĐteuƌs du desigŶ et des ŵĠtieƌs d͛aƌt eŶ offrant aux 

eŶtƌepƌises l͛aĐĐğs à des pƌestatioŶs ŵoiŶs Đoûteuses Ƌue Đelles pƌoposĠes paƌ uŶe ageŶĐe ƌeĐoŶŶue,  
• PlaĐeƌ le desigŶeƌ, l͛aƌtisaŶ d͛aƌt, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Đoŵŵe aĐteuƌ du dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue loĐal, 
• CƌĠeƌ uŶ espaĐe d͛ĠĐhaŶges et de ĐƌĠatioŶ eŶtre professionnels,  

• Apporter une visibilité aux professionnels parfois isolés, 

• Mobiliser et faire travailler ensemble des acteurs représentant différents secteurs et savoir-faire. 

La « MaisoŶ des ŵĠtieƌs d͛aƌt et du desigŶ » se situera dans le bâtiment du Colisée situé 21 bis-23 Cours Anatole France à 

Moulins. ÉtaŶt uŶ aŶĐieŶ ĐiŶĠŵa, les tƌaǀauǆ eŶ Đouƌs aujouƌd͛hui peƌŵettƌoŶt de transformer le lieu pour une utilisation 

multiple (espace showroom boutique, ateliers, espace de co-working, espaces de stockageͿ oƌieŶtĠe ǀeƌs les ŵĠtieƌs d͛aƌt et 
le design tout en apportant de la lumière et de la visibilité grâce à un puit de lumière et des espaces vitrés donnant sur les 

cours. 

Dans ce cadre, Moulins Communauté souhaite mettre en relation les différents acteurs du territoire, valoriser leurs savoir-

faiƌe et ĐƌĠeƌ de Ŷouǀeauǆ paƌteŶaƌiats afiŶ de peƌŵettƌe à soŶ teƌƌitoiƌe d͛ġtƌe ideŶtifiĠ Đoŵŵe uŶ teƌƌitoiƌe ĐƌĠatif saĐhant 

se renouveler. 

Ce projet permettra ainsi de créer un lien plus fort avec différents partenaires du territoire tels que le Centre National du 

Costuŵe de SĐğŶe, lieu d͛eǆĐeptioŶ de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe, aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt soŶ Ŷouǀeau ĐeŶtƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ dĠdiĠ à la 
sĐĠŶogƌaphie et auǆ ŵĠtieƌs de la sĐğŶe, la Chaŵďƌe des MĠtieƌs et de l͛AƌtisaŶat, le Lycée Jean Monnet, le Campus des 

MĠtieƌs et des QualifiĐatioŶs, le pƌogƌaŵŵe PĠpites et ďieŶ d͛autƌes. 

Les collaborations avec les différents partenaires du territoire et au-delà sont fondamentaux pour assurer un fonctionnement 

pertinent à la « Maison des mĠtieƌs d͛aƌt et du desigŶ » et apporter les ressources nécessaires aux entrepreneurs et 

professionnels souhaitant venir travailler, exposer, créer de nouveaux projets au sein de ce lieu. Pour exemple, La Pépinière 

Design, projet de Moulins Communauté, précurseur de la « MaisoŶ des ŵĠtieƌs d͛aƌt et du desigŶ », s͛est assoĐiĠe au 
pƌogƌaŵŵe PEPITE ;Pôle ÉtudiaŶts Pouƌ L͛IŶŶoǀatioŶ, Le TƌaŶsfeƌt et L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiatͿ Ƌui peƌŵet aujouƌd͛hui auǆ 
« pépiniéristes » de gaƌdeƌ uŶ statut d͛ĠtudiaŶts et les aǀaŶtages, les ressources (comme par exemple des formations) et le 

soutieŶ ŶĠĐessaiƌes et Ƌui leuƌ peƌŵetteŶt de dĠǀeloppeƌ leuƌs pƌojets pouƌ pouǀoiƌ deŵaiŶ s͛ĠŵaŶĐipeƌ et pouƌsuiǀƌe leuƌ 
travail.  

UŶ tƌaǀail paƌteŶaƌial est ĠgaleŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe aǀeĐ l͛assoĐiatioŶ « Villes et MĠtieƌs d͛aƌt », association auprès de laquelle 

la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ de MouliŶs est adhĠƌeŶte, pouƌ peƌŵettƌe des ĠĐhaŶges d͛eǆpĠƌieŶĐes suƌ le 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt et l͛oƌgaŶisatioŶ d͛autƌes lieuǆ siŵilaiƌes iŶstallĠs suƌ le teƌƌitoiƌe Ŷational. Cette année, des visites aux 

Atelieƌs de Paƌis et au Village des MĠtieƌs d͛Aƌt de Desǀƌes oŶt aiŶsi pu aǀoiƌ lieu aiŶsi Ƌu͛uŶe ǀisioĐoŶfĠƌeŶĐe aǀeĐ le 
PƌĠsideŶt de la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ SeiŶe-Eure, Bernard Leroy, pour échanger sur leur projet Carré Saint-Cyr.  

En 2021, les travaux ont pu démarrer et se termineront mi ϮϬϮϮ. L͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ auƌa aussi ĠtĠ ĐoŶsaĐƌĠe au tƌaǀail suƌ le 
ŵode de gestioŶ pouƌ Đette stƌuĐtuƌe iŶŶoǀaŶte et ĐƌĠatiǀe. Pouƌ Đela, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ tƌaǀaille aǀeĐ l͛assoĐiation 

« Villes et MĠtieƌs d͛aƌt » et d͛autƌes paƌteŶaiƌes du teƌƌitoiƌe et pouƌsuiǀƌa Đe tƌaǀail jusƋu͛à l͛ouǀeƌtuƌe du site pƌĠǀue 
courant 2022. 
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LA MISE EN SCENE DE L͛OFF‘E TOU‘ISTIQUE ET CULTU‘ELLE DU TE‘‘ITOI‘E .  

MISE EN LUMIE‘E DE BATIMENTS ET D͛ESPACES NATU‘ELS EMBLEMATIQUES DU TE‘‘ITOI‘E  

DaŶs le sĐhĠŵa de dĠǀeloppeŵeŶt touƌistiƋue ŵis eŶ œuǀƌe paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, la ŵise eŶ sĐğŶe du teƌƌitoiƌe est 
uŶ poiŶt esseŶtiel et l͛aǆe ϯ de la stƌatĠgie lui est eŶtiğƌeŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠ. La stƌatĠgie ĠǀoƋue aiŶsi la ŵise eŶ plaĐe, dğs l͛ĠtĠ 
ϮϬϭϵ, d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt aŶŶuel ŵaƌƋuaŶt peƌŵettaŶt la ŵise eŶ sĐğŶe gloďale du teƌƌitoiƌe. 

Cet événement, marquant pour le territoire, doit permettre : 

• De donner un coup de projecteur à notre territoire,  

• De fĠdĠƌeƌ et ŵoďiliseƌ les diffĠƌeŶts aĐteuƌs ;pƌofessioŶŶels du touƌisŵe, ŵeŵďƌes d͛assoĐiatioŶs, ŵeŵďƌes des 
ŵusĠes du teƌƌitoiƌe…Ϳ autouƌ de Đet ĠǀĠŶeŵeŶt. 

Les objectifs de la mise en place de cet événement phare sont multiples et à fort impact économique pour notre territoire : 

• Fixer les excursionnistes, les curistes, les touristes et les habitants des alentours venant découvrir les richesses de 

Ŷotƌe teƌƌitoiƌe et les iŶĐiteƌ à passeƌ la fiŶ de jouƌŶĠe daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ et doŶĐ, iŶ fine, à consommer plus dans 

les commerces et à rester dîner dans un restaurant, 

• AugŵeŶteƌ les ƌeĐettes liĠes au touƌisŵe eŶ alloŶgeaŶt la duƌĠe de pƌĠseŶĐe daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ suƌ la jouƌŶĠe, 
• Proposer un produit grand public et familial et leur donner une nouvelle occasion de sortir en fin de journée. 

Pour mémoire, le tourisme sur le territoire de Moulins Communauté représente 1 000 emplois directs (deuxième secteur de 

l͛eŵploi suƌ Ŷotƌe aggloŵĠƌatioŶͿ et ϰϯ ŵillioŶs d͛euƌos de ƌetoŵďĠes liĠes auǆ sĠjouƌs avec hébergements. 

La pƌeŵiğƌe ĠditioŶ estiǀale de l͛ĠǀĠŶeŵeŶt dĠŶoŵŵĠ « Moulins entre en scène » s͛est dĠƌoulĠ peŶdaŶt l͛ĠtĠ ϮϬϭϵ suƌ des 
bâtiments emblématiques de Moulins :  

• Le Centre national du costume de scène, 

• L͛Ġglise du SaĐƌĠ-Cœuƌ, 
• La plaĐe de l͛Hôtel de Ville aǀeĐ le JaĐƋueŵaƌt, le ďâtiŵeŶt histoƌiƋue de la Caisse d͛ĠpaƌgŶe et l͛Hôtel de Ville. 

Cette pƌeŵiğƌe ĠditioŶ aǀait ƌĠuŶi plus de ϭϱϬ ϬϬϬ ǀisiteuƌs. L͛opĠƌatioŶ aǀait doŶĐ ĠtĠ ƌeŶouǀelĠe pouƌ les fġtes de fiŶ 
d͛aŶŶĠe aǀeĐ uŶ Ŷouǀeau speĐtaĐle sur le théâtre de Moulins et un autre sur la prieurale de Souvigny.  

Suite au succès de la première année, « Moulins entre en scène » a été renouvelé en 2020 pour :  

• Une édition estivale (qui a réuni près de 100 000 spectateurs) sur : 

o La plaĐe de l͛Hôtel de Ville aǀeĐ le JaĐƋueŵaƌt et l͛Hôtel de Ville de MouliŶs, 
o L͛Ġglise du SaĐƌĠ-Cœuƌ de MouliŶs, 
o Le CNCS, 

o L͛Ġglise pƌieuƌale de SouǀigŶǇ. 
• Une édition hivernale (qui a réuni quant à elle près de 50 000 personnes) sur :  

o La plaĐe de l͛Hôtel de Ville aǀeĐ le JaĐƋueŵaƌt et l͛Hôtel de Ville de MouliŶs, 
o L͛Ġglise du SaĐƌĠ-Cœuƌ de MouliŶs, 
o Le théâtre municipal de Moulins, 

o L͛Ġglise pƌieuƌale de SouǀigŶǇ. 

La fƌĠƋueŶtatioŶ Ġtait eŶ ďaisse paƌ ƌappoƌt à l͛aŶŶĠe ϮϬϭϵ, ŵais ƌestait iŵpoƌtaŶte au ǀu du ĐoŶteǆte saŶitaiƌe et a permis 

des retombées économiques touristiques très positives pour le territoire.  

La fƌĠƋueŶtatioŶ des ƌestauƌaŶts, si elle Ġtait iŶfĠƌieuƌe à ϮϬϭϵ, Ġtait eŶ hausse paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϴ. Le ďilaŶ d͛oĐĐupatioŶ des 

hébergements était positif notamment pouƌ les gîtes et Đhaŵďƌes d͛hôtes Ƌui oŶt ĐoŶŶu suƌ Ŷotƌe teƌƌitoiƌe uŶe tƌğs foƌte Accusé de réception en préfecture
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affluence. Les structures de loisirs et culturelles ont connu globalement une fréquentation en hausse, même si elles ont été 

ĐoŶtƌaiŶtes à des jauges d͛eŶtƌĠes ƌĠduites. Les restaurateurs de Souvigny ont souligné le bénéfice du spectacle sur leur 

fƌĠƋueŶtatioŶ et leuƌ Đhiffƌe d͛affaiƌe. 

La ƌĠĐuƌƌeŶĐe de l͛ĠǀĠŶeŵeŶt « Moulins entre en scène » fait partie des facteurs clés de réussite pour le territoire permettant 

des retombées ĠĐoŶoŵiƋues à loŶg teƌŵe. La pƌogƌaŵŵatioŶ s͛est doŶĐ pouƌsuiǀie eŶ ϮϬϮϭ.  

Pouƌ l͛ĠditioŶ estiǀale ϮϬϮϭ, ;Ƌui a ƌĠuŶi pƌğs de ϴϬ ϬϬϬ speĐtateuƌsͿ des ŵappiŶgs oŶt ĠtĠ pƌojetĠs suƌ :  

• La plaĐe de l͛Hôtel de Ville aǀeĐ le JaĐƋueŵaƌt et l͛Hôtel de Ville de Moulins, 

• L͛Ġglise du SaĐƌĠ-Cœuƌ de MouliŶs, 
• Le CNCS, 

• Le thĠâtƌe ŵuŶiĐipal de MouliŶs ;pouƌ la pƌeŵiğƌe fois loƌs d͛uŶe saisoŶ estiǀaleͿ, 
• L͛Ġglise pƌieuƌale de SouǀigŶǇ. 

Pouƌ Đette ĠditioŶ estiǀale, afiŶ d͛appoƌteƌ de la ŶouǀeautĠ, deuǆ Ŷouǀeauǆ spectacles ont été créés : uŶ pƌeŵieƌ pouƌ l͛Hôtel 
de ǀille et uŶ deuǆiğŵe pouƌ le thĠâtƌe ŵuŶiĐipal peƌŵettaŶt aiŶsi d͛ajouteƌ uŶ Ŷouǀeau site pouƌ Đette Ŷouǀelle ĠditioŶ. 
Mettre en lumière le théâtre municipal de Moulins a aussi nécessité, avec la créatioŶ d͛uŶ Ŷouǀeau speĐtaĐle, uŶ 
investissement dans du matériel dont un tour de projection de type colonne Morris installée pour la période hivernale à 

Đause d͛uŶe pĠŶuƌie de ŵatĠƌiel, suite à la Đƌise saŶitaiƌe. Cette touƌ de pƌojeĐtioŶ spĠĐifiƋue peƌŵettƌa d͛aǀoiƌ de Ŷouǀeauǆ 
emplacements de communication et une nouvelle visibilité pour les projets de Moulins Communauté. 

EŶ teƌŵes de fƌĠƋueŶtatioŶ, les Đhiffƌes pouƌ la saisoŶ hiǀeƌŶale soŶt à l͛Ġtude ŵais la saisoŶ estiǀale a ĐoŵptaďilisĠ plus de 

80 000 speĐtateuƌs. Cette ďaisse de fƌĠƋueŶtatioŶ s͛eǆpliƋue ŶotaŵŵeŶt paƌ la Đƌise saŶitaiƌe et ses ĐoŶsĠƋueŶĐes Đoŵŵe 
notamment les activités privilégiées cet été par les visiteurs.  

 Pouƌ l͛ĠditioŶ ϮϬϮϮ, des pƌojets soŶt eŶ Đouƌs de ƌĠfleǆioŶ Đoŵŵe :  

• La réalisatioŶ d͛uŶ Ŷouǀeau speĐtaĐle pouƌ l͛Ġglise du SaĐƌĠ Cœuƌ doŶt le speĐtaĐle est ideŶtiƋue depuis ϮϬϭϵ ;et a 
donc été projeté été comme hiver pendant trois années consécutives) et nécessite donc un renouvellement, 

• Un pƌojet d͛eŶǀeƌguƌe daŶs uŶ espaĐe Ŷatuƌel, celui des Ozières à Yzeure, ce qui permettra de créer un projet 

original, se démarquant des mises en lumières de bâtiments emblématiques déjà existantes à ce jour sur notre 

territoire. 
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ACTIONS EN FAVEUR DE LA SANTE  

LE CONTRAT LOCAL DE SANTE (CLS)  

Moulins Communauté a par délibération en date du 11 avril 2019 modifié ses statuts et pris une compétence 

supplémentaire : eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ l͛eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes, afiŶ de poƌteƌ soŶ CoŶtƌat LoĐal de SaŶtĠ. 

Cinq axes de santé prioritaires ont été identifiés au sein du Contrat Local de Santé : 

• SouteŶiƌ l͛appui à l͛offƌe de pƌeŵieƌs ƌeĐouƌs 

• DĠǀeloppeƌ l͛appƌoĐhe paƌĐouƌs 

• Pƌoŵouǀoiƌ la pƌĠǀeŶtioŶ et l͛ĠduĐatioŶ à la saŶtĠ 

• Promouvoir la santé mentale 

• DĠploǇeƌ l͛iŶŶoǀatioŶ au seƌǀiĐe de la saŶtĠ  

Ce contrat cadre, co-ĐoŶstƌuit aǀeĐ le paƌteŶaiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe Ƌu͛est l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de SaŶtĠ, a ŶotaŵŵeŶt Đoŵŵe 
oďjeĐtif de pƌoŵouǀoiƌ uŶe appƌoĐhe dĠĐloisoŶŶĠe des politiƋues de saŶtĠ de la pƌoŵotioŶ et de pƌĠǀeŶtioŶ à l͛aĐĐğs auǆ 
soins au profit du paƌĐouƌs de l͛usageƌ, eŶ assoĐiaŶt des paƌteŶaiƌes des seĐteuƌs du soĐial, de l͛ĠduĐatioŶ, du tƌaǀail, du 
logement et de la santé.  

La population, les professionnels et les institutions doivent trouver dans le dispositif Contrat Local de Santé un cadre commun 

d͛iŶteƌǀeŶtioŶ gaƌaŶtissaŶt uŶe ŵeilleuƌ lisiďilitĠ et staďilitĠ des aĐtioŶs eŶgagĠes au seƌǀiĐe de l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛Ġtat de 

santé des populations.  

La nouvelle coordinatrice des dispositifs « Convention Territoriale Globale » et « Contrat Local de Santé » a pris ses fonctions 

fin 2021. Elle sera en charge du pilotage des actions et conventionnements structurants pour le territoire. La question du 

ƌeŶouǀelleŵeŶt de Đe CLS seƌa ĠgaleŵeŶt tƌaitĠe suƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ.  

La coordinatrice interviendra auprès des acteurs du territoire pour les accompagner dans la réalisation de leurs actions. On 

pourra citer notamment :  

• La rencontre des Maires du territoire afin de recenser leurs outils existants ainsi que leurs projets et les 

accompagner dans leurs actions (élĠŵeŶts d͛aĐtualisatioŶ de la Đaƌtogƌaphie ŵĠdiĐale et paƌaŵĠdiĐaleͿ.  
• L͛aide appoƌtĠe auǆ ĐoŵŵuŶes pouƌ tƌouǀeƌ des pƌofessioŶŶels pouƌ faiƌe ǀiǀƌe leuƌs stƌuĐtuƌes. Ce tƌaǀail est fait 

en partenariat étroit avec le Conseil Départemental, et plus particuliğƌeŵeŶt l͛ageŶĐe d͛attƌaĐtiǀitĠ du BouƌďoŶŶais. 
• Le dĠǀeloppeŵeŶt, la ĐooƌdiŶatioŶ et la faĐilitatioŶ de la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs de pƌĠǀeŶtioŶ eŶ lieŶ aǀeĐ les 

structures de santé du territoire. 

AGENCE REGIONALE DE SANTE –  AUVERGNE –  RHONE ALPES & MOULINS COMMMUNAUTE : UN 

PARTENARIAT RENFORCE  

L͛APPEL A MANIFESTATION D͛INTE‘ET ;AMIͿ SANTE ENVI‘ONNEMENT  
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CADRE GENERAL 

L’ARS AuveƌgŶe-Rhône-Alpes a laŶĐĠ eŶ ϮϬϮϭ, uŶ appel à ŵaŶifestatioŶ d’iŶtĠƌġt à destiŶatioŶ des ĐolleĐtivitĠs de toute 

la région. 

DaŶs le Đadƌe du ϯğŵe PlaŶ ‘ĠgioŶal SaŶtĠ EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;P‘SE ϯͿ, l͛A‘S AuǀeƌgŶe-Rhône-Alpes pilote la stratégie régionale 

Education et promotion Santé-Environnement (ESE), aux côtés de la DREAL. Le pôle ESE, co-aŶiŵĠ paƌ le GƌaiŶe et l͛Iƌeps, 
est fiŶaŶĐĠ depuis ϮϬϭϲ pouƌ aŶiŵeƌ et ĐooƌdoŶŶeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe ƌĠgioŶale de la stƌatĠgie ESE. 

Des binômes de référents départementaux, professionnels de promotion de la santé et d'éducation à l'environnement, ont 

été formés pour soutenir le développement de dynamiques départementales en ESE dans toute la région. 

C͛est daŶs Đe ĐoŶteǆte Ƌue l͛A‘S AuǀeƌgŶe-Rhône-Alpes a laŶĐĠ l͛appel à ŵaŶifestatioŶ d͛iŶtĠƌġt ;AMIͿ aupƌğs des 
collectivités territoriales de la région, pour instaurer avec elles des paƌteŶaƌiats pƌopiĐes à la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs 
d͛ĠduĐatioŶ et de pƌoŵotioŶ eŶ saŶtĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt :  

• Les collectivités territoriales représentent un acteur incontournable de la santé des citoyens car elles agissent au 

quotidien sur leur cadre de vie.  

• Elles peuǀeŶt aiŶsi ĐoŶtƌiďueƌ au dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt faǀoƌaďle à la saŶtĠ, Ƌue Đe soit au sein des 

établissements scolaires ou médico-soĐiauǆ, des stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil, des iŶfƌastƌuĐtuƌes loĐales et plus laƌgeŵeŶt 
au ďĠŶĠfiĐe de l͛eŶseŵďle des haďitaŶts et des aĐteuƌs de leuƌ teƌƌitoiƌe.  

• L͛ĠduĐatioŶ et la pƌoŵotioŶ de la saŶtĠ-environnement est l͛uŶ des leǀieƌs de Đette ĐapaĐitĠ d͛aĐtioŶ. 

Moulins Communauté a répondu mi-juillet ϮϬϮϭ daŶs le Đadƌe d’uŶ dossieƌ gloďal ƌeposaŶt suƌ ϯ aĐtioŶs qui doivent être 

ŵises eŶ œuvƌe de Ŷoveŵďƌe ϮϬϮϭ à fiŶ ϮϬϮϮ. 

Cette démarche sera pilotée par la Coordinatrice CTG/CLS de Moulins Communauté. 
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DESCRIPTION DU PROJET « AMI SANTE ENVIRONNEMENT » DE MOULINS COMMUNAUTE 

« Agir sur les facteurs environnementaux permet de prévenir, préserver et améliorer l'état de santé de la population en 

améliorant la qualité des eaux, de l'air, des sols, en se protégeant du bruit, tant à l'extérieur que dans les espaces clos que 

sont les bâtiments » 

Moulins communauté a comme ambition, en lien avec les partenaires du territoire et les communes volontaires, 

d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les populations notamment les plus fragiles, pour une meilleure compréhension de leur environnement (qui 

reste un déterminant fort du point de vue de la santé) et leur donner la possibilité de bénéficier et de participer à des actions 

ayant un impact sur le « mieux vivre » et donc in fine sur leur santé.  

 

3 axes principaux se dégagent dans le cadre de cette démarche :   

Qui pouƌƌoŶt ġtƌe ajustĠs eŶ lieŶ aǀeĐ l͛A‘S daŶs le Đadƌe de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe, afiŶ de Đolleƌ au plus pƌğs de la ƌĠalitĠ du 

terrain 

• Accompagner les populatioŶs ƌepĠƌĠes Đoŵŵe fƌagiles daŶs le Đadƌe de la pƌĠǀeŶtioŶ et l͛ĠduĐatioŶ à la saŶtĠ : 

dĠĐouǀeƌte, ĐoŵpƌĠheŶsioŶ et aĐĐğs auǆ ĐiƌĐuits Đouƌts daŶs le doŵaiŶe de l͛aliŵeŶtatioŶ 

• Agir au côté des habitants, pour lutter contre le bruit, pour un meilleur confort de vie en collectivité 

• PaƌtiĐipeƌ à la diffusioŶ et au ƌelais de la dĠŵaƌĐhe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ;à ǀeŶiƌͿ de l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de SaŶtĠ  

Le budget global de cette action autour de la santé est de 36 ϬϬϬ € fiŶaŶĐĠs à ϱϬ % paƌ l͛A‘S et ϱϬ% paƌ Moulins Communauté. 

LE PROJET SANTE VILLES HOPITAL  : UN PROJET INNOVANT AU SERVICE DU TERRITOIRE POUR LUTTER 

CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE  

PREAMBULE 

Rappel du constat : la démographie médicale est fragilisée par les départs en retraite successifs des professionnels médicaux, 

et il existe une véritable évolution au niveau des pratiques des professionnels de santé 

LE PROJET 

Le Projet Santé Ville Hôpital : un projet de territoire, au-delà des centres de santé habituels  

Situé 21-Ϯϯ aǀeŶue du gĠŶĠƌal de Gaulle à MouliŶs, idĠaleŵeŶt positioŶŶĠ eŶ faĐe de l͛hôpital de MouliŶs – Yzeure, le Projet 

Santé Villes Hôpital se développe sur un foncier à aménager de 11 759 m² avec un programme de constructions de 7 400 

m². 

Le PSVH s͛appuie suƌ uŶ Đadƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe (Contrat Local de Santé) et un partenariat avec l’ARS et l’eŶseŵďle des 
professionnels du territoire. 

Le PSVH est un projet global de territoire inclus dans le dispositif « AĐtioŶ Cœuƌ de Ville 

➔ Le Pƌojet SaŶtĠ Villes Hôpital, poƌtĠ paƌ l͛opĠƌateuƌ EVOLEA et ƌĠpoŶdaŶt auǆ eŶjeuǆ du CoŶtƌat LoĐal de SaŶtĠ, 
représente pour les communes de notre territoire un enjeu majeur eŶ teƌŵes de seƌǀiĐes et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la 
population et intervient en complément des actions impulsées par les communes sur leurs propres territoires en créant des 

structures telles que des maisons de santé, proposant entre autres actions, une possibilitĠ d͛aĐĐĠdeƌ à la tĠlĠŵĠdeĐiŶe. 

LE PROJET SANTE VILLE HOPITAL : LA CONC‘ETISATION D͛UNE DYNAMIQUE PA‘TENA‘IALE  

Le PSVH a Đoŵŵe aŵďitioŶ d͛ġtƌe uŶ ǀĠƌitaďle pƌojet de teƌƌitoiƌe, poƌtĠ paƌ uŶe dǇŶaŵiƋue paƌteŶaƌiale, offƌaŶt ŶoŶ 
seulement un centre de saŶtĠ ;gestioŶ ĐoŶfiĠe à uŶe ŵutuelle d͛eŶǀeƌguƌe ŶatioŶale, la MGEN gƌoupe VǇVͿ, ŵais ĠgaleŵeŶt Accusé de réception en préfecture
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une résidence santé qui accueillera des professionnels de santé (notamment des internes), un pôle petite enfance et un 

espace tiers lieux à destination des professionnels de santé (échanges, convivialité, co-ǁoƌkiŶg…Ϳ. 

Ce projet structurant du teƌƌitoiƌe de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, poƌtĠ paƌ la SCIC d͛aŵĠŶageŵeŶt EVOLEA, ǀa au-delà d͛uŶ 
« simple » projet de maison de santé et repose sur un partenariat actif et des soutiens publics importants :  

• Etat 

• Conseil régional Auvergne – Rhône Alpes 

• Agence Régionale de Santé 

• CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l͛Allieƌ 

• Moulins Communauté 

UN PROJET DE TERRITOIRE AVEC DES OBJECTIFS FORTS 

Un projet structurant dans le domaine de la santé, peƌŵettaŶt de ƌaǇoŶŶeƌ suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe communautaire et 

de renforcer son attractivité. 

Attiƌeƌ et fidĠliseƌ des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe (travailler des synergies (hôpital, libéral, offre 

santé sur les communes rurales…Ϳ, pƌoposeƌ des logeŵeŶts adaptĠs et ĐoŶǀiǀiauǆ, peƌŵettƌe auǆ pƌofessioŶŶels de se 
ĐoŶsaĐƌeƌ à leuƌ pƌatiƋue et d͛ġtƌe dĠgagĠs de l͛adŵiŶistƌatif … 

DĠveloppeƌ le seŶtiŵeŶt d’appaƌteŶaŶĐe au seiŶ de la ĐoŵŵuŶautĠ ŵĠdiĐo-sociale (favoriser les échanges, éviter 

l͛isoleŵeŶt des jeuŶes pƌatiĐieŶs ŶotaŵŵeŶt iŶstallĠs daŶs le ƌuƌal,…Ϳ. 

Offƌiƌ uŶe offƌe de saŶtĠ auǆ peƌsoŶŶes Ƌui Ŷ’oŶt Ǉ pas aĐĐğs paƌ ŵaŶƋue de pƌatiĐieŶs 

Favoriser un parcours de soin intégré : en créant un accueil pour des consultations non obligatoirement programmées afin 

d'assuƌeƌ uŶe pƌise eŶ Đhaƌge de pƌeŵieƌ ƌeĐouƌs. L͛oďjeĐtif est ŶotaŵŵeŶt d͛appoƌteƌ uŶe ƌĠpoŶse à uŶe populatioŶ Ƌui Ŷe 
ďĠŶĠfiĐie pas d͛uŶ suiǀi ŵĠdiĐal et Ƌui s͛oƌieŶte de fait ǀeƌs les seƌǀiĐes d͛uƌgeŶĐe du ĐeŶtƌe hospitalier pour une offre de 

soins.  

UNE PROGRAMMATION REPONDANT AUX BESOINS DU TERRITOIRE  

Il s͛agit de ĐoŶstƌuiƌe uŶe offƌe de soiŶs eŶ sǇŶeƌgie aǀeĐ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs de saŶtĠ doŶt la CoŵŵuŶautĠ 
PƌofessioŶŶelle Teƌƌitoƌiale de SaŶtĠ Ŷoƌd Allieƌ, afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐğs de la populatioŶ à des soiŶs de ƋualitĠ suƌ tout le 
territoire de Moulins communauté. 

Les six opérations de construction ont été programmées aǀeĐ les appoƌts d͛atelieƌs pluƌidisĐipliŶaiƌes. ChaƋue opĠƌatioŶ de 
construction a une typicité « santé » et chaque acteur du territoire communautaire a pu apporter son expertise et co-

construire ce « barycentre de santé ».  

Localisé dans un écosystème médico-social, le pôle petite enfance ambitionnera de renforcer le lien Enfants-Parents. Ainsi, 

des aĐtioŶs de foƌŵatioŶ et de seŶsiďilisatioŶ à l͛Ġgaƌd des assistaŶtes ŵateƌŶelles ƌeŶfoƌĐeƌoŶt les aĐtioŶs de pƌĠǀeŶtioŶ eŶ 
direction de la petite enfance en lien avec la maternité, le service pédiatrie du Centre Hospitalier Moulins-Yzeure et le service 

de Protection Maternelle et Infantile du Département. 

La résidence santé accueillera des étudiants et des jeunes actifs du domaine médico-soignant dans des logements T1 

adaptés.  

Des commerces de proximité et des logements locatifs proposeront un habitat « vecteur de bonne santé », tout comme les 

logeŵeŶts eŶ aĐĐessioŶ. Il s͛agit iĐi d͛« AŵĠlioƌeƌ la ǀie paƌ l͛haďitat » : iŶtĠgƌeƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ iŶtĠƌieuƌ, pƌoposeƌ des 
solutions incitant à la pratique physique, mettre à disposition une information de santé, donner accès à des services, rendre 

accessible aux personnes à mobilité réduite, proposer des espaces facilement aménageables pour du télétravail, proposer 
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des animations collectives pour le mieux-vivre, proposer un environnement et des dispositifs sécurisants pour accéder et 

Ġǀolueƌ daŶs le logeŵeŶt, iŶtĠgƌeƌ le ĐoŶfoƌt d͛ĠtĠ, aĐĐoŵpagŶeƌ la ǀĠgĠtalisatioŶ du logeŵeŶt. 

Les pƌofessioŶŶels de saŶtĠ oŶt ideŶtifiĠ l͛utilitĠ d͛uŶ ĐeŶtƌe de saŶtĠ dotĠ d’uŶ tieƌs-lieu dédié aux apprentissages et à 

l’iŶŶovatioŶ.  

Ce tiers-lieu sera modulable et son usage foisonné. Cette interface favorisera les échanges entre les professionnels de santé, 

les praticiens séniors, les jeunes internes ; fĠdĠƌeƌa l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs de saŶtĠ, doŶŶeƌa Đoƌps à uŶe ĐoŵŵuŶautĠ 
médico-soignante active dans les domaines de la formation et du partage de bonnes pratiques dans une posture de 

« coworking ». Le tout, en préservant un équilibre permanent entre individu et collectif, entre temps de travail et échanges 

informels.  

La programmation recense 630 m² de surface de plancher :  

• 3 salles de consultations polyvalentes, 

• 1 espace de permanence des soins, 

• ϭ aĐĐueil aǀeĐ salle d͛atteŶte, 
• 1 espace collaboratif médico-social, 

• 1 salle à manger, 

• 1 espace de vie partagée, 

• Divers locaux techniques et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 

Le centre de santé proposera : uŶe offƌe adaptĠe auǆ ďesoiŶs du teƌƌitoiƌe, des lieŶs aǀeĐ l͛offƌe hospitaliğƌe, soĐiale et 
médico-soĐiale, uŶe aƌtiĐulatioŶ aǀeĐ les offƌes ǀoisiŶes de pƌeŵieƌs ƌeĐouƌs ;MSP, CPTS, etĐ…Ϳ, uŶe oƌgaŶisation efficiente 

et une gestion rigoureuse.  

Trois points clés de gestion sont identifiés : adapteƌ l͛offƌe ŵĠdiĐale auǆ ďesoiŶs du teƌƌitoiƌe, ƌeĐƌuteƌ les ĐoŵpĠteŶĐes 
idoines, élaborer un modèle juridique fonctionnel et financier équilibré.  

Le fonctionnemeŶt du ĐeŶtƌe de saŶtĠ est foĐalisĠ suƌ l͛eǆeƌĐiĐe ŵĠdiĐal aǀeĐ des eǆeƌĐiĐes ŵiǆtes ou à la Đaƌte, eŶ salaƌiat 
ou en libéral.  

Le ĐeŶtƌe de saŶtĠ du PSVH est lĠgitiŵe au ƌegaƌd de l͛Ġtat des lieuǆ du CoŶtƌat LoĐal de SaŶtĠ. Les ďesoiŶs de saŶtĠ 
augmentent ƌapideŵeŶt du fait du ǀieillisseŵeŶt de la populatioŶ et d͛uŶe offƌe de soiŶs Ƌui peiŶe à faiƌe faĐe à 
l͛augŵeŶtatioŶ ƌapide des ďesoiŶs. 

Le centre de santé est attractif pour les professionnels : approche pluridisciplinaire, travail en équipe, locaux adaptés, 

ĐoŶditioŶs d͛eǆeƌĐiĐe iŶtĠƌessaŶtes, assistaŶĐe ŵĠdiĐale et adŵiŶistƌatiǀe, aĐĐğs faĐilitĠs et pƌojet de saŶtĠ. 

Le centre de santé sera adapté et ouvert à la population : accès aux soins, soins non-programmés, téléconsultations, relais 

d͛ĠduĐatioŶ à la saŶtĠ et oďseƌǀaŶĐe des tƌaiteŵeŶts, aĐtioŶs de pƌĠǀeŶtioŶs et suiǀi de paƌĐouƌs. 

Les missions du centre de santé seront regroupées ainsi :  

• Pƌoŵouǀoiƌ l͛aĐĐğs auǆ soiŶs,  
• Améliorer la prise en charge de la personne âgée et favoriser le maintien à domicile,  

• Prévenir les maladies chroniques et améliorer leur prise en charge,  

• Améliorer la santé de la femme et prévenir la bonne santé des enfants,  

• Lutter contre les conduites addictives.  
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LA TRADUCTION SCHEMATIQUE DU PROJET SANTE VILLES HOPITAL 

 

  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    DES FILIERES DE SOINS 

 

  

UN TERRITOIRE 
 

Rayonnement sur Moulins Communauté 

Synergies avec les structures de santé déjà 

existantes / éviter l’isolement des praticiens, 

organiser une télémédecine, échanger sur les 

pratiques  

… 
 

  
 

 
 

 

CENTRE DE SANTE 

gestion MGEN 

lieu ouvert à l’action des CPTS 

soins de 1er recours - consultations non 

programmées / télémédecine 

prévention en lien avec les services de 

soins (PMI, pédiatrie, santé mentale) 
 

 

 

RESIDENCE SANTE 

« Internat » & accueil de stagiaires 

santé, jeunes actifs : lieu de vie, 

convivialité, animations, … 
 

 

« PSVH = barycentre de la santé 

» 

TIERS LIEUX SANTE 

échanges, convivialité, synergies, 

animations, prévention, … 

Professionnels de santé, 

médecins ville & hôpital, CPTS, 

CHS, pédiatrie ; Université … 

 
  

DES PARTENAIRES 

 

  
 

 

  
 
 

 
 

 
 

   

 

Consultations non 

programmées 

AMI (Association des 

médecins et internes) 

UN CADRE : le CLS 

 
 

Ø Soutien à l’offre de 1er recours 

Ø Développer l’approche parcours 

Ø Promouvoir l’éducation à la santé 

Ø Promouvoir la santé mentale 

Ø Déployer l’innovation au service de la santé 

 

Associations 

sportives 

 

PETITE ENFANCE 

Coordination petite enfance, RAM 

 
Animations, prévention, 

accompagnement / partenariat avec la 

pédiatrie, la maternité, 

la PMI… 
 

Acteurs de la 

prévention 

Z
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ACTIONS ET FINANCEMENTS EN FAVEUR DE LA RURALITE  

Depuis la ŵise eŶ œuǀƌe du SĐhĠŵa DĠpaƌteŵeŶtal de CoopĠƌatioŶ IŶteƌĐoŵŵuŶale au Ϭϭ/Ϭϭ/ϮϬϭϳ, les oďjeĐtifs 
communautaires de renforceŵeŶt de l͛attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe, auǆƋuels paƌtiĐipeŶt les ĐoŵŵuŶes ƌuƌales soŶt uŶ des 
principaux enjeux de développement.  

En effet, le développement de Moulins communauté implique nécessairement de trouver des actions pour renforcer 

l͛attƌaĐtiǀitĠ du territoire en améliorant notamment le cadre de vie, en valorisant son patrimoine bâti et naturel, en appuyant 

le dĠploieŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue, eŶ aĐĐoŵpagŶaŶt les aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues, eŶ aĐĐoŵpagŶaŶt les usageƌs daŶs l͛aĐĐğs auǆ 
soins, aux services publics. 

55 % des habitants de Moulins communauté vivent dans les communes rurales ce qui représente près de 96 % de la surface 

du teƌƌitoiƌe de l͛AggloŵĠƌatioŶ.  

Par ses actions en faveur de la ruralité, Moulins communauté veut souligner la complémentarité qui existe eŶtƌe le Đœuƌ 
d͛aggloŵĠƌatioŶ et les ĐoŵŵuŶes ƌuƌales 

Pouƌ Đela, MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ ŵet eŶ œuǀƌe uŶe stƌatĠgie dĠdiĠe à la ƌuƌalitĠ, pouƌ laƋuelle elle utilise plusieuƌs outils : 

• Le Contrat de Ruralité  

• Le Programme LEADER 

• La Dotation de Solidarité Communautaire 

• Le Fonds de concours aux communes rurales 

• Le Programme de Reconquête des Centres-Villes et des Centres-Bourgs 

• Les Conseillers numériques 

• Les Maisons France Services 

• Accompagnement des communes 

• Accompagnement des usagers 

• Valorisation du Patrimoine 

LE CONTRAT DE RURALITE  

Les axes de la stratégie en faveur de la ruralité proposent un solide bilan à ce jour. 

A fiŶ ϮϬϮϬ, oŶ peut ƌeĐeŶseƌ ϱϭ pƌojets poƌtĠs paƌ la ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ au tƌaǀeƌs desƋuels les ĐoŵŵuŶes oŶt 
ďĠŶĠfiĐiĠ d͛uŶ financement ; Đela ƌepƌĠseŶte pƌğs de ϭϮ,ϲ ŵillioŶs d͛euƌos d͛iŶǀestisseŵeŶt ;HTͿ pouƌ le teƌƌitoiƌe doŶt ϰ,ϲ 
ŵillioŶs d͛euƌos d͛aide de la paƌt de l͛Etat. 

Les projets portés par les communes rurales sont importants, ils représentent : 

• En 2017 : 14 projets pour 3 ϴϲϳ ϵϰϰ € HT d͛iŶǀestisseŵeŶt et ϭ 370 657 € d͛aide de l͛Etat 

• En 2018 : 5 projets pour 905 ϳϵϰ € HT d͛iŶǀestisseŵeŶt et ϯϰϳ ϲϴϵ € d͛aide de l͛Etat 

• En 2019 : 6 projets pour 1 476 ϰϯϵ,ϴϯ € HT d͛iŶǀestisseŵeŶt et ϲϳϱ ϭϯϳ € d͛aide de l͛Etat 

• En 2020 : 15 projets pour 1 599 ϯϬϯ,Ϯϰ € HT d͛iŶǀestisseŵeŶt et ϱϴϭ ϱϰϱ € d͛aide de l͛Etat 

Soit au total, ϰϬ pƌojets, ƌepƌĠseŶtaŶt ϳ ϴϰϵ ϰϴϭ euƌos HT d’iŶvestisseŵeŶt, et Ƌui oŶt ƌeçu Ϯ Ϭϳϱ ϬϮϴ euƌos d’aide de la 
paƌt de l’Etat. 

Les 11 autres projets sont portés par Moulins Communauté, Yzeure et Avermes. 

Eǆeŵples d͛aĐtioŶs : MaisoŶs d͛AssistaŶtes MateƌŶelles, MaisoŶs ŵĠdiĐales/de saŶtĠ, pôles ĐoŵŵuŶauǆ de seƌǀiĐes, halle 
de ŵaƌĐhĠ, ƌĠŶoǀatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues de ďâtiŵeŶts puďliĐs, lieuǆ iŶteƌgĠŶĠƌatioŶŶels, tƌaǀauǆ d͛aĐĐessibilité PMR, etc. 

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

88 

 

Aujouƌd͛hui, le ĐoŶtƌat de ƌuƌalitĠ s͛adapte et deǀieŶt uŶ ǀolet du CoŶtƌat de ‘elaŶĐe et de TƌaŶsitioŶ EĐologiƋue, Ŷouǀeau 
dispositif de ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ ŵis eŶ plaĐe paƌ l͛Etat pouƌ la ƌelaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue des teƌƌitoiƌes. Ce ĐoŶtƌat prend en 

Đoŵpte le teƌƌitoiƌe daŶs sa gloďalitĠ et ŶoŶ seuleŵeŶt ĐoŶtiŶue ŵais aĐĐeŶtue la ŵise eŶ œuǀƌe des ĐoŶtƌats de ƌuƌalitĠ. 

 

PROGRAMME LEADER      

Moulins Communauté porte le programme Leader 2014-2020 dont les derniers paiements interviendra courant 2023, via le 

gƌoupe d͛aĐtioŶ loĐale ;GALͿ, pouƌ le Đoŵpte des tƌois EPCI ĐoŶstitutifs : la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ, la CoŵŵuŶautĠ 
de Communes du Bocage bourbonnais, une partie de la Communauté de Communes EŶtƌ͛Allieƌ Besďƌe et Loiƌe. 

L͛eŶǀeloppe allouĠe sur le programme 2014-2020 au territoire, constitué de 85 communes, était de 4 673 033,00 euros (dont 

l͛eŶǀeloppe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe de ϵϱϲ ϭϵϯ,ϬϬ euƌosͿ. 

Moulins Communauté souhaite se porter candidate pour répondre à la prochaine AMI pour demeurer structure porteuse du 

GAL Ǉ Đoŵpƌis daŶs le Đadƌe d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ dĠpaƌteŵeŶtale, Ŷouǀelle oƌgaŶisatioŶ deŵaŶdĠe paƌ la ‘ĠgioŶ AuǀeƌgŶe 
Rhône Alpes. 

DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE  

Aide facultative, Moulins ĐoŵŵuŶautĠ ǀeƌse uŶe DotatioŶ de SolidaƌitĠ CoŵŵuŶautaiƌe à l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes 
ŵeŵďƌes. Depuis ϮϬϭϴ, Đe ŵoŶtaŶt est staďle. Le ŵoŶtaŶt ǀeƌsĠ à l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes ƌuƌales s͛Ġlğǀe à ϮϰϬ ϴϮϯ €. 

FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES RURALES  

Lors du séminaire de 2015, il avait été annoncé que 500 000 euros seraient dédiés aux projets des communes. Puis, lors du 

sĠŵiŶaiƌe de ϮϬϭϲ, Đe ŵoŶtaŶt a ĠtĠ augŵeŶtĠ et est passĠ à ϵϲϱ ϬϬϬ euƌos suƌ l͛eŶseŵďle du ŵaŶdat, soit ϭϮϱ ϬϬϬ euƌos 

Les communes ayant bénéficié des actions du contrat de ruralité entre 2017-2020
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pour 2016 puis 210 000 euros pouƌ les aŶŶĠes suiǀaŶtes ;ϮϬϭϳ, ϮϬϭϴ, ϮϬϭϵ, ϮϬϮϬͿ. EŶ ϮϬϭϵ, les Ġlus oŶt dĠĐidĠ d͛aďoŶdeƌ 
cette enveloppe de 100 000 euros, soit un total, sur le mandat de 1 065 000 euros. En 2020 en raison du contexte sanitaire 

et des ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ l͛ĠĐoŶoŵie loĐale, les Ġlus oŶt dĠĐidĠ de douďleƌ l͛eŶǀeloppe pƌĠǀue eŶ la poƌtaŶt à ϰϮϬ ϬϬϬ € pouƌ 
souteŶiƌ l͛iŶǀestisseŵeŶt et les eŶtƌepƌises, et ĐoŶtƌiďueƌ au ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe. EŶ ϮϬϮϭ, l͛eŶǀeloppe 

du fonds de concours a été ramené à 90 ϬϬϬ € Đoŵpte teŶu du fait Ƌue la dotatioŶ ϮϬϮϬ Ŷ͛aǀait pas ĠtĠ totaleŵeŶt 
consommée. 

• Entre 2016 et 2018, 44 projets communaux ont été accompagnés pour 632 ϬϬϬ € d͛aide et pƌğs de ϲ ŵillioŶs d͛€ 
d͛iŶǀestisseŵeŶt. 

• En 2019, 18 dossiers ont été accompagnés pour ϭ,ϯ ŵillioŶs d͛€ d͛iŶǀestisseŵeŶt ;HTͿ et ϮϬϲ ϭϰϲ,ϱϭ d͛€ d͛aide loƌs 
du conseil communautaire du 25 octobre 2019 

• EŶ ϮϬϮϬ, ϭϯ dossieƌs oŶt ĠtĠ ƌeteŶus pouƌ Ϯ,ϯ ŵillioŶs d͛€ d͛iŶǀestisseŵeŶt ;HTͿ et ϭϱϮ ϰϬϮ € d͛aide aĐtĠs loƌs du 
conseil communautaire du 10 décembre 2020.  

• EŶ ϮϬϮϭ, ϭϵ dossieƌs oŶt ĠtĠ aĐĐoŵpagŶĠs pouƌ ϭ,ϳ ŵillioŶs d͛euƌos d͛iŶǀestisseŵeŶt ;HTͿ et ϮϬϵ 306,14 € d͛aide 
actés lors du conseil communautaire du 22 septembre 2021. 

Au total, 39 communes sur les 41 communes rurales de Moulins communauté ont sollicité le fonds de concours depuis sa 

ĐƌĠatioŶ, Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte ϵϰ pƌojets et pƌğs de ϭϭ.ϯ ŵillioŶs d’€ d’iŶvestisseŵeŶt ;HTͿ. AiŶsi, pƌğs de ϭ 199 ϴϱϰ.ϲϱ € oŶt 
ĠtĠ attƌiďuĠs suƌ le ŵaŶdat et pƌğs de ϳϬϰ ϳϱϭ € oŶt dĠjà ĠtĠ veƌsĠs. 
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Cartographie du nombre de projets par communes : quelques exemples de projets 
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RECONQUETE DES CENTRES-VILLES ET DES CENTRES-BOURGS 

 
Le CD 03 a souhaité accompagner les communes dans la réalisation de leurs projets. Dans un 1er temps avec le dispositif « 
ĐoŶtƌat ĐoŵŵuŶal d͛aŵĠŶageŵeŶt de ďouƌg » ;CCABͿ, le DĠpaƌteŵeŶt a peƌŵis à de Ŷoŵďƌeuses ĐoŵŵuŶes d͛aŵĠŶageƌ 
leuƌs espaĐes puďliĐs et aiŶsi d͛aŵĠlioƌeƌ leuƌ attƌaĐtiǀitĠ ;ϰϬ M€ de suďǀeŶtioŶs pouƌ ϭϱϯ M€ de travaux depuis 2000).  
 

Malgré des investissements conséquents, des centres-bourgs ou centres-ǀilles ƌeŶĐoŶtƌeŶt eŶĐoƌe aujouƌd͛hui des diffiĐultĠs 
à proposer à leurs habitants une offre adaptée aux besoins en logements, services, équipements et cadre de vie. Pour y 

ƌeŵĠdieƌ, le DĠpaƌteŵeŶt de l͛Allieƌ a laŶĐĠ eŶ ϮϬϭϴ le pƌogƌaŵŵe de ƌeĐoŶƋuġte des ĐeŶtƌes-villes & des centres-bourgs, 

pour aider les communes à se revitaliser.  

 

 Cette démarche s'inscrit dans une stratégie d'ensemble à travers le prisme des 3 thématiques identifiées par le Département 

et ses partenaires comme fondatrices de la centralité :  

• L͛Haďitat ;logeŵeŶt et haďitatͿ,  
• La Vitalité (commerces, services à la population)  

• Le Cadre de vie (mobilité, cohésion sociale, prévention et sécurité, patrimoine, équipement). 

Ce dispositif pƌĠǀoiƌ uŶe Ġtude de diagŶostiĐ Ƌui peƌŵet d͛ideŶtifieƌ et d͛aŶalǇseƌ les faĐteuƌs eǆogğŶes et eŶdogğŶes de la 
dĠǀitalisatioŶ des ĐeŶtƌalitĠs et d͛Ġtaďliƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs suƌ les ϯ thĠŵatiƋues ideŶtifiĠes et daŶs un périmètre précis de 

la ĐeŶtƌalitĠ de la ĐoŵŵuŶe. Le DĠpaƌteŵeŶt fiŶaŶĐe à hauteuƌ de ϱϬ% l͛Ġtude et à hauteuƌ de ϲϬ% si les ĐoŵŵuŶes oŶt le 
soutien de leur EPCI. 

Au Đas où la ĐoŵŵuŶe ĐoŶtƌaĐtualise aǀeĐ le dĠpaƌteŵeŶt de l͛Allieƌ, le plaŶ d͛aĐtioŶ Ƌui s͛étale sur 5 ans, mobilise des aides 

spécifiques du CD03.   

Depuis la mise en place de ce dispositif, plusieurs communes ont rejoint ce programme : Avermes, Bessay sur Allier, Garnat 

sur Engièvre, Montbeugny, Souvigny, Thiel sur Acolin, Trévol et Villeneuve sur Allier 

Dans le cadre du soutien apporté à ses communes membres et en parfaite cohérence avec la co-construction du futur projet 

de teƌƌitoiƌe, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s͛est fiǆĠe Đoŵŵe pƌioƌitĠ, la ƌeǀitalisatioŶ des ĐeŶtƌes-bourgs et centres villes pour un 

aŵĠŶageŵeŶt ĠƋuiliďƌĠ de soŶ teƌƌitoiƌe et uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛attƌaĐtiǀitĠ et de la ƋualitĠ de ǀie pouƌ les haďitaŶts. La 
reconquête des centres-bourgs et des centres villes du territoire de Moulins communauté est un des piliers du futur projet 

de territoire. 

DaŶs Đette logiƋue, MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ a pƌoposĠ eŶ ϮϬϮϭ de poƌteƌ le ŵaƌĐhĠ d͛Ġtude de ƌeĐoŶƋuġte des ĐeŶtƌes-villes 

et des centres-bourgs, 33 communes ont souhaité bénéficier de ce portage communautaire dont 32 communes rurales . Le 

ŵaƌĐhĠ d͛Ġtude s͛Ġlğǀe à ϳϮϵ 400 euros, Moulins communauté en supportera le coût à hauteur de ϭϵϭ ϳϲϬ,ϬϬ €, le ƌeste 
ĠtaŶt suppoƌtĠ paƌ le DĠpaƌteŵeŶt de l͛Allieƌ aǀeĐ ϰϯϳ ϲϰϬ € et le Gƌoupe AĐtioŶ Leadeƌ à hauteuƌ de ϭϬϬ ϬϬϬ €. Accusé de réception en préfecture
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La ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ s͛est Ġgalement engagée à prendre en charge la part supportée par la commune pour les 

communes adhérentes du dispositif soit les 7 collectivités rurales et Avermes 

Par délibération du 22 septembre 2021, il est prévu de verser pour 4 des 7 communes, les sommes suivantes pour 

ƌeŵďouƌseƌ les ĐoŵŵuŶes de Đe Ƌu͛elles oŶt ǀeƌsĠes pouƌ leuƌ Ġtude : 

• Bessay sur Allier : 8 001 € Ht 

• Garnat sur Engièvre : 7 071 € Ht 

• Thiel sur Acolin : 7 750 € Ht 

• Villeneuve sur Allier : 10 800 € 

• Soit : 33 ϲϮϮ € 

 

Le cout total à ce jour de l͛Ġtude ‘CVCB est de ϮϮϱ ϯϴϮ €, le ƌeste à Đhaƌge des ĐoŵŵuŶes de MoŶtďeugŶǇ, TƌĠǀol et SouǀigŶǇ 
sera pris en compte en 2022 lors du Conseil Communautaire du 10 mars 2022. 

Le montant de la prise en charge pour ces 3 communes, sera de : 

• Montbeugny : 7 582,5Ϭ € HT 

• SouǀigŶǇ : ϳ ϵϲϱ € HT 

• TƌĠǀol : ϳ ϴϮϱ € HT 

 

 

LE PHASAGE DE LA DEMARCHE «  RCVCB » SUR LE TERRITOIRE DE MOULINS COMMUNAUTE  
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Le gƌoupeŵeŶt d͛Ġtude1 , retenu par Moulins Communauté pour conduire cette démarche, a mené à compter de septembre 

2021 une phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ et de diagŶostiĐ ;phase ϭͿ et ŵğŶe aĐtuelleŵeŶt uŶe phase d͛aŶalǇse ;phase ϮͿ Ƌui 
s͛aĐhğǀeƌa  eŶ dĠďut d͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ, l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ ǀeƌƌa la poursuite de la démarche RCVCB avec les communes, à travers la 

phase 3 (principes et orientations la ƌeĐoŶƋuġteͿ et la phase ϰ ;stƌatĠgie à l͛ĠĐhelle de;sͿ ilot;sͿ pƌioƌitaiƌesͿ Ƌui s͛ĠtaleƌoŶt 
jusƋu͛eŶ juillet ϮϬϮϮ. 

AUTRES ACTIONS A DESTINATION DE LA RURALITE  

Ce soutieŶ à la ƌuƌalitĠ passe aussi paƌ des aĐtioŶs ŵises eŶ œuǀƌe eŶ diƌeĐtioŶ des usageƌs, des communes, des entreprises 

et du territoire. 

 

ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS  

CONSEILLERS NUMERIQUES 

MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ a ƌejoiŶt le dispositif CoŶseilleƌ NuŵĠƌiƋue FƌaŶĐe SeƌǀiĐes iŶitiĠ paƌ l͛Etat daŶs le Đadƌe du ǀolet 
« inclusion numérique » du plan de relance. Ce dispositif prévoit le déploiement de 4000 conseillers numériques à travers le 

teƌƌitoiƌe ŶatioŶale pouƌ aideƌ les FƌaŶçais daŶs l͛appƌeŶtissage et la ŵaitƌise de l͛outil ŶuŵĠƌiƋue. 

UŶ aĐĐoƌd pƌĠalaďle de pƌiŶĐipe de soutieŶ de l͛État eŶ faǀeuƌ du dĠploieŵeŶt des ĐoŶseilleƌs ŶuŵĠƌiƋues suƌ l͛Allieƌ a ĠtĠ 
sigŶĠ le ϭϰ/ϭϮ/ϮϬϮϬ eŶtƌe l͛État et le CDϬϯ. ϮϬ postes de ĐoŶseilleƌs ŶuŵĠƌiƋues oŶt ĠtĠ ouǀeƌts suƌ le dĠpaƌteŵeŶt de 
l͛Allieƌ. 

 Moulins communauté a candidaté et obtenu 3 postes de conseilleƌs ŶuŵĠƌiƋues. L͛Etat paƌtiĐipe au fiŶaŶĐeŵeŶt de Đes 
emplois à hauteur de 25 ϬϬϬ € paƌ aŶ et paƌ poste. 

ϭ poste est dĠdiĠ au ĐoŵŵeƌĐe et au dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, les Ϯ autƌes soŶt dĠdiĠs à l͛aĐtioŶ soĐiale et auǆ ƌelatioŶs 
avec les usagers. 

LE DOMAINE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :   

Moulins communauté a la compétence développement économique et accompagne les acteurs économiques sur son 

territoire. Par ailleurs, Moulins communauté a repris depuis le 10 janvier 2021, le dispositif de place de marché numérique 

« Ma Ville Mon Shopping » qui permet aux acteurs de créer facilement leur boutique en ligne ; à ce titre, il convient de 

pouǀoiƌ dĠploǇeƌ Đe dispositif suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe et aĐĐoŵpagŶeƌ les ĐoŵŵeƌçaŶts, aƌtisans et 

pƌoduĐteuƌs daŶs l͛utilisatioŶ de Đette platefoƌŵe ŵaƌĐhaŶde et daŶs leuƌ dĠŵaƌĐhe de digitalisatioŶ.  

Le conseiller numérique devra accompagner le déploiement du dispositif en :  

• Facilitant les démarches des commerçants qui souhaitent se digitaliseƌ ;Site ŵaƌĐhaŶd, ƌĠseauǆ soĐiauǆ…Ϳ, 
• Les aidant à mettre en ligne leurs produits, 

• Les ĐoŶseillaŶt à la pƌĠseŶtatioŶ des pƌoduits eŶ ligŶe ;QualitĠ des photos…Ϳ, 
• ÉtaŶt foƌĐe de pƌopositioŶ ƋuaŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ du site « ma ville mon shopping » (GestioŶ des stoĐks…Ϳ, 

 

 

1 Le gƌoupeŵeŶt d͛Ġtude est ĐoŵposĠ des ĐaďiŶets suiǀaŶts : Interland (mandataire), Commune architecte, AID, Urbanis, 
Villages vivants et Adage (co-traitants). Accusé de réception en préfecture
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• PƌospeĐtaŶt et ƌeĐƌutaŶt de Ŷouǀeauǆ ĐoŵŵeƌçaŶts, aƌtisaŶs et pƌoduĐteuƌs loĐauǆ à l͛utilisatioŶ d͛uŶe solutioŶ 
numérique. 

LE DOMAINE DE L͛ACTION SOCIALE ET DE LA ‘ELATION AVEC LES USAGE‘S  :  

Un des deux postes de conseillers numériques « usagers/social » est ouǀeƌt à toutes les ĐoŵŵuŶes de l͛agglo, taŶdis Ƌue 
l͛autƌe est plutôt flĠĐhĠ pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs des ĐoŵŵuŶes dotĠes eŶ CCAS doŶĐ Aǀeƌŵes, MouliŶs et Yzeuƌe 
principalement. 

Il ĐoŶǀieŶt d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les usageƌs de MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ daŶs leuƌ utilisatioŶ de l͛outil ŶuŵĠƌiƋue paƌ :  

• L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdiǀiduel daŶs leuƌ utilisatioŶ de l͛outil ŶuŵĠƌiƋue, 
• La ĐƌĠatioŶ et l͛aŶiŵatioŶ d͛atelieƌs ŶuŵĠƌiƋue ĐolleĐtifs pouƌ faǀoƌiseƌ les usages ĐitoǇeŶs et ĐƌitiƋues, 
• La création et l͛aŶiŵatioŶ d͛atelieƌs ŶuŵĠƌiƋue ĐolleĐtifs pouƌ ƌeŶdƌe autoŶoŵe les sĠŶioƌs daŶs la ƌĠalisatioŶ de 

démarches administratives en ligne, 

• L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdiǀiduel et ĐolleĐtif des pƌofessioŶŶels des CCAS Aǀeƌŵes MouliŶs Yzeuƌe auǆ usages 
numériques pour leur permettre de devenir eux-mêmes un soutien aux usagers. 

Les 3 conseillers numériques ont commencé à intervenir sur le terrain : CCAS, rencontre de la population sur le marché de 

Moulins, rencontre des partenaires économiques, des partenaires sociaux, etc. 

 

MAISON FRANCE SERVICES 

DaŶs le Đadƌe de l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aĐĐessiďilitĠ auǆ seƌǀiĐes puďliĐs, MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ ƌejoiŶt le dispositif MaisoŶ FƌaŶce 

Services. 

L͛oďjeĐtif de la MaisoŶ FƌaŶĐe SeƌǀiĐe, Đ͛est de permettre en déployant 2 agents formés : 

• De délivrer une information de premier niveau (accompagnement dans les démarches et sollicitations quotidiennes, 

réponses aux questions) ; 

• De pƌoposeƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ l͛utilisatioŶ d͛outils iŶfoƌŵatiƋues ;ĐƌĠatioŶ d͛uŶe adƌesse e-mail, impression ou scan 

de pièces nécessaires à la constitution de dossiers administratifs) ; 

• D͛Aideƌ auǆ dĠŵaƌĐhes eŶ ligŶe (navigation sur les sites des opérateurs, simulation d'allocations, demande de 

documents en ligne) ; 

• De résoudre les cas les plus complexes en s'appuyant sur un correspondant au sein des réseaux partenaires, et le 

cas échéant via la prise de rendez-vous. Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

95 

 

C͛est uŶ dispositif paƌteŶaƌial aǀeĐ ϵ seƌǀiĐes ŶatioŶauǆ : La Poste, Pôle eŵploi, CAF, CA‘SAT, MSA, CPAM, MiŶistğƌe de la 
Justice (Accès au droit), Ministèƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ ;ANTSͿ, MiŶistğƌe ĐhaƌgĠ des Đoŵptes puďliĐs ;DDFIPͿ.  

L͛Etat pƌĠǀoit uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt de ϯϬ ϬϬϬ € paƌ aŶ. 

A Đe jouƌ, seule la zoŶe Noƌd de l͛Agglo ďĠŶĠfiĐie de la pƌĠseŶĐe d͛uŶe MaisoŶ FƌaŶĐe SeƌǀiĐes. EŶ effet, la ĐoŵŵuŶe de 
Dornes (58) accueille une structure de ce type, son fonctionnement est assuré par La Poste. 

AfiŶ de ŵailleƌ le ƌeste du teƌƌitoiƌe, ϰ ĐoŵŵuŶes Pôles d͛ĠƋuiliďƌe aĐĐueilleƌoŶt eŶ ϮϬϮϮ uŶe peƌŵaŶeŶĐe FƌaŶĐe seƌǀiĐes, 
il s͛agit de LuƌĐǇ-Levis, de Souvigny, de Neuilly le Real et de Chevagnes.  

 

 

ACCES AU SOIN  

 

Mutuelle communautaire : MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ aǀeĐ soŶ CIAS a pƌoposĠ d͛iŶitiĠ la dĠŵaƌĐhe pouƌ laŶĐeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe 
d͛uŶ dispositif de ŵutuelle ĐoŵŵuŶautaiƌe, aǀeĐ pouƌ oďjeĐtifs de pƌĠseƌǀeƌ le pouǀoiƌ d͛aĐhat des ménages et de favoriser 
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l͛aĐĐğs auǆ soiŶs pouƌ tous. La ŵutuelle « Just » est accréditée par le CC du 22/09/21, pour proposer des offres de mutuelle 

santé à compter du 1er janvier 2022. 

ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES  

 

• Chargé de mission ruralité : un ageŶt est dĠdiĠ à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ĐoŵŵuŶes pouƌ le suiǀi des deŵaŶdes de 
financement 

• Econome de flux : en 2022, uŶ ageŶt seƌa ĐhaƌgĠ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les ĐoŵŵuŶes, daŶs la ƌĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de 
leur patrimoine immobilier. 

• Agent mutualisé avec le SDE03, Montluçon co et Vichy co : en 2022, un ageŶt seƌa ĐhaƌgĠ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les 
ĐoŵŵuŶes daŶs l͛iŶgĠŶieƌie fiŶaŶĐiğƌe et juƌidiƋue pouƌ les pƌojets de ƌĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. 

• Conseiller aux décideurs locaux : un cadre de la DDFIP est détaché à Moulins communauté au profit des communes 

membres pour apporter un conseil dans les domaines du budget, de la fiscalité, de la comptabilité et des finances 

publiques 

• MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ poƌte la CTG au pƌofit de l’eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes ĐoŶtƌaĐtualisaŶt aveĐ le CAF  

ACCOMPAGNEMENT DES ACTEURS ECONOMIQUES 

 

• Aide à l͛iŵŵoďilieƌ d͛eŶtƌepƌises :  depuis 2017, Moulins communauté intervient conjointement avec le CD03, pour 

aider au développement des entreprises. Sur 29 projets déposés, 8 concernent des projets dans des communes 

rurales, cela représente 93 ϭϲϮ € d͛aides ǀeƌsĠes paƌ MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ pouƌ pƌğs de ϵϯϭ ϲϮϬ € du DĠpaƌteŵeŶt 
soit pƌğs d͛ϭ ŵillioŶ € d͛aides ǀeƌsĠs à des eŶtƌepƌises iŶstallĠs daŶs les ĐoŵŵuŶes ƌuƌales. 

• Aide aux restaurateurs : Moulins communauté par le biais de son office de tourisme a soutenu les restaurateurs 

touchés de plein fouet par la crise sanitaire. Les restaurateurs présents dans 18 communes rurales ont reçu près de 

ϱ ϵϭϬ euƌos d͛aides. 

VALORISATION DES TERRITOIRES  

• Mise en lumière des édifices :  Mise en lumière de la Prieurale de Souvigny durant la période estivale et la période 

de Noël depuis décembre 2019.  Cela représente près de 183 ϬϬϬ € d͛iŶǀestisseŵeŶt pouƌ Đe speĐtaĐle.  

   

• LaďellisatioŶ du PaǇs d’Aƌt et d’histoiƌe : TransforŵatioŶ du laďel Ville d͛Aƌt et d͛histoiƌe eŶ PaǇs d͛Aƌt et d͛histoiƌe 
depuis 2018 pour valoriser et développer le territoire communautaire dans de nombreux domaines de compétences 

tels Ƌue l͛aĐtioŶ Đultuƌelle, l͛aĐtioŶ ĠduĐatiǀe, l͛haďitat, le touƌisŵe, le développement durable. Accusé de réception en préfecture
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• Fonds de concours pour la restauration des objets mobiliers : la ǀoloŶtĠ du PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe de MouliŶs 
Communauté, capitale des Bourbons, de soutenir les projets de restauration du patrimoine mobilier par le biais 

d͛uŶe paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe se ĐoŶĐƌĠtise paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ foŶd de ĐoŶĐouƌs pouƌ la ƌestauƌatioŶ des 
objets mobiliers à destination de toutes les communes membres. 
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POLITIQUES CONTRACTUELLES 

DaŶs le Đadƌe du dĠďut de ŵaŶdat, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s͛est eŶgagĠe daŶs le pƌoĐessus de ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ aǀeĐ les 
diffĠƌeŶts Đo fiŶaŶĐeuƌs Ƌue soŶt l͛Euƌope, l͛Etat, la ‘ĠgioŶ, le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal. 

EUROPE  

 

PROGRAMME LEADER  

Moulins Communauté porte le programme Leader 2014-ϮϬϮϬ, ǀia le gƌoupe d͛aĐtioŶ loĐale ;GALͿ, pouƌ le Đoŵpte des tƌois 
EPCI constitutifs : la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ, la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes du BoĐage ďouƌďoŶŶais, uŶe paƌtie de la 
ComŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes EŶtƌ͛Allieƌ Besďƌe et Loiƌe. 

L͛eŶǀeloppe allouĠe au teƌƌitoiƌe, ĐoŶstituĠ de ϴ5 communes, est de 5 862 622,ϬϬ euƌos ;doŶt l͛eŶǀeloppe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe 
de 956 193,00 euros et l͛eŶǀeloppe de tƌaŶsitioŶ de ϭ 189 389,00 euros). 

Concernant le territoire de Moulins Communauté :  

- 52 dossieƌs soŶt loĐalisĠs, pouƌ tout ou paƌtie, suƌ le teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ pouƌ 
2 800 543,36 euƌos d͛aide Leadeƌ ;CNCS, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, ĐoŵŵeƌçaŶts daŶs les ĐoŵŵuŶes ƌuƌales, 
Communes, Chambre d͛agƌiĐultuƌe, DĠpaƌteŵeŶt, Atallieƌ, FACE, CAUE, etĐ.Ϳ 

- Dont dossiers Leader portés par Moulins Communauté : Mise en lumière du site de Souvigny, Stratégie touristique, 

stratégie ruralité, signalétique piétonne touristique, PAH, tribune mobile du parc des 

expositions, Contrat Local de Santé, découverte pédagogique et ludique de la Réserve 

Naturelle 

- Moulins communauté bénéficie de 415 740,95 euƌos d͛aide Leadeƌ suƌ ses pƌojets et d͛uŶ 
fiŶaŶĐeŵeŶt du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛ĠƋuipe soit uŶ total de 788 689,90 euros à ce jour. 

Suite au Comité de programmation du 18/01/2022 : 4 445 729,09 euros ont été 

programmés sur le territoire du GAL pour des projets portés par des communes, des EPCI, 

des associations ou encore des entreprises. 

En prenant compte les dossiers en Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ, l͛iŶtĠgƌalitĠ de l͛eŶǀeloppe attƌiďuĠe au GAL Teƌƌitoiƌe BouƌďoŶ est 
mobilisée. Le Comité de Programmation a ainsi décidé le 18/01/2022 de ne plus recevoir de dossiers. 

AĐtuelleŵeŶt, l͛ĠǀaluatioŶ du pƌogƌaŵŵe est eŶ Đouƌs de fiŶalisation et la candidature pour le prochain programme va se 

pƌĠpaƌeƌ à la soƌtie de l͛appel à ŵaŶifestatioŶ d͛iŶtĠƌġt paƌ la ‘ĠgioŶ pƌĠǀue fiŶ ŵaƌs ϮϬϮϮ. Le pƌoĐhaiŶ pƌogƌaŵŵe deǀƌait 
débuter de manière effective mi 2023. La Région a décidé de réduire le nombre de GAL pour avoir des territoires Leader 

d͛ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale. Le pĠƌiŵğtƌe du GAL est doŶĐ aŵeŶĠ à Ġǀolueƌ et les disĐussioŶs aǀeĐ les autƌes EPCI soŶt eŶ 
Đouƌs ŵais ƌieŶ Ŷ͛est aĐtĠ pouƌ le ŵoŵeŶt. 

 

 

ETAT 

Le territoire a bénéficié de 8 398 953,76 euros dont 4 379 367,76 euros attribués à Moulins Communauté pour ses propres 
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• CPER Etat/Région 2015-2020 : 1 489 000 euros (+ 489 000 ajustement technique du CPER 2019) dont 231 200 euros 

pour des projets de Moulins Communauté 

• Contrat de ruralité 2017-2020 : 51 projets portés par Moulins communauté ou les communes, accompagnés par 

l͛État pouƌ eŶǀ. ϭϮ,ϲ ŵillioŶs d͛euƌos d͛iŶǀestisseŵeŶt ;HTͿ et ϰ,ϲ ŵillioŶs d͛euƌos d͛aide de l͛État.  
o 2017 : Ϯ ϰϴϭ ϯϭϴ € d͛aide de l͛Etat doŶt ϱϱ9 3ϭϱ € FSIL ruralité (DETR, DSIL ruralité, CNDS, TEPCV) => pour 

Moulins Communauté : valorisation de la tuilerie de Bomplein, deuxième tranche de la salle de la raquette, 

salle multigénérationnelle de Lusigny, stratégie de ruralité 

o 2018 : 537 ϭϴϵ € Etat dont 306 099 € FSIL ruralité (DETR, DSIL ruralité) => pour Moulins Communauté : 

valorisation de la réserve naturelle nationale, skate-park 

o 2019 : 775 137 dont 344 ϳ9Ϭ € FSIL ruralité => sept projets communaux financés 

o 2020 : ϴϯϭ ϱϰϱ € doŶt ϰϲϴ ϳϮϰ € DSIL ƌuƌalitĠ => 15 projets communaux dont 1 pour Moulins Communauté : 

CƌĠatioŶ d͛uŶ Đlusteƌ « aƌtisaŶat de luǆe, desigŶ et ŵĠtieƌs d͛aƌt »  

Au titƌe du ĐoŶtƌat de ƌuƌalitĠ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, pouƌ les aĐtioŶs Ƌu͛elle a pilotĠ diƌeĐteŵeŶt pouƌ le teƌƌitoiƌe, a 
bénéficié de ϭ ϰϬϱ ϭϲϭ € suƌ les Ƌuatƌe aŶŶĠes. Les autƌes fiŶaŶĐeŵeŶts, soit ϯ ϮϮϬ ϬϮϴ € oŶt ĠtĠ attƌiďuĠs diƌeĐteŵeŶt auǆ 
Communes. 

• Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte : 500 ϬϬϬ euƌos d͛aide de l͛Etat  
• Autres financements Etat : Ϯ ϴϳϬ ϵϳϯ,ϳϲ euƌos => Ġtudes pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges ;ϰϰ ϭϴϭ.ϭϴ € FSILͿ, poŶt 

de fer (456 ϱϯϴ.ϴϯ € FSILͿ, ƌĠŶoǀatioŶ de l͛Oǀiǀe ;ϰϱϴ ϭϯϯ € FSILͿ, siğge ;ϯϳϱ ϬϬϬ € FSILͿ, sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ 
d͛aĐĐessiďilitĠ des Ƌuais de ďus ;ϵϲ ϵϮϭ.ϳϱ € FSILͿ, dĠpôt de bus (145 ϬϬϬ € FSILͿ, ƌĠŶoǀatioŶ de la façade de l͛ĠĐole 
de musique (43 ϳϱϬ € DET‘Ϳ, stade d͛athlĠtisŵe ;ϯϬ ϬϬϬ € DET‘Ϳ, etĐ. 

• SigŶatuƌe atteŶdue eŶ juiŶ ϮϬϮϭ d͛uŶ CoŶtƌat Teƌƌitoƌial de ‘elaŶĐe et de TƌaŶsitioŶ EĐologiƋue Ƌui gloďaliseƌa 
d͛eŶseŵďle des co-fiŶaŶĐeŵeŶts de l͛Etat.  

A Ŷoteƌ Ƌue daŶs le Đadƌe du plaŶ de ƌelaŶĐe, l͛Etat a dĠǀeloppĠ uŶe DSIL eǆĐeptioŶŶelle et uŶe DSIL ‘ĠŶoǀatioŶ EŶeƌgĠtiƋue. 

Au titre de 2021, ces financements exceptionnels ont été orientés sur les projets suivants :  

- Projet des berges phase 3 pour un montant total 2 400 ϬϬϬ €TTC soit Ϯ 000 ϬϬϬ €HT avec une 

participation de l͛Etat de 30% soit 600 ϬϬϬ € ;DSILͿ 
- Projet Passe à poissons rive droite pour un montant total 1 500 ϬϬϬ €TTC soit ϭ 250 ϬϬϬ €HT avec 

une participation de l͛Etat de 40% soit 500 ϬϬϬ € ;DSILͿ 

Au titre de la DETR 2021, Moulins Communauté a bénéficié de financement sur les opérations suivantes :  

o La paillotte 

o Aire de grand passage des Gens du voyage 

o Façade de la médiathèque 

o Siğge de l͛aggloŵĠƌatioŶ : service communication et marchés publics 

o Couverture station des Isles 

o Bureaux et vestiaires services des eaux (Station de pompage) 

Aujouƌd͛hui, le ĐoŶtƌat de ƌuƌalitĠ s͛adapte et deǀieŶt uŶ ǀolet du Contrat de Relance et de Transition Ecologique, nouveau 

dispositif de ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ ŵis eŶ plaĐe paƌ l͛Etat pouƌ la ƌelaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue des teƌƌitoiƌes. Ce ĐoŶtƌat pƌeŶd eŶ 
Đoŵpte le teƌƌitoiƌe daŶs sa gloďalitĠ et ŶoŶ seuleŵeŶt ĐoŶtiŶue ŵais aĐĐeŶtue la ŵise eŶ œuǀƌe des ĐoŶtƌats de ƌuƌalitĠ. 

REGION   

La contractualisation avec la Région Auvergne Rhône Alpes dans le cadre du Contrat Ambition Région II est en cours de 

discussion : ce contrat représente un montant de financement de 2 604 ϬϬϬ €. Accusé de réception en préfecture
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Moulins Communauté a fait remonter les projets suivants :  

• Aménagement des Berges : Maison de la Rivière pour un montant de 2 916 ϲϲϲ € HT 

• Projet YZATIS à Yzeure pour un montant de 391 ϲϲϲ € HT 

• Réfection de la gendarmerie pour un montant de 951 ϲϲϲ € HT 

• Maison de services à Avermes pour un montant de 1 200 ϬϬϬ € HT 

• Centre de Loisirs des Mounines à Moulins pour un montant de 1 000 ϬϬϬ € HT 

• Mise eŶ œuǀƌe de la stƌatĠgie uƌďaiŶe et patƌiŵoŶiale pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϭ 750 ϬϬϬ € HT 

• Autres projets des communes : delta du cofinancement de la Région à savoir 315 ϬϬϬ € à flĠĐheƌ suƌ des opĠƌatioŶs 
à déterminer. 

DEPARTEMENT  

La ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ aǀeĐ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal de l͛Allieƌ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌat de Teƌƌitoiƌe Ŷouǀelle gĠŶĠƌatioŶ est 

en cours de finalisation : Moulins Communauté a délibéré le 08 décembre 2021 afin de flécher les projets qui pouvaient 

s͛iŶsĐƌiƌe daŶs Đe dispositif et Ƌui peƌŵettƌoŶt de Đapteƌ de ϯ ϳϴϲ ϵϰϰ € de fiŶaŶĐeŵeŶt du DĠpaƌteŵeŶt. 

Moulins Communauté a souhaité solliciter ses commuŶes ŵeŵďƌes afiŶ de ƌeĐueilliƌ les pƌojets d͛eŶǀeƌguƌe pƌġts à ġtƌe 
déployés sur la période 2021-2024 ce qui a permis de faire remonter les projets suivants :  

 

 

Opérations Maitƌe d’ouvƌage Montant HT Financement Contrat 
de Territoire 

Travaux de réalisatioŶ d͛uŶe passe 
à poisson Rive Droite dans le cadre 

des travaux du 2ème pont 

Moulins Communauté  766 ϲϲϲ,ϲϲ € 230 ϬϬϬ € 

Berges 3 : Aménagement des 
abords de la maison de la rivière 

Moulins Communauté  2 000 ϬϬϬ € 500 ϬϬϬ € 

Accès pont de fer Moulins Communauté  333 ϯϯϯ,ϯϯ € 100 ϬϬϬ € 

AŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe paillote suƌ 
les ďoƌds d͛Allieƌ 

Moulins Communauté  200 ϬϬϬ € 60 ϬϬϬ € 

Projet Santé Villes Hôpital Evolea   600 ϬϬϬ € 

Via Allier Phase 2 Moulins Communauté  2 833 ϯϯϯ,ϯϯ € ϱϲϲ ϲϲϳ € 

Ovive Moulins Communauté  ϮϱϬ ϬϬϬ € ϰϭ ϯϲϭ € 

Aménagement de pistes cyclables Moulins Communauté  600 ϬϬϬ € 110 ϬϬϬ € 

Archives Communautaires Moulins Communauté  250 ϬϬϬ € 62 ϱϬϬ € 

Aires des Gens du Voyage  Moulins Communauté  916 ϲϲϲ,ϲϳ € 275 ϬϬϬ € 

YZATIS CoŵŵuŶe d͛Yzeuƌe  391 ϲϲϲ,ϲϲ € 97 ϵϭϳ € 

Rénovation de la gendarmerie CoŵŵuŶe d͛Yzeuƌe  951 ϲϲϲ,ϲϲ € 285 ϱϬϬ € 

Parc de la Rigolée CoŵŵuŶe d͛Aǀeƌŵes  110 ϬϬϬ € 33 ϬϬϬ € 

Aménagement du centre de loisirs 
sans hébergement des Mounines 

Ville de Moulins  1 333 ϯϯϯ € 300 ϬϬϬ € 

Mise eŶ œuǀƌe de la stƌatĠgie 
urbaine et patrimoniale 

Ville de Moulins  1 750 ϬϬϬ € 525 ϬϬϬ € 

TOTAL  12 686 ϲϲϲ,ϯϭ € 3 786 ϵϰϱ € 
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PaƌallğleŵeŶt, le DĠpaƌteŵeŶt a ŵis eŶ plaĐe ou aĐĐeŶtuĠ des dipositifs afiŶ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ la ƌelaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue du 
teƌƌitoiƌe tel l͛AMI GƌaŶds Pƌojets. 

Moulins Communauté s͛est iŶsĐƌit daŶs Đette dĠŵaƌĐhe et a pƌĠseŶtĠ le projet VIA Allier représentant un montant de 

3 000 ϬϬϬ € HT et uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt du dĠpaƌteŵeŶt de ϲϬϬ ϬϬϬ €. 

On peut noter un fort accompagnement dans le cadre des Revitalisation de Centre Ville Centre Bourg puisque Moulins 

CoŵŵuŶautĠ ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ financement de 437 ϲϰϬ € pouƌ uŶ Đout de pƌojet de ϳϮϵ ϰϬϬ € HT. 
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L͛EAU  

FAITS MARQUANTS 2021 

GEODETECTION DES RESEAUX A YZEURE  

L͛eŶseŵďle des ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle de la ǀille d͛Yzeuƌe a ĠtĠ dĠteĐtĠ paƌ ƌadaƌ et géoréférencé pour son 

iŶtĠgƌatioŶ au SIG de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ. Cette opĠƌatioŶ peƌŵet dĠsoƌŵais à MouliŶs CoŵŵuŶautĠ de disposeƌ d͛uŶ 
inventaire de son patrimoine souterrain eau potable avec une précision géographique optimale. 

DEMARRAGE DE LA CAMPAGNE DE  REMPLACEMENT DES COMPTEURS A YZEURE  

De Ŷouǀeauǆ Đoŵpteuƌs d͛eau potaďle soŶt peu à peu iŶstallĠs suƌ le doŵaiŶe puďliĐ à Yzeuƌe eŶ ƌeŵplaĐeŵeŶt de 
Đoŵpteuƌs Ƌui appaƌteŶaieŶt jusƋu͛aloƌs auǆ usageƌs et Ƌui Ŷ͛ĠtaieŶt plus ĐoŶfoƌŵes. La ĐaŵpagŶe a dĠŵaƌƌĠ en 2021 avec 

entre autres des travaux conséquents menés avenue Emile Zola. 

LANCEMENT DE L͛OPE‘ATION DE ‘EMPLACEMENT DU POSTE HTA DE LA STATION DE POMPAGE DE MOULINS  

Le poste électrique haute tension qui alimente la station de pompage de la route de Clermont Ŷ͛Ġtait plus auǆ Ŷoƌŵes. Les 
travaux de remplacement de ce–dernier ont été attribués en septembre. 

PERSPECTIVES 2022 

ETUDE DE MODERNISATION DE LA TELEGESTION DES OUVRAGES  

Les ĠƋuipeŵeŶts de tĠlĠgestioŶ des ouǀƌages d͛eau potaďle soŶt hĠtĠƌogğŶes et aŶĐieŶs pouƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe 
eux. Il convient donc de les moderniser afin de fiabiliser et sécuriser la distribution. Pour cela, Moulins Communauté va 

s͛attaĐheƌ les seƌǀiĐe d͛uŶ assistaŶt à ŵaitƌise d͛ouǀƌage afiŶ Ƌue, paƌŵi les diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌii d͛évolution possibles, le plus 

peƌtiŶeŶt soit ƌeteŶu. Cette Ġtude seƌa ŵeŶĠe eŶ paƌallğle de l͛Ġtude ŵeŶĠe pouƌ les ouǀƌages d͛assaiŶisseŵeŶt. 

‘EMISE A L͛EQUILIB‘E CALCO -CARBONIQUE DES EAUX DISTRIBUEES  

Les eaux distribuées par la station de pompage de Moulins dĠpasseŶt la ƌĠfĠƌeŶĐe de ƋualitĠ eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuiliďƌe ĐalĐo-

carbonique (eau trop agressive). Bien que leur conformité ne soit pas pour autant remise en cause, il convient de régler ce 

pƌoďlğŵe Ƌui peut, à la loŶgue, ġtƌe à l͛oƌigiŶe du dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt de ĐeƌtaiŶs ouǀƌages. L͛Ġtude aĐtuelleŵeŶt eŶ Đouƌs 
doit peƌŵettƌe le laŶĐeŵeŶt d͛uŶ appel d͛offƌes pouƌ les tƌaǀauǆ ĐouƌaŶt ϮϬϮϮ. 

RENOVATION DU SYSTEME DE POMPAGE DE LA STATION DE REPRISE DE ROBET A YZEURE  

La statioŶ de ‘oďet peƌŵet d͛aliŵeŶteƌ le Đhâteau d͛eau de la MeƌĐǇ à Yzeuƌe. Ses poŵpes soŶt aŶĐieŶŶes et ŶĠĐessiteŶt 
des tƌaǀauǆ afiŶ Ƌu͛elles ĐoŶseƌǀeŶt leuƌ effiĐaĐitĠ. Apƌğs uŶ pƌeŵieƌ diagŶostiĐ ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϮϭ, des tƌaǀauǆ seƌoŶt ŵeŶĠs 
en 2022. 
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L͛ASSAINISSEMENT  

FAITS MARQUANTS 2021 

STEP DES ISLES –  CONST‘UCTION D͛UNE PLATEFO‘ME DE ‘ECEPTION ET DE ‘ECYCLAGE DES MATIE‘ES DE 
CURAGE 

Les tƌaǀauǆ, dĠŵaƌƌĠs eŶ juiŶ ϮϬϮϭ, oŶt peƌŵis uŶe ŵise eŶ seƌǀiĐe de l͛iŶstallatioŶ au tout dĠďut ϮϬϮϮ. DĠsoƌŵais, les saďles 

qui se déposent et sont pompés réguliğƌeŵeŶt daŶs les ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt Ŷe soŶt plus eŶǀoǇĠs eŶ dĠĐhaƌge. Cet 
ouǀƌage ǀeƌtueuǆ peƌŵet leuƌ laǀage pouƌ Ƌu͛ils soieŶt ƌeĐǇĐlĠs suƌ les ĐhaŶtieƌs de pose de ĐaŶalisatioŶs. 

MOULINS –  REHABILITATION DU RESEAU DU CHEMIN DE HALAGE A MOULINS  

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a souhaitĠ pƌofiteƌ des tƌaǀauǆ de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ ŵuƌet aŶti Đƌue pouƌ effeĐtueƌ la ƌĠhaďilitatioŶ 
du ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt du ĐheŵiŶ de Halage. EŶ effet, toutes les pƌopƌiĠtĠs de Đette ǀoie Ŷ͛ĠtaieŶt pas desseƌǀies aloƌs 
que le réseau, et plus particulièrement les branchements desservant les autres, étaient vétustes. 

Ces tƌaǀauǆ Ƌui oŶt dĠŵaƌƌĠ eŶ Ŷoǀeŵďƌe peƌŵettƌoŶt dĠsoƌŵais à toutes les haďitatioŶs de la ǀoie d͛ġtƌe desseƌǀies paƌ le 
réseau de collecte des eaux usées. Un réseau de collecte des eaux pluviales a également été construit. Ce-dernier se déverse 

daŶs uŶe Ŷoue d͛iŶfiltƌatioŶ ĐoŶstƌuite sous le poŶt de feƌ. 

DORNES –  ‘EALISATION D͛UN SCHEMA DI‘ECTEU‘ D͛ASSAINISSEMENT  

Le sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt de DoƌŶes ĠtaŶt ŶoŶ-conforme, il ĐoŶǀeŶait de ƌĠaliseƌ uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ afiŶ d͛eŶ dĠĐeleƌ 
pƌĠĐisĠŵeŶt les dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts et Ġlaďoƌeƌ uŶ pƌogƌaŵŵe de tƌaǀauǆ peƌtiŶeŶt. Ce sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ s͛est aĐheǀĠ paƌ 
uŶe pƌĠseŶtatioŶ eŶ ŵaiƌie à la fiŶ de l͛ĠtĠ ϮϬϮϭ, au Đouƌs de laƋuelle les travaux nécessaires ont été présentés par phase 

doŶt Đeuǆ ĐoŶĐeƌŶaŶt la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ. 

MOULINS : REHABILITATION DES GALERIES VISITABLES 

Le programme annuel de réhabilitation des galeries visitables a permis la réhabilitation de 135 ml de collecteurs en 2021, 

notamment rue du vert Galant et rue Achille Roche à MOULINS. 

RENOVATIONS DE COLLECTEURS PAR CHEMISAGE  

944 mètres linéaires de collecteurs eaux usées ont été réhabilités par chemisage continu polymérisé à TOULON s/A, BESSAY 

s/A et YZEURE. 

GENNETINES –  CONST‘UCTION D͛UNE NOUVELLE PLATEFO‘ME DE STOCKAGE DE BOUES DESHYD‘ATEES  

Les tƌaǀauǆ de ĐoŶstƌuĐtioŶ de Đette Ŷouǀelle platefoƌŵe oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs duƌaŶt l͛autoŵŶe. Celle-ci vient remplacer une 

ancienne plateforŵe aǇaŶt dû ġtƌe dĠŵaŶtelĠe eŶ ƌaisoŶ de la ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠ de l͛agƌiĐulteuƌ eǆploitaŶt de la paƌĐelle 
sur laquelle cette dernière était implantée. 

PERSPECTIVES 2022 

SCHEMA DI‘ECTEU‘ D͛ASSAINISSEMENT DE L͛AGGLOME‘ATION DE MOULINS  

Le sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt de l͛aggloŵĠƌatioŶ de MouliŶs Ŷ͛a pas fait l͛oďjet d͛Ġtude appƌofoŶdie depuis ϮϬϬϲ. Sa 
nécessaire remise en conformité va être conditionnée par la réalisation de certaines opérations qui devront être justifiées 
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aupƌğs de l͛ageŶĐe de l͛Eau Loiƌe Bƌetagne par une étude diagnostique récente. Moulins Communauté lancera donc un 

nouveau schéma directeur courant 2022.  

RECHERCHE ET REDUCTION DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU  –  ETUDE AMONT 

La campagne de mesure RSDE réalisée en 2018 et 2019 à la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ des Isles a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe la pƌĠseŶĐe de Ϯϴ 

ŵiĐƌopolluaŶts pƌĠseŶts eŶ ƋuaŶtitĠ sigŶifiĐatiǀe au Ŷiǀeau d͛uŶ poiŶt des mesures échantillonnés. La législation impose 

donc à Moulins Communauté de réaliser un diagnostic amont sur le systğŵe de ĐolleĐte afiŶ d͛ideŶtifieƌ l͛oƌigiŶe des 
substances déversées. Cette étude sera menée en 2022. 

ETUDE DE MODERNISATION DE LA TELESURVEILLANCE DES OUVRAGES  

L͛eǆteŶsioŶ du pĠƌiŵğtƌe d͛eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe assaiŶisseŵeŶt à la suite du Ŷouǀeau sĐhéma départemental de 

ĐoopĠƌatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale aiŶsi Ƌue l͛aďaŶdoŶ paƌ les opĠƌateuƌs tĠlĠphoŶiƋues de la teĐhŶologie « GSM data » ont rendu 

nécessaires une refonte complète du système de télésurveillance qui existait initialement sur les 26 communes du territoire 

initial de Moulins Communauté. Après une première phase qui a consisté en 2020 et 2021 à équiper tous les sites en 

pĠƌiphĠƌiƋues de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ GP‘S ou ϯG, uŶe seĐoŶde phase doit ĐoŶsisteƌ à l͛eǆteŶsioŶ et la ŵise à jouƌ du poste 
central de supeƌǀisioŶ. Pouƌ Đela, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ souhaite s͛adjoiŶdƌe les seƌǀiĐes d͛uŶ assistaŶt à ŵaitƌise d͛ouǀƌage. 
Ce-deƌŶieƌ ƌĠaliseƌa uŶe Ġtude des diffĠƌeŶtes optioŶs possiďles paƌallğleŵeŶt à l͛Ġtude ŵeŶĠe pouƌ les ouǀƌages d͛eau 
potable. 
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LES TRANSPORTS 

 

LE DEPOT DE BUS 

AuĐuŶe dĠpeŶse d͛iŶǀestisseŵeŶt Ŷ͛a ĠtĠ eŶgagĠe eŶ ϮϬϮϭ au Ŷiǀeau du dĠpôt ďus ;les dĠpeŶses de foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt 
entièrement prises en charge par le délégataire Kéolis Moulins). 

L͛ACCESSIBILITE  DES ARRETS DE BUS 

BILAN 2021 / PERSPECTIVES 2022  

EŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐessiďilitĠ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ souhaite pouƌsuiǀƌe soŶ aĐtioŶ eŶ faǀeuƌ de la ŵise auǆ Ŷoƌŵes des Ƌuais 
bus.  

En 2021, les investissements ont porté à la fois sur le réseau des bus urbains « Aléo » et sur le réseau des cars interurbains 

de la Région Auvergne Rhône-Alpes ;AU‘AͿ Ƌui Đoŵpoƌte plusieuƌs poiŶts d͛aƌƌġts ĐoŵŵuŶs aǀeĐ les seƌǀiĐes de tƌaŶspoƌt 
scolaire organisées par Moulins Communauté sur le ressort territorial des 44 communes de l͛aggloŵĠƌatioŶ.  

T‘AVAUX D͛ACCESSIBILITE ‘EALISES SU‘ LE ‘ESEAU U‘BAIN ALEO EN ϮϬϮϭ  

DaŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe de soŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d͛aĐĐessiďilitĠ pƌogƌaŵŵĠ ;SDAPͿ, MouliŶs 
Communauté a poursuivi ses investissements en matière de tƌaǀauǆ de ŵise auǆ Ŷoƌŵes d͛aĐĐessiďilitĠ PM‘ des Ƌuais ďus. 
AiŶsi, Ƌuatƌe poiŶts d͛aƌƌġts oŶt ĠtĠ ŵis auǆ Ŷoƌŵes d͛aĐĐessiďilitĠ :  

• Arrêt « Chemel » (rue Henri Barbusse à Moulins) - ligne A  

• 2 arrêts « Saint-Bonnet » (route de Bourgogne à Yzeure ) - ligne B 

• Arrêt « Maiƌie d͛Aǀeƌŵes » - ligne A  

Le ŵoŶtaŶt gloďal de Đes tƌaǀauǆ s͛Ġlğǀe à Ϯϴ ϱϬϵ € HT.  

A l͛issue de Đes Ŷouǀeauǆ tƌaǀauǆ, ϵϰ% des aƌƌġts de ďus de la ligŶe A soŶt aĐĐessiďles auǆ PM‘ et ϴϯ% des aƌƌġts de ďus de 
la ligne B, les deux lignes structurantes du réseau Aléo. 

A noter également, des travaux ont été nécessaires pour le déplacement de l͛aƌƌġt de ďus « Collège Charles Péguy » (coût 

des travaux : 3 ϭϱϱ € HTͿ eŶ ƌaisoŶ de tƌaǀauǆ eŶ Đouƌs au Ŷiǀeau de l͛aĐĐğs au Đollğge.  

T‘AVAUX D͛ACCESSIBILITE ‘EALISES SU‘ LE ‘ESEAU INTE‘U‘BAIN EN ϮϬϮϭ  

En étroite collaboration avec la Région AURA et le DĠpaƌteŵeŶt de l͛Allieƌ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a eŶgagĠ des tƌaǀauǆ 
d͛aĐĐessiďilitĠ d͛aƌƌġts de Đaƌs iŶteƌuƌďaiŶs suƌ des ligŶes « mixtes » (à la fois des lignes régulières de compétence régionale 

et des services scolaires organisés par Moulins Communauté sur son ressort territorial).  

EŶ ϮϬϮϭ, ϯ poiŶts d͛aƌƌġts oŶt fait l͛oďjet de tƌaǀauǆ d͛aĐĐessiďilitĠ :  

• Lurcy-Lévis Mairie  

• Lusigny Bourg  

• Yzeure Parking Grillet 

Le Đoût gloďal des tƌaǀauǆ s͛Ġlğǀe à ϴ ϱϮϮ,Ϯϯ € HT ;ĐofiŶaŶĐĠs à hauteuƌ de ϱϬ% paƌ la Région et 50% par Moulins 

Communauté). 
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LE SERVICE DE LOCATION DE VELOS  

BILAN 2021 / PERSPECTIVES 2022  

Il Ŷ͛Ǉ a pas eu d͛iŶǀestisseŵeŶts eŶ ϮϬϮϭ pouƌ l͛aĐƋuisitioŶ de Ŷouǀeauǆ ǀĠlos. Le ŵaƌĐhĠ de fouƌŶituƌe de ĐǇĐles et 
accessoires (avec la société NÉOMOUV) étant arrivé à échéance en juin 2021, il a été relancé un nouveau marché en fin 

d͛aŶŶĠe ;ŵaƌĐhĠ ŶotifiĠ eŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ à la soĐiĠtĠ A‘CADE CYCLESͿ eŶ ǀue de Ŷouǀelles ĐoŵŵaŶdes de ǀĠlos daŶs les 
années à venir pour :  

• Poursuivre le développement de la loĐatioŶ de ǀĠlos de Đouƌte duƌĠe eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l͛OffiĐe de Touƌisŵe de 
MouliŶs et la peƌspeĐtiǀe d͛iŶauguƌatioŶ de la MaisoŶ de la ‘iǀiğƌe 

• DĠǀeloppeƌ le seƌǀiĐe V.LĠo ǀeƌs uŶe ďƌaŶĐhe eŶtƌepƌise pouƌ Điďleƌ les salaƌiĠs de l͛aggloŵĠƌatioŶ  
• Anticiper le renouvellement du parc V.Léo (pour les vélos les plus anciens qui datent de 2017)   

La quantité de vélos qui seront commandés reste à affiner.  

PROJET « ABRIS VELOS SECURISES »  

Initialement envisagé en 2020, le déploiement des premiers abris vélos collectifs sécurisés a été mené en septembre 2021.  

Ainsi, ce sont 8 abris vélos sécurisés (soit 96 places de stationnement dédiées aux vélos) qui oŶt ĠtĠ iŵplaŶtĠs eŶ Đœuƌ 
d͛aggloŵĠƌatioŶ à Aǀeƌŵes, MouliŶs et Yzeuƌe suƌ des sites ideŶtifiĠs et ǀalidĠs paƌ les élus de la Commission et des 

communes concernées.  

Les 8 sites retenus sont :  

• Avermes Mairie  

• Cours Anatole France (Moulins) 

• Place Jean Moulin (Moulins) 

• Place Anne de France (Moulins) 

• Rue Delorme (Moulins) 

• CeŶtƌe AƋualudiƋue l͛Oǀiǀe ;MouliŶsͿ 
• Multiplexe - Gare routière (Moulins)  

• Place Bendorf (Yzeure) 

ϯ teŵps d͛iŶauguƌatioŶ oŶt eu lieu suƌ les ĐoŵŵuŶes iŵpaĐtĠes : 

• Le mercredi 22 septembre à Moulins place Anne de France 

• Le ϲ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ à la ŵaiƌie d͛Aǀeƌŵes 

• Le 13 octobre 2021 à Yzeure place Bendorf 

Le ŵoŶtaŶt total de l͛iŶǀestisseŵeŶt s͛Ġlğǀe à Ϯϴϭ ϯϯϳ € HT et iŶtğgƌe l͛aĐhat des aďƌis ǀĠlos, des ďadges d͛aĐĐğs et les 
tƌaǀauǆ de gĠŶie Điǀil pƌĠalaďles ŶĠĐessaiƌes à l͛iŵplaŶtatioŶ des aďƌis ǀĠlos.  

Le pƌojet est ĐofiŶaŶĐĠ paƌ l͛Euƌope ;FEDE‘Ϳ et l͛État ;FNADTͿ à hauteuƌ de ϴϬ%.  

Un avenant a été passé avec Kéolis Moulins qui assurera la commercialisation de ce nouveau service dans le cadre de la DSP 

Le site de la Gaƌe SNCF feƌa l͛oďjet d͛uŶ pƌojet d͛eŶǀeƌguƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe poƌtĠ paƌ la SNCF et la Région AURA avec 

l͛iŵplaŶtatioŶ d͛uŶe ĐoŶsigŶe ǀĠlos sĠĐuƌisĠe de ϰϴ plaĐes pƌĠǀue pouƌ l͛ĠtĠ ϮϬϮϮ.  

LA DSP DES TRANSPORTS URBAINS 2019 -2025   
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Le ĐoŶtƌat de DSP pouƌ l͛eǆploitatioŶ du ƌĠseau de tƌaŶspoƌts uƌďaiŶs AlĠo a pƌis effet au ϭer septeŵďƌe ϮϬϭϵ. C͛est le 
délégataire Kéolis Moulins qui exploite le réseau de bus urbains pour le compte de Moulins Communauté. 

Le dernier trimestre 2019 a fait l͛oďjet d͛uŶe ĐaŵpagŶe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de pƌoŵotioŶ du Ŷouǀeau ƌĠseau aupƌğs des 
usageƌs. Les pƌeŵiğƌes doŶŶĠes de fƌĠƋueŶtatioŶ oďseƌǀĠes suƌ le dĠďut d͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ ĠtaieŶt supĠƌieuƌes à Đelles 
enregistrées les années précédentes.  

La crise sanitaire du Covid-19 a fortement impacté ce bon démarrage à la fois en termes de fréquentation sur le réseau (avec 

ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ les ƌeĐettesͿ et d͛offƌe. 

BILAN 2021 ET IMPACTS COVID-19 

IŵpaĐts suƌ le Ŷiǀeau d͛offƌe du ƌĠseau AlĠo 

A l͛iŶǀeƌse de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ duƌaŶt laƋuelle l͛offƌe a dû ġtƌe adaptĠe ;à la ďaisseͿ eŶ ƌaisoŶ des ĐoŶfiŶeŵeŶts, l͛offƌe a ĠtĠ 
ŵaiŶteŶue à ϭϬϬ% duƌaŶt toute l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. MalgƌĠ Đela, la fƌĠƋueŶtatioŶ et les ƌeĐettes ĐoŵŵeƌĐiales soŶt eŶĐoƌe 
aujouƌd͛hui iŵpaĐtĠes paƌ Đette Đƌise saŶitaiƌe. La faiďle fƌĠƋueŶtatioŶ a ĠtĠ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵaƌƋuĠe duƌaŶt le ŵois d͛aǀƌil 
2021. Depuis juin 2021, la fréquentation et les recettes retrouvent un niveau correct mais qui restent encore inférieures aux 

données de 2018 (année retenue de référence). 

IMPACTS SUR LA FREQUENTATION DES USAGERS  

La fƌĠƋueŶtatioŶ teŶd à ƌeŵoŶteƌ depuis septeŵďƌe ϮϬϮϭ ŵais ƌeste toujouƌs eŶ deçà des oďjeĐtifs et de l͛aŵďitioŶ fiǆĠe 
dans le contrat de DSP.    

 

IMPACTS SUR LES RECETTES POUR MOULINS COMMUNAUTE  

Du fait de la forte baisse de fréquentation liée à la crise sanitaire, les recettes sont bien en-dessous des recettes 

prévisionnelles prévues au contrat  

Les recettes commerciales de vente de titres (données estimées pour décembre 2021) sont inférieures à environ 107 ϬϬϬ € 
par rapport aux recettes prévues dans le contrat de DSP.  

IMPACTS SUR LE DELEGATAIRE KEOLIS MOULINS ET NEGOCIATION ENTRE MOULINS COMMUNAUTE ET 

KEOLIS MOULINS 

Pour rappel dans le cadre du Contrat de DSP, le délégataire Kéolis Moulins perçoit et encaisse les recettes commerciales 

issues de l͛eǆploitatioŶ des seƌǀiĐes. DaŶs le Đadƌe d͛uŶ ŵaŶdat de gestioŶ, le dĠlĠgataiƌe ƌeǀeƌse eŶsuite l͛eŶseŵďle de Đes 

ƌeĐettes à l͛autoƌitĠ dĠlĠgaŶte ;MouliŶs CoŵŵuŶautĠͿ.  

A tƌaǀeƌs Đe ƌĠgiŵe fiŶaŶĐieƌ, le dĠlĠgataiƌe, Ƌui s͛eŶgage du un objectif de recettes, assume le risque commercial. 

Le dĠlĠgataiƌe est ƌĠŵuŶĠƌĠ suƌ la ďase d͛uŶ foƌfait aŶŶuel ĐouǀƌaŶt les Đhaƌges pƌĠǀisioŶŶelles pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL Évolution

Année 2017 113 299 89 528 115 567 77 499 103 242 88 852 46 037 41 332 36 528 88 559 100 380 91 995 992 818 992 818

Année 2018 102 901 76 832 117 116 76 227 94 942 90 436 44 999 43 005 108 593 106 930 115 125 100 322 1 077 428 84 610

Année 2019 108 534 85 000 113 238 87 841 104 609 86 067 51 140 44 244 98 253 93 388 106 828 86 241 1 065 383 -12 045

Année 2020 109 823 97 773 48 204 5 455 12 883 32 663 33 450 32 781 95 514 76 780 76 566 72 660 694 552 -370 831

Année 2021 86 329 63 644 93 579 45 907 81 087 86 557 47 167 42 400 108 046 99 698 754 414 59 862

FRÉQUENTATION RÉSEAU ALÉO 2017-2021
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 Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le foƌfait de Đhaƌges ǀeƌsĠ paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ au dĠlĠgataiƌe KĠolis MouliŶs s͛Ġlğǀe à ϯ 776 584 

€. 

Moulins Communauté a fait le choix de procéder au versement de ce forfait dans les conditions prévues au Contrat. 

Des rencontres régulières ont eu lieu entre Kéolis Moulins et Moulins Communauté depuis le début du premier confinement.  

JusƋu͛au deuǆiğŵe ĐoŶfiŶeŵeŶt, la peƌte de ƌeĐettes s͛ĠƋuiliďƌe ƋuasiŵeŶt aǀeĐ la diŵiŶutioŶ de l͛offƌe, les aides de l͛Ġtat 
ĐoŶĐeƌŶaŶt la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ du peƌsoŶŶel ;Đhôŵage paƌtiel, peƌsoŶŶes ǀulŶĠƌaďles, gaƌde d͛eŶfaŶt…Ϳ et les  frais 

supplémentaires inhérents à la crise sanitaire (équipement et désinfection des véhicules, équipement en gel hydroalcoolique 

et ŵasƋues…Ϳ. EtaŶt doŶŶĠ Ƌue Đette Đƌise saŶitaiƌe est uŶ Đas de foƌĐe ŵajeuƌ ŶoŶ pƌĠǀu au ĐoŶtƌat de DSP, uŶ aĐĐoƌd a ĠtĠ 
pƌĠǀu eŶtƌe KĠolis MouliŶs et MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et a fait l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt Ŷ°Ϯ au ĐoŶtƌat de DSP. Cet aǀeŶaŶt aǀait 
pour but de régulariser les impacts financiers liés à la crise Covid-19 : 

• Incidence financière de la période du 16 mars et 31 décembre 2020 : 149 ϱϮϵ.ϲϱ € ;ƌestitutioŶ des ĠĐoŶoŵies 
réalisées : coût de roulage, sous-traitance, TAD, restitution des aides perçues) et coûts supplémentaires liés à la 

crise COVID-19) 

• Recettes non atteintes : 24 ϯϬϳ.ϲϬ €  

La facture de solde 2020 est minorée de 173 ϴϯϳ.Ϯϱ €.   

LES LIGNES INTERURBAINES DE TRANSPORT SCOLAIRE  

ILAN 2020 / PERSPECTIVES 2021  

EŶ plus de l͛eǆploitatioŶ du ƌĠseau de tƌaŶspoƌts uƌďaiŶs suƌ ϳ ĐoŵŵuŶes de l͛aggloŵĠƌatioŶ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ est 
l͛autoƌitĠ oƌgaŶisatƌiĐe de la ŵoďilité (AOM) sur son ressort territorial composé des 44 communes membres de la 

ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ. Elle gğƌe aiŶsi Ϯϳ seƌǀiĐes de tƌaŶspoƌt sĐolaiƌe ǀia ϭϮ ŵaƌĐhĠs aǀeĐ des tƌaŶspoƌteuƌs ;loĐauǆͿ 
pouƌ l͛eǆĠĐutioŶ de seƌǀiĐes de tƌaŶspoƌts sĐolaiƌes pour le compte de Moulins Communauté.  

L͛eǆploitatioŶ de Đes ligŶes ƌepƌĠseŶte uŶ Đoût aŶŶuel de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de ϭ 359 ϰϮϳ € pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. 

2 marchés (pour 8 services de transport scolaire) ont été renouvelés pour la rentrée de septembre 2021 sur les secteurs de : 

• Moulins Est (3 services pour les communes de Gannay-sur-Loire, Saint-Martin-des-Lais, Thiel-sur-AĐoliŶ…Ϳ attƌiďuĠ 
à la société EUROP VOYAGE 03 pour une durée de 6 ans pour un montant de 911 ϬϮϰ,ϮϮ €  

• Moulins Ouest (5 services autour des communes de Lurcy-LĠǀis, Liŵoise, BagŶeuǆ, BessoŶ…Ϳ attƌiďuĠ à la soĐiĠtĠ 
STI Allier Prêt à Partir pour une durée de 6 ans pour un montant de 1 097 ϴϵϭ,Ϭϯ €. 

Il est à Ŷoteƌ Ƌue les seƌǀiĐes sĐolaiƌes oŶt ĠtĠ foƌteŵeŶt iŵpaĐtĠs duƌaŶt le ŵois d͛aǀƌil ϮϬϮϭ. Coŵŵe prévu dans les 

marchés, les prestataires ont été rémunérés à hauteur de 70% du montant des prestations non réalisées pour la période du 

6 au 30 avril (dont 2 semaines de vacances scolaires). 

 

LE TRANSPORT A LA DEMANDE  

 

Des réflexions sur une ĠǀeŶtuelle adaptatioŶ de l͛offƌe de seƌǀiĐe de ŵoďilitĠs eŶ ŵilieu ƌuƌal soŶt eŶ Đouƌs daŶs le Đadƌe du 
plaŶ de ŵoďilitĠ siŵplifiĠ Ƌui seƌa fiŶalisĠ daŶs l͛ĠtĠ ϮϬϮϮ.  
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COHESION SOCIALE, SOLIDARITE 

Depuis de nombreuses années, la collectivité porte des actions fortes en faveur de la population, notamment par le soutien 

auǆ assoĐiatioŶs ou la gestioŶ d͛aŶiŵatioŶs et de dispositifs phaƌes daŶs le doŵaiŶe de la solidaƌitĠ et de la ĐohĠsioŶ soĐiale. 

 

POLITIQUE DE LA VILLE, CONTRAT DE VILLE, SOUTIEN AUX ASSOCIATIO NS 

 

 Historique : créée en 2001, la politique de la 

ville est une compétence obligatoire de 

l͛aggloŵĠƌatioŶ. La politiƋue de la ǀille est uŶ 
projet de développement social et urbain en 

faveur des habitants de quartiers en difficulté 

reconnus comme prioritaires (Moulins Sud), ou 

de veille active (Plessis-Plaine Bodin-Bellecombe 

à Yzeure, Chambonnage-Pré Bercy à Avermes et 

Gâteaux-Bourgogne-Chartreux à Moulins).  

Le Contrat de Ville 2015-ϮϬϮϮ, sigŶĠ eŶ juillet ϮϬϭϱ, peƌŵet de ŵoďiliseƌ des ĐƌĠdits autouƌ d͛un projet commun articulé sur 

trois thèmes : la ĐohĠsioŶ soĐiale, le Đadƌe de ǀie et le ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ, le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et 
de l͛eŵploi. 

 Objectifs :  

➢ AŶiŵeƌ la pƌoĐĠduƌe pouƌ le Đoŵpte de l͛Etat et de MouliŶs Communauté (rôle de la MOUS), 

➢ Financer et soutenir les associations dans leurs actions citoyennes et solidaires pour des projets « structurants » 

menés dans les quartiers du Contrat de ville. 

 Fonctionnement :  

➢ Appel à pƌojets eŶǀoǇĠ à plus d͛uŶe ĐeŶtaiŶe de poƌteuƌs d͛aĐtioŶs poteŶtiels ;assoĐiatioŶs et ĐolleĐtiǀitĠsͿ dans le 

Đadƌe du ĐoŶtƌat de ǀille eŶ lieŶ aǀeĐ l͛Etat. 

➢ CoŶǀeŶtioŶs pluƌiaŶŶuelles d͛aide au foŶĐtioŶŶeŵeŶt de stƌuĐtuƌes ;MissioŶ loĐale, Sagess PƌĠǀeŶtioŶ…Ϳ. 

 Résultats :  

➢ 56 dossiers déposés et 28 soutenus par Moulins Communauté pour 83 000 euros en 2021, 

➢ 8 conventions pour + 131000 euros en 2021. 

S͛agissaŶt de l͛appel à pƌojets pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ, il a ĠtĠ laŶĐĠ eŶ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϮϬ pouƌ uŶ dĠpôt des dossieƌs au ϯϭ dĠĐeŵďƌe 
2020. Il ƌepƌeŶd les ĠlĠŵeŶts du pƌĠĐĠdeŶt aǀeĐ l͛iŶsĐƌiptioŶ eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de la ĐoŶtƌe la fƌaĐtuƌe ŶuŵĠƌiƋue, 
pƌoďlĠŵatiƋue ŵise paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ luŵiğƌe Đette aŶŶĠe. Paƌ ailleuƌs, l͛aĐĐeŶt a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ŵis, Đette aŶŶĠe, suƌ le 
renforcement de la procédure dématérialisée dans un souci de développement durable notamment. 

 Perspectives :  

Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ pouƌsuiǀƌa soŶ soutieŶ auǆ assoĐiatioŶs daŶs leuƌs aĐtioŶs ĐitoǇeŶŶes et solidaiƌes 
que ce soit dans le cadre de conventions plurianŶuelles ou daŶs le Đadƌe de l͛appel à pƌojet aŶŶuel du ĐoŶtƌat de ǀille. A 
Ŷoteƌ Ƌu͛uŶe ĠǀolutioŶ de Đe deƌŶieƌ ƋuaŶt à soŶ oƌgaŶisatioŶ et soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt est souhaitĠe paƌ l͛Etat ;PƌĠfeĐtuƌeͿ 
Đe Ƌui deǀƌait iŵpaĐteƌ l͛appel à pƌojets ϮϬϮϮ. 
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FONDS DE PARTICIPATION DES HABITANTS (FPH)  

 

 Historique : ĐƌĠĠ eŶ ϮϬϬϯ, il s͛agit d͛uŶe ŵutualisatioŶ de foŶds ;Etat + MouliŶs CoŵŵuŶautĠ + Bailleuƌs + CAFͿ gĠƌĠe paƌ 
le service Politique Ville, avec une enveloppe de près de 22 000 euros pour 2020 (dont 9 646 euros de Moulins Communauté). 

 Objectifs : 

➢ Financer et soutenir les associations des quartiers du Contrat de Ville dans leurs actions citoyennes et solidaires, 

➢ DĠǀeloppeƌ l͛aŶiŵatioŶ au seiŶ de Đes Ƌuaƌtieƌs eŶ souteŶaŶt les aĐtioŶs poŶĐtuelles, 
➢ Faǀoƌiseƌ l͛eǆpression et la participation de ces habitants. 

 Fonctionnement :  

➢ Les aides accordées peuvent atteindre 70 % du coût global du projet et plafonnées à 800 euros par projet et 

plafonnées à 800 euros par projet, 

➢ Le FPH ne subventionne pas les associations mais prend en charge directement des factures, 

➢ Un comité consultatif (associations et élus) se réunit une fois par mois pour étudier les projets. 

 Résultats :  

➢ En 2021 : Près de 15 projets de 9 associations différentes, ont été aidés pour plus de 8 400 euros (+ 815 projets pour 

près de 488 400 euros depuis 2003) 

➢ Projet plébiscité par les associations et les financeurs pour sa simplicité et sa très grande réactivité et par les 

ĐoŵŵeƌçaŶts ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛aĐhats de pƌoǆiŵitĠ daŶs la gƌaŶde ŵajoƌitĠ. 
Il convient de préciser que le contexte particulier de ces deux années consécutives « COVID 19 » 2020/2021 a eu des 

ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du FPH et suƌ les pƌojets des assoĐiatioŶs. AiŶsi, auĐuŶ pƌojet Ŷ͛a ĠtĠ dĠposĠ de JaŶǀieƌ 
à Juin, timide reprise en Juillet, le comité consultatif se sera donc réuni que 4 fois sur la période de Juillet à Décembre 2021. 

Malgré les personnes motivées au sein de certaines associations, les contraintes du protocole sanitaire exigé expliquent en 

partie la frilosité des assoĐiatioŶs à se laŶĐeƌ daŶs des pƌojets d͛aĐtioŶs.  

 Perspectives : 

GageoŶs Ƌu͛eŶ ϮϬϮϮ, le ĐoŶteǆte saŶitaiƌe peƌŵettƌa uŶe ƌepƌise des aŶiŵatioŶs daŶs les Ƌuaƌtieƌs. 
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PASSEU‘S D͛IMAGES   

 Historique : dispositif national décliné par Moulins 

Communauté depuis 2008. 

 Objectif : favoriser les pratiques cinématographiques et 

l͛ĠduĐatioŶ à l͛iŵage de Đeuǆ Ƌui Ŷ͛Ǉ oŶt pas aĐĐğs.  

 Résultats  

➢ Comme tous les ans, quatre séances en plein air gratuites, 

conviviales et familiales dans les quartiers étaieŶt pƌĠǀues, ŵais la ŵĠtĠo Ŷ͛aǇaŶt pas ĠtĠ ĐlĠŵeŶte, seuleŵeŶt deuǆ 
ont eu lieu (à Moulins Sud et au Plessis à Yzeure) pour 118 personnes environ. Cette année, ces projections ont dû 

se faiƌe aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ pƌotoĐole saŶitaiƌe eŶĐoƌe plus ĐoŶtƌaigŶaŶt Ƌu͛eŶ ϮϬϮϬ, le Passe saŶitaiƌe ĠtaŶt 
obligatoire pour participer aux projections.  

➢ L͛atelieƌ ǀidĠo Ƌui deǀait aǀoiƌ lieu eŶ juillet, apƌğs aǀoiƌ ĠtĠ ƌepoƌtĠ auǆ ǀaĐaŶĐes de ToussaiŶt, a dû ġtƌe aŶŶulĠ du 
fait du contexte sanitaire.  

➢ Deux projections proposées dans le cadre de « La séance spéciale » doivent avoir lieu le 3 Décembre au cinéma CGR 

avec la projection du film de Frank Pison « De Nature Bourbonnaise » et en présence du réalisateur : l͛apƌğs-midi 

pour 120 collégiens et 8 encadrants (Prise en charge du transport par Moulins Communauté) et en soirée pour tout 

public.  

Espérons que les contraintes liées à la crise sanitaire ne seront pas plus restrictives et que le public sera au rendez-

vous. 

 Perspectives : ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛opĠƌatioŶ ŶatioŶale de Passeuƌs d͛iŵages pouƌ uŶ Đoût ideŶtiƋue, eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ 
les exigences et les contraintes sanitaires qui pourraient être en vigueur à la date de la manifestation, et en fonction de la 

volonté des communes de participer au dispositif. 

 

CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SECURITE ET DE 

PREVENTION DE LA DELINQUANCE  

Le CISPD est uŶe iŶstaŶĐe d͛ĠĐhaŶges d͛iŶfoƌŵatioŶs, de 
ĐoŶĐeƌtatioŶ, de ĐoŶsultatioŶ, de pƌopositioŶ, d͛aŶiŵatioŶ et de 
suivi du contrat local de sécurité. Parmi les principaux projets, il 

faut évoquer : 

 STAGES DE SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIERE  

 Historique : initié par Moulins Communauté et le CLSPD en 

2004. 

 Objectif : ce stage est considéré comme une peine à part 

entière qui a permis au tribunal d'élargir son panel de 

condamnations possibles dans le cadre de délits routiers.  

 Fonctionnement :  
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➢ Deuǆ jouƌs de stage oďligatoiƌes pilotĠs paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ aǀeĐ l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de pƌofessioŶŶels ;justiĐe, 
pompier, sophrologue, ANPAA, CSAPA, sécurité routière, police, gendarmerie), 

➢ AutofiŶaŶĐeŵeŶt gƌâĐe à la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe aŵeŶde foƌfaitaiƌe loƌs de la ĐoŶdaŵŶatioŶ Ƌui peƌŵet le paieŵeŶt 
des intervenants (amende de 225 euros soit 50 % du montant légal possible sur ce type de stage). 

 Résultats :  

➢ Très bon impact auprès des ĐoŶdaŵŶĠs Đaƌ il s͛agit d͛uŶe appƌoĐhe oƌigiŶale, paƌteŶaƌiale et Đoŵplğte des 
problèmes de sécurité routière : ils sont acteurs et non simplement condamnés à subir leur stage, 

➢ L͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ la Đƌise saŶitaiƌe. AiŶsi les stages des ŵois de fĠǀƌieƌ et d͛aǀƌil oŶt dû ġtƌe aŶŶulĠs 
portant le nombre de sessions annuelles à 3. Au 

total, plus de 20 personnes ont été accueillies en 

2021 (66 stages depuis 2004 pour + 1100 

personnes).  

 Perspectives : Cinq stages sont programmés 

en 2022 en accord avec le tribunal de Moulins. 

PISTE D͛EDUCATION ET DE P‘EVENTION 
ROUTIERE 

 Historique : Compétence transférée à 

Moulins Communauté en 2010 

 Fonctionnement : le pôle sécurité routière 

regroupe les activités suivantes :  

➢ UŶe piste d͛ĠduĐatioŶ ƌoutiğƌe ƌeĐƌĠaŶt l͛esseŶtiel des situatioŶs de dĠplaĐeŵeŶt ;piĠtoŶ, ǀĠlo, etĐ.Ϳ, 
➢ Des loĐauǆ pouƌ assuƌeƌ des teŵps d͛iŶfoƌŵatioŶ et des foƌŵatioŶs thĠoƌiƋues eŶ diƌeĐtioŶ de diǀeƌs puďliĐs Ƌui 

ƌegƌoupeŶt uŶ ageŶt de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ eŶ Đhaƌge de l͛aŶiŵatioŶ et l͛association départementale de 

Prévention Routière. 

 Résultats :  

➢ L͛eŶseŵďle des ĠĐoles des tƌois ĐoŵŵuŶes uƌďaiŶes ;MouliŶs, Yzeuƌe, AǀeƌŵesͿ oŶt fƌĠƋueŶtĠ le pôle d͛ĠduĐatioŶ 
et de prévention routière au cours de cette année scolaire (niveaux CE2, CM1 et CM2), à raison de trois séances par 

classes soit un total de plus de 4 200 enfants.  

➢ De nombreuses structures de notre territoire ont sollicité le pôle pour une intervention personnalisée (IME, Centre 

de loisirs, Ecole de Montbeugny et Dornes, etc.).  

➢ Le Sécuriday : Đette jouƌŶĠe aŵďitioŶŶait d͛allieƌ la diffusioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶs paƌ des pƌofessioŶŶels de diǀeƌs 
secteurs (CSAPA, Pompiers, Gendarmerie Nationale, Police Nationale, MACIF, etc.) et la découverte de ce nouvel 

espace public en proposant des activités ludiques aux participants. Elle a dû être annulée en raison de la crise 

saŶitaiƌe eŶ ϮϬϮϬ. UŶe ƌĠfleǆioŶ est eŶ Đouƌs ƋuaŶt à sa ƌepƌogƌaŵŵatioŶ suƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. 
➢ « Tous en selle », ouverture les mercredi après-midi ainsi que la première semaine des vacances scolaires de la piste 

aux enfants (2-ϲ aŶsͿ aĐĐoŵpagŶĠs de leuƌs paƌeŶts pouƌ l͛appƌeŶtissage du ǀĠlo eŶ toute sĠĐuƌitĠ ;pƌġt de ǀĠlo 
possible). Cette action a débuté en novembre 2014 avec un très bon accueil des familles (plus de 850 enfants 

accompagnés de plus de 850 parents, grands-parents, assistantes maternelles, etc.). Cette année en raison du 

ĐoŶteǆte saŶitaiƌe, il a ĠtĠ pƌoposĠ des ĐƌĠŶeauǆ d͛uŶe heuƌe aǀeĐ uŶe ĐapaĐitĠ de ϭϬ peƌsoŶŶes ŵaǆiŵuŵ. Ce soŶt 
près de 360 personnes qui ont ainsi pu bénéficier de la structure dans ce cadre-là à compter de la mi-août 2020.  

 Perspectives :  

➢ Pouƌsuiǀƌe Ŷotƌe paƌteŶaƌiat Ġtƌoit aǀeĐ l͛EduĐatioŶ ŶatioŶale, Accusé de réception en préfecture
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➢ Développer des cours pour adultes et les projets des structures extérieurs, 

➢ Renouveler le Sécuriday et/ou une autre manifestation « grand public » eŶ foŶĐtioŶ de l͛Ġtat du ĐoŶteǆte 
épidémique 

CITY BIKE 

 

 Historique : initié par la Régie de Quartier (devenue Solicity) et Moulins Communauté en 2009. 

 Objectifs : 

➢ Allier sport, citoyenneté et civisme : cette journée permet aux habitants, notamment des quartiers, de (re)découvrir 

et de façon ludique les institutions présentes, les lieux culturels, de formation, etc. 

➢ Couƌse d͛oƌieŶtatioŶ à ǀĠlo peƌŵettaŶt de paƌĐouƌiƌ les diffĠƌeŶts Ƌuartiers de la ville, monuments institutionnels 

et culturels où des épreuves sportives et de culturelles sont associées. 

 Fonctionnement :  

➢ 12 activités pour 10 lieux à découvrir, 

➢ Des équipes familiales de trois à quatre personnes avec aucun esprit de compétition (pas de classement). 

 Résultats :  

Le ĐoŶteǆte ĠpidĠŵiƋue de l͛aŶŶĠe ϮϬϮ1 Ŷ͛a pas peƌŵis de ŵettƌe eŶ plaĐe Đet ĠǀĠŶeŵeŶt.  

 Perspectives :  

Au vu du public réellement touché par 

l͛ĠǀĠŶeŵeŶt, uŶe réflexion est menée quant 

au service organisateur. EŶ foŶĐtioŶ de l͛ĠǀolutioŶ 
de la situation épidémique, le 

renouvellement du City Bike pourrait être 

envisagé avec une organisation différente. 
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PASSEPORTS JEUNES  

 

 

 Historique : initié par Moulins Communauté en 2001. 

 Objectifs : 

➢ Proposer une offre de loisirs en direction des 10/20 ans pendant les vacances scolaires de printemps et de Noël, 

➢ Faǀoƌiseƌ la ŵiǆitĠ des jeuŶes ;Ƌuaƌtieƌs/ƌuƌauǆ/uƌďaiŶsͿ autouƌ d͛aĐtiǀitĠs d͛assoĐiatioŶs loĐales. 

 Fonctionnement :  

➢ Appel à projets en direĐtioŶ d͛assoĐiatioŶs pouƌ le pƌogƌaŵŵe d͛aĐtiǀitĠs et paƌteŶaƌiat aǀeĐ des stƌuĐtuƌes loĐales 
pour les bonus (cinéma, piscine, etc.), 

➢ Une trentaine de stages différents sont proposés à chaque session, pour plus ou moins 300 places par session. 

➢ 10 euros pouƌ la paƌtiĐipatioŶ à ϭ stage et l͛aĐĐğs à ϯ bonus. 

 Résultats :  

➢ En 2021 : EŶ ƌaisoŶ du ĐoŶteǆte ĠpidĠŵiƋue la sessioŶ de pƌiŶteŵps Ŷ͛a pas pu aďoutiƌ. QuaŶt à la sessioŶ de Noël, 
Ϯϲ stages soŶt pƌoposĠs et ϯϰϲ plaĐes pƌoposĠes auǆ jeuŶes de l͛aggloŵĠƌation. 

➢ Depuis 2004, ce sont près de 8 500 passeports qui ont été proposés aux jeunes du territoire : ϴϱ% d͛eŶtƌe euǆ oŶt 
été utilisés. 

➢ ϱϵ % du puďliĐ issu du Đœuƌ d͛aggloŵĠƌatioŶ ;MouliŶs, Yzeuƌe, AǀeƌŵesͿ et ϰϭ % issu des autƌes ĐoŵŵuŶes de 
l͛aggloŵĠƌatioŶ, 

➢ En 2020, 11 % des jeunes participants au passeport de Noël étaient issus des quartiers prioritaires ou de veille de la 

Politique de la Ville. 

A Ŷoteƌ Ƌue l͛aĐtioŶ a ĠtĠ tƌaŶsfĠƌĠe au CeŶtƌe IŶteƌĐoŵŵuŶal d͛AĐtioŶ SoĐiale paƌ dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil CoŵŵuŶautaire 

du 8 avril 2021. 

 Perspectives : maiŶtieŶ des Ϯ aĐtioŶs eŶ ϮϬϮϮ ;ǀaĐaŶĐes de PâƋues et NoëlͿ. UŶ Ġtat des lieuǆ et des pistes d͛ĠǀolutioŶ 
possiďle seƌa eŶtƌepƌis au pƌiŶteŵps ϮϬϮϮ, afiŶ d͛ĠǀeŶtuelleŵeŶt faiƌe Ġǀolueƌ Đe dispositif à Đoŵpteƌ de dĠĐembre 2022. Accusé de réception en préfecture
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PASS ETE  

 Historique : Pour tenir compte de la situation inédite liée à 

la crise sanitaire, une offre de loisirs déclinée sur le principe 

de l͛aĐtioŶ Passepoƌt JeuŶes, a ĠtĠ pƌoposĠe 
eǆĐeptioŶŶelleŵeŶt au Đouƌs de l͛ĠtĠ ϮϬϮϬ. Cette action, a été 

proposée sur une période de 5 semaines. 

 Objectifs : 

➢ Proposer une offre de loisirs en direction des jeunes 

pour leur permettre de passer un été agréable et tenir compte 

des éventuelles difficultés financières des familles qui ne 

pourraient pas partir cet été en vacances. Les activités se sont 

adressées aux 6 -20 ans, et favorisaient la mixité des jeunes 

;Ƌuaƌtieƌs/ƌuƌauǆ/uƌďaiŶsͿ autouƌ d͛aĐtiǀitĠs pƌoposĠes paƌ 
des associations locales 

➢ Soutenir les associations locales en leur permettant 

de se positioŶŶeƌ suƌ le pƌogƌaŵŵe d͛aĐtiǀitĠs ǀia uŶ appel à 
pƌojets diffusĠ ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de ĐhaƋue 
mairie du territoire.  

 Fonctionnement :  

Pour 2021 :  

➢ 27 intervenants différents ont effectué des 

propositions et ont été retenus, ce qui représentait un programme de 63 activités pour près de 700 places 

disponibles. 30 activités étaient à caractère sportif et 33 à caractère culturel : elles ont été réalisées sur 9 communes 

de la ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ. 
➢ Une participation forfaitaiƌe de ϭϬ€ pouƌ ϯ deŵi-jouƌŶĠes d͛aĐtiǀitĠs a ĠtĠ solliĐitĠe, aǀeĐ uŶ supplĠŵeŶt de 

Ϯ€/aĐtiǀitĠ à la deŵi-journée. Un tarif famille à partir du 2ème eŶfaŶt, aďaissĠ à ϲ€ le foƌfait, a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ŵis eŶ 
place. 

 Résultats :  

En 2021 :  

➢ 32% des places oŶt ĠtĠ ǀeŶdues, soit ϭϯϳ jeuŶes diffĠƌeŶts iŶsĐƌits suƌ les aĐtiǀitĠs ;doŶt ϲϮ% ǀiǀaŶt suƌ le Đœuƌ 
d͛aggloŵĠƌatioŶͿ. 

➢ 60% des jeunes avaient de 6 à 12 ans et 26% étaient des collégiens. 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE ;CIASͿ  

 Historique : Créé par Moulins Communauté le 1er janvier 2012 

 Objectif : 
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IŶitialeŵeŶt l͛oďjeĐtif du CIAS Ġtait la gestioŶ et la ŵise eŶ œuǀƌe du 
Programme de Réussite Educative (PRE). 

 Fonctionnement :  

Cet ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ iŶteƌĐoŵŵuŶal dispose d͛uŶ CoŶseil 
d͛AdŵiŶistƌatioŶ, ĐoŵposĠ d͛Ġlus dĠsigŶĠs paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ et de ŵeŵďƌes 
nommés par son Président. Il se réunit régulièrement 3 à 4 fois par an. 

Le CIAS dispose d͛uŶ ďudget pƌopƌe.  

 Résultats :  

Au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le CIAS a pouƌsuiǀi sa ŵissioŶ de gestion du PRE (détail ci-dessous). 

UŶe ƌĠfleǆioŶ a ĠtĠ ŵeŶĠe afiŶ de s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ ses possiďilitĠs de poƌteƌ d͛autƌes ŵissioŶs au seƌǀiĐe du teƌƌitoiƌe, daŶs 

l͛oďjeĐtif de dĠǀeloppeƌ ou d͛aŵĠlioƌeƌ la politiƋue d͛aĐtioŶ soĐiale des diffĠƌeŶtes Đoŵmunes de la collectivité. Ainsi le CIAS 

s͛est ǀu ĐoŶfieƌ la ƌespoŶsaďilitĠ de toute la ĐoŵpĠteŶĐe supplĠŵeŶtaiƌe « aĐtioŶ soĐiale d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe ». Entre 

dans ce champ dorénavant :  

• La gestioŶ est la ŵise eŶ œuǀƌe du dispositif de pƌogƌaŵŵe de ƌĠussite éducative (PRE), 

• La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe ŵutuelle de saŶtĠ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe, 
• Le déploiement de la fiche info secours, 

• Le passeport jeunes, 

• L͛ĠlaďoƌatioŶ et le poƌtage d͛aĐtioŶs de diagŶostiĐs, d͛Ġtudes et d͛aŶiŵatioŶs de ƌĠfleǆioŶs eŶ lŵatiğƌe d͛aĐtioŶ 
soĐiale, de politiƋues soĐiales à l͛ĠĐhelle de l͛aggloŵĠƌatioŶ, soit daŶs le Đadƌe de sipositifs pƌĠǀus paƌ les paƌteŶaiƌes 
iŶstitutioŶŶels de l͛aggloŵĠƌatioŶ, tel Ƌue daŶs le Đadƌe de la ĐoŶǀeŶtioŶ teƌƌitoƌiale gloďale ;Ctg), soit par volonté 
pƌopƌe de l͛aggloŵĠƌatioŶ eŶ lieŶ aǀeĐ les ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes. 

AiŶsi suƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ, la dĠŵaƌĐhe de ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe ŵutuelle de saŶtĠ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe a ĠtĠ eŶgagĠe 
et la Mutuelle Just a été accréditée avec une signature de la convention-Đadƌe pƌĠǀue le ϭϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ. A Ŷoteƌ Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ 
a auĐuŶe ĐoŶtƌepaƌtie fiŶaŶĐiğƌe pouƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ. Des ƌĠuŶioŶs puďliƋues d͛iŶfoƌŵatioŶ auƌoŶt lieu suƌ les ŵois 
de décembre à janvier.  

La fiche info secours est un document unique répertoriant les informations utiles à la prise en charge des personnes de plus 

de ϲϬ aŶs eŶ Đas d͛iŶteƌǀeŶtioŶ des seĐouƌs. Elle a ĠtĠ ĐoŶçue paƌ le CoŶseil des sages d͛Yzeuƌe aǀeĐ le SDIS. Elle a ĠtĠ 
iŶitialeŵeŶt distƌiďuĠe paƌ les CCAS d͛Aǀeƌŵes, de MouliŶs et d͛Yzeuƌe aupƌğs de leuƌs sĠŶioƌs. Il a ĠtĠ dĠĐidĠ, suite auǆ 
deŵaŶdes des ĐoŵŵuŶes ŵeŵďƌes de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ de l͛ĠteŶdƌe à toutes les ĐoŵŵuŶes.  

Elle a pour objectifs de : 

• EƋuipeƌ les peƌsoŶŶes âgĠes afiŶ de s͛assuƌeƌ de la ŵise à dispositioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶs ŵĠdiĐales ŶĠĐessaiƌes auǆ 
seƌǀiĐes de seĐouƌs et doŶĐ auǆ seƌǀiĐes d͛hospitalisatioŶ d͛uƌgeŶĐe, 

• Seƌǀiƌ d͛outil de ƌepĠƌage des iŶteƌǀeŶtioŶs ƌĠpĠtĠes du SDIS afiŶ de sigŶaleƌ Đes situatioŶs auǆ seƌǀiĐes ĐoŵpĠteŶts. 
Les kits seront distribués aux communes à compter du mois de décembre 2021. 
 
Quant au Passeport jeunes, initialement initiée puis pérennisée dans le cadre de la compétence politique de la ville, il a été 
décidé que cette opération soit portée dans le cadre de la compétence « action sociale ». En effet, celle-ci vise à favoriser 
l͛aĐĐessiďilitĠ des aĐtiǀitĠs de loisiƌs à tous les jeuŶes de l͛aggloŵĠƌatioŶ et ŶoŶ pas seuleŵeŶt à Đeuǆ issus des Ƌuaƌtieƌs  
prioritaires et de veille active. 
 
Enfin le déploiement des conventions territoriales globales (CTG), nouvel outil de la CAF remplaçant les anciens contrats 
enfance-jeuŶesse ;CEJͿ, a ĠtĠ ǀoulu à uŶe ĠĐhelle diffĠƌeŶte, l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ appaƌaissaŶt Đoŵŵe l͛ĠĐheloŶ peƌtiŶeŶt 
pour ces conventions. La CTG vise à élaborer un projet de teƌƌitoiƌe ĐohĠƌeŶt et ĐooƌdoŶŶĠ eŶ teƌŵes d͛offƌe de seƌǀiĐes à 
la populatioŶ. Toutefois, il Ŷ͛Ǉ a pas de tƌaŶsfeƌt de ĐoŵpĠteŶĐes, les ĐoŵŵuŶes ĐoŶseƌǀaŶt les leuƌs. NĠaŶŵoiŶs, le poƌtage 
du diagnostic social et partagé a été confié au CIAS dans le cadre de ses nouvelles compétences qui en assure le financement 
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avec un co-financement de la CAF. Le démarrage du diagnostic a été initié en octobre avec une 1ère réunion du comité de 
laŶĐeŵeŶt de la dĠŵaƌĐhe Ƌui s͛est teŶu le ϭϴ Ŷoǀeŵďƌe. 

 Perspectives :  

Les compétences portées par le CIAS ont évolué et se sont élargies. De même la réorganisation du service avec des 

ĐhaŶgeŵeŶts daŶs l͛ĠƋuipe ĐoŶduiƌa à ƌĠflĠĐhiƌ suƌ L͛opĠƌatioŶ Passepoƌt JeuŶes a fġtĠ ses ϮϬ aŶs. UŶ ďilaŶ eŶ seƌa dƌessĠ 
au dĠďut de l͛aŶŶĠe 2022 et une réflexion sera menée afin de faire évoluer cette action. Une évaluation sur le Programme 

de ‘Ġussite EduĐatiǀe seƌa ĐoŶduite afiŶ de ƌĠflĠĐhiƌ à uŶe ĠǀeŶtuelle ĠǀolutioŶ de Đe deƌŶieƌ. L͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ seƌa aussi 
marquée par la poursuite du diagnostiĐ soĐial et paƌtagĠ aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe d͛atelieƌs, la diffusioŶ d͛uŶ ƋuestioŶŶaiƌe et 
l͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶ sĠŵiŶaiƌe aǀaŶt d͛aďoutiƌ, au pƌiŶteŵps ϮϬϮϮ, à la sigŶatuƌe de la ĐoŶǀeŶtioŶ teƌƌitoƌiale gloďale eŶtƌe 
Moulins Communauté et la CAF. 

 

PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE  

 

 Historique : Le P.R.E. repose sur une approĐhe gloďale des proďlèŵes d’uŶ eŶfaŶt (2 – 16 ans), repérés dans le cadre 

scolaire et extra-scolaire par une équipe composée de professionnels de différents champs. La construction de parcours 

iŶdividualisĠs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial et ĠduĐatif pouƌ les eŶfaŶts ;Ϯ-16 ans), avec leur famille, vise à surmonter ou 

attĠŶueƌ les diǀeƌs oďstaĐles Ƌui s͛opposeŶt à la ƌĠussite ĠduĐatiǀe ou sĐolaiƌe du jeuŶe ĐoŶĐeƌŶĠ. 

 

 Objectifs : 

➢ L'individualisation de la prise en charge, 

➢ La pƌĠǀeŶtioŶ de l͛aďseŶtĠisŵe et du dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌe, 
➢ La prise en charge des élèves temporairement exclus, 

➢ Le soutien à la parentalité. 

 Fonctionnement :  

➢ Étude en Equipe pluridisciplinaire de Réussite Educative des situations prescrites par les professionnels « de 

terrain » (assistantes sociales, éducateurs, animateurs, enseignants, etc.) avec une analyse partagée de la situation 

et une réponse rapide, 

➢ Actions de parentalité (lutte contre les accidents domestiques, addiction au téléphone portable, etc.), 

➢ Actions de formation à destination des professionnels. 

 Résultats :  

➢ Suivis individualisés : 100%  

➢ Nombre de saisines : plus de 100  

➢ Nombre de suivis individualisés en cours : 106  
Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

118 

 

Domaines concernés par ordre de priorité :  

➢ Scolaire/décrochage scolaire  

➢ Sportif 

➢ Culturel 

➢ Social 

➢ Santé 

➢ Educatif 

En raison du conteǆte ĠpidĠŵiƋue et du suiǀi des Đouƌs eŶ distaŶĐiel pouƌ les Ġlğǀes de l͛ÉlĠŵeŶtaiƌe et du SeĐoŶdaiƌe, le 
P.R.E. a poursuivi son action de soutien scolaire auprès des jeunes préalablement identifiés en les accompagnant dans la 

mise en place de la continuité pédagogique. Toutefois cette action, se déroulant à distance et au vu du nombre de demandes 

de soutieŶ sĐolaiƌe iŶdiǀidualisĠ Ƌui a ŶĠĐessitĠ uŶ ǀoluŵe d͛heuƌes plus iŵpoƌtaŶt Ƌue Đelui haďituelleŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠ, uŶ 
partenariat avec le PIJ de Moulins a été ŵis eŶ plaĐe pouƌ lutteƌ à la fois ĐoŶtƌe la pƌĠĐaƌitĠ ĠtudiaŶte et ĐoŶtƌe l͛ĠĐheĐ 
sĐolaiƌe ;daŶs le Đadƌe d͛uŶe aĐtioŶ eǆpĠƌiŵeŶtale souhaitĠe et fiŶaŶĐĠe paƌ le DĠpaƌteŵeŶtͿ. 

 Paƌ ailleuƌs, gƌâĐe à uŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ de l͛Etat, le CIAS a ĠgaleŵeŶt pu apporter son concours dans la lutte contre la 

fƌaĐtuƌe ŶuŵĠƌiƋue suƌ le Ƌuaƌtieƌ pƌioƌitaiƌe de MouliŶs Sud. CeĐi s͛est tƌaduit paƌ la ŵise à dispositioŶ d͛oƌdiŶateuƌs 
portables et de kits de connexion internet aux jeunes temporairement isolés au domicile. L͛iŶgĠŶieƌie liĠe à la ŵise à 
dispositioŶ du ŵatĠƌiel iŶfoƌŵatiƋue a ĠtĠ ĐoŶfiĠe à la ŵĠdiatƌiĐe ĠĐole/faŵille de l͛ADPEP Ϭϯ. Ce Ƌui a peƌŵis auǆ Ġlğǀes 
pƌĠalaďleŵeŶt ideŶtifiĠs, des Ƌuaƌtieƌs de MouliŶs Sud, d͛aĐĐĠdeƌ plus aisĠŵeŶt au suiǀi ĠduĐatif à distance. 

  Pour 2021, il est globalement constaté une augmentation forte des demandes de prises en charge de suivis psychologiques 

et en ergothérapie ainsi que des prises en charge de licences sportives notamment depuis septembre. 

 Perspectives :  

Poursuite des actions engagées 

 

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  

Les CoŵŵuŶautĠs de CoŵŵuŶes et CoŵŵuŶautĠs d͛AggloŵĠƌatioŶ oŶt ǀu leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes oďligatoiƌes et optioŶŶelles 
étendues suite à la loi NOTRe. Parmi ces compétences nouvelles ou renforcées, le bloc des compétences obligatoires inclut 

l͛aŵĠŶageŵeŶt, l͛eŶtƌetieŶ et la gestioŶ des aiƌes d'aĐĐueil des geŶs du ǀoǇage.  

Ce tƌaŶsfeƌt ƌeŶdu oďligatoiƌe paƌ la loi NOT‘E eŵpoƌte tƌaŶsfeƌt de l͛eŶseŵďle des ŵoǇeŶs, dƌoits et oďligatioŶs liĠes auǆ 
aiƌes d͛aĐĐueil ĐoŵŵuŶales pƌĠeǆistaŶtes à l͛EPCI Ƌui ǀieŶt eŶ suďstitutioŶ des ĐoŵŵuŶes ŵeŵďƌes ;ŵise à dispositioŶ ǀoiƌe 
cession des biens, reprise des emprunts éventuels, personnel, poursuite des contrats en cours, etc.). 

Les aiƌes d͛aĐĐueil des geŶs du ǀoǇage situĠes suƌ la ĐoŵŵuŶe de MouliŶs et suƌ la ĐoŵŵuŶe d͛Yzeuƌe soŶt doŶĐ ŵaiŶteŶaŶt 
gérées par Moulins Communauté. Suite aux délibérations communautaires du 29 septembre 2017, Moulins Communauté a 

sigŶĠ aǀeĐ l͛Etat uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ d͛aide à la gestioŶ de l͛aiƌe d͛aĐĐueil de MouliŶs et uŶe à la gestioŶ de l͛aiƌe d͛aĐĐueil 
d͛Yzeuƌe. 

L͛aiƌe d͛aĐĐueil des geŶs du ǀoǇage de MouliŶs est ouǀeƌte depuis ϮϬϭϯ et pƌopose ϯϬ plaĐes. L͛aiƌe d͛aĐĐueil d͛Yzeuƌe 
propose 20 places de caravane.  

Un agent assurait des relations quotidieŶŶes aǀeĐ les geŶs du ǀoǇage suƌ deuǆ aiƌes d͛aĐĐueil et l͛aiƌe de gƌaŶds passages, 
aiŶsi Ƌu͛aǀeĐ l͛eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes ŵoďilisĠs suƌ Đette thĠŵatiƋue ;poliĐes ŶatioŶale et ŵuŶiĐipales, seƌǀiĐes 
techniques, prestataires extérieurs, pasteurs, voisinage, etc.). Mais cet agent a été absent à compter du début de mois de 

jaŶǀieƌ ϮϬϮϭ. AiŶsi, au ǀu des pƌoďlĠŵatiƋues liĠes à uŶe gestioŶ iŶsatisfaisaŶte de la ĐoŵpĠteŶĐe taŶt d͛uŶ poiŶt de ǀue Accusé de réception en préfecture
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humain, que financier et réglementaire, il a été décidé de rejoindre le groupement de commandes initié par Vichy 

Communauté avec la communauté de communes saint-PouƌçaiŶ Sioule LiŵagŶe pouƌ ĐoŶfieƌ la gestioŶ et l͛eŶtƌetieŶ des 
aiƌes d͛aĐĐueil et de gƌaŶds passages des geŶs du ǀoǇage à uŶ pƌestataiƌe eǆtĠƌieuƌ. La soĐiĠtĠ SGϮA l͛HaĐieŶda a ĠtĠ ƌeteŶue. 
Pouƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, seule l͛aiƌe de gƌaŶds passages a ĠtĠ ĐoŶfiĠe à Đette soĐiĠtĠ, à Đoŵpteƌ du ϭer juin 2021, les 

autres aires devant être confiées une fois les travaux réalisés. En effet, un programme important de travaux pour une mise 

en conformité des aires avec la réglementation et pour permettre une gestion efficace des aires a été mis en place.  

Néanmoins, au vu des difficultés actuelles de gestion des équipements précités, il est envisagé de confier la gestion des aires 

d͛aĐĐueil d͛Yzeuƌe et de MouliŶs dğs le dĠďut de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ au pƌestataiƌe et Đe, eŶ aŵoŶt de la ƌĠalisatioŶ des tƌaǀauǆ. 

L͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ seƌa ŵaƌƋuĠe paƌ : 

• la ƌĠalisatioŶ des tƌaǀauǆ suƌ l͛eŶseŵďle des aiƌes pouƌ les ŵettƌe eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aǀeĐ la réglementation, 

• l͛eǆteƌŶalisatioŶ de la gestioŶ de Đes ĠƋuipeŵeŶts.  
 

Il conviendra également de travailler en amont avec les communes concernées, les services sociaux, le prestataire et les 

seƌǀiĐes de l͛Etat suƌ la phase pƌĠpaƌatoiƌe auǆdits tƌaǀauǆ aǀec le déplacement des voyageurs. De même, avec cette nouvelle 

gestion, ces équipements retrouveront leur vocation initiale avec limitation de la durée de stationnement notamment. Ceci 

conduira à une enquête sociale pour mieux identifier les voyageurs et les volontés de sédentarisation, autre réflexion qui 

devra être conduite et ce en lien notamment avec les CCAS et le Conseil Départemental.  
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PROJECTIONS BUDGETAIRES 

 

REPORTS 2021 
 

Les reports 2021 du ďudget pƌiŶĐipal s͛ĠlğǀeŶt à la soŵŵe de ϭϰ 521 000 € eŶ dĠpeŶses et 3 965 ϬϬϬ € eŶ ƌeĐettes. 

 

 

En dépenses, ils comprennent, entre autres, des reports sur les opérations suivantes : 

 

➢ Aménagement des berges :   3 726 ϬϬϬ € 
➢ Etudes préalables 2ème poŶt suƌ l͛Allieƌ, aĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes :  1 662 ϬϬϬ € 
➢ Logiparc (reversement à EVOLEA de diverses subventions perçues) :  1 177 5ϬϬ € 

➢ AŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe pĠpiŶiğƌe desigŶ « Maison des Arts et du Design » : 927 ϬϬϬ € 

➢ Développement des mobilités durables en Đœuƌ d͛aggloŵĠƌatioŶ : 844 000 € 

➢ Acquisition parcelle zone des Petits Vernats : 736 ϬϬϬ € 

➢ Aides en direction des communes, des associations :  709 ϬϬϬ € 

➢ AŵĠŶageŵeŶt aiƌes d͛aĐĐueil des geŶs du ǀoǇage : 38ϯ ϬϬϬ € 

➢ Etudes et signalétique Maison de la Rivière : 344 ϬϬϬ € 

➢ Aides aux logements (attribuées mais non encore versées) : 343 ϬϬϬ € 

➢ Modes doux (acquisition de vélos, études pour le développement de la pratique du vélo) : 210 ϬϬϬ € 

➢ Via Allier : 195 000 € 

➢ Aides à l͛iŵŵoďilieƌ d͛eŶtƌepƌises : 182 ϬϬϬ € 

➢ Travaux Ovive : 100 ϬϬϬ € 

➢ Stratégie touristique, mise en lumière des monuments : 80 ϬϬϬ € 

➢ Aide à l͛ĠlaďoƌatioŶ des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe : 73 ϬϬϬ € 

➢ Fibre optique Nièvre : 56 ϬϬϬ € 
➢ Opérations dans le cadre du Label PaǇs d͛Aƌt et d͛Histoiƌe : 55 ϬϬϬ € 

➢ Plan climat : 43 ϬϬϬ € 
➢ Lutte contre les inondations : 39 ϬϬϬ € 
➢ ‘Ġseƌǀe Ŷatuƌelle du Val d͛Allieƌ : 36 ϬϬϬ € 

➢ Réserve naturelle du Val de Loire : 30 ϬϬϬ € 
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INVESTISSEMENTS 2022 

OPERATIONS EN € 
Prévisions 2022 (Hors reports) 

Dépenses eŶ € Subventions eŶ € 

2ème pont : études, travaux 15 400 000 10 825 000 

Aménagement des berges de l'Allier (y compris 
Maison de la rivière et via Allier) 

6 194 062 5 660 177 

Aires d'accueil des gens du voyage (Yzeure et aire 
de grand passage Moulins) 

1 250 000 200 000 

Etudes revitalisation centres villes centres bourgs 814 656 537 640 

LOGIPARC : commercialisation et étude barreau 
routier RD53 

550 000  

Stratégie touristique : mise en lumière des 
monuments 

500 000  

Parc des expositions (subvention d’équipement 
au budget annexe permettant 500 000 € de 
travaux) 

420 000  

Fonds de concours aux communes rurales 300 000  

Aides aux logements 300 000  

IONIS 250 000  

Développement des mobilités durables : plan de 
mobilité et schéma cyclable, location loisirs 

170 000 44 400 

Signalétique chemins de randonnées 130 000  

Aide à l’immobilier d’entreprises 120 000  

AMO pouƌ aŵĠŶageŵeŶt de zoŶes d͛aĐtiǀitĠs 
(reconversion base de vie Eiffage à Toulon, zone le 
Bout du Monde à Bessay) 

100 000  

SCOT 73 000  

TOTAL INVESTISSEMENTS DE CROISSANCE 26 571 718 17 267 217 

TOTAL INVESTISSEMENTS DE MAINTIEN 1 600 000  
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 PROSPECTIVE FINANCIERE  

 2022 2023 2024 2025 2026 

RECETTES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 

Produit des 
services et du 
domaine 

Exemple : Régies piscine, école de musique, remboursement des mise à 
disposition au budget annexe 
+ϭ% d͛augŵeŶtatioŶ paƌ aŶ ;teŶdaŶĐe ĐoŶstatĠe les aŶŶĠes précédentes) 

 

Impôts et taxes CFE : Augmentation mécanique des bases 
TH : Suppression de la taxe au 1ier janvier 2023 et remplacement par une 
fraction de TVA 
TFB, TFPB : Hausse de 0,5% / an 
CVAE : Gel au niveau de la prévision 2022 
TASCOM : Hausse de 3,5% / an 
IFER : Gel à son niveau 2021 
FPIC : Gel à son niveau 2021 

 

Dotations et 
Subventions 

DotatioŶ d͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ : DĠgƌessiǀitĠ daŶs le ƌespeĐt d͛uŶe gaƌaŶtie de 
maintien de 95% 
Dotation de compensation des groupements de communes : Dégressivité de 
1,3% constat des années précédentes 
Participation de la Région au transport : gel à son niveau 2021 

 

DEPENSES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 

Charges à 
caractère général 

Augmentation de 2% appliquée annuellement 

 

Charges de 
personnel 

Augmentation de 2% appliquée annuellement 

 

Autres charges 
de gestion 
courante 

Subventions aux budgets annexes : Gel sur la période 
Subventions aux associations : Gel sur la période 

 

Atténuation de 
produits 

Attribution de compensation aux communes : Gel sur la période 
DSC : Gel sur la période 
Reversement FNGIR : Gel au niveau 2021 
FPIC : Augmentation de 1% par an 

 

Epargne de 
gestioŶ eŶ M€ 

6,4 4,2 4,0 3,8 3,5 

 

Interet de la 
dette eŶ M€ 

0,2 0,2 0,2 0,3 0,2 
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Epargne brute en 
M€ 

6,2 4 3,8 3,5 3,3 

 

Remboursement 
en capital de la 
dette eŶ M€ 

0,6 0,9 1,4 1,5 1,5 

 

Epargne nette en 
M€ 

3,6 3,1 2,4 2 1,8 

CessioŶs eŶ M€ 2     

L'ĠpaƌgŶe Ŷette ou autofiŶaŶĐeŵeŶt ĐoŶstitue les ŵaƌges de ŵaŶœuǀƌes dĠgagĠes annuellement 
en fonctionnement après avoir remboursé la dette. L'épargne nette en complément des recettes 
d'investissement, de l'emprunt et de la trésorerie finance les investissements. 

 

Dépenses 
d’iŶvestisseŵeŶt 
eŶ M€ 

100 

Subventions à 
peƌĐevoiƌ eŶ M€ 

46 

Besoin de 
financement brut 
eŶ M€ 

54 

MODALITES DE FINANCEMENT 

FCTVA eŶ M€ 9 

Autofinancement 
eŶ M€ 

14,9 

Besoin de 
financement net 
eŶ M€ 

30,1 

 

EŵpƌuŶt eŶ M€ 17 

 

Utilisation de la 
tƌĠsoƌeƌie eŶ M€ 

13,1 

La trésorerie disponible pour le financement des investissements se compose des excédents 
cumulés. Au 31/12/2021, son montant est de 18 M€. UŶe paƌtie de Đe ŵoŶtaŶt ĐoŶstitue uŶe 
réserve dans le but de financer des investissements importants tels le 2ème pont et les berges afin 
de ne pas avoir recours à la fiscalité et de manière raisonnées à l'emprunt. 

 

Encours de la 
dette eŶ M€ 

9,6    20,6 

Ratio encours de 
dette (en 
années) 

1,4    6,3 

 

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

124 

 

PROGRAMME PLURIANNUEL 

D’INVESTISSEMENT 2022-2026 
ϱϰ M€ TTC NET SOIT ϭϬϬM€ TTC B‘UT FINANCE A HAUTEU‘ DE ϰϲM€  

POLITIQUES CONTRACTUELLES 

2022-2026 

 

Contrat Ambition Région 2ème génération 

Contrat de Territoire 2021-2023 du CD 03 

Plan de relance du CD 03 

Plan de relance Région Auvergne Rhône Alpes 

PlaŶ de ƌelaŶĐe de l͛Etat 

Contrat Ambition 3ème génération ? 

Contrat de Territoire 2024 - … du CD 03? 

 

DETR, DSIL, FEDER, LEADER, CRTE, CPER, Lignes sectorielles des co financeurs 

 

 

OPERATIONS 

2022-2026 

Enveloppe des projets matures enclenchés :  

ϴϯ M€ ďƌuts -ϯϵ M€ Ŷets  

Dont : 

 

 

 

UŶe eŶǀeloppe de ϭϱ M€ Ŷets ƌeste dispoŶiďle suƌ Đette 
période doŶt l͛aĐĐeŶt seƌa saŶs doute oƌieŶtĠ suƌ le 
dĠǀeloppeŵeŶt et l͛attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe, le 
développement économique et la transition écologique, cette 
enveloppe pourra être augmentée le cas échéant en fonction 
des co-financements mobilisables. 

• 2ème pont :ϯϰ M€ Bƌut – ϭϯ M€ Net 

• Berges de l͛Allieƌ : ϴ M€ Bƌut – ϯ.ϲ M€ Net 

• Via Allier : ϳ M€ Bƌut - Ϯ.ϰ M€ Net 

• Mobilités : ϭ.ϯ M€ Bƌut – Ϭ.ϳ M€ Net 

• Plan Lumière : ϭ.ϱ M€ Bƌut - ϭ.ϱ M€ Net 

• PSVH :0.37 M€ Bƌut – 0.37 M€ Net 

• Maison des arts :Ϭ.ϭ M€ Bƌut – Ϭ.ϭ M€ Net 

• … 

Poursuite et amplification des politiƋues d͛aides récurrentes et structurantes (hors création de nouveaux dispositifs et/ou 
modifications des enveloppes existantes) :  

Aides à l͛iŵŵoďilieƌ d͛eŶtƌepƌise  

FoŶds d͛uƌgeŶĐe 

Soutien à la ruralité : Fonds de concours aux communes rurales, Etude Reconquête centre-ǀille et ĐeŶtƌe ďouƌg … 

Aides aux logements 

SOIT : ϰ.Ϯ M€ 
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Préambule  

Le décret n°2011-ϲϴϳ du ϭϳ juiŶ ϮϬϭϭ, pƌis eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle Ϯϱϱ de la loi Ŷ°ϮϬϭϬ-788 du 12 
juillet 20ϭϬ poƌtaŶt eŶgageŵeŶt ŶatioŶal pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt dite « Grenelle 2 », a été publié le 19 
juin 2011. 

Ce décret soumet les collectivités territoriales, les EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants 
à la présentation, préalablement aux débats sur le projet de budget, d’uŶ ƌappoƌt suƌ la situatioŶ eŶ 
matière de Développement Durable et ce depuis l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϮ. 

Si les dispositioŶs lĠgislatives Ŷe pƌĠvoieŶt pas de dĠďat ou de vote à l’issue de Đette pƌĠseŶtatioŶ, 
elle devra néanmoins être attestée sous la foƌŵe d’uŶe dĠliďĠƌatioŶ spĠĐifiƋue tƌaŶsŵise aveĐ le 
ďudget au ƌepƌĠseŶtaŶt de l’Etat. 

Pour mémoire, les cinq finalités du Développement Durable dĠfiŶies au III de l’aƌtiĐle L.ϭϭϬ-1 du code 
de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt sont : 

- La lutte contre le changement climatique ; 

- La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des 
seƌviĐes Ƌu’ils fouƌŶisseŶt et des usages Ƌui s’Ǉ ƌattaĐheŶt ; 

- La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 

- L’ĠpaŶouissement de tous les êtres humains ; 

- La transition vers une économie circulaire. 

Ce rapport traitera, après une première partie consacrée aux actions transversales de la collectivité, 
de la situation sur le territoire de Moulins Communauté, puis plus spécifiquement de celle propre à 
ses services duƌaŶt les deƌŶiğƌes aŶŶĠes. Il Ŷ’a pas pƌĠteŶtioŶ à ġtƌe eǆhaustif et sera articulé de la 
manière suivante : 

A - Le Plan Air Climat Energie Territorial (PCAET), un outil transversal pour le développement durable  

B - La stratégie et les actions de Moulins Communauté en matière de développement durable 

C - Moulins Communauté exemplaire et responsable 
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A – Le PCAET, un outil transversal pour le développement durable  

 

Notre agglomération s’est eŶgagĠe par délibération du 15 novembre 2017 dans une démarche de 
Plan Climat Air Energie de Territoire (PCAET).  

Un groupeŵent d’aĐteurs unique  

Moulins Communauté a répondu favorablement à la demande du Syndicat Départemental de 
l’EŶeƌgie de l’Allieƌ ;SDEϬϯͿ de créer un groupement avec les onze intercommunalités de l’Allieƌ pouƌ 
l’ĠlaďoƌatioŶ de leuƌ PCAET. AiŶsi, le PCAET de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe s’iŶsĐƌit daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe ĐolleĐtive 
globale à l’échelle du département de l’Allier. Pour poursuivre dans cette dynamique de travail, le 
SDE03 mutualise à partir du 1er janvier 2022 à l’ĠĐhelle du dĠpaƌteŵeŶt uŶ pôle d’iŶgĠŶieƌie de 
projet qui auƌa pouƌ ŵissioŶ d’appoƌteƌ appui, soutieŶ et ĐoŶseil daŶs la mise en œuvƌe des PCAET. 

Objectif et méthodologie 

Les objectifs du PCAET sont de lutter contre le changement climatiƋue et la pollutioŶ de l’aiƌ, 
ŶotaŵŵeŶt à tƌaveƌs la ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies, la ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs de gaz 
à effet de seƌƌe et polluaŶts et l’augŵeŶtatioŶ de la productioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelables.  

La stratégie territoriale doit concilier les ambitions énergétiques et environnementales du territoire 
eŶ s’appuǇaŶt suƌ ses poteŶtialitĠs et ĐaƌaĐtĠƌistiƋues tout eŶ ƌespeĐtaŶt les oďjeĐtifs ƌĠgleŵeŶtaiƌes 
fixés par les plans nationaux et régionaux. 

Pour ce faire, l’ĠlaďoƌatioŶ du PCAET se ďase sur : 

• Un diagnostic du territoire ; 

• Des concertations des élus, du public et des acteurs sociaux-économiques ; 

• Les textes règlementaires nationaux et régionaux. 

Diagnostic du territoire 

Un diagnostic Air Energie Climat du territoire a été effectué par uŶ ĐaďiŶet d’Ġtude iŶdĠpeŶdaŶt daŶs 
le but de : 

• Mettre en évidence les enjeux du territoire ; 

• Déterminer les principaux axes de travail ; 

• Servir de référence pour quantifier les impacts de chaque action du PCAET. 

Ainsi les thématiques suivantes ont été étudiĠes suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe : 

• CoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale ; 

• PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle et poteŶtiel de dĠveloppeŵeŶt ; 

• Emissions de Gaz à Effet de Serre (GES) ; 

• Séquestration du carbone ; 

• Qualité de l’aiƌ ; 

• Vulnérabilité au changement climatique ; 

• Réservoir de biodiversité ; 

• Pression et contrainte de la ressource en eau ; 

• Production et gestion des déchets ; 

• Nuisances environnementales. Accusé de réception en préfecture
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Participation citoyenne  

La participation du public est un élément essentiel à l’ĠlaďoƌatioŶ du PCAET. Pouƌ ce faire plusieurs 
actions ont été menées en 2019 : 

• Une réunion publique de lancement et de présentation de la démarche PCAET ; 

• Trois soirées de théâtre-forum sur les thématiques de l’ĠŶergie, de la mobilité, de 
l’agƌiĐultuƌe et de la consommation ; 

• Deux journées de concertation des acteurs sociaux-économiques sur les thématiques des 
synergies, de l’ĠŶeƌgie, de la ŵoďilitĠ, de l’agƌiĐultuƌe et de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ; 

• Un site internet dédié permettant la contribution directe du public. 

La communication autour du PCAET est constamment mise à jour que ce soit par le SDE03 ou par le 
service de communication interne de Moulins Communauté. Ainsi le public est tenu informé des 
avancées du PCAET.  

Axes stratégiques 

A la suite des concertations et à l’Ġtude du diagŶostiĐ, une stratégie en six axes a été validée : 

o Axe 1 : Une collectivité engagée 
o Axe 2 : Sobriété et efficacité énergétique dans le bâtiment  
o Axe 3 : Développer les énergies renouvelables 
o Axe 4 : Adapter les pratiques aux enjeux et climat de demain 
o Axe 5 : Un territoire aux mobilités adaptées 
o Axe 6 : DĠveloppeƌ l’ĠĐoŶoŵie loĐale et ĐiƌĐulaire 

Chaque axe stratégique est décliné en fiches-actions opérationnelles. 

Plan d’action 

La commission Développement Durable et Transition Ecologique a travaillé au second semestre 2020 
sur les fiches actions, au cours de cinq ateliers de travail qui ont permis d’échanger, de préciser et de 
valider les fiches actions.  

26 fiches actions portées par Moulins Communauté et 48 par des partenaires extérieurs (Chambre 
d’Agriculture de l’Allier, Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers, Conservatoire 
des Espaces Naturels de l’Allier, Conseil Départemental de l’Allier, SDE de l’Allier, centre hospitalier 
Moulins-Yzeure, associations locales…) ont été retenues. 

Chaque fiche action reprend des éléments du contexte, fixe des objectifs et apporte un descriptif de 
l’action. Les acteurs qui pilotent chaque action sont indiqués précisément. Des éléments 
supplémentaires sur la mise en œuvƌe de l’action (calendrier, moyens humains, financiers ou 
logistiques) peuvent être précisés, ainsi que les bénéfices environnementaux de l’action. Des 
indicateurs de mise en œuvƌe et de suivi sont définis pour chaque action.  

 

Par délibération du 4 mars 2021, le Conseil communautaire a approuvé le projet de PCAET de 
l’aggloŵĠƌatioŶ. Le PCAET est constitué de 4 éléments : 

- Un diagnostic : ce document fait l’Ġtat des lieuǆ du teƌƌitoiƌe suƌ les diffĠƌeŶts seĐteuƌs 
abordés par le PCAET (consommations énergétiques, productions d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle et 
de son potentiel encore non exploité, bilan des émissions de GES, polluants atmosphériques, 
séquestration carbone, etc.) 

- Une stratégie : élaboré en lien avec les objectifs nationaux et régionaux et selon le diagnostic 
précédent, ce document fixe des objectifs territoriaux à atteindre à court, moyen et long 
terme (2030-2050). 
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- Un prograŵŵe d’aĐtion : suivant le diagnostic et la stratégie du territoire, Moulins 
Communauté a pu élaborer soŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶ en concertation avec les acteurs de son 
territoire selon 6 axes : 

o Axe 1 : Une collectivité engagée ;la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ et ses ĐoŵŵuŶes 
membres)  

o Axe 2 : Sobriété et efficacité énergétique dans le bâtiment  
o Axe 3 : Développer les énergies renouvelables 
o Axe 4 : Adapter les pratiques aux enjeux et climat de demain 
o Axe 5 : Un territoire aux mobilités adaptées 
o Axe 6 : DĠveloppeƌ l’ĠĐoŶoŵie loĐale et ĐiƌĐulaire 

26 fiches actions sont portées par Moulins Communauté et 48 par des partenaires extérieurs. 
- L’évaluation stratégique environnementale : pƌĠseŶte l’Ġtat eŶviƌoŶŶeŵeŶtal de MouliŶs 

CoŵŵuŶautĠ avaŶt la ŵise eŶ œuvƌe du PCAET, peƌŵettaŶt eŶsuite de Đoŵpaƌer et 
d’Ġvalueƌ l’aĐtioŶ du PCAET suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

Ce projet de PCAET a été ensuite soumis aux serviĐes de l’Etat (DDT, ARS et Autorité 
environnementale). Les différents avis ont été reçus : 

- Avis de l’Etat ;DDTϬϯͿ du Ϯϴ ŵai ϮϬϮϭ ; 

- Avis de l’ARS ;AgeŶĐe Régionale de Santé) du 30 juillet 2021 ; 

- Avis délibéré n°2021-ϯϵ de l’AutoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale du 7 juillet 2021 ; 

- Avis du Préfet de Région Auvergne-Rhône-Alpes du 20 octobre 2021. 

Une mémoire en réponse aux avis a été produit et la hiérarchisation des actions demandées a été 
travaillée par la commission Développement durable et transition écologique. 

ConformémeŶt à l’article L 123-ϭϵ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, l’eŶseŵďle des piğĐes constitutives 
du projet de PCAET et les différents avis ont été mis à disposition du public par voie électronique 
durant 30 jours : du 15 octobre 2021 au 15 novembre 2021. Pendant cette période, le dossier papier 
était également consultable à l’aĐĐueil de MouliŶs Communauté. 

L’adoption définitive du PCAET est prévue le 10 mars 2022 par le conseil communautaire. 
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B - La stratégie et les actions de Moulins Communauté en matière de 
développement durable sur son territoire 

Cette partie établit le bilan des actions, politiques publiques et programmes qui répondent aux 

finalités du développement durable. Les modalités d’élaboƌatioŶ et de suivi soŶt égaleŵeŶt tƌaitées 
loƌsƋu’il y a lieu. 

 

B.1 Actions, politiques publiques et programmes au regard de la lutte contre le 
changement climatique 

 

Commission Développement Durable et Transition Ecologique 

« Le soutien auǆ aĐtioŶs de ŵaîtƌise de la deŵaŶde d’ĠŶeƌgie » est aujouƌd’hui du ƌessoƌt de Moulins 
Communauté au titre de ses compétences optionnelles. En 2018, une commission Energie 
renouvelables avait été mise en place pour faire face aux demandes croissantes liées à cette 
question. Elle aborde notamment les questions liées au développement des énergies renouvelables 
sur le territoire (parcs solaire, paƌĐs ĠolieŶ, statioŶs de ŵĠthaŶisatioŶ…Ϳ 

Une nouvelle commission Développement Durable et Transition Ecologique a vu le jour suite aux 
élections du Conseil Communautaire en juillet 2020. 

 

Accompagnement à la transition énergétique des bâtiments publics 
Moulins Communauté a répondu avec le SDE03, Vichy Communauté et Montluçon Communauté à 
l’appel à ŵaŶifestatioŶ d’iŶtĠƌġt SEQUOÏA daŶs le Đadƌe du pƌogƌaŵŵe ACTEE Ϯ.  

Le Programme ACTEE 2 apporte un financement aux collectivités pour déployer un réseau 
d’ĠĐoŶoŵes de fluǆ et aĐĐoŵpagŶeƌ la ƌĠalisatioŶ d’Ġtudes teĐhŶiĐo-économiques, le financement de 
la ŵaîtƌise d’œuvƌe, aiŶsi Ƌue l’aĐhat d’ĠƋuipeŵeŶts de suivi de tƌavauǆ de ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, 

Le groupement a été retenu et utilisera les ŵoǇeŶs d’aĐtioŶs suivaŶts : 

• Création de 4 postes d’ĠĐoŶoŵes de fluǆ suƌ le teƌƌitoiƌe dĠpaƌteŵeŶtal ; 

• AĐƋuisitioŶ d’outils de ŵesure, d’équipements et de logiciel de suivi des consommations 
énergétiques ; 

• RéalisatioŶ d’audits et stratégies pluriannuelles d’iŶvestisseŵeŶt, Ġtudes theƌŵiƋues et 
énergétiques ; 

• Aide au fiŶaŶĐeŵeŶt de la ŵaîtƌise d’œuvƌe. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s’est positioŶŶĠe dans cette réponse pour faire appel à un économe de flux 
qui sera renforcé par des compétences particulières regroupées au SDE03 et bénéficie, avec ses 
communes de financement pour des études énergétiques. 

Moulins Communauté met gracieusementà la disposition des communes de son territoire ce 
conseiller en transition énergétique pour les accompagner dans la rénovation de leurs bâtiments 
communaux. 

 

Station de mesure de la Ƌualité de l’air 

La ƋualitĠ de l’aiƌ peut ġtƌe ŵodifiĠe paƌ des polluants, qui peuvent avoir des impacts néfastes pour 
la saŶtĠ et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Les polluaŶts peuveŶt ġtƌe d’oƌigiŶe Ŷatuƌelle, comme les pollens 
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disséminés par la vĠgĠtatioŶ, ou d’origine anthropique. Afin de suivƌe pƌĠĐisĠŵeŶt la ƋualitĠ de l’aiƌ 
sur le territoire, une station de mesure de l’ATMO ;l’ageŶĐe de suƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌͿ est 
en place derrière la gare ferroviaire, rue Denis Papin à Moulins. Cette station de mesure et plus 
largement le tƌavail de l’ATMO peƌŵet de quantifier quotidienneŵeŶt la ƋualitĠ de l’aiƌ via uŶ iŶdiĐe 
national réglementé. Cet indice prend en compte les particules fines ;PMϭϬͿ, le dioǆǇde d’azote 
(NO2), le dioxyde de soufre (SO2Ϳ et l’ozoŶe (O3).  

Les prévisions quotidieŶŶes de l’iŶdiĐe de ƋualitĠ de l’aiƌ soŶt publiées sur le site iŶteƌŶet de l’ATMO : 
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/ 

Moulins Communauté est engagé, via une convention, dans un partenariat avec ATMO. 

 

Programme Habiter mieux 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ paƌtiĐipe au pƌogƌaŵŵe Haďiteƌ Mieuǆ doŶt l’oďjeĐtif est la diŵiŶutioŶ d’au 
moins 35% de la consommation énergétique des logements des propriétaires occupants ou bailleurs. 

La précaritĠ ĠŶeƌgĠtiƋue est la diffiĐultĠ à disposeƌ de la fouƌŶituƌe d’ĠŶeƌgie ŶĠĐessaiƌe à la 
satisfaction de ses besoins élémentaires eŶ ƌaisoŶ de l’iŶadaptatioŶ de ses ƌessouƌĐes ou de ses 
ĐoŶditioŶs d’haďitat.  

Moulins Communauté souhaite contribuer à la mise eŶ œuvƌe du pƌogƌaŵŵe « Habiter Mieux » de 
l’ANAH suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. Elle s’eŶgage ŶotaŵŵeŶt à ideŶtifieƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌopriétaires 
occupants les plus modestes ou les propriétaires bailleurs pour réaliser les travaux prioritaires leur 
permettant un gaiŶ ĠŶeƌgĠtiƋue d’au ŵoiŶs ϯϱ % pour leur logement ou ceux de leurs locataires. 

Moulins Communauté accorde une aide forfaitaire auǆ tƌavauǆ de ϮϬϬ € pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes du 
programme, cette prime venant en complément des priŵes attƌiďuĠes paƌ l’ANAH et le Département 
pouƌ uŶe suďveŶtioŶ gloďale pouvaŶt atteiŶdƌe jusƋu’à Ϯ 500 € eŶ foŶĐtioŶ des ƌessouƌĐes du foǇeƌ. 
Ce dispositif a dĠjà pƌofitĠ à ϲϬϯ foǇeƌs de l’aggloŵĠƌation depuis sa mise en place en 2011 dont 46 
en 2021.  

En parallèle, Moulins CoŵŵuŶautĠ attƌiďue des aides à l’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat pouƌ les 
propriétaires occupants, correspondants à 15% du montant des travaux (aide plafonnée à 2 ϬϬϬ € paƌ 
ménage). Au total 1 064 dossiers ont bénéficié d’uŶ fiŶancement de Moulins Communauté depuis 
2011 dont 99 en 2021.  

Paƌ ailleuƌs, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s’assoĐie à la dĠŵaƌĐhe du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal daŶs le portage 
d’uŶ seƌviĐe puďliĐ de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue de l’haďitat ;SPPEHͿ daŶs l’Allieƌ eŶ Ϯ022. Ce 
service permettra aux propriétaires et aux locataires de les assister dans la réalisation de travaux 
d’aŵĠlioƌatioŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue de leuƌ logeŵeŶt et de leur fournir des informations 
et des conseils personnalisés. 

 

B.2 Actions, politiques publiques et programmes au regard de la cohésion sociale et de la 
solidarité entre les territoires et les générations 

 

Politique de la ville  

La politique de la ville constitue l’outil paƌ leƋuel l’Etat, les ĐolleĐtivités locales et leurs partenaires 
associés, s’eŶgagent à ŵettƌe eŶ œuvƌe de façoŶ ĐoŶĐeƌtĠe uŶ pƌojet de dĠveloppeŵeŶt social et 
urbain en faveur des habitants de quartiers en difficulté reconnus comme prioritaires. C’est uŶe 
politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale, avec comme objectif d’assuƌeƌ 
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l’ĠgalitĠ eŶtƌe les teƌƌitoiƌes, de ƌĠduiƌe les ĠĐarts de développement entre les quartiers défavorisés 
et leurs uŶitĠs uƌďaiŶes et d’aŵĠlioƌeƌ les conditions de vie de leurs habitants. 

Le contrat de ville définit 3 domaiŶes d’iŶtervention prioritaires :  

 "Cohésion sociale" : englobe toutes les questions de petite enfance, d'éducation, de 
prévention de la délinquance, de la santé, de la culture et du sport, avec deux "objectifs 
prioritaires" à afficher : le soutien aux familles monoparentales et la solidarité entre les 
générations. Une "stratégie territoriale d'accès aux droits et aux services, de promotion de la 
citoyenneté par l'apprentissage du français et de la lutte contre les discriminations" et des 
"mesures de soutien aux associations de nature à les faire bénéficier du choc de simplification" 
figurent également dans ce pilier 

 « Cadre de vie et renouvellement urbain » : englobe les "objectifs de transformation du 
quartier et de mixité sociale" et dans un second temps les conventions Anru elles-mêmes quand 
elles seront signées. Pour les quartiers non Anru, les enjeux de « programmation de nouveaux 
équipements publics et de nouvelles activités économiques », ou encore de programmation de 
la "mobilité dans le parc résidentiel" ainsi que les « relations entre la police et la population » 
sont rattachés à ce pilier. 

 "Développement de l'activité économique et de l'emploi" : regroupe les questions des 
contrats aidés, des aides à l'emploi pour les jeunes issus des quartiers, des présences de Pôle 
emploi et des missions locales dans les quartiers, du soutien à l'entreprenariat.  

Et 4 axes transversaux : 

 L’ĠgalitĠ Feŵme / Homme ; 

 La Jeunesse ; 

 La lutte contre les discriminations ; 

 Citoyenneté et valeurs de la République. 

 

Contrat local de santé 

Le contrat local de santé (CLS) a été signé fin 2019 pour une duƌĠe de tƌois aŶs. Il s’agit d’uŶ 
partenariat entre Moulins CoŵŵuŶautĠ, l’ARS AuRA, la pƌĠfeĐtuƌe de l’Allieƌ, le CoŶseil 
départeŵeŶtal de l’Allieƌ, la Caisse Pƌiŵaiƌe d’Assurance Maladie, le Centre-Hospitalier Moulins 
Yzeuƌe, la CAF de l’Allieƌ et l’INSPE. Plusieurs enjeux ont été mis en évidence sur le territoire de 
l’aggloŵĠƌatioŶ : 

• SouteŶiƌ l’appui à l’offƌe de pƌeŵieƌs ƌeĐouƌs 

• DĠveloppeƌ l’appƌoĐhe paƌĐouƌs 

• Promouvoir la prévention et l’ĠduĐatioŶ à la saŶtĠ 

• Promouvoir la santé mentale 

• DĠploǇeƌ l’iŶŶovatioŶ au seƌviĐe de la santé  
 

Ce contrat cadre, co-construit avec le partenaire de réfĠƌeŶĐe Ƌu’est l’AgeŶĐe RĠgioŶale de SaŶtĠ, a 
notamment comme objectif de promouvoir une approche décloisonnée des politiques de santé de la 
pƌoŵotioŶ et de pƌĠveŶtioŶ à l’aĐĐğs auǆ soiŶs au pƌofit du paƌĐouƌs de l’usageƌ, eŶ assoĐiaŶt des 
partenaires des seĐteuƌs du soĐial, de l’ĠduĐatioŶ, du tƌavail, du logement et de la santé.  

La population, les professionnels et les institutions doivent trouver dans le dispositif Contrat Local de 
SantĠ uŶ Đadƌe ĐoŵŵuŶ d’iŶteƌveŶtioŶ gaƌaŶtissaŶt uŶe ŵeilleuƌ lisiďilitĠ et stabilité des actions 
engagées au service de l’aŵĠlioƌatioŶ de l’Ġtat de santé des populations.  
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En 2022, la question du renouvellement de ce CLS sera traitée. 

 

 

B. 3 Actions, politiques publiques et programmes au regard de la préservation de la 
biodiversité, des milieux et des ressources 

 

Qualité de l’eau 

Notre territoire est traversé par l’Allier et par la Loire qui offrent un patrimoine naturel exceptionnel 
et une ressource en eau de qualité.   

Au-delà de son patrimoine naturel, le Val d’Allier Bourbonnais constitue une vaste ressource en eau à 
travers sa nappe alluviale qui alimente notamment 2/3 des habitants du département de l’Allier en 
eau potable. 

Le patrimoine naturel fait office de plusieurs classements au titre des politiques publiques : site 
Natura 2000 au titre de la directive Oiseaux, site Natural 2000 au titre de la directive Habitat-Faune-
Flore, Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB), Espace Naturel Sensible (Coqueteaux).  

La Réserve Naturelle Nationale du Val d’Allier et la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire 
Bourbonnais sont des sites privilégiés qui garantissent une qualité d’eau maximale au sein de ces 
périmètres.  

Le projet de labellisation Ramsar du Val d’Allier Bourbonnais, de Vichy au Bec d’Allier, met en avant 
cette ressource naturelle présente sur notre territoire pour continuer à la préserver et à la valoriser.  

Enfin, par son PCAET, Moulins Communauté propose des actions concrètes en mobilisant les 
différents acteurs du territoire. Le PCAET de Moulins Communauté prévoit des fiches actions pour 
anticiper la gestion de l’eau dans un contexte de changement climatique : 

- Etudier l’utilisation de l’eau en sortie de STEP, action pilotée par Moulins Communauté 

- Préserver les cours d’eau alluviaux, leur dynamique fluviale et leurs nappes alluviales, action 
pilotée par le CEN Allier 

- Gestion quantitative : projet de territoire de la gestion des eaux du bassin versant Allier Aval, 
action pilotée par le Comité Local de l’Eau du SAGE Allier 

- Accompagner les collectivités dans l’optimisation des usages en eau potable, action pilotée 
par le Syndicat Mixte des Eaux de l’Allier 

- Création d’une filière « bas intrants » en zone de captage d’eau potable, action pilotée par la 
Chambre d’Agriculture de l’Allier 

Ces actions visent à préserver la ressource en eau de notre territoire tant d’un point de vue qualitatif 
que quantitatif.  
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Contrat territorial Val d’Allier Alluvial 
La rivière Allier a été intégrée depuis près de 20 ans dans de nombreux programmes et schémas de 
grande envergure destinés à préserver les ressources naturelles. Ce soŶt des plaŶs d’aŵĠŶageŵent 
globaux qui visent à concilier de façon pérenne la sécurité des populations et la protection de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, tout eŶ peƌŵettaŶt uŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et la valorisation du territoire.  

Moulins Communauté, dans le cadre du Contrat Territorial pour une gestion durable du Val d’Allieƌ 
alluvial 2015-2020, a porté des actions sur les sites de Chavennes à Avermes et sur le sentier des 
Castors de Chemilly à Moulins. 

Moulins Communauté a souhaité poursuivre les actions engagées au-delà du Contrat 2015-2020. Les 
deux sites ont été entretenus pour éviter la fermeture des milieux. 

L’eŶtƌetieŶ du sentier des Castors a été réalisé par l’Adef de façon mécanique. L’eŶtƌetieŶ des 
habitats remarquables de Chavennes a été fait cette année par éco-pâturage ovins. Une troupe de 
180 brebis a pâturé le site pendant près de 5 semaines en parc ou en parcours en fonction des zones. 

Moulins Communauté participe, aux côtés des différents partenaires, à la proposition d’uŶ Ŷouveau 
contrat territorial financé par l’Agence de l’eau sur cette zone. 

 

Contrat Territorial Plaine Alluviale de la Loire 

Moulins Communauté s’iŶvestie Ġgalement dans le Contrat Territorial Plaine Alluviale de la Loire en 
cours de validation par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. L’aggloŵĠƌatioŶ paƌtiĐipera au poste 
d’animation du contrat. Les objectifs du contrat sont les suivants : 

- Optiŵiseƌ et ƌestauƌeƌ la dǇŶaŵiƋue fluviale afiŶ de pƌĠseƌveƌ l’ĠƋuiliďƌe des ŵilieuǆ et les 
seƌviĐes ƌeŶdus à l’hoŵŵe, 

- Restaurer et gérer durablement les milieux naturels et la biodiversité pour garantir les 
services écosystémiques rendus et l’ĠƋuilibre écologique du territoire, 

- Améliorer la qualité de la ressource en eau souterraine, 

- Anticiper les effets du réchauffement climatique en prĠpaƌaŶt les ĐoŶditioŶs d’uŶe gestioŶ 
raisonnée et équilibrée de la ressource en eau. 

13 fiches actions portées par des partenaires bénéficieront au territoire de Moulins 
Communauté 

 

Réserve Naturelle Régionale Val de Loire Bourbonnais   

Dans le cadre des aménagements de la Réserve Naturelle Régionale Val de Loire Bourbonnais, 
Moulins Communauté commence les tƌavauǆ pouƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe aiƌe d’aĐĐueil à l’eŶtƌĠe de la 
réserve sur les communes de Saint-Martin-des-Lais et Garnat-sur-Engièvre. Ce parking donnera accès 
au nouveau sentier de découverte de la Réserve qui sera aménagé en 2022. 

 

Projet de labellisatioŶ Raŵsar du Val d’Allier BourďoŶŶais, de ViĐhy au BeĐ d’Allier 

Projet de labellisation Ramsar du Val d’Allieƌ BouƌďoŶŶais, de ViĐhǇ au BeĐ d’Allieƌ en tant que zone 
huŵide d’iŵpoƌtaŶĐe iŶteƌŶatioŶale (sous l’Ġgide de l’UNESCOͿ 

Ce label vise les zones huŵides d’iŵpoƌtaŶĐe ŵajeuƌe et peƌŵet au teƌƌitoiƌe d’ġtƌe ƌeĐoŶŶu au 
patrimoine mondial des zones humides. Il représente 2412 sites labélisés dans 171 pays, dont 50 
sites en France. 
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Ce label a de nombreux objectifs notamment :  

• Assurer la préservation du patrimoine naturel et de la ressource en eau 

• PƌĠseƌveƌ et ŵettƌe eŶ valeuƌ l’ideŶtitĠ du teƌƌitoire 

• Favoriser un développement économique durable, notamment en matière agricole, et en 
matière de tourisme de nature  

• Contribuer à la structuration des initiatives de valorisation des patrimoines naturels, 
historiques et culturels  

• Améliorer la notoriété et l’appƌopƌiatioŶ du teƌƌitoiƌe et de ses eŶjeuǆ, Ŷotaŵment par les 
habitants 

• Apporter une cohérence territoriale en renforçant le lien entre la partie amont du territoire 
daŶs l’Allieƌ et la paƌtie aval, eŶtƌe Niğvƌe et Cheƌ  

• Reconnaître au territoire un rayonnement international  

• Favoriser les échanges nationaux et iŶteƌŶatioŶauǆ aveĐ les aĐteuƌs d’autƌes territoires 

• Animer le territoire, contribuer à son attractivité et à son dynamisme  

• ReŶfoƌĐeƌ l’ĠligiďilitĠ à d’iŵpoƌtaŶts pƌogƌaŵŵes d’aŵĠŶageŵeŶts ;Ŷotamment dispositifs 
financiers aux échelles européennes, nationales, régionales, bassin de la Loire). 

Les services de l’Etat et l’assoĐiatioŶ Ramsar-France oŶt ĐoŶfiƌŵĠ l’iŶtĠƌġt de la dĠŵaƌĐhe et 
l’ĠligiďilitĠ poteŶtiel du Val d’Allieƌ BouƌďoŶŶais. Le CEN Allier a été désigné structure coordinatrice 
de ce projet sous l’Ġgide de la pƌĠfeĐtuƌe de l’Allieƌ. 

Moulins Communauté fait partie du comité de préfiguration et participe aux différents temps de 
concertation pour l’élaboration du dossier de candidature. 

 

Convention de Coopération avec le Conservatoire des Espaces Naturelles de l’Allier 

Moulins Communauté a signé fin 2020 une convention de coopération avec le CEN Allier.  

Moulins Communauté mène des actions en faveur du patrimoine naturel sur son territoire mais ne 
dispose pas au sein de ses services, d’agents spécialisés en matière de connaissance, préservation, 
gestion et valorisation des espaces naturels. 

Une convention de coopération s’appliƋue eŶtƌe Ϯ pouvoiƌs adjudiĐateuƌs. Cette ĐoŶveŶtioŶ peƌŵet 
de mutualiser les compétences des 2 partenaires, ayant des intérêts et objectifs communs et 
d’assuƌeƌ uŶe homogénéité et une ĐohĠƌeŶĐe d’iŶteƌveŶtion sur le territoire. 

Les objectifs communs de cette convention de coopération sont définis ainsi : 

- AŵĠlioƌeƌ l’iŶtĠgƌation des enjeux de préservation du patrimoine naturel dans les projets sur 
le territoire, 

- Améliorer les connaissances sur les richesses du territoire en matière de patrimoine naturel, 
biodiversité, et leurs reconnaissances, 

- Préserver, restaurer, gérer et valoriser le patrimoine naturel, en agissant concrètement sur 
un réseau de sites naturels ou semi-naturels, notamment dans le cadre de la mise en œuvƌe 
de mesures compensatoires,  

- Sensibiliser les publics, et en particulier les habitants, aux richesses naturelles du territoire et 
aux enjeux de leurs préservation, notamment par des approches croisées avec les 
patrimoines historiques et culturels 

Moulins Communauté et le CEN Allier ont défini 6 axes de coopération : 
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- Coopération et appui technique pour une meilleure intégration des enjeux biodiversité 
dans la définition et mise eŶ œuvƌe des pƌojets de Moulins Communauté (mobilisation du 
CEN Allier en taŶt Ƌu’eǆpeƌtͿ : notamment compétences GEMAPI, doĐuŵents d’urbanisŵe, 
projets aŵénageŵent des berges de l’Allier, Via Allier, ŵaison de la rivière Allier, réserve 
naturelle Val de Loire… 

- Amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel du territoire et porté à 
ĐoŶŶaissaŶĐe, ĐoŶtƌiďutioŶ à l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe stƌatĠgie ďiodiveƌsitĠ  

- Préservation, Gestion, restauration et valorisation de sites naturels du territoire, 
notamment ŵise eŶ œuvƌe des mesures compensatoires du 2ème pont de Moulins et 
gestion des sites de compensation 

- Accompagnement des aĐtions Pays d’Art et d’Histoire pour une intégration du patrimoine 
naturel et co-construction de projets d’approches croisées des patrimoines naturels et 
historiques par grands secteurs géographiques :  Sologne, Bocage et Val de Loire 
BouƌďoŶŶais ;à l’iŵage du pƌojet Suƌ les tƌaĐes de l’AllieƌͿ 

- Appui à la constitution de demandes de labellisation liées au patrimoine naturel 
(Potentiellement Ville-Ramsar, Territoire engagé pouƌ la Ŷatuƌe…Ϳ 

- Co-construction et mise en œuvre d’aĐtions de communication et de sensibilisation auprès 
de la population du territoire 

Cette convention a été signée début 2021 et 12 jours de travail ont été effectuées par le CEN cette 
année, notamment pour un appui scientifique à la conception de l’espaĐe de médiation de la Maison 
de la Rivière Allier. 

 

En avril 2021, une convention opérationnelle a été signée pour la mise en œuvƌe pour la mise en 
œuvre d’aĐtions de préservation et de valorisation englobant des engagements de compensation 
au 2e pont de Moulins. Cette convention est signée pour 5 ans, sur la même base de durée que la 
convention de coopération et a pour objet : la sĠĐuƌisatioŶ foŶĐiğƌe, l’accompagnement des 1ers 
tƌavauǆ de ƌestauƌatioŶ, l’élaboration du plan de gestion et les suivis naturalistes (formalisation des 
pƌotoĐoles et ƌĠalisatioŶ de l’Ġtat ϬͿ pour les sites de Goutte Champ Loue à Neuvy, de l’île MaĐƌelle à 
Moulins, des ƌives d’Allieƌ à l’aval du poŶt RĠgemortes, du site de Confaix à MontillǇ et l’ouvƌage lui-
même.  

Le CEN nous accompagnera pour la sécurisation foncière à Goutte Chaŵp Loue, l’île MaĐƌelle et l’aval 
du Pont Régemortes. Il accompagnera également les premiers travaux de restaurations comme la 
ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ƌĠseau de haies et d’uŶ ƌĠseau de ŵaƌe. Le CEN élaborera également les plans de 
gestions de ces sites et le suivi naturaliste avec pour la première année la définition des protocoles et 
les premiers suivis. Le CEN contribue également à l’ĠlaďoƌatioŶ des ďilaŶs poƌtés à la connaissance du 
comité de suivi.  

 

Traitement des déchets  

Le traitement et la valorisation des déchets sont des compétences de la communauté 
d’aggloŵĠƌatioŶ et Đ’est au SICTOM Nord Allier que revient la tâche de traiter les ordures 
ménagères. Une réorganisation de la filière de traitement des déchets a été opérée en 2019 : 

• Un nouveau centre de tri département a ouvert sur la commune de Chézy en mai 2019. Ce 
ĐeŶtƌe est l’Ġtape intermédiaire entre la collecte des emballages et papiers et leur recyclage 
dans des filières spécialisées. Il a peƌŵis l’eǆteŶsioŶ des consignes de tri depuis le 1er mai 
2019. Désormais 100% des emballages se trient ;  
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• Les déchets sont tƌaŶspoƌtĠs paƌ ĐaŵioŶ à l’UVEOM (Usine de Valorisation Energétique des 
Ordures Ménagères) de Bayet ou ils sont incinérés avec valorisation énergétique et de 
matière ; 

• Les camions transportant les déchets ménageƌs de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ veƌs l’UVEOM soŶt 
ensuite chargés des déchets recyclables du sud du département vers le centre de tri 
départemental de Chézy. 

 

Rucher communautaire 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s’est engagée en 2017 par uŶe ĐoŶveŶtioŶ aveĐ l’UŶion Nationale de 
l’ApiĐultuƌe FƌaŶçaise ;UNAFͿ dans le programme « Abeille, Sentinelle de l’eŶviƌoŶnement® ».  

L’oďjeĐtif de Đe pƌogƌaŵŵe à ďut ŶoŶ luĐƌatif est de sensibiliser le public et les pouvoirs publics au 
rôle foŶdaŵeŶtal de l’abeille dans notre biodiversité. En 2021, Moulins Communauté a renouvelé 
pour 3 ans ce partenariat avec l’UNAF. 

Ainsi en 2021, ce sont 21 classes, soit environ 425 élèves de toute l’aggloŵĠƌatioŶ, qui ont pu venir 
participer gratuitement à des animations de découverte au rucher communautaire.  

Les Apidays ont eu lieu le samedi 3 juillet avec visite du rucher et ateliers à destination des adultes et 
des enfants (informations sur les abeilles, extraction, dégustation de miel, atelier de bougies, ateliers 
manuels, questionnaires et jeux…). Une trentaine de personnes ont pu participer directement à 
l’extraction de miel en cours d’après-midi. 

Le miel de la récolte précédente a été offert aux personnels soignants de l’aggloŵĠration. 

La parcelle accueillant le rucher va être aménagée en verger partagé à vocation pédagogique en tout 
début d’aŶŶĠe ϮϬϮϮ 

 

B. 4 Impacts et bilans des actions, politiques publiques et programmes au regard de 
l’épanouisseŵent de tous les ġtres humains 

 

Mobilité 

Moulins Communauté est Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur les 44 communes qui 
composent son territoire. A ce titre, elle développe un certain nombre d’aĐtioŶs ou de projets qui ont 
un lien avec certaines finalités de la notion de développement durable notamment au travers de son 
réseau de transports urbain Aléo. 

En 2021, Moulins Communauté a engagé deux études : un plan de mobilité à l’échelle de 
l’agglomération et un schéma cyclable à l’échelle du Đœuƌ urbain (Moulins, Yzeure, Avermes, 
Bressolles, Neuvy, Toulon-sur-Allier et Trévol). L’organisation de la mobilité s’inscrit pleinement dans 
une démarche de développement durable avec un enjeu social, un enjeu environnemental et un 
enjeu économique. Ces deux études vont être composées chacune d’une phase diagnostic, d’une 
phase élaboration d’une stratégie et d’une phase mise en place d’un programme d’actions. Ces outils 
permettront de définir les orientations sous forme d’un plan d’action pour les prochaines années en 
faveur d’une mobilité durable. 

Intermodalité 

Moulins Communauté a intégré le réseau Ourà dont un des objectifs est de renseigner le voyageur 
suƌ l’iŶtĠgƌalitĠ de soŶ dĠplaĐeŵeŶt eŶ région Auvergne Rhône Alpes, quel que soit le mode, le 
transporteur ou l’AOM.  
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La centrale Ourà a pour objectif l’iŶĐitatioŶ à l’utilisatioŶ de ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts autƌes que la 
voiture particulière, paƌ le ďiais d’une simplificatioŶ de l’aĐĐğs à l’iŶformation. Il s’agit d’uŶ portail 
internet, https://www.oura.com/calculateur, qui permet notaŵŵeŶt d’avoiƌ à dispositioŶ uŶ 
ĐalĐulateuƌ d’itiŶĠƌaires de transports collectifs. Cette centrale oriente également les voyageurs vers 
des modes de déplacements alternatifs comme le covoiturage (lien avec 
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/). Ce réseau Ourà permet également à l’usager de se déplacer 
sur le territoire régional avec un seul type de carte quelque soit le réseau utilisé. Ainsi, le système 
billettique dans les bus Aléo est compatible avec la carte Ourà. Un usager peut donc utiliser une carte 
unique pour se déplacer en TER et en bus Aléo. 

Billettique du réseau bus 

Le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ seƌviĐe de tƌaŶsports collectifs par autobus a un impact réel sur la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre : oŶ ĐoŶsidğƌe Ƌu’uŶ bus peut transporter en passagers 
l’ĠƋuivaleŶt de ϰ0 à 50 voitures (source ADEME). 

La billettique est uŶ outil Ƌui peƌŵet d’aŶalǇser les chiffres de fréquentation du réseau et ainsi de 
développer au mieux le service. C’est ĠgaleŵeŶt uŶ outil Ƌui peƌŵet pouƌ l’usageƌ uŶe siŵplifiĐatioŶ 
de l’aĐĐğs auǆ tƌaŶsports collectifs et qui contribue ainsi à l’attractivité de celui-ci.  

Depuis la fin d’aŶŶĠe ϮϬϭϵ, uŶe billettique « nouvelle génération » a été mise en place sur le réseau 
de bus Aléo par le délégataire, Kéolis Moulins. Les tickets papiers sont remplacés par des tickets QR-
codes, les cartes à puce ont laissé place à des cartes « sans contact » et les tickets et abonnements 
peuvent à présent être rechargés sur smartphone et via internet. Grâce à un système d’aide à 
l’exploitation et à l’information voyageur, une application permet à l’usager de savoir dans combien 
de temps un bus arrivera à l’arrêt de son choix. 

Infrastructures de recharges pour véhicules électriques 

Moulins Communauté a participé avec le SDE 03 à la mise en plaĐe d’uŶ ƌĠseau de ƌeĐhaƌge pouƌ les 
véhicules électriques sur son territoire. 74 bornes sont en fonction dans le département dont 14 sur 
le territoire de Moulins Communauté. Le SDE03 a fait le choix de rejoindre le réseau Eborn, composé 
de 11 syndicats d’énergie des régions Auvergne Rhône Alpes et Provence Alpes Côte d’Azur. 

Aires de covoiturage 

Moulins Communauté est compétente en matière de mobilité sur son territoire. La promotion du 
covoiturage entre dans la stratégie du PCAET. 

A ce titre, sept aires de covoiturages ont déjà été aménagées en partenariat avec le Département de 
l’Allieƌ. Elles soŶt situĠes sur les communes suivantes : Chemilly, Montbeugny, Neuilly-le-Réal, Saint-
Ennemond, Trévol et Villeneuve-sur-Allier. 

Service de location de vélos longue durée « V.Léo » 

Ce seƌviĐe s’iŶtğgƌe daŶs le Đadƌe du pƌojet gloďal de dĠveloppeŵeŶt des ŵoďilitĠs duƌaďles eŶ Đœur 
d’aggloŵĠƌatioŶ. Il s’agit de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ service de location de vélos longue durée (de 1 à 12 
mois) pour le grand public afiŶ de dĠveloppeƌ la pƌatiƋue du vĠlo et d’offƌiƌ uŶ Ŷouveau ŵode de 
déplacement alternatif à la voiture individuelle (moins polluant). La mise en place de ce service 
répond à une stratégie de développement des modes douǆ suƌ l’agglomération de Moulins. Ce 
service est destiné au grand public et notamment aux pendulaires pour leurs trajets domicile-travail 
notamment quand ceux-ci sont courts (entre 1 et 8 km). 

Ce service de location de vélos a pour objectif de réduire les nuisances pour les habitants de 
l’agglomération et de proposer aux usagers locaux un mode de déplacement respectueux de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
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IŶauguƌĠ eŶ fiŶ d’aŶŶĠe 2017, le service « V. Léo » a peƌŵis l’aĐƋuisitioŶ de 164 vélos au total dont 
144 vélos à assistance électrique. Considérant le vif succès de ce service, 206 vélos électriques ont 
été ajoutés au parc en 2019. 

Des actions ont également été menée avec l’Office de Tourisme pour étendre le service de location à 
de la courte durée au cours de la saison estivale 2020. Moulins Communauté a participé à cette 
action en faisant l’acquisition de 60 vélos adultes et enfants (VTT et VTC). 

Le développement de ce service se poursuit : 

- par le développement de la location de vélos de courte durée en partenariat aveĐ l’OffiĐe de 
Tourisme de Moulins et la perspective d’iŶauguƌatioŶ de la MaisoŶ de la Riviğƌe ; 

- par le développement du service V.Léo vers une branche entreprise pour cibler les salariés de 
l’agglomération ; 

- par l’anticipation du renouvellement du parc V.Léo (pour les vélos les plus anciens qui datent 
de 2017). 

Abris vélos sécurisés « V.Box » 

En parallèle, le service Transports – Mobilité de Moulins Communauté a implanté 8 abris vélos 
sécurisés (96 places de stationnement dédiées aux vélos) qui ont été iŵplaŶtĠs eŶ Đœur 
d’aggloŵĠƌatioŶ à Avermes, Moulins et Yzeure sur des sites identifiés et validés par les élus de la 
Commission et des communes concernées.  

Les 8 sites retenus sont :  

- Avermes Mairie  

- Cours Anatole France (Moulins) 

- Place Jean Moulin (Moulins) 

- Place Anne de France (Moulins) 

- Rue Delorme (Moulins) 

- CeŶtƌe AƋualudiƋue l’Ovive ;MouliŶs) 

- Multiplexe - Gare routière (Moulins)  

- Place Bendorf (Yzeure) 

Le site de la Gaƌe SNCF feƌa l’oďjet d’uŶ pƌojet d’eŶveƌguƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe poƌtĠ par la SNCF et la 
Région AURA avec l’iŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐonsigŶe vĠlos sĠĐuƌisĠe de ϰϴ plaĐes pƌĠvue pouƌ l’Ġté 2022.  

Balades à vélo  

Dans le cadre de sa stratégie touristique, Moulins Communauté a travaillé au développement de 
l’offƌe de ďalades à vĠlo de type familiale et VTT sur l’eŶseŵďle du territoire. Plus de 50 balades à 
vélo sont proposés sur le territoire de Moulins Communauté. Les circuits sont accessibles via 
l’application Loopi.  

Accessibilité des réseaux de bus 

En ŵatiğƌe d’aĐĐessiďilitĠ, Moulins Communauté souhaite poursuivre son action en faveur de la mise 
aux normes des quais bus.  

Dans la continuité des tƌavauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe de soŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’aĐĐessiďilité 
programmé (SDAP), Moulins Communauté a poursuivi ses investissements en matière de travaux de 
mise aux noƌŵes d’aĐĐessiďilitĠ PMR des quais bus sur le réseau urbain Aléo. Quatre points d’aƌƌġts 
oŶt ĠtĠ ŵis auǆ Ŷoƌŵes d’aĐĐessiďilitĠ en 2021 : arrêt CHemel ligne A, arrêts Saint Bonnet ligne B, 
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arrêt Mairie d’Avermes ligne A. Ainsi, 94% des arrêts de bus de la ligne A sont accessibles aux PMR et 
83% des arrêts de bus de la ligne B, les deux lignes structurantes du réseau Aléo. 

En étroite collaboration avec la Région AURA et le DépartemeŶt de l’Allieƌ, MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a 
engagĠ des tƌavauǆ d’aĐĐessiďilitĠ d’aƌrêts de cars interurbains sur des lignes « mixtes » (à la fois des 
lignes régulières de compétence régionale et des services scolaires organisés par Moulins 
Communauté sur son ressort territorial).  

EŶ ϮϬϮϭ, ϯ poiŶts d’aƌƌġts oŶt fait l’oďjet de tƌavauǆ d’accessibilité :  

- Lurcy-Lévis Mairie  

- Lusigny Bourg  

- Yzeure Parking Grillet 

 

Schéma d’aménagement des berges et pont de fer 

L’aŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges de l’Allieƌ est un vaste projet de restructuration des espaces proches de 
la rivière. Le schéma directeur et le plan guide qui cadrent le projet sont résolument tournés vers la 
prĠseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe veƌt et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les zoŶes d’iŶtĠƌġt ĠĐologique. Les modes de 
dĠplaĐeŵeŶt douǆ soŶt ĠgaleŵeŶt à l’hoŶŶeuƌ gƌâce aux aménagements pensés pour les piétons et 
les vélos. Ils permettront de circuler au plus près de la rivière, via des cheminements, des sentiers et 
des pontons aménagés et adaptés. Ainsi le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges de l’Allieƌ peƌŵettƌa de 
mettre en place des espaces de biodiversité et de recréer un lien entre les citoyens et 
l’eŶvironnement en les sensibilisant aux enjeux liés à la rivière.  

C’est daŶs Đe Đadƌe Ƌue le poŶt de feƌ de Moulins, ancien pont-rail de la SNCF, a été inauguré au 
printemps 2021. L’ouvrage est dédié aux modes de déplacements doux, à savoir les vélos et les 
piétons. Cette traversée est ĠƋuipĠe d’uŶ ďelvĠdğƌe suƌploŵďaŶt la ƌiviğƌe pouƌ ŵieuǆ l’oďseƌveƌ, 
d’espaces détente et d’une tour nuage. GƌâĐe à Đet aŵĠŶageŵeŶt, l’aĐĐğs au seŶtier des Castors est 
grandement facilité.  

2021 a vu également le réaménagement de la plaine du camping, avec la création de cheminements 
piétons et la plantation de 300 arbres. La voie verte en prolongement du pont de fer, rue de Narvik, a 
elle aussi été aménagée.  

L’aménagement des berges se poursuit en 2022 avec la création d’une zone de baignade et la 
renaturation de berges avec des techniques de génie végétale. 

 

LOGIPARC 03  

Ce projet est le premier à intégrer le dispositif de la charte régionale de développement durable des 
paƌĐs d’aĐtivitĠs Đe Ƌui a permis de mener une étude avec un cabinet spécialisé afin de mettre en 
place des outils, des actions de la phase amont, la gestion du ĐhaŶtieƌ jusƋu’à la phase aval aveĐ 
l’aŶiŵatioŶ de zoŶe. Paƌ ailleuƌs, dans le cadre de la conĐessioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt, uŶe AMO 
spécifique a été retenue sur la démarche développement durable puisque nous nous sommes 
engagés dans une procédure de certification ISO 14001 sur le chantier et les aménagements réalisés 
dans un premier teŵps puis l’aŶiŵation de la zone. 

Dans le cadre de ce projet, l’aĐĐeŶt a été mis sur les mesures compensatoires et la gestion des 
corridors écologiques. Au final seront valorisé et optimisés 35 ha de corridors écologiques au sein de 
LOGIPARC 03 ainsi que la mise en place de 30 ha de terrain en mesures compensatoires avec des 
clauses restrictives pour leur exploitation (pâture extensive) et l’ĠlaďoƌatioŶ et la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ 
plan de gestion des corridors écologiques.  
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C - Moulins Communauté exemplaire et responsable 

Cette partie établit le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 

fonctionnement et des activités internes. Les ŵodalités d’élaboƌatioŶ et de suivi sont 

également traitées loƌsƋu’il y a lieu. 

 

C.1 Actions conduites au titre de la gestion des finances publiques 

 

La chaine comptable 

Depuis le 1er janvier 2015, Moulins Communauté a adopté le nouveau protocole PES V2 (Protocole 
d’EĐhaŶges StaŶdaƌds) qui permet la dématérialisation totale de la chaine comptable entre 
l’ordonnateur et le comptable.  

Ce protocole induit : 

• La dématérialisation des bordereaux, des mandats et des titres ; 

• Le transport de la signature électronique des flux comptables ; 

• Le transport des pièces justificatives préalablement dématérialisées. 

Désormais, les factures reçues des fournisseurs sont scannées et enregistrées dans le logiciel métier 
CIRIL Finances. Elles sont ensuite validées et liquidées par chaque utilisateur via le logiciel, 
mandatées par le seƌviĐe fiŶaŶĐieƌ, sigŶĠes paƌ l’oƌdoŶŶateuƌ sur un parapheur électronique sécurisé 
puis envoyées par flux xml à la trésorerie. 

Ce système génère un gain de temps substantiel et des économies de papier importantes. 

 

Les bons de commande 

Depuis début 2018, la signature des bons de commande émis par les services de Moulins 
Communauté est également dématérialisée. Chaque signataire du bon de commande apporte son 
visa électronique via le logiciel métier CIRIL Finances puis le bon de commande est déposé sur le 
parapheur électronique pour signature de l’oƌdonnateur et réintègre le logiciel CIRIL Finances 
ensuite. On peut aisément éviter l’iŵpƌessioŶ du bon de commande en le transmettant directement 
par mail au fournisseur. 

 

Les factures  

Depuis le 1er janvier 2017, Moulins Communauté est également en capacité de recevoir les factures 
électroniques produites par ses fouƌŶisseuƌs via l’application CHORUS mise à disposition par les 
seƌviĐes de l’Etat. 

L’oďligatioŶ faite auǆ eŶtƌepƌises de transmettre des factures dématérialisées à leurs clients publics 
est mise eŶ œuvƌe de façoŶ pƌogressive, selon le calendrier suivant : 

• En 2017 pour les quelque 200 plus grandes entreprises françaises ; 

• En 2018 pour les 45.000 entreprises de taille intermédiaire ; 

• En 2019 pour les 136.000 petites et moyennes entreprises ; 

• En 2020 pour les micro-entreprises. 
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A Đoŵpteƌ de ϮϬϮϬ, l’Etat, les collectivités locales et les établissements publics recevront, chaque 
année, plus de 100 millions de factures dématérialisées. Le gain dans les coûts de traitement en 
résultant pour la sphère publique est estimé en moyenne à trois euros par facture. 

Moulins Communauté a égalemeŶt l’oďligatioŶ d’envoyer dématérialisées ses factures émises (titres 
de ƌeĐettesͿ à l’eŶĐoŶtƌe des Đollectivités et établissements publics par le biais du PES ASAP, interface 
permettant au comptable de déposer les titres émis sur CHORUS. 

 

C.2 Actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des 
activités internes de la collectivité 

 

Locaux vélo 

Des espaces dédiés aux vélos ont été mis en place sur les bâtiments de la collectivité (bureaux 
communautaires, services teĐhŶiƋues, ŵĠdiathğƋues…Ϳ afiŶ de peƌŵettƌe auǆ ageŶts d’adopteƌ Đe 
mode de déplacement doux. Des vélos électriques sont mis à disposition des agents pour leurs trajets 
professionnels. 

 

Tri des déchets 

Le tri des déchets est effectué depuis 2013 par les agents au sein de l’agglomération. Pour se faire, 
chaque bureau de Moulins Communauté est ĠƋuipĠ d’uŶe pouďelle dĠdiĠe à la collecte des déchets 
recyclables. 

Le public est également incité à trier les déchets recyclables grâce aux collectes mises en place dans 
les bâtiments ouverts au public (médiathèque, centre aqualudique, complexe de la raquette…Ϳ 

 

Dématérialisation des dossiers 

A la suite d’une délibération du conseil communautaire de juin 2018, un processus de 
dématérialisation des dossiers a été mis en place pour les élus. Il a été proposé à chaque élu la mise à 
dispositioŶ d’uŶe taďlette Ŷuŵérique pour permettre la généralisatioŶ de l’eŶvoi ŶuŵĠƌiƋue des 
convocations et des dossiers étudiés lors des conseils et bureaux communautaires. Ainsi depuis 
l’autoŵne 2018, 77% des élus ont choisi la dématérialisation et 50 tablettes numériques ont été 
distribuées, permettant des économies de papier non négligeable. Le nombre d’élus demandant 
l’envoi de dossier papier diminue d’année en année. 

Les dossiers de commission ainsi que les comptes rendus sont désormais transmis uniquement par 
mail.  

 

Véhicules 

En 2021, la totalité des véhicules légers achetés par l’agglomération était des véhicules électriques. 4 
vélos électriques supplémentaire ont également été acquis et mis à disposition des agents sur les 
différents sites de l’agglomération. Moulins Communauté poursuit ainsi le verdissement de sa flotte 
de véhicules, tout en permettant aux agents d’utiliser un mode doux pour les déplacements courte 
distance. 

Challenge Mobilité 

Sous l’impulsion de la Région, Moulins Communauté a participé au Challenge Mobilité le 21 
septembre 2021.  Des stands ont été mis en place sur différents sites (siège, services techniques, 
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sports, hôtel de ville) pour accueillir les salariés de Moulins Communauté et prendre le temps 
d’échanger sur les questions de mobilité, en particulier pour les déplacements domicile-travail et 
promouvoir différents modes alternatifs : covoiturage, vélos, marche, intermodalité… 

 

 

C.3 Des bâtiments sous le signe du Développement durable 

 

La Maison de la Rivière Allier : un bâtiment à énergie positive 

La Maison de la Rivière Allier est un nouvel équipement qui regroupera un espace d’information 
touristique, le CIAP de Moulins Communauté, un lieu pour les activités nautiques et la randonnée 
(pédestre, vélos, ...). Il comprendra également des fonctionnalités utiles à ces pratiques sportives 
(itinéraires du territoire, location de matériel…Ϳ ainsi qu’un restaurant. 

Ce chantier d’envergure est l’occasion pour Moulins Communauté d’avoir un nouvel équipement 
structurant à énergie positive. Ce bâtiment, en matériaux biosourcés, équipé de panneaux 
photovoltaïque en toiture et de récupérateur d’eau pluviale pour chasse d’eau et robinet de puisage, 
produira plus d’énergie qu’il n’en consommera. 

 

L’Ovive 

UŶe pƌoduĐtioŶ de l’oƌdƌe de ϯϬ ϬϬϬ kWh est produite annuellement sur le toit du bâtiment grâce à 
une centrale photovoltaïque. 

 

Médiathèque 

La rénovation louƌde s’est aĐhevĠe en 2013 avec pour objectif le label BBC (Bâtiment Basse 
CoŶsoŵŵatioŶͿ au ŵoǇeŶ ŶotaŵŵeŶt d’uŶ Đhauffage/ƌafƌaîĐhisseŵeŶt ĠleĐtƌiƋue par géothermie 
(eau/eau et eau/air), une VMC double flux et des terrasses végétalisées. Le confort intérieur a ainsi 
été sensiblement amélioré. 

 

Complexe de la raquette 

Un puit canadien couplé au système de ventilation a été mis en place au complexe de la raquette. Ce 
système utilise l’iŶeƌtie du sol pouƌ pƌĠĐhauffeƌ l’air neuf en hiver et le rafraichir en été.  

 

Assainissement 

Une zone de biodiversité susceptible d’oďteŶiƌ le laďel « refuge LPO » a été créée à la station 
d’ĠpuƌatioŶ des Isles, eǆploitĠe par SUEZ. Ainsi diverses actions ont été menées par la LPO en 2019 
coŵŵe paƌ eǆeŵple la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe signalétique nomade, la pose de nichoirs, l’iŶstallation 
d’uŶ hôtel à iŶseĐtes ou eŶĐoƌe la ĐƌĠatioŶ d’uŶe ŵaƌe aveĐ de l’eau ĠpuƌĠe. D’autƌes aĐtions se 
poursuivent dans le teŵps. C’est notamment le cas de la tonte différenciée et du fauchage tardif 
bisannuel. 

 

C.4 Actions conduites au titre de la commande publique 
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Depuis le 1er octobre 2018, Moulins Communauté a mis en place la dématérialisation des procédures 
de marchés publics dont le montant estimé est supérieur à 25 000€ HT (publicité, DCE, offres, 
échanges, ŶĠgoĐiatioŶs… toute la pƌoĐĠduƌe doit ġtƌe dĠŵatĠƌialisĠe). 

Pour mémoire, une réflexion est engagée pour intégrer des critères environnementaux de manière 
formalisée à toutes les aŶalǇses d’appels d’offƌes.  

Cependant il convient de noter que : 

• Certaines consultations ont déjà intégré des clauses sociales ; 

• Des clauses environnementales sont régulièrement indiquées au niveau des critères ou de 
sous-critères (performance en matière de pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - traitement des 
déchets – lutte ĐoŶtƌe les ŶuisaŶĐes soŶoƌes, etĐ…Ϳ ; 

• Des variantes sont régulièrement autoƌisĠes ĐoŶĐeƌŶaŶt les ŵodalitĠs d’eǆĠĐutioŶ liĠes à uŶe 
méthodologie environnementale et présentant un intérêt écologique. 

 

C.5 Actions conduite au titre de la communication 

 

La direction de la communication a un rôle de conseil auprès des services sur la stratégie de 
communication à adopter et le choix des supports de diffusioŶ de l’iŶformation. Les supports 
numériques sont de plus en plus généralisés. Ainsi, le magazine communautaire est accessible en 
ligne et le site Internet de l’aggloŵĠƌatioŶ a été modifié en 2018 pour faĐiliteƌ l’aĐĐğs auǆ 
informations et aux démarches en ligne. De même, la lettre de communication interne 
hebdomadaire est communiquée aux agents de manière électronique. 

En 2021, le service communication a baissé de 20% ses impressions papiers en augmentant la 
communication digitale. L’eŶseŵďle des suppoƌts-papiers édités par la Communauté 
d’aggloŵération (magazine, tracts, dépliants...) sont imprimés sur des papiers issus de forêts gérées 
durablement. Les impressions en interne sont également privilégiées pour minimiser l’impact des 
transports. 

Le mobilier utilisé lors de salons et foires est modulable et surtout réutilisable. Il est composé 
essentiellement de bois et de carton recyclé. 
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Conclusion 

 

Depuis plusieurs années, Moulins Communauté a mis en place des actions afin de prendre en compte 
les cinq finalités du développement durable et ainsi apporter une réponse aux enjeux 
environnementaux et sociaux sur son territoire. Le PCAET de Moulins Communauté, feuille de route 
des prochaines années va être adopté le 10 mars 2022 ; 

Cet outil de planification global, porté sur six ans, touche de nombreuses thématiques en lien avec le 
Đliŵat, l’aiƌ et l’ĠŶeƌgie. Il servira d’appui pour la mise en place de nouvelles actions concrètes pour 
atténuer le changement climatique, développer les énergies renouvelables et maîtriser la 
consommatioŶ d’ĠŶeƌgie. L’iŵplication montante des élus et la participation importante du public 
lors des phases de consultation sont le signe de la prise de conscience collective sur les questions 
touĐhaŶt à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et à la transition écologique. Cette mobilisation de tous les acteurs 
concernés, élus, agents et habitants de la CommunautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ est iŶdispeŶsaďle pouƌ 
atteindre les objectifs fixés pour notre agglomération. 

Le travail se poursuit cette année avec la définition d’uŶ schéma de développement des énergies 
renouvelables qui nous permettra d’afficher une ambition partagée et une stratégie commune 
et d’avoiƌ uŶ disĐouƌs tƌaŶspaƌeŶt et ĐohĠƌeŶt suƌ le teƌƌitoiƌe à l’Ġgaƌd des opĠƌateuƌs iŶdustƌiels et 
propriétaires fonciers. La définition de cette stratégie, déclinaison du PCAET, appuyée sur la 
démarche de Projet de Territoire, doit permettre d’adapter nos outils réglementaires opposables. 

Par ailleurs, avec la poursuite des travaux d’aménagement des berges de l’Allier et les travaux liés au 
deuxième pont, Moulins Communauté est tournée vers le formidable patrimoine naturel lié à la 
rivière Allier. La convention de coopération avec le CEN Allier fait preuve de cette volonté de 
préserver et valoriser les milieux naturels de notre territoire.   

Moulins Communauté montre également sa volonté d’ġtƌe ŵoteuƌ daŶs les changements sociétaux 
en cours grâce à un développement économique de notre territoire qui concilie les préoccupations 
sociales et environnementales.  
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